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de la République démocratique de Somalie n'a pas été violé. En
revanche, unappareil militaire français, muni d'un plan de vol
régulier ainsi que d' une autorisation

	

de survol du territoire de
la République démocratique de Somalie, a été intercepté, le 20 décem-
bre 1975 au sud d'Angeisa, par l'aviation somalienne alors qu' il
revenait d'une missionau Kenya. Il a été oontraint d'atterir et
est resté immobilisé de 13 heures à 21 heures.

AGRICULTURE

Bois et forêts (Bois de Barzy [Aisne]).

20160. — 30 mai 1975. — M. Aumont appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le projet de défrichement déposé
le 25 novembre 1974 auprès des services compétents et intéressant
80 hectares dans les bois de Barzy (Aisne). P. lui fait observer que
te procès-verbal de la reconnaissance qui a été effectuée le 13 dé-
cembre 1974 a été signifié le 17 décembre 1974, La décision' minis-
térielle doit donc intervenir avant le 17 juin 1975 faute de quoi
le défrichement sera' considéré comme autorisé dans les conditions
prévues par l'article 157 du code forestier. Or, il lui rappelle que
le 15 novembre 1974 il a refusé d' autoriser un défrichement por-
tant sir 15 hectares et situé dans le même secteur de Barzy.
Cette demande avait étédéposée par unagriculteur qui , souhaitait
remettre des bois en culture. Il semble donc ,que le secteur, de
Barzy ait été considéré comme un secteur sensible motivant de
strictes mesures de protection. Or, il se trouve que la décision qui
doit intervenir avant le 17 juin 1975 concerne non pas une remise
en culture, mais un projet de construction de résidences secon-
daires. Il paraîtrait anormal dans ces conditions que l'autorisation
refusée à un agriculteur pour des motifs de protection du secteur •
soit accordée à un promoteur immobilier, dès lors qu'une opéra-
tion de construction porte plus gravement atteinte à l'équilibre
noturel qu ' une simple opération de remise en culture. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s'il pense
pouvoir, avant l 'expiration du délai prévu à l' article 157 précité,
refuser l'autorisation demandée dans les mêmes conditions que le
15 novembre 1974, étant bien entendu qu'à défaut de réponse
avant le 17 juin 1975 l'autorisation se trouverait tacitement accordée,
si bien que l'attitude de l'administration face au défrichement ne
paraîtrait plus guidée par le souci de protéger les sites mais bien
plutôt par celui de défendre d'inadmissibles intérêts particuliers.

Réponse. — Le défrichement de 80 hectares de bois sur les -
côteaux de la vallée de la Marne et de plus eu plus à l'intérieur
d'un grand massif forestier, qui serait ainsi très fortement entaillé,
entre dans le champ d'application de l' article 158 du code forestier.
Les refus d'autorisation de défrichement doivent être prononcés
dans les formes et détails fixés par l'article 157 du code forestier.
L 'avis de la section compétente du Conseil d'Etat n'ayant pu étre
sollicité à temps dans le cas d'espèce, je n'ai pu prononcer le refus
qui s'imposait. Cependant, enapplication de la loi n° 73-626 du
10 juillet 1973 (art. L . 130-1 du code de l'urbanisme) l'abattagedes
arbres est soumis àautorisation préalable. Ainsi, toutes les mesures
de sauvegarde peuvent être prises pour assurer l'intérêt général.

Fruits et légumes (marché de la'pomme).

22759. — 3 octobre 1975. — M. Porelli attire ' l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la situatio.. préoccupante que connais-
sent les producteurs de pommes. En effet, sur les marchés de Pro-
vence une mévente importante inquiète les exploitants. Le prix
qui _st proposé est' dérisoire, il ne correspond pas auxcoûts-dé pro-
duction . Face à cette situation les pouvoirs publics proposent la
destruction d'une partie de la récolte. Cette solution est scandaleuse.
Elle s'oppose aux intérêts des paysans qui, après avoir subi au
cours de l'année 1974une baisse derevenus de l 'ordre de 15 p: 100
volent en partie leur travail perdu. Elle est scandaleuse pour les
petites gens, les vieux . les familles; les chômeurs qui n'arrivent
plus à acheter les produits nécessaires à une bonne nutrition. Il
faut éviter de détruire des dizaines de tonnesdé' pommes ; il faut,
au contraire, développer la. consommation populaire et sociale. C'est
pourquoi il demande à 'M. le ministre de l'agriculture : 1° si
des solutions autres que la destruction ne sont pas envisa-
geables. En particulier, l'achat immédiat aux exploitants fami-
liaux" par le F. O. R. M. A. de 200 000 tonnes depommes golden au
prix de 0,60franc le kilogramme ; 2° si la suppression de laT. V. A.
pour tout le circuit commercial des pommes, de la production à la
consommation, ne permettrait pas de développer le marché de la
pomme.

Réponse. — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse à sasquestion écrite n° 23294 parue au
Journal 'officiel des Débats parlementairesn° 5 A. A . du 31 jan-
vier 1976.

Diplômes: brevet de technicien supérieur agricole:
(reconnaissancepar les conventionscollectives).

22949.— 4 octobre 1975. — Mme Constans demande à M. le
ministre de l' agriculture s'il entend faire reconnaître le brevet de
technicien supérieur agricole dans les conventions collectives et
dans quelles conditions.

Réponse. — Aux termes de l'article L. .133-3 du code du travail,
les conventions collectives de travail susceptibles d' extension a con-
tiennent obligatoirement des dispositions concernant. ... 14i : les
éléments essentiels servant à la détermination des classifications
professionnelles et des niveaux de qualification, et notamment les
mentions relatives aux diplômes professionnels.. .». U appartient
donc àux négociateurs des conventions collectives de travail agricoles,
au sein des commissions mixtes, d'apprécier, dans chaque branche
d'activité concernée, le niveau de qualificationcorrespondantaux
différents diplômes agricoles et notamment au brevet de technicien
supérieur agricole,' ces diplômes professionnels étant appelés à figu-.
rer dans les définitions d'emploi' poi'tées dans Ies conventionscol=
lectives. Depuis le 1" janvier 1973, date d'entrée en vigueur de
l' article' L . 133-3-14' susvisé, un certainnombre de conventionscol.
lectives et 'd'avenants dont l'extension a été effectuée comportaient
des mentions de cette nature. C'est ainsi en particulier que Pave-
nant n" 11 du 23 janvier 1974 à la convention collective. de travail
concernant les exploitations agricoles des Alpes-Maritimes compor-
tait les dispositions suivantes: « personnel d'encadrement: deuxième
groupe A ne peuvent faire partie de ce deuxièmegroupe A (coef-
ficient 300) que les titulaires du brevet de technicien supérieur
(B. T. S.) ou d'un diplôme au moins équivalent et ayant déjà un
minimum de cinq ans d'appartenance autroisième groupe. B : ne
peuvent faire 'partie de ce deuxième groupe 13 (coefficient 270)
que les titulaires du B. T. S. ou d'un diplôme au moins équivalent
et ayant déjà un minimum de trois ansd'appartenanceau troi-
sième groupe. Troisième groupe A: contremaître: ne peuvent
faire partie de ce troisièmegroupe A (coefficient ï25) que les
titulaires du B. T. ' S. ou d'undiplôme équivalent. B : sont assimilés
au troisième groupe B (coefficient 200) les agentsdébutantstitu-
laires du B. T. S. ou d'un diplôme équivalent qui, par leurformation
ou leurs fonctions dans l'entreprise, sont chargés d'effectuer -des
travaux précis sur le plan technique, scientifique ou commercial».
Toutefois la fréquence de telles clauses dans les conventions et
avenants n'apparaissant'pas satisfaisante, le. ministre.dè l'agriculture
a appelé,à plusieurs reprises, l'attention tant desorganisationssyn-
dicales d'employeurs et de salariés agricoles représentées à la com-
mission supérieure des conventions collect'.•res, que des directeurs
et inspecteursdu travail chargésde l'inspection: des lois sociales
en 'agriculture, sur l' intérêt qui s'attache à l'insertion dans les
conventions des clauses dont il s'agit. Il convient en effet de souli-
gner qu'il appartient en premier lieu aux partenaires sociaux, en
vertu du principe de liberté denégociationdes conventions collec-
tives, de. promouvoir au sein des commissions mixtes la reconnais-
sance desqualifications et des diplômes professionnels. L'adminis-
tration ne peut, quant à elle, que favoriser les négociations à ce
sujet.

Zones de montagne(élargissement de la qualification de zone
défavorisée à l'ensemble du département de la Corrèze).

23180. — 15 octobre 1975. — M. Pranchèrs attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que seul notre pays
n' a pas encore fait deproposition à la C. E . E. pour le classe-
ment de zones. défavorisées,susceptibles de recevoiravec les zones
de montagne, un certain nombre d'aides à l'agriculture. Dans une
directive du 28 avril '1975. le conseil des ministres de la' C. E. E.
a déterminé pour le département de la Corrèze les. communes
faisant partie de la zone de montagne. Ce classement ne tient
pas compte des réclamations formulées pour une revision de la
zone de montagne et tendant à y inclure des communes et cantons
notamment celui de La Roche-Canillac situé dans le plateau du
Sud-Est limousin dont la perte de population constatée au recen-
sement de 1975 s' élève à 7,3 p. 100. En appuyant • fermement
cette légitime demande de revision de la zone de montagne
dans le département dela Corrèze. il lui rappelle que la directive
communautaire citée, précise que les zones défavorisées dont 'la
délimitation doit être proposée par le Gouvernement français
afin Ce bénéficier d'une aide comparable aux zones de montagne,
sont celles e où le maintien d' un minimum de peuplement ou
l'entretien de l'espace naturel ne sont pas assurée». Si l'on consi-
dère le département dela Corrèze on s'aperçoit' qu'un grand 'nombre'
de communes rurales relèvent de -cette définition. Les organisations
professionnelles demandentle classement de l'ensemble du dépar-
tement n'ayant pas fait l'objet de classement eis zone de mon-
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tagne. Il lui demande, en conséquence : 1° s'il n'entend pas recon-
sidérer le classement de zone de montagne ; 2 quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour proposer les communes rurales
du département de la Corrèze où le minimum de p euplement . n' est
pas assuré, comme faisant partie des zones défavorisées définies

'par la directive du' conseil' de la C . E. E. du 28 avril 1975.

Réponse . — Le gouvernement français avait, dès le mois de jan-
vier 1975, soumis aux instances communautaire de Bruxelles, ses
premières propositions concernant les zones défavorisées hgrs mon-
tagne, en application de l'article 3, paragraphes 4 et 5 de la direc-
tive communautaire. En vue de préciser la délimitation des zones
situées en bordure de la zone de montagne, une large concertation
s'est établie avec la profession, tout d'abord au sein de groupes de
travail interrégionaux, composés de représentants de l ' administra-
tion et de la profession. Ensuite, l 'ensemble de leurs propositions,
ainsi que celles relatives aux zones défavorisées éloignées de la
montagne, vient de faire l 'objet d'un nouvel examen, au stade natio-
nal, avec les organisations professionnelles. Toute cette concertation,
qui s'est déroulée durant printemps et. l ' été, a pris du temps et
explique que . les négociations avec les services communautaires
viennent seulement de commercer. Certaines communes du dépar-
tement de la Corrèze ont en principe été retenues pour classement
en « zone de montagne e, le reste du département devant être classé
dans les « zones défavorisées», mais on ne saurait préjuger, dès à
présent, les décisions finales . à intervenir qui devront, au préalable,
être agréées par la Communauté économique européenne.

Calamités agricoles (application des nouveaux taux de subventions
de L' Etat pour les contrats d ' assurance contre la grêle).

23522. — 24 octol-se 1975. — M . Chazalon rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que le décret n" 75-850 du 5 septembre 1975 a
fixé, pour 1975, les nouveaux taux de subventions de l 'Etat pour les
contrats d'assurance contre la grêle concernant les cultures frui-
tières, les vignes, les cultures maraîchères, horticoles et houblon-
nières. II appelle son attention sur le fait que ce décret inter-
vient cinq mois après la date à laquelle les agriculteurs se sont
assurés pour 1975 et qu 'ainsi la publication de ce décret n 'aura
pas l' ef fet escompté pour le développement de l ' assurance contre
la grêle . II lui demande quelles dispositions peuvent être, éven-
tuellement, prises en vue de permettre une revision des contrats
souscrits ou à souscrire pour 1975 et, d ' autre part, si la revalori-
sation des subventions prévues s' appliquera pour les dégàts aux
récoltes intervenus avant la date de publication dudit décret.

Réponse . — Il apparait en effet que la publication tardive du
décret fixant le taux de la subvention à l'assurance grêle diminue
l' effet incitatif des décisions adoptées. Ce retard a été occasionné
par la complexité de la procédure, et aussi par le fait que les orga-
nismes d'assurances n'ont pu faire connaître qu 'en avril le mon-
tant des primes ou cotisations émises en 1974, ee montant servant en
partie de base de calcul de la subvention de 1975 . Certaines modi-
fications de procédure envisagées pour 1976 permettront une publi-
cation plus rapide du décret . Il convient toutefois d 'observer que,
dès le 10 uin, les organisations professionnelles et les entreprises
d 'assurances ont été autorisées à diffuser les mesures proposées
dans le projet de décret . Par ailleurs, le taux de la subvention à
l 'assurance est sans incidence sur le taux des indemnisations versées
aux sinistrés en cas de dommages occasionnés par la grêle. Cette
subvention est déduite par les organismes d'assurances des sommes
qu 'ils demandent à leurs clients ou adhérents au titre de primes ou
cotisations .

Vieillesse (prestations vieillesse versée
aux personnes âgées ayant exercé une profession agricole salariée) .'

24072, — 15 novembre 1975 . — M. de Poulpiquet appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulière-
ment digne d' intérêt des personnes âgées ayant exercé une pro .
fession agricole salariée sans pouvoir se constituer une retraite
vieillesse, du fait qu 'aucun régime de sécurité sociale n ' existait à
l'époque . Leurs tentatives de reconversion dans un autre secteur
d'activité ouvrant droit à une protection sociale n 'ont pu très sou-
vent aboutir en raison de leur âge. D ' autre part, lorsque la possi.
bilité d'intégration dans le régime de sécurité sociale qui venait
d'être institué leur a été offerte, ce fut moyennant le versement
d'une somme forfaitaire qui n ' était pas pour beaucoup à la mesure
de leurs, moyens, Elles ne purent donc cotiser et acquérir en censé•
quence des droits à une pension de vieillesse. Ces personnes doivent
subsister actuellement avec une rente dérisoire et hésitent par
ailleurs à demander le bénéfice d'aides sociales supplémentaires
lorsqu'elles possèdent un petit bien qu'elles désirent 1'guer à leurs
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enfants. R lui demande que, dans le cadre des mesures prises en
faveur des personnes âgées et

	

notamment

	

des

	

plus démunies
d'entre elles, des dispositions soient prises, permettant de remédier
aux situations qu'il vient de lui exposer.

Réponse. — Il convient de rappeler que la couverture en matière
de protection sociale et plus particulièrement celle du risque vieil-
lesse, a été instituée, à compter du l" juillet 1939, en faveur des
salariés tant du régime de l'industrie et du commerce que du régime
agricole . Les années d'activité antérieures à cette date ont été rete-
nues gratuitement pour l'ouverture du droit à l'allocation aux vieux
travailleurs salariés . Les retraités qui ne justifient que de ressources
modestes peuvent compléter leurs .avantages de vieillesse par l 'attri-
bution de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.
Pour ce qui concerne la procédure de recours sur succession . appli-
cable aux héritiers d'un titulaire de -cette allocation, la législation
régissant actuellement le fonds national de solidarité prévoit effec-
tivement la récupération des arrérages de l'allocation supplémentaire
sur la succession de l'allocataire décédé, lorsque ce dernier laisse un
actif net au moins égal à un certain montant, qui initialement fixé à
deux millions d 'anciens francs, a été progressivement relevé et
porté, à 100 000 francs par le décret n" 79-1127 du 26 décembre 1974.
Cependant, lors de l'évaluation de l' actif net de succession d 'un béné-
ficiaire de l ' allocation supplémentaire, il n'est pas tenu compte de
la valeur des biens ayant fait de sa part, l 'objet d 'une donation-par-
tage, à la condition toutefois que ladite donation n'ait pas été annu-
lée ; en effet, un tel acte, par sa nature même, dispense les dona-
taires d'avoir à répondre, à l 'égard des créanciers de la succession
(en l 'occurrence la caisse de mutualité sociale agricole) des dettes du
donateur.

Retraites complémentaires (bénéfice pour tous tes salariés agricoles).

24607 . — 5 décembre 1975 . — M. Guéna rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la plupart des salariés agricoles bénéficient d 'un
régime de retraite complémentaire en application d'une convention
collective nationale du 24 mars 1971. Cependant cette convention
collective nationale n'est pas appliquée dans tous les secteurs . Pour
mettre fin à cette situation, la loi n° 72-1223 du 29 décembre 1972
a prévu que tous les salariés et retraités assujettis à la mutualité
sociale agricole qui ne bénéficiaient pas encore d 'une retraite
complémentaire seraient affiliés à une ' institution de retraite au
plus tard à comptée du 1' juillet 1973. Tel n 'est pas encore le cas,
c'est pourquoi il lui demande quand paraîtront les textes d 'appli-
cation de la loi précitée afin qu 'une retraite complémentaire puisse
effectivement être attribuée à tous les salariés de l 'agriculture sans
aucune exception.

Réponse. — La loi n " 72-1223 du 29 décembre 1972 dispose, en
effet, que tous les salariés et anciens salariés doivent relever d ' un
régime de retraite complémentaire et que doit s ' organiser une
compensation interprofessionnelle et générale entre les institutions.
Toutefois, le législateur, partagé entre la nécessité d 'assurer la
généralisation des retraites complémentaires, déjà largement répan-
dues, et le souci de maintenir les partenaires sociaux dans le
domaine contractuel dans lequel s 'étaient développés ces régimes,
a prévu que les ministres concernés pouvaient, par arrêté, rendre
applicable tout ou partie de conventions collectives de retraites à
des employeurs, à des salariés et anciens salariés non' compris dans
le champ d ' application de ces conventions, mais à la condition
expresse qu'aucune opposition n'ait été formulée au sein de la
commission supérieure des conventions collectives . Pour ce qui est
de l 'agriculture, je crois devoir signaler à l'honorable parlementaire
qu 'après de longues et difficiles négociations, un consensus général
s' était manifesté de telle sorte que j 'avais estimé pouvoir présenter
à la section spécialisée ' agricole de la commission supérieure des
conventions collectives trois projets d 'arrêtés tendant à généraliser
les retraites complémentaires dans l'ensemble des professions agri-
coles, y compris les cadres . Cependant, il n 'a pas été . possible, jus-
qu'au mois de décembre 1975, de donner suite à cette initiative
devant l'opposition manifestée par un des partenaires sociaux repré-
sentés au sain de ladite section spécialisée, opposition fondée sur
son inquiétude quant à la possibilité, pour les institutions agricoles,
d'obtenir de l'association des régimes de retraites complémentaires
(A . R . R. C . O.) un accord organisant la solidarité interprofession-
nelle et générale prévue par la loi. Les discussions poursuivies à
mon iniative ayant permis de lever l ' opposition de principe ci-dessus
évoquée, la publication des textes d 'application a pu intervenir sous
forme de trois arrêtés du 19 décembre 1975 (Journal officiel du
30 décembre 1975) . Dans ces conditions, les anciens salariés agri-
coles qui ne pouvaient encore bénéficier d'une retraite complémen-
taire pourront, à-compter du 1" janvier 1976, obtenir ledit avantage.
Au pian local, des instructions ont été données pour que l ' ensemble
des intéressés soient informés des conséquences de cette réglemen-
tation.
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Jeunes agriculteurs (possibilité pour les jeunes en formation
dans les maisons familiales rurales de conduire un véhicule
agricole dès quatorze ans).

24652. — 5 décembre 1975 . = M. Ligot, appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées par
certains jeunes qui reçoivent une formation agricole dans les
maisons familiales rurales. En effet, il ne leur est pas possible, s 'ils
ont moins de seize ans, de conduire un tracteur agricole, ce qui ne
leur permet pas de participer utilement aux travattc de la ferme,
pendant la période où ils sont placés chez leurs 'arents . C' est
pourquoi il lui demande s'il ne convient pas d'envisag'r en liaison
avec M. le ministre de l 'équipement la , possibilité d 'accorder à ces
jeunes le droit de conduire un véhicule agricole dès l 'âge de
quatorze ans, de façon à leur assurer une formation pratique cor-
respondant aux besoins de la profession.

Réponse. — L' interdiction de conduire un tracteur agricole pour
les jeun, " de moins de seize ans dont fait état l'honorable parlemen-
taire mi . prévue par' l 'article R. 167-1 du code de la route ; elle
concerne donc la conduite d'un tracteur sur les voies ouvertes à
la circulation publique et non la conduite d ' un tracteur dans les
limites d'une exploitation agricole. En conséquence, les adolescents
qui reçoivent une formation agricole dans les maisons familiales
rurales peuvent participer aux travaux de la ferme pendant la
période où ils sont placés chez leurs parents et, en particulier,
s'initier à la conduite d ' un tracteur. Dans ces conditions, il ne sau-
rait être envisagé de revenir sur une mesure prise en vue de l 'amé-
lioration de la sécurité routière et qui n'entrave en rien les possibi-
lités de formation professionnelle des enfants d 'agriculteurs.

Agriculture (ingénieurs du ministère : harmonisation
des conditions d 'avancement et des échelles-indic iaires).

24732 . — 10 décembre ' .975 . -- M. Gilbet i +-dure expose à M. le
ministre de l'agriculture. qu 'il a présenté . son collègue de
l ' économie et des finances des propositions relatives à l' harmoni-
sation des conditions d'avancement et d'échelle hiérarchique des
ingénieurs des travaux agricoles, des ingénieurs des travaux des
eaux et forêts 'et des ingénieurs dis travaux ruraux, àvec le
corps considéré comme s pilote » des ingénieurs des . travaux'
publics de l'Etat. Ces propositions ayant été rejetées, M. le ministre
de l'agriculture a demandé un arbitrage . Tenant compte que les
revendications des trois corps d'ingénieurs précités sont justifines
par les modalités de recrutement et les responsabilités exercées, le
dernier conseil supérieur de la fonction publique a d'ailleurs adopté
un voeu dans ce sens. En conséquence, ii lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les conclusions de cet arbitrage ou, à défaut,
les décisions qu 'il compte prendre pour que cessent les disparités,
que rien ne justifie, entre des corps de la fonction publique à recru-
tement identique.

Réponse: — Les préoccupations de l 'honorable parlementaire rejoi-
gnent celles du ministre 'de l'agriculture. C ' est ainsi qu ' après arbi-
trage du Premier ministre il a été décidé : de donner suite à ma
proposition concernant les aménagements des débuts de carrière
par la rémunération des élèves ingénieurs des travaux de troisième
année en qualité de stagiaire sur la base de l ' indice du premier
échelon du corps et prise en compte de cette année de stage pour
l'avancement d 'échelon ; de normaliser de fait l'accès à t a classe
exceptionnelle de telle Façon que tous les ingénieurs des travaux
puissent y parvenir au cours de leur carrière ; de supprime: la
limitation statutaire des effectifs du divisionnariat de façon à ne
pas faire obstacle à une augmentation éventuelle de ces effectifs
si, toutefois, elle apparaît justifiée par l' étude des. postes de travt.il
correspondant à ce grade fonctionnel à laquelle il est actuellement
procédé par ' mes services.

Exploitants agricoles (extension aux exploitants familiaux de la
prime de la mutualité sociale agricole pour l'équipement en cabine
des tracteurs).

24771 . — 10 décembre 1975 . — M. Villon expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'une prime est attribuée par ia mutualité agricole
aux propriétaires de tracteurs pour les encourager à les équiper de
cabines capables de protéger les conducteurs en cas de renverse-
ment. Mais cette prime n'est attribuée qu'aux employeurs de main-
d'ceuvre et refusée aux exploitants familiaux: Pourtant, ces agri-
culteurs sont assurés pour les 'risques accidents-et' les mesurer de
prévention sont également indispensables pour eux. . .Il lui demande,
quelles mesures il . compte prendre pour dégager les moyens per-
mettant à la mutualité agricole' d'étendre aux agriculteurs non
employeurs de main-d'oeuvre salariée la prime pour l'équipement
en cabine des tracteurs.

Réponse . — En application des dispositions de la loi n " 72.565 du
25 octobre 1972 instituant le régime d'assurance obligatoire des
salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles, le décret n" 73. 892 du 11 septembre 1973 a créé un
fonds national " de „ prévention de ces , accOdnts :du t}avâit` Qt màla-
dies professionnelles, financé par les cotisations du régime et géré
par la mutualité sociale agricole. Les primes attribuées par la
mutualité eu.' propriétaires de tracteurs pour les encourager à
équiper ces !recteurs de cabines de protection sont financées par
ce fonds de prévention et, comme il s'agit de prévention des acci-
dents du travail des salariés agricoles, il est normal que l 'attri-
bution de ces . primes soit réservée aux exploitants enmployeurs
d ' un ou de plusieurs de ces salariés. L' assurance obligatoire des
non-salariés agricoles instituée par la loi du 22 décembre 1966
ne comporte pas de dispositions analogues . Pour que de telles
primes soient accordées à des exploitants familiaux, il faudrait
créer un régime de prévention qui leur soit propre ; tin organisme
de coordination-entre les différents assureurs devrait être mis en
place et le fonds de prévention nouveau devrait être financé au
moyen d 'une augmentation des primes ou' cotisations versées par
les chefs d'exploitation pour eux=tnénies 'et " les 'mènibrès' ' de •Ieur
famille dans le cadre du régime d ' assurance susvisé contre les
accidents du travail, les accidents de la vie privée et les maladies
professionnelles . 11 y a lieu d ' indiquer cependant que l'assurance
de la loi de 1966 n 'a prévu qu'un nombre limité de prestations
à la demande del organisations professionnelles agricoles, afin .de
ne pas entraîner le versement de primes ou cotisations trop éle-
vées . Certaines caisses mutuelles agricoles ont accordé aux exploi-
tants familiaux des primes pour l'installation de cabines ou
d ' arceaux de protection sur tracteurs mais aucun texte ne les
oblige à prendre de telles mesures et elles sont financées par les
fonds propres de ces . caisses et non par le fonds national de pré-
vention des accidents du travail et des maladies professionnelles
des salariés agricoles . Il convient d 'ajouter qu'un arrêté du 10 juin
1975, paru au Journal officiel du 15 juin 1975, a interdit la vente,
location ou cession de - tracteurs agricoles ou forestiers à roues
s 'ils ne sont pas munis d ' un dispositif de sécurité homologué contre
le renversement. Cette mesure concerne les tracteurs de 1,5 à
4,5 tonnes à l ' exception de ceux qui sont spécialement adaptés au
travail dans les vergers . La nouvelle obligation s' applique à compter
du 1^^ janvier 1976 pour les matériels produits ou importés après
cette date et à compter du 1" juin 1976 pour les matériels pro-
duits ou importés avant le 1" janvier- 1976 et qui seront mis en
.circulation postérieurement -an, -t' juin-1976.

	

. .,

	

s

Zones de montagne (liste définitive des communes
bénéficiant du classement dans cette 'catégorie).

25212 . — 3 janvier 1976. = M . Besson rappelle à M. te ministre
de l'agriculture les difficultés créées par l'application de son 'arrêté
du 20 février 1974 élargissant la zone de montagne, difficultés rem
senties, à juste titre, comme des iniquités par les exploitants agni.
coles des communes ou fractions de communes injustement oubliées.
Alors qu' il est question de corriger les plus ;craves erreurs, il lui
demande : l' dans quel délai sera connue la liste définitive des
adjonctions acceptées ; 2' si les agriculteurs des communes, ou frac-
tiens de communes, qui seront classées en zone ce montagne à .cette
occasion, lésées depuis deux ans, bénéficieront :lien de l'indemnité
spéciale de montagne dès l'exercice 1976. '

Réponse . — Les propositions d 'extension de la zone de montagne,
dont la liste pour .ce qui concerne la Savoie a été communiquée
à l'hc oorable parlementaire, ont été soumises pour agrément à la
commission de la Communauté économique européenne dès le
20 décembre 1975. Dès que les instances communautaires se seront
prononcées, ce qui est désormais une question de jours, l'arrêté
français relatif à cette extension sera publié au Journal officiel de
la République française - de manière à pouvoir être a ppliqué dès
l' hivernage en cours.

Baux ruraux (publication des décrets d'application de loi

du 15 juillet 1975).

25257 . — 3 janvier 19;

	

M . Pinte attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture

	

_ problèmes que rencontrent les fer-
miers au moment de lei

	

•n' de décision lors dés reconductions
ou des cessions de baux t .- sont détenteurs. La loi du 15 juil•
let 1975 modifie considé ascnient l' antienne réglementation . De ce
fait, les propriétaires qr . ont l ' intention de mettre . leur terre en
location attendent' pour le tare que les' décrets d 'application de cette
loi soient publiés . Parâllèlement,- lés 'fermiers -qui' souhaitent céder
leur bail ont le même comportement. Il découle de cétte attente
réciproque une situation inacceptable pour le bon fonctionnement du-
marché foncier ; situation qui est finalement fort préjudiciable à
L'accomplissement du métier d'agriculteur. Il lui demande de bien
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vouloir l ' informer de ses intentions quant à la publication des décrets
d 'application de la loi du 15 juillet 1975 . Dans le cas où cette publi-
cation ne serait pas pour l 'immédiat, pense-t-il mettre un terme
à la situation - qui vient d'être exposée en hâtant la publication
de, ces . décrets..

Réponse . — R entre dans les préoccupations du Gouvernement
de veiller le plus activement possible à ce que l ' application de la
loi du 15 juillet 1975 portant modification du statut du fermage,
puisse être rendue effective le plus rapidement possible . Les décrets
d'application relatifs à la composition des commissions paritaires
consultatives départementales, régionales et nationale des baux
ruraux et à la fixation du prix des fermages sont ' actuellement
soumis à l ' examen des départements ministériels intéressés (Justice,
Intérieur). Ils seront publiés dès que le Conseil d ' Etat aura rendu
son avis. Des instructions destinées à préciser certains points sou-
levés par l 'application de la loi seront adressées aux préfets dès
que les décrets auront été publiés. En facilitant la publication des
arrêtés préfectoraux qui conditionnent l 'entrée en vigueur de la
loi, elles devraient permettre de la rendre applicable rapidement.

Elevage (primes spéciales .aux éleveurs de moutons).

25307. — 3 janvier 197G . — M. Jean-Claude Simon expose à M. le
ministre de l ' agriculture que l' élevage ovin est seul capable de valo-
riser les zones situées en altitude, notamment les régions monta-
gneuses du Massif Central et de la Haute-Loire en particulier . II
attire son attention sur le fait que les éleveurs de moutons subis-
sent, comme les éleveurs d 'autres animaux, l'augmentation conti-
nuelle du coût des aliments du bétail, des engrais, des machines
agricoles, des matériaux de construction et des impositions fiscales,
et lui demande s 'il n 'estime pas que les intéressas devraient, eux
aussi, bénéficier de l' aide de l' Etat, en particulier sous la forme de
primes spéciales au maintien de l 'élevage ovin.

Réponse . — Le Gouvernement attache une importance particu-
lière au maintien de l ' élevage du mouton en zone de montagne,
cette production étant souvent la seule qui permette le maintien
d'un peuplement suffisant dans des zones où les conditions de
vie sort particulièrement difficiles ; c'est ainsi qu ' un décret de
février 1974 a créé au profit de certains agriculteurs installés en
zone de montagne une indemnité spéciale de montagne (I. S . M.)
d 'un montant de 30 francs par brebis . Indépendamment de l ' action
sur les prix de marché qui résulte de notre système d ' importatioA
et de l ' aide accordée aux groupements de producteurs reconnus,
un plan de rationalisation de la production ovine a été mis en
oeuvre depuis 1970 ; 41 a permis lé développement de soixante-
douze groupements de producteurs contrôlant 1 300 000 brebis dont
515 000 en zone de montagne . S ' il est exact que les éleveurs de
moutons ont comme les autres éleveurs subi l 'augmentation du
coût des facteurs de production, il convient de noter que l ' évolu-
tion des prix de marché a été semblable au cours de l ' année
écoulée . Afin d ' encourager la production ovine le programme de
rationalisation pour l 'année 1975-1976 a prévu l'attribution d ' une
prime à la brebis, attribuée au vu des documents de contrôle des
groupements . Pour tenir compte de la situation particulière des
éleveurs des zones de montagne, une prime supplémentaire propor-
tionnelle au nombre de brebis détenues leur est attribuée.

Allocations de chômage (bénéfice pour les épouses
d 'exploitants agricoles).

25335 . — .1 janvier 1976 . — M . Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l 'agriculture que les épouses des exploitants agricoles
se trouvent parfois dans des situations difficiles, sans pouvoir être
aidées, en particulier au titre de l ' indemnité de chômage lors-
qu 'elles perdent leur situation . C ' est le cas des épouses d ' agricul-
teurs âgées de moins de cinquante-cinq ans, dont le mari a été
obligé, pour une raison ou une ' autre, de cesser son exploitation. Ces
épouses d ' anciens exploitants ont, à ce moment-là, besoin de tra-
vailler comme salariées pour vivre, soit que le mari devienne, du fait
de son Infirmité, sans emploi, soit qu ' il y ait encore des enfants
dont l'éducation entraîne des frais importants . Or, dans l 'état actuel
de la législation et de la réglementation, ces épouses ne bénéficient
d ' aucune aide lorsqu' elles ne peuvent pas trouver dé travail . C' est
cependant plus difficile encore pour elles que pour beaucoup d'au-
tres de se reclasser, car elles doivent, souvent à un âge relative-
ment avancé, trouver une profession pour laquelle elles n 'ont pas
été préparées . II lui demande s' il n 'estimerait pas équitable que les
épouses ou veuves d 'anciens . exploitants agricoles, ne bénéficiant
ni d 'une retraite, ni d'une pension de réversion, ni d 'aucune autre
aide de l'Etat puissent s'inscrire à l 'Agence nationale pour l'emploi
et bénéficier d ' une indemnité de chômage si elles ne trouvent pas
d ' activité'salàriéé.

	

'
Réponse . — Les allocations d 'aide publique aux travailleurs privés

d'emploi ont le caractère . d' un revenu de remplacement destiné
à compenser la perte de salaire subie , par un travailleur qui e fait

l' objet d ' une mesure de licenciement . H en découle qu' elles ne
peuvent être attribuées qu 'aux personnes justifiant d'un minimum
de références de travail avant l 'inscription comme demandeurs
d ' emploi, des mesures particulières ayant été prises en faveur de
certains jeunes çt plus récemment en faveur des détenus libérés
remplissant certaines conditions. Les épouses ou veuves d'anciens
exploitants agricoles nè bénéficiant ni d 'une retraite, ni d' une
pension de reversion, ni d 'aucune autre aide de l ' Etat peuvent
évidemment se faire inscrire à l 'agence nationale pour l 'emploi
pour se procurer du travail, mais elles ne peuvent bénéficier,
étant données les considérations exposées ci-dessus, des allocations
d 'aide publique . Il ne fait pas de doute que leur situation est la
plupart du temps difficile, voire même critique . Cependant l 'exten-
sion des allocations d 'aide publique à de nouvelles catégories de
bénéficiaires pose des problèmes délicats, compte tenu des demandes
susceptibles d'être présentées en faveur d'autres catégories sociales
et du coût élevé des mesures à envisager. Quoi qu ' il en soit, un
groupe de travail interministériel procède à la recherche de solu-
tions concernant les jeunes veuves et par priorité celles qui ont
à leur charge des enfants ou des ascendants.

Céréales (orge , .

25399. — 10 janvier 1976 . — M. Muguet expose à M. le ministre
de l'agriculture qu ' actuellement les producteurs, par une mesure
de tolérance, sont autorisés à livrer à d 'autres agriculteurs des
orges sur le territoire de la commune de production et des communes
limitrophes . Or une production de 500 porcs gras par an, produc-
tion tout à fait normale, nécessite ÿ0O tonnes d 'aliments, soit 150 à
160 tonnes de céréales entrant dans la composition de cet aliment . -
Les intéressés ne peuvent trouver cette quantité de céréales secon-
daires dans les environs immédiats de leur élevage . Il lui den-tende
si la réglementation ne peut être assouplie et la tolérance en ce
qui concerne la livraison par les producteurs, étendue à ' tout un
département.

Réponse . — En application de la réglementation en vigueur, toutes
les céréales commercialisées par les producteurs doivent passer par
le canal d'un collecteur agréé . Il ne peut être envisagé d'étendre
la tolérance administrative qui permet les ventes d 'orges entre
cultivateurs, lorsque les exploitations sont situées dans la même
commune ou des communes limitrophes. Mais les éleveurs ont la
possibilité, en utilisant la procédure des livraisons directes, de
s ' approvisionner •auprès des producteurs de leur . choix, les opéra-
tions étant toutefois effectuées sous la responsabilité d ' un collecteur
agréé.

Animaux (gratuité du ramassage des cadavres).

25507 . 17 janvier 1976. — M . Claude Michel expose à M. te
ministre de l'agriculture que depuis plusieurs mois, dans le dépar-
tement de l'Eure, les éleveurs et particuliers qui font appel aux
équarrisseurs pour l' enlèvement de cadavres d ' animaux se voient
réclamer une somme d 'argent ',riant suivant le secteur géogra-
phique. Au moment où l 'on proclame 1976 l'année de la qualité
de la vie, faut-il s'attendre à ce que les cadavres de bovins, ovins
et autres animaux sèment microbes et épidémies aux quatre coins
des prés, bois et champs . Les charges, des agriculteurs dont le
revenu baisse constamment ne peuvent être alourdies . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin que le ramassage
des cadavres d'animaux puisse se faire gratuitement.

Réponse . — Le Parlement, lors des différents examens auxquels
a été soumise la proposition de loi relative à l 'industrie de l'équar-
risage, tout en couservant les prescriptions sanitaires obligatoires,
n'a en effet _pas jugé nécessaire de préciser les conditions de
finaicement de l 'enlèvement des. cadavres par les entreprises d'équar-
rissage. Il a laissé .le soin aux autorités locales, départementales
ou régionales, de les fixer, estimant que ces dernières étaient
beaucoup plus compétentes pour statuer sur ce point, en fonction
de leur connaissance des problèmes locaux, très différents d 'une
région à une autre. Cette position n'a pas soulevé d'objection lors
du vote d'adoption de la proposition de loi le 17 décembre 1975.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(aspects restrictifs du décret portant suppression des forclusions).

23502. — 24 octobre 1975. — M. Corrèze expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que le décret n° 75-725 du 6 août 1975
portant suppression des forclusions opposables à l'accueil des deman-
des de certains' titres prévus par 'le . code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre a été accueilli avec satisfaction
par les organisations représentant les intérêts des anciens combat-
tants . Celles-ci font toutefois état de ce que ce texte comporte
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certaines

	

restrictions

	

par rapport

	

à l ' avant-projet qui

	

avait été
soumis

	

par

	

les services

	

ministériels en

	

1974 aux membres du
groupe de travail sur les forclusions. L' article 2 de cet avant-projet
avait, paraît-il, déterminé de manière satisfaisante l 'attestation de
durée des services. La rédaction définitive, en limitant cette durée
des services aux seules . périodes pendant lesquelles l 'ancien résis-
tant a été empêché de travailler pénalise ceux qui ont servi à leur
poste en risquant la déportation ou la mort. C 'est notamment le
cas de nombreux fonctionnaires ou agents des services publics.
Par ailleurs, les demandes de cartes du combattant volontaire de la
Résistance ne sont recevables que pour ceux des anciens résistants
dont les services ont déjà été reconnus par l'autorité militaire.
Il lui signale à ce titre que les certificats d 'appartenance à la R.I.F.
(Résistance intérieure française) n 'ont jamais été délivrés par l'auto-
rité militaire et qu 'en conséquence aucune solution n'est apportée
pour les ressortissants de cette catégorie . D 'autre part, les demandes
de pièces délivrées par l 'autorité militaire sont forcloses depuis le
1°' mars 1951 . Les associations concernées demandent que les docu-
ments militaires de chaque ancien résistant soient établis et mis
à jour comme il est de règle pour les ressortissants du ministère
des armées et que, dans le même temps, soient poursuivis les travaux
pour la reconnaissance des unités combattantes dans lesquelles
figurent les formations des F. F . I . Il est donc souhaité que, dans
l 'immédiat, toutes les pièces émanant de l 'autorité militaire ou admi-
nistrative soient prises en considération peur la recevabilité du
dossier en matière de carte du combattant volontaire de la Résis-
tance . Enfin, il est noté que si les pièces militaires délivrées avant
1951 l 'ont été sur la base d 'attestations émanant des anciens respon-
sables ou des camarades de combat, la parution de mémoires et de
travaux historiques comme la constitution de fichiers administratifs
permettent mieux actuellement de cerner la vérité et sont de nature
à ne pas retenir la seule preuve d' attestation prévue par le décret.
Il lui demande de lui faire connaitre ' la suite susceptible d'être
réservée aux suggestions présentées.

Réponse. — L ' honorable parlementaire fait état, dans sa question
écrite de « restrictions » contenues dans le décret n" 75-725 du
6 août 1975 abrogeant les forclusions opposées aux demandes ten-
dant à l 'attribution de certains titres, délivrés par le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants, à l' égard des résistants qui n ' ont
pas sollicité, en temps opportun, l ' homologation des services qu'ils
ont accomplis dans la Résistance. Le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants apporte toute son attention à - cette remarque, mais
il convient d' observer que le groupe de concertation réuni par ses
soins pour étudier le problème de la levée des forclusions,
concernant notamment la carte de combattant volontaire de la
Résistance, comprenait les représentants de toutes les grandes
associations d' anciens de la résistance. Les rédacteurs du décret
précité se sont attachés à tenir compte autant que possible des
conclusions de ce groupe où des points de vue différents ont été
émis quant à l ' opportunité de supprimer les forclusions . En tout
état de cause s'agissant des combattants volontaires de la Résistance,
et dans le cas où l 'homologation des services militaires est requise,
lorsque celle-ci na' pas été demandée en temps utile, il sera délivré
une attestation établissant la durée des services et permettant de
faire prendre en compte cette durée peur l' application de la
loi 73-1051 du 21 novembre 1973. En outre, les instruction données
aux services doivent leur permettre de procéder à l ' instruction
des demandes en appliquant, le plus humainement possible et dans
toute leur portée, les dispositions relatives aux statuts des diffé-
rentes catégories de ressortissants.

Résistants (homologation des services des anciens résistants).

23673 . — 29 octobre 1975 . — M. Jean Briane demande à M . te secré-
taire d' Etat aux anciens combattants quelles mesures il envisage
de prendre à la suite de la publication du décret n" 75-725 du
6 août 1975 (Journal officiel du 9 août 19751 portant suppression
des forclusions opposables à l ' accueil des demandes de certains
titres prévus par le code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de la guerre, pour permettre aux anciens résistants, dont
le dossier est encore irrecevable administrativement, d'obtenir
l ' homologation de leurs services.

Réponse . — Le décret n" 75-725 du 6 août 1975 portant suppres-
sion des forclusions opposables à l' accueil des demandes de certains
titres prévus par' le code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre permet à tous ceux qui ont fait leur
devoir au cours du dernier conflit, de faire valoir leurs droits . Il
convient d' observer que le groupe de concertation réuni au secré-
tariat d'Etat aux anciens combattants pour étudier le problème de
la levée de forclusion concernant la carte de combattant volontaire
de la Résistance comprenait des représentants de toute les grandes
associations d'anciens de la Résistance. Afin de tenir compte de
certaines réserves, il a été admis que lorsque .les intéressés ne
pourront pas présenter à l'appui de leur demande de titre, une

attestation de l'homologation des services de résistance émanant de
l' autorité militaire, cette dernière opposant la forclusion, ils pour-
ront, en application de l 'ai ticle 2 du décret du 6 août 1975 précité,
obtenir, sur leur demande, la délivrance par l ' Office national des
anciens combattants et victimes de guerre, d ' une attestation 'éta .
blissent la durée de leurs services de résistance. Un texte actuelle.
ment en cours d ' élaboration prévoit qu les titulaires de l ' attestation
visée par l'article 2 ci-dessus peurs., faire compter pour leur
retraite (fonction publique et régime général) le temps de résistance
ainsi établi . Dans l 'éventualité où la personne concernée, cotisait
dans le même temps à une caisse de retraite au titre d 'une
activité déclarée, ce qui parait être le cas évoqué par l 'honorable
parlementaire, la délivrance de l 'attestation en cause ne serait pas
fondée.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (pension
de réversion : conditions de taux et alignement des pensions des
veuves civiles sur celles des veuves de militaires).

23674 . — 29 octobre 1975 . — M ; Chevènement demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants : 1 " de bien vouloir lui
préciser les raisons qui se sont opposées jusqu'à présent à l ' octroi
du droit à pension des veuves des victimes civiles de la guerre au
taux de réversion pour les titulaires de taux allant de 60 p . 100 à
60 p. 100, selon la définition de l'article 43, 'alinéa 3, du code des
pensions ; 2" s 'il envisage l'alignement du régime des pensions des
veuves civiles sur le régime des veuves des victimes militaires.

Réponse . — Pour marquer la reconnaissance particulière de la
nation peur les services au cours desquels les infirmités ont été
contractées ou aggravée., le législateur a prévu l'attribution d' une
pension au taux de réversion aux veuves de militaires décédés en
possession de droits à pension d'un taux compris entre 60 et
80 p. 100 pour des infirmités sans relation avec leur décès. C 'est
la raison pour laquelle les veuves de . victimes civiles, auxquelles
cette notion n 'est pas applicable, ont été écartées du droit à
pension de réversion . Toutefois, le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants qui a le souci permanent d' améliorer la situation des
veuves a 'prescrit l'étude de la question soulevée par l'honorable
parlementaire, étude à laquelle il est procédé au sein du groupe
de travail chargé de «l'actualisation du code s.

Anciens combattants (bénéfice .des dispositions du code des pen-
sions militaires d 'invalidité en matière de soins médicaux pour un
invalide de guerre résidant au Maroc).

24070 . — 15 novembre 1975. — M . Dhinnin expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants qu'un invalide de guerre, de
nationalité française, résidant au Maroc, ne peut régler les soins
médicaux qui lui sont dispensés par un médecin marocain, à l' aide
d ' une fiche détachée du carnet à souches qui lei a été remis en
application de l ' article L . 115 du code des pensions militaires d ' inva•
lidité et des victimes de guerre . B lui demande s 'il a 'iéjà eu connais-
sance de situations de ce genre et, dans l 'affirmative, quelles dis-
positions il envisage de prendre pour que les anciens combattants
se trouvant dans ce cas puisse•t ;, comme leurs camarades résidant
sur le sol français, bénéficier des avantages que leur accorde norma-
lement le code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de
guerre:

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'instruction 10168
S . M. G. du 26 mars 1968, relative au fonctionnement du service des
soins médicaux gratuits au Maroc, les pensionnés de guerre titu-
laires d'un carnet de soins gratuits et domiciliés au Maroc bénéficient
des soins gratuits dans les mêmes conditimd eue les pensionnés
domiciliés en France . I1 ressort d'ailleurs de l'enquête effectuée
près de la direction des anciens eombatta,nta ad Maroc, que de
nombreux praticiens acceptent de se soumettre à la r_glemen-
tation sur les soins gratuits e' les bénéficiaires de l ' articie L . 115 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre peuvent en général utiliser leur carnet de soins pour recevoir
les soins qui leur sont nécessaires . Il est cependant exact qu' un
certain nombre de praticiens du Maroc refusent de soigner les
victimes de guerre pensionnées, mais de tels refus sont aussi
constatés en France sans qu'il soit possible d'obliger ces médecins
à accepter le carnet de soins pour le règlement de leurs honoraires.
En effet, conformément aux dispositions da l 'article 35 du code de
déontologie_ médicale, s ti . ; médecin hors le cas d'urgence et celui
où il manquerait à ses devoirs d ' humanité, a tdUjours le droit de
refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles».
I1 convient d 'ajouter que le directeur des anciens combattants au
Maroc, a la faculté, en applicat on de l'instruction précitée, de
rembourser directement, dans les limites réglementaires, aux pen-
sionnés qui justifient de leur impossibilité d'utiliser lé carnet de
soins gratuits, les frais qu'ils ont été appelés à avancer pour le
traitement des infirmités ayant ouvert droit à pension.
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Résistants (levée des forclusions quant à l'homologation des
demandes. présentées par les anciens agents des réseaux de la
France combattante).

24082. — 15 novembre 1975. — M . Haesebroeck signale à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants la très importante res-
triction apportée à la levée de forclusion du titre de combattant
volontaire de la Résistance par le décret du 6 août 1975. En effet,
ne pourront solliciter cette qualité que les résistants dont les ser-
vices auront été homologués par l 'autorité militaire . Cela conduit
à exclure du bénéfice de la levée de forclusion tous les membres
des mouvements de Résistance qui ne pouvaient faire homologuer
leurs services par l 'armée et les membres des réseaux qui n 'ont
pas fait reconnaitre leurs services et qui ne le peuvent pas, puisque
la forclusion applicable en ce cas n ' est pas levée . Il lui demande
s 'il ne serait pas nécessaire de revoir les dispositions de décret
susvisé du 6 août pour tenir compte et permettre à l'autorité mili-
taire d'examiner les demandes d ' homologation présentées par les
anciens agents des réseaux de la France .combattante.

Réponse . — L'honorable parlementaire fait état dans sa question
écrite, de s restriction n contenue dans le décret n " 75-725 du
6 août 1975 abrogeant les forclusions opposées aux demandes ten-
dant à l'attribution de certains titres, délivrés par le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, à l 'égard des résistants qui n'ont
pas sollicité, en temps opportun, l' homologation des services qu 'ils
ont accompli dans la Résistance. Le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants apporte toute son attention à cette remarque, mais
il convient d'observer que le groupe de concertation réuni par ses
soins pour étudier le problème de la levée des forclusions, concernant
notamment la carte de combattant volontaire de la Résistance, com-
prenait les représentants de toutes lets grandes associations d 'anciens
de la Résistance. Les rédacteurs du décret précité se sont attachés
à tenir compte autant que .possible des conclusions de ce groupe
où des points de vue différents ont été émis quant à l ' opportunité
de supprimer les forclusions . En tout état de cause, s'agissant dm
combattants volontaires de la Résistance, et dans le cas où l ' homo-
logation des services militaires est requise, lorsque celle-ci n'a pas
été demandée en temps utile, il sera délivré une attestation éta-
blissant la durée des services et permettant de faire prendre en
compte cette durée peur l' application de la loi 73-1051 du 21 novem-
bre 1973 . En outre, les instructions données aux services doivent
leur permettre de procéder à l'instruction des demandes en appli-
quant ; le-plus humainement possible et dans toute leur portée, les
dispositions relatives aux statuts des différentes catégories de
ressortissants.

Anciens combattants
(•retraite au taux plein à soixante ans pour les mutilés de guerre).

24159 . — 20 novembre 1975. — M. Palais rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que l 'article 1° , de la loi
n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants
et aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante
et soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée sur le taux
applicable à soixante-cinq ans offre la possibilité aux anciens
prisonniers évadés de guerre, au-delà d ' une captivité de cinq mois et
aux anciens prisonniers rapatriés pour maladie de bénéficier dès
soixante ans de la retraite à taux plein. En revanche, les anciens
combattants mutilés de guerre ne peuvent bénéficier des mêmes
dispositions et il est nécessaire qu 'ils aient été mobilisés pendant
cinquante-quatre mois au moins pour pouvoir prétendre . à la retraite
à taux plein à soixante ans . Il lui demande s'il n'estime pas souhai-
table que les mutilés de guerre ayant éventuellement atteint un
certain degré d'invalidité puissent bénéficier de la retraite à taux
plein dès, soixante ans, quelle que soit la durée de leurs périodes
de mobilisation. Une telle disposition serait équitable puisqu 'elle
permettrait de tenir compte de blessures ou maladies contractées
en temps de guerre par les intéressés.

Réponse . — En application de la loi du 21 novembre 1973, sont
actuellement bénéficiaires dès soixante ans, d'une pension de
vieillesse du régime général de la sécurité sociale calculée compte
tenu du taux applicable à soixante-cinq ans : 1 " les anciens combat-
tants et prisonniers de guerre réunissant au moins cinquante-quatre
mois de services militaires en temps de guerre ou de captivité ;
2° les anciens prisonniers de guerre rapatriés pour maladie ou
blessure ; 3" les anciens prisonniers, de guerre évadés après six
mois de captivité . Toutefois, par assimilation aux anciens prisonniers
de guerre rapatriés pour maladie ou blessure, les anciens combat-
tants qui ont ,été réformés par suite de blessure ou de maladie,
avant la cessation des hostilités et n'ont pu, de ce fait, réunir
cinquante-quatre mois de services militaires en temps de guerre
seront admis éventuellement dès soixante ans, au bénéfice de la
pension de vieillesse au taux normalement applicable à 'l'âge de

soixante-cinq ans . Des instructions à cet égard, ont été adressées par
le ministère du travail à la caisse nationale d 'assurance vieillesse
des travailleurs salariés. Enfin, les mutilés de guerre qui ne pourront
bénéficier des dispositions ci-dessus, ont la possibilité de faire valoir
leurs droits à pension de vieillesse anticipée, en application des
dispositions • de lâ loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 qui ont
assoupli les critères médicaux autorisant la reconnaissance de
l ' inaptitude au travail, en abaissant de 100 p. 100 à 50 p. 100, le
taux d 'incapacité définitive du travail. Il est signalé à ce sujet que
les dossiers de demandes de retraite pour inaptitude présentés par
les victimes de guerre âgées de soixante ens au moins, doivent
comporter une déclaration des intéressés .relative à leur situation
pendant la guerre dont il est tenu compte lors de l 'examen des
demandes.

Pensions militaires d'invalidité (revalorisation des indemnités versées
aux personnes convoquées devant les centres de réforme).

24358 . — 26 novembre 1975: — M. Brun rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que répondant le 5 avril 1975 à sa
question du Il janvier 1975, n° 16035, il lui avait indiqué qu ' il s a
décidé de faire figurer la revalorisation des indemnités versées
aux personnes convoquées devant les centres de réforme parmi les
mesures dont il demande l ' inscription dans son projet de budget
pour 1976 a . Il lui demande à quel chapitre budgétaire figure cette
revalorisation et quel sera dorénavant le montant des indemnités
ainsi reversées.

Pensions militaires d'invalidité (revalorisation des indemnités de
repas versées aux personnes convoquées devant les centres de
réforme).

24502. — 4 décembre 1975 . — M. Jean Briane rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que, dans sa réponse
à la question écrite n" 16035 (Journal officiel Débats A . N. du
5 avril 1975, p . 1343) il était indiqué qu'il avait décidé de faire
figurer la revalorisation des . indemnités versées aux personnes
convoquées devant lés centres de réforme, parmi les mesures dont
il demandait l' inscription dans son projet de budget pour 1976.
Or, d'après les indications qui ont été données à l'Assemblée
nationale au cours de l'examen de ce budget, il ne semble pas
que la revalorisation de ces indemnités figure effectivement dans
le projet . Il lui demande de bien vouloir indiquer s'il n'estime
pas indispensable que, notamment, la 'somme allouée pour l ' indem-
nité de repas, qui est actuellement fixée à 1,50 franc, fasse l 'objet
d' une augmentation substantielle.

Réponse . — Les indemnités versées aux personnes ccnvoquées
devant les centres de réforme doivent être considérées avec
l 'ensemble du remboursement effectué au profit des intéressés, au
premier chef, la prise en charge par l'.Etat de l' intégralité des frais
de transport exposés. Le total annuel de ces remboursements s 'élève
en moyenne à 1450000 francs. Toutefois, il convient de se garder
de conférer à ces indemnités le caractère spécifique « d'indemnité
de repas » qui n'a pas été prévu ni par la législation ni par la
réglementation mais plutôt celui plus général d's indemnité de déran-
gement n . C 'est en fait le remboursement global efectué au profit
des personnes convoquées devant les centres de réforme qu 'il
convient donc de considérer. Aussi bien, le secrétaire d'Etat "aux
anciens combattants avait-il formulé des propositions tendant préci-
sément à revaloriser les indemnités allouées aux ressortissants
convoqués devant les centres de réforme . Ces propositions n ' ont pu
pour le moment être retenues.

Handicap s (renseignements statistiques
sur les centres d'appareillage orthopédique).

244M. — 29 novembre 1975 . — M. Tourné expose à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que, parmi ses grands services,
celui de l'appareillage tient une place de choix. Cela pour do multi-
ples raisons. D'abord, ce service a été créé au lendemain de la
guerre de 1914-1918 en vue de faire face arrt énormes besoins d 'appa-
reillage de centaines de milliers de mutilations de toutes sortes
provoquées par cette longue guerre. Ensuite, le service d'appareil-
lage, au fur 'et à mesure de sa mise en place, s'est doté d'une
infrastructure départementale et interdépartementale qui couvre
tout le pays . De plus, les centres d'appareillage sont animés par
des équipes de techniciens avec à leur tête des médecins chefs de
l'appareillage, de très haute compétence . Tous ces hommes, à la
longue, se sont admirablement imposés sous le double aspect
technique et humain. Aussi, malgré la ' diminution . du nombre des
victimes de la guerre, qui disparaissent à . présent à un rythme
accéléré, l'activité des centres d'appareillage s'étend sur d'autres
domaines dont lés besoins croissent sans cesse . Il s'agit de ressor-
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tissants notamment de l' assistance médicale gratuite, de la législa-
tion sur les accidents du travail et des accidents dé la route. Le
ministère des anciens combattants et victimes de la guerre, qui
gère les seuls centres d'appareillage, s ' acquitte, malgré certaines
insuffisances, de cette tache . Cependant, des améliorations s 'impo-
sent pour permettre à tous les sujets diminués physiques, de
l 'enfant à l' adulte, d 'avoir recours en pleine confiance à cet orga-
nisme exceptionnel, indispensable pour leur permettre de retrouver,
une fois appareillés, une partie de leurs facultés perdues. Aussi,
il est nécessaire de bien connaitre les activités des centres d 'appa-
reillage . Pour cela, il lui demande : 1" combien il existe en France
de centres d 'appareillage orthopédique ; 2 " combien d 'actes d ' appa-
reillages ont été enregistrés au cours de l ' année 1974 ; a) globale-
ment pour la France ; b) dans chacun des centres interdé-
partementaux de l 'appareillage orthopédique ; c) dans ce chiffre
global, quel est le nombre de bénéficiaires dans chacune des
catégories suivantes : 1" invalides de guerre ; 2" invalides ressor-
tissants de l ' A. M. G. ; 3° invalides victimes d 'accidents du travail
et ressortissants de la sécurité sociale régime général, et ressor-
tissants de la sécurité sociale régime agricole ; 4" invalides victimes
d'accidents de la route couverts par les divers types d ' assurances
privées ou collectives existant en France ; 5° invalides ayant
personnellement payé leurs appareils orthopédiques.

Réponse. — L'appareillage de tous les handicapés physiques béné-
ficiaires des dispositions de l' article L. 128 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, de même que
celui des handicapés relevant des autres régimes de protection
sociale : mutilés du travail des régimes industriel et agricole, assurés
sociaux du régime général, travailleurs non salariés des professions
non agricoles, assurés sociaux du régime agricole, bénéficiaires de
l'aide médicale. . . est effectué sous le contrôle et par l'intermédiaire
des dix-huit centres d'appareillage métropolitains du secrétariat

d 'Etat aux anciens combattants . Seuls, les assurés sociaux relevait
de la caisse régionale d'assurance maladie de Paris ont été, depuis
l ' origine, appareillés directement par cette caisse niais avec le
concours, sur le plan médical et technique, des médecins et experts
du secrétariat d'Etat aux anciens combattants . Cette vocation géné-
rale du secrétariat d 'Etat aux anciens combattants en matière
d 'appareillage a été confirmée en 1974 par une décision du Premier
ministre. Les caisses régionales de sécurité sociale de Nantes et
de Nancy ont toutefois été autorisées à poursuivre les expériences
qu ' elles avaient entreprises et qui consistent à appareiller directe-
ment leurs ressortissants respectifs en faisant 'intervenir, notam-
ment, un centre d'appareillage et de rééducation u sécurité sociale s
comportant un atelier de fabrication, L'état ci-joint fait ressortir
le nombre d'opérations (attributions, renouvellements, réparations) '
effectuées par les centres d'appareillage métropolitains au cours de
l 'année 1974 er distinguant les régimes dont relèvent les diférents
bénéficiaires. Le nombre d ' opérations est en effet plus significatif
que le nombre des bénéficiaires, car, pour certains handicapés, les
centres d 'appareillage n'en! pas à intervenir au cours d ' une année
donnée alors que pour d'^',es ils peuvent, au contraire, intervenir
plusieurs fois au cours de le même année. En ce qui concerne Ies
invalides victimes d' accidents de la route couverts par les divers
types d 'assurances privées ou collectives existant en France, le
secrétariat d ' Etat aux anciens combattants n 'est pas en mesure de
fournir les renseignements demandés relatifs au volume des opéra-
tions d ' appareillage effectuées en faveur de cette catégorie de
handicapés . Quant aux inv alides ayant personnellement payé leurs
appareils orthopédiques, il est précisé à l 'honorable parlementaire
que les centres d 'appareillage n'interviennent qu ' au vu d 'une prise
en charge établie par un organisme de protection sociale et qu'en
conséquence ces invalides qui sont appareillé& directement par les
fournisseurs ne sont pas connus des centres précités et ne peuvent
donc pas être recensés.

Nombre d 'opérations d'appareillage effectuées dans les centres métropolitains vendant l'année 1974.

CENTRES

	

D'APPAREILLAGE
MUTILE 5
de guerre

RESSORTISSANTS RESSORTISSANTS ASSISTANCE D 1 V E R S
TOTAL

et

	

victimes

	

civiles . du régime général (1) . du régime agricole (2). médicale gratuite . remboursab ' es.

Bordeaux	 7 270 12 272 1 899 » 203 21 644
Caen	 3 620 5 472 1 508 107 110 10 817
Clermont-Ferrand	 2 941 6 977 1 429 16 287 11 650
Dijon	 4 530 9 270 1 085 60 77 15 422
Grenoble	 2 332 7 841 870 127 4 11 174
Lille	 7 240 23 006 1 625 307 54 32 232
Limoges	 4 505 10 561 3 216 422 17 18 721
Lyon	 7 503 22 007 1 539 1 » 31 050
Marseille	 10 866 19 100 984 74 452 31 476
Metz	 3 372 7 541 259 24 26 11 222
Montpellier	 5 283 10 223 2 347 268 28 18 149
Nancy	 5 097 18 879 1 548 171 15 25 710
Nantes	 5 452 11 917 3 633 » 214 21 216
Paris	 31 456 19 955 2 872 89 1 397 55 769.
Rennes	 6 425 8 859 1 911 226 17 421
Strasbourg	 12 467 12 788 809 57 e 26 121
Toulouse	 6 592 Il 399 2 121 174 » 20 286
Tours	 5 184 10 360 2 188 74 .37 17 843

Total	 132 535 228 427 31 843 1 971 3 147 397 923

I l i Y compris les travailleurs non salariés des professions non agricoles.
121 'c compris les travailleurs non salariés du régime agricole.

Résistants (levée des forclusions subsistant
pour la reconnaissance de leurs droits).

24662 . — 5 décembre 1975. — M . Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu 'au cours de l ' étude de son projet
de budget pour 1976 devant la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, une observation présentée par ses soins fut
votée à l ' unanimité . Cette observation était ainsi rédigée : a La
commission des affaires culturelles, familiales et sociales prend acte
avec satisfaction du décret n " 75-725 du 6 août 1975 concernant fa
levée de plusieurs forclusions, qui frappaient jusqu 'ici certaines
catégories d 'anciens combattants et de victimes de la guerre . Toute-
fois, tenant compte que ce décret n'a pas levé la totalité des forclu-
sions, notamment celles qui continuent de frapper :les resistants et
leurs familles, la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales se prononce pour la levée de toutes les forclusions.» A
la suite de ce vote intervenu dans une commission hautement res-
ponsable de l'Assemblee nationale, il lui demande s 'il entend s 'en

*

inspirer pour donner à cette observation toute sa portée notamment
en faveur des résistants et de leurs familles possesseurs de docu -
ments attestant leurs etats de service au service de la patrie.

Réponse. — L'adoption du décret n' 75-725 du 3 août 1975 abro•
geant les forclusions opposées aux demandes visant à t ' attribution

de certains titres délivrés dans le cadre du code des pensions
militaires d' invalidité et des victimes de la guerre a été précédé
de travaux approfondis confiés à un groupe de concertation réuni
par le secrétaire d' Etat aux anciens combattants pour examiner
le problème de la levée de forclusion concernant notamment la
carte de combattant volontaire de la Résistance . ce groupe de
travail comprenait des représentants de toutes les grandes asso-
ciations d' anciens de la Résistance qui ont émis des points de
vue différents quant à l'opportunité de supprimer les forclusions.
En tout état de cause, s 'agissant des combattants volontaires de
la Résistance, et dans le cas où l ' homologation des services mili-
taires est requise, lorsque celle-ci n 'a pas été demandée en temps
utile, il sera délivré une attestation établissant la durée des ser-
vices et permettant de faire prendre en compte cette durée pour
l ' application de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 . En outre,
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les institutions données aux services doivent leur permettre de
procéder à l 'instruction des demandes en appliquant, le plus humai-
nernent possible et dans toute leur portée, les dispositions rera-
tives aux statuts des différentes catégories de ressortissants.

Anciens combattants (prise en compte de toutes les minées de guerre
pour le calcul de la retraite des évadés):

25278 . — 3 janvier 1976. — M. Villon attire l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur le fait que les prison-
niers de guerre, prenant leur retraite, obtiennent très justement
que les années passées dans les camps de prisonniers soient prises
en charge pour le calcul de leur retraite, mais que ceux d'entre
eux qui ont réussi à s' évader n'obtiennent que la prise en Compte
du temps passé dans les camps avant l'évasion, alors que beaucoup
d ' entre eux ont dû vivre dans des conditions difficiles pour ne pas
être repris et que d 'autres ont participé à la Résistance, que dans
ces conditions les évadés subissent une sorte de sanction tardive
pour un acte qui avait le caractère d ' un acte de résistance et de
comportement patriotique . Il lut demande s'il n ' estime pas devoir
intervenir auprès de son collègue du travail pour obtenir que les
évadés soient traités comme leurs camarades restés emprisonnés et
que le calcul de la retraite soit base sur la prise en compte de
toutes les années de guerre jusqu 'à la libération des camps.

Réponse. — L'article l'" de la loi du 21 novembre 197.3 précise
que seuls les anciens prisonniers évadés de guerre au-delà d 'une
captivité de cinq mois peuvent choisir le régime le plus favorable,
c'est-à-dire bénéficier de leur retraite au taux maximum, compte
tenu de leurs trime.tres de cotisations, dès l 'âge de soixante ans.
Quant aux prisonniers de guerre restés moins de six • mois en
captivité, ils ont droit à une anticipation calculée sur la durée
de la captivité et de leurs services militaires en temps de guerre,
à compter du 1'' septembre 1939 . U convient d'ajouter que la
situation des intéressés qui se sont évadés moins de six mois
après leur capture a fait l'objet d 'un examen attentif en liaison
avec le ministère du travail, tuteur des organismes d 'assurance
vieillesse qui a la charge de la mise en oeuvre de la loi du 21 novem-
bre 1973, mais il n'a pas été estimé possible de l'assimiler à celle
des prisonniers ayant subi cinq années de captivité. Enfin, les
anciens prisonniers de guerr e, dont l'état de santé ne permet
pas la poursuite d ' une activité professionnelle après l'âge de
soixante ans, peuvent, depuis 1972, bénéficier des dispositions de
la loi n" 71-1132 du 31 décembre 1971 qui ont assoupli les critères
médicaux autorisant la reconnaissance de l' inaptitude au travail,
en abaissant de 100 p. 100 'à 50 p . 100 le taux d 'incapacité défi-
nitive du travail . Il est à signaler à ce sujet que les dossiers de
demande de retraite pour inaptitude présentés par les victimes
de guerre âgées de soixante ans au moins doivent comporter une
déclaration des intéressés relative à leur situation pendant la
guerre dont il est tenu compte lors de l 'examen des demandes.

Anciens combattants (restrictions posées à la reconnaissance
' de la qualité de combattant volontaire de la Résistance.

25689 . — 24 janvier 1976 . — M. Aubert appelle l 'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur l 'application
du décret n° 75-725 du 6 août 1975 portant suppression des forclu-
sions opposables à l' accueil des demandes de certains titres prévus
par le code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de
guerre . Il souligne l 'importance de ce texte qui lève, sans condition
de délai, les forclusions existant antérieurement . Toutefois, le décret
comporte une restriction importante en ce qui concerne la recon-
naissance de la qualité de combattant volontaire de la Résistance,
les demandes présentées en ce sens n'étant recevables que si elles
sont fondées sur des services ayant fait l'objet d'une homologation
par l ' autorité militaire . Cette limitation pénalise notamment les
membres de la Résistance intérieure française, dont les services
rendus n 'ont pas fait l'objet d'une homologation par l 'autorité mili-
taire . Par ailleurs, l 'attestation de durée des services visées à l ' asti-

-de 2 du décret est réservée aux seules périodes 'pendant les-
quelles les personnes intéressées n 'ont pu travailler en raison de
faits de résistance, alors que les associations d ' anciens combattants
demandent ,l 'institution d'une attestation de durée des services
tenant compte de l' intégralité des services rendus dans la Résis-
tance, y compris les périodes durant lesquelles les anciens résis-
tants ont continué de travailler, parfois en risquant la déportation
ou la mort. Il lui demande en conséquence s 'il envisage de donner
une suite favorable aux suggestions tendant à supprimer les restric-
tions instituées par le décret du 6 août 1975 en matière de recon-
naissance de la qualité de combattant volontaire de la Résistance et
d'attestation de durée des services.

Réponse, — L'adoption du décret n" 75-725 du 6 août 1975 abro-
geant les forclusions opposées aux demandes visant à l'attribution
de certains titres délivrés dans le cadre du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre a été précédé

de travaux approfondis confiés à un groupe de concertation réuni
par le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants pour examiner
le problème de la levée de forclusion concernant la carte de
combattant volontaire de la Résistance. Ce groupe de travail
comprenait des représentants de toutes tes grandes associations
d'anciens de la Résistance qui ont émis des points de vue diffé-
rents quant à l 'opportunité de supprimer les forclusions . En tout
état de cause, s 'agissant des combattants volontaires de la Résis-
tance, et dans le cas où l ' homologation des services militaires
est requise, lorsque celle-ci n 'a pas été demandée en temps utile,
il sera délivré une attestation établissant la durée des services
et permettant de faire prendre en compte cette durée pour l'appli-
cation de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 . En outre, les
directives données aux services doivent leur permettre de procéder
à l'instruction des demandes en appliquant, le plus humainement
possible et dans toute leur portée, les dispositions relatives - aux
statuts des différentes catégories de ressortissants.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerçants et artisans (qualification professionnelle).

23404 . — 18 octobre' 1975 . — M . Andrieu demande à M . le ministre
du commerce et de l ' artisanat quelle suite le Gouvernement envisage
de réserver au voeu adopté le 30 juin 1975 par l 'assemblée générale
des présidents de chambres de métiers qui a demandé que soit
revalorisée la qualification professionnelle des artisans qui s 'installent
dans le secteur des métiers.

Réponse . — Le Gouvernement porte le plus grand intérêt à
l 'amélioration de la qualification professionnelle des chefs d 'entre-
prises artisanales. Ii a pris en ce sens diverses mesures : l ''. les
prêts d 'investissement sur les crédits du F. D. E. S . sont réservés
aux chefs d 'entreprises artisanales justifiant d'une qualification
professionnelle ; 2" les prêts a jeunes artisans » sont réservés
aux demandeurs justifiant d ' un minimum de qualification ; 3" la
prime d 'installation en milieu rural ou urbain est attribuée aux
artisans qui justifient une qualification par la possession des
diplômes, la participation à des stages ou des références pro-
fessionnelles. Par ailleurs, la loi du 16 juillet 1971 sur la formation
professionnelle continue permet à un nombre croissant d ' artisans
de participer à des stages de conversion ou de promotion profes-
sionnelle. Enfin le ministère du commerce et de lartisanat finance
très largement la formation des assistants techniques et des moni-
teurs de gestion et encourage les compagnies consulaires à déve-
lopper les stages d 'initiation à la gestion.

CULTURE

Convention culturelle de Genève (représentation d' oeuvres drama-
tiques d'auteurs russes non agréés par la Société national des
auteurs russes),

23457. — 22 octobre 1975 . — M . Oeillet expose à M. te secrétaire
d'Etat à la culture que, dans un article paru dans Le Figaro dut
vendredi 30 mai 1975, M . Eugène Ionesco' signalait qu 'en vertu de
l 'adhésion de l'U . R. S. S. à la convention de Genève et de la rati-
fication récente de cette adhésion par l 'assemblée générale de la
Société des auteurs dramatiques français, cette dernière aurait
accepté de se faire l'instrument de la censure soviétique et d ' inter-
dire éventuellement la représentation en France d 'ocuvres drame.
tiques d ' auteurs soviétiques, lorsque ces auteurs déplaisent à la
Société nationale des auteurs russes pour des raisons politiques
ou esthétiques . Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1 " si les
faits ainsi signalés sont exacts ; 2" s'il est également exact que la
Société des gens de lettres et d 'autres sociétés d'écrivains auraient
accepté cet arrangement ; 3" dans l ' affirmative, quelle est l ' opinion
du Gouvernement français à l'égard de telles interventions de la
diplomatie soviétique dans la liberté d' expression sur le territoire
français et quelles réactions à suscitées de sa part un tel accord qui
semble peu compatible avec les principes auxquels ont souscrit les
signataires de l ' accord final de la conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe qui s'est tenue à Helsinki.

Réponse. — L'instrument d 'adhésion de l' Union des républiques
socialistes soviétiques à la Convention universelle sur le droit
d 'auteur signée à Genève le 6 septembre 1952 a été déposé auprès
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture (Unesco) le 27 février 1973. Cette convention, à laquelle -
la France est partie, est entrée en vigueur à l 'égard de l' Union
des républiques socialistes soviétiques le 27 mai 1973 Les signa-
taires de la convention dont il s 'agit sont des Etats et non pas
des personnes morales privées. Dans ces conditions, on verrait
mal comment l'assemblée générale . de l'une des sociétés d ' auteurs
françaises aurait pu ratifier cette adhésion . Il convien t d ' observer
au demeurant que ces sociétés disposent d 'une sntièrf autennnrie
de gestion et que l 'administration n 'a pas qualité mont intervenir
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dans leurs activités. Il reste que du fait de cette adhesion, l 'Union

soviétique s 'est engagée à ne laisser éditer ou représenter aucune
oeuvre française nuits l'autorisation de ses auteurs ou de ses ayants
droit ; d 'autre part, chi seul fait de l'adhésion de l'Union soviétique
à une convention internatignale sur le droit d 'auteur signée et
ratifiée antérieurement par la France, les ouvres dont le pays
d'origine est l'Union soviétique ne peuvent être éditées ou repré-
sentées en France sans l'autorisation de leurs créateurs . Telle
est la raison pour laquelle les sociétés d 'auteurs françaises ont
signé avec la Société nationale des auteurs soviétiques (V. A. A . P.),
organisme de droit privé au regard de la législation soviétique,
comme l'avaient fait avant elles des sociétés d'auteurs américaines,
allemandes, britanniques, espagnoles, des accords dont l ' objet est
de garantir une protection efficace des oeuvres des auteurs fran-
çais qui seraient éditées ou représentées sur le territoire de l' Union
soviétique ; à titre de réciprocité, les sociétés d'auteurs françaises
font bénéficier les auteurs soviétiques, dont les oeuvres seraient
exploitées en France, des services qu'elles rendent aux auteurs
français, à savoir la perception et la répartition des sommes leur
revenant après l'édition ou la représentation de leurs oeuvres.
Ces accords sont entièrement indépendants du pouvoir de contrôle
que les autorités soviétiques peuvent exercer par des mesures de
législation ou de police intérieure sur le contenu des oeuvres
de leurs ressortissants. D'autre part, aucun de ces accords ne
peut avoir pour effet de modifier la situation des auteurs sovié-
tiques à l'égard des autorités soviétiques. L'enquête entreprise a
fait apparaître que les sociétés d'auteurs françaises n ' ont nulle-
ment accepté de se faire l' instrument de la censure soviétique
et d'interdire l'édition ou la représentation des oeuvres de certains
auteurs soviétiques à la demande des autorités soviétiques . Le
Gouvernement français considère qu'en l 'occurrence la liberté
d 'expression sur le territoire français r.e se trouve pas menacée
et qu 'il n'a donc pas d ' opinion particulière à exprimer en la matière.
Au surplus, au cas où la question posée par l 'honorable parlemen-
taire viserait implicitement le cas des ressortissants soviétiques
qui bénéficient en France du statut applicable aux réfugiés, il
conviendrait d'ajouter que la France est partie à la Convention
de Genève du 23 juillet 1951 sur le statut des réfugiés, signée
le Il septembre 1952 à New York . Or, selon l 'article 14 de' ladite
conventinn intitulé « Propriété intellectuelle et industrielle a,
en matière notamment de propriété littéraire et artistique, tout
réfugié bénéficie dans le pays où il a sa résidence habituelle de
la protection qui est accordée aux nationaux dudit pays. D résulte
de ces dispositions qu'au regard de la loi n '' 57-293 du 11 mars 1957
sur la propriété littéraire et artistique, les oeuvres des réfugiés
qui ont en France leur résidence habituelle, qu ' ils aient conservé
leur nationalité d 'origine ou qu 'ils l 'aient perdue, bénéficient de
la même protection que les oeuvres des auteurs français ; les
réfugiés se trouvent donc placés, dans leurs relations avec les
sociétés d'auteurs françaises auxquelles ils ont adhéré, dans la
même situation que les auteurs français.

Cinéma (coopéra'ion entre les Neuf de la C. E. E.).

24427 . — 27 novembre 1975 . — M . Daillet demande à M. le secré-
taire d'Etat à la culture s'il a pris connaissance de la lettre publiée
dans le Giornale delle spettecolo du 25 octobre 1974 par le directeur
de la cinématographie italienne, dans laquelle il est proposé aux
directeurs de la cinématographie des autres pays membres de la
Communauté économique européenne d'organiser une réunion en
Italie des responsables nationaux du cinéma en vue d'aboutir à de
nouvelles étapes dans la réalisation d ' une coopération cinémato-
graphique efficace entre les Neuf et, en particulier, à la création
d'un organisme communautaire de financement pouvant comporter
un secrétariat commun pour l 'industrie cinématographique euro-
péenne. Il lui demande si le Gouvernement français a l 'intention de
répondre favorablement à cette intéressante initiative.

Réponse. — Ainsi que te secrétaire d'Etat à la culture l'a récem-
ment fait savoir dans une réponse à une question qui lui avait
été posée par M. le sénateur Francis Palmero (cf. Journal officiel,
Sénat n° 63, du 8 octobre 1975), les objectifs que te Gouvernement
français se propose d 'atteindre et à la réalisation desquels il est
prêt à travailler avec ses partenaires européens sont, d 'une part,
le renforcement du potentiel économique et financier des cinémas
européens par une coopération accentuée de leurs moyens de
production et de diffusion et, d 'autre part, le maintien des carac-
tères spécifiques et nationaux de ces cinémas comme mode d 'expres-
sion des cultures de chaque pays . Il y a d'ailleurs lieu d 'observer
qu 'au coure de ,. l'automne 1972, l'administration française respon-
sable du secteur de la' cinématographie avait pris l 'initiative d ' une
réunion, qui s'est tenue à Paris, de l'ensemble des responsables
administratifs correspondants des divers pays de la Communauté
économique européenne. Cette réunion, qui fut d 'ailleurs sulvie
au mois de mars 1973 d'une réunion similaire tenue à Rome,
avait déjà eu . pour objet d 'explorer les moyens d'aboutir à de

nouvelles étapes dans la réalisation d 'une coopération cinémato-
graphique efficace entre les pays membres de la Communauté,
Présentement certaines conversations ont été engagées dans le
même sens par l'administration française avec ses partenaires.
Il est dès lors évident que l 'initiative du directeur de la cinéma-
tographie italienne à laquelle se réfère l'honorable parlementaire
ne saurait que recevoir le meilleur accueil de la part de l 'adminis-
tration française.

Maisons des jeunes et de la culture (prorogation de la convention
avec la ville de Paris et poursuite des activités de la Maison
des jeunes et de la culture de Paris [20'7).

25075. — 20 décembre 1975 . — M. Dallera attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat à la culture sur la situation préoccupante
de la Maison des jeunes et de la culture de la rue Louis-Lumière,
à Paris (20") . Dans un mémoire préfectoral récemment déposé,
la convention qui lie la ville de Paris à l 'association qui gère la Mai-
son des jeunes et de la culture est dénoncée, ce qui signifie que
l 'association se trouverait purement et simplement expulsée de ses
locaux. Il va sans dire que si une telle mesure entrait en application,
elle aurait des conséquences dramatiques qui ne se limiteraient pas
au vingtième arrondissement de Paris. En effet, cette association
anime et gère un équipement de 3 000 mètres carrés depuis 1964 et
compte à ce jour plus de 2 700 adhérents . Son expulsion constitue-
rait une atteinte grave à la liberté d'expression et au droit
d'association. . Cette affaire ne relève pas de la seule compétence
de la ville de Paris car l 'association est habilitée par le secré-
tariat d'Etat à la culture et dépend de son service d 'inspection
de l 'Est parisien, dirigé par M. Gérard F., siégeant au conseil
d'administration et à la commission de contrôle et de coordination
de la Maison des jeunes et de !a culture . En conséquence, il lui
demande d'intervenir le plus tôt possible afin que la proposition
contenue dans le mémoire ne soit pas retenue et que les crédits
nécessaires à la poursuite des activités culturelles de cette asso -
ciation soient débloqués rapidement.

Réponse . — Il convient de préciser tout d'abord que le conflit
qui a surgi entre la ville de Paris et l 'association qui gère la
Maison des jeunes et de la culture de la rue Louis-Lumière, à
Paris (20'), ne dépend en aucune façon, pour son règlement, du
secrétariat d 'Etat à la culture. Il semble qu 'il y ait,, dans la question
posée par l'honorable parlementaire, confusion entre l 'association
gestionnaire de la Maison des jeunes et de la culture, qui ne
saurait a être habilitée par le secrétariat d ' Etat à la culture e,

et une autre association. Les Ateliers-Théâtres du XX', dont les
activités dramatiques 'sont subventionnées chaque année par le
secrétariat d'Etat. R n'existe aucun lien obligatoire entre ces deux
associations ; cependant, aux termes de la convention ,qu 'elles ont
passée, la salle de théâtre et un local administratif situés dans
la Maison des jeunes et de la' culture sont mis à la disposition
des Ateliers-Théâtres du XX' selon un planning déterminé. La
dénonciation de la convention conclue entre la ville de Paris et
l 'association gestionnaire de la Maison des jeunes et de la culture
n 'entraîne donc pas ipso facto le départ des Ateliers-Théâtres du XX•
des locaux qu'ils occupent dans la Maison des jeunes et de la
culture de la rue Lowie-Lumière . Des contacts pris, il résulte
d'ailleurs que la ville de Paris souhaite que les Ateliers-Théâtres
du XX' poursuivent leur activité rue Louis-Lumière . quelle que
soit en définitive la solution qui sera trouvée pour la gestion future
de la Maison des jeunes et de la culture.

Théâtre (subvention accordée au Théfitre de l'lle-de-France).

25275 . — 3 janvier 1976. — M . Kalinsky attire l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat à la culture sur la situation du ?Théâtre de 1 '11e-
de-France dont l ' activité est considérable. En 1974, cette compagnie
a joué 161 fois en deux spectacles, réalisé 428 animations à Clichy
et La Garenne, en milieu scolaire, et 1'93 .à Colombes, en atelier. ' En
1975, elle ouvre un nouveau centre d'animation culturelle au
Kremlin-Bicêtre, développe son activité à Clichy, La Garenne et
Colombes et monte trois spectacles . Or la subvention d 'Etat, pour l 'en-
semble de ces activités, est limitée à 35000 francs . Le montant
dérisoire de cette subvention met en cause non seulement le déve-
loppement de ces activités culturelles, mais la survie même de la
compagnie . C 'est un minimum dd 300 000 francs qui est nécessaire,
en 1976, pour permettre un fonctionnement normal de ce théâtre.
Il lui demande, en conséquence, s'il n'entend pas porter, en 1976, la
subvention d'Etat à un Théâtre de 1 'Ile-de-France à ce niveau, per-
mettant ainsi à cette compagnie de maintenir et de développer ses
activités.

	

-

Réponse. — Les activités du Théâtre de Ille-de-France, que dirige
M . Jacques Sarthou, sont bien connues des services du secrétariat
d'Etat à la culture et, notamment, de l'inspection générale des
spectacles qui suit avec attention et régularité le travail de cette
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compagnie. Conformément

	

à

	

la réglementation actuellement

	

en écartés .

	

Cet examen n'a été
vigueur en matière d ' attribution de subventions aux compagnies textes,

	

alors qu ' il

	

aurait été
dramatiques indépendantes, la demande présentée par M. Jacques l 'élaboration des

	

projets et
Sarthou, au titre de l 'exercice 1976, a été soumise à la commission annuités pour campagnes au
consultative d ' aide aux compagnies dramatiques . Cet organisme qui,
outre le dossier du Théâtre de l 'Ile-de-France, en a examiné 245
autres lors de ses dernières réunions, a formulé une proposition
de subvention en faveur de la compagnie qu ' anime M . Jacques
Sarthou . L 'ensemble des propositions présentées par la com-
mission précitée est actuellement à l'étude. Il est permis de
penser que la subvention dont bénéficiera en 1976 le Théâtre
de l ' Ile-de-France stra en augmentation par rapport à celle qui
lui a été accordée en 1975. Il est toutefois exclu, compte tenu du
grand nombre de compagnies subventionnées et de la relative
modicité du crédit consacré à ce secteur théâtral, que l 'aide finan-
cière de l 'Etat au Théâtre de l ' Ile-de-France atteigne le minimum
de 300 000 francs mentionné dans sa question par l'honorable par-
lementaire.

Beaux-arts ,insuffisance des moyens de l'école municipale
des beaux-arts de Montpellier [Hérault]).

25324 . — 3 janvier 1976 . — M. Sénés appelle l ' attention de M. le
secrétaire d' Etat à la culture sur la situation de l' école muni-
cipale des beaux-arts de Montpellier, fréquentée par 86 élèves et
particulièrement sous-équipée sur le plan des installations maté-
rielles et des locaux alors que Montpellier est une ville réputée
pour sa beauté artistique . La formation des élèves concernés souffre
de cette situation difficile. Il lui demande les mesures qu 'il envi-
sage de prendre afin d 'obtenir un fonctionnement normal de cet
établissement dans la capitale de la région Languedoc-Roussillon.

Réponse . — L'école régionale des beaux-arts de Montpellier est
un établissement relevant de la municipalité tant sur le plan du
fonctionnement que sur celui de l'équipement. Le secrétariat d ' État
à la culture exerce un contrôle pédagogique sur l 'enseignement
délivré dans cet établissement qu 'il a classé en 1" catégorie. De
ce fait, l 'école des beaux-arts de Montpellier est habilitée à pré-
parer aux diverses sections du diplôme national des beaux-arts.
La participation du secrétariat d ' Etat à la culture au fonctionne-
ment de l'école se traduit par le versement d ' une subvention
annue e, d'un montant limité, et par des missions d 'inspection
pédagogique . Un rapport d ' inspection, établi à la suite d 'une
récente mission et adressé à M . le maire de Montpellier, a suggéré
d 'adoption d'un certain nombre de mesures en vue d' assurer la
rénovation de récole des beaux-arts . En tout état de cause, il
appartient à la municipalité de Montpellier de se prononcer sur
l' avenir de cet établissement.

D£FENSE

Service national (détermination des responsabilités dans le décès
du jeune Philippe Beuve).

25406. — 10 janvier 1976. — M. Darinot demande à M . le ministre
de la défense si le tribunal permanent des forces armées de Bor-
deaux sera bientôt en mesure de se prononcer sur les responsabi-
lités éventuellement engagées dans le décès du jeune Philippe
Beuve, militaire au 61' bataillon de commandement et de transmis-
sions, le 5 octobre 1973.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu ' il a été répondu par lettre
à la question écrite n" 25406 posée par M . Darinot.

Titularisation des personnels civils contractuels du ministère de
la défense (réexamen de la situation des anciens combattants et
résistants de la dernière guerre).

25151 . — 3 janvier 197G . — M. Billotte attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur le fait que certains personnels civils
contractuels du ministère de la défense ont été intégrés dans le corps
des fonctionnaires titulaires de l ' Etat en application de la loi
n° 60-1445 du 27 décembre 1960 et du décret du 2 février 1963.
Etant donné les conditions exigées par les dispositions de ce
décret, des personnels appartenant aux catégories visées par ces
textes (cosmbattants, résistants, dès 1940 et sans lacune jusqu 'à
la Libération, justifiant de campagnes, officiers de réserve décorés,
cités, sans interruption de service civil public depuis leur recru•
tement le lendemain de leur démobilisation), ont été écartés tandis
que, par contre, ont été titularisés des non-combattants sans
aucun titre de guerre. Il semble que l'injustice causée soit la
conséquence de l'examen tardif de la situation des personnels

effectué qu'après la publication des
préférable d 'y procéder au cours de
qu ' il convenait alors de retenir les

même titre que des services civils
publics. Pour ce motif, il est demandé s 'il peut être envisagé : a) la
posibilité d 'intégration en faveur de personnels ayant dépassé la
limite d ' âge et donc retraités (il est signalé à ce sujet qu ' en 1963
des retraités ont été intégrés) ; b) des assouplissements aux condi-
tions de versements pour la retraite, leur intégration ayant été
pour certains retardée de plus de dix ans ; c) la réparation possible
à cette occasion de quelques-uns des préjudices nombreux subis par
les personnels considérés depuis 1963.

Réponse. — C'est la Ioi n° 51-1124 du 26 septembre 1951 (com-
plétée par les lois n"" 53-642 et 53-1313 des 29 juillet et 31 décem-
bre 1953) qui a institué des bonifications d'ancienneté pour les per-
sonnes ayant pris une part active et continue à la 'Résistance et
prévu des dérogations temporaires aux règles de recrutement
ét d'avancement dans les emplois publics : elle a été très norma-
lement appliquée à tous ceux qui réunissaient les conditions pour
en bénéficier. La loi n° 60-1445 du 27 décembre 1960, avait en
revanche un objet différent : elle a permis la titularisation d ' un
petit nombre d'agents sur contrat des armées, dans la limite des
emplois créés à cet effet par la loi de finances et après examen
des candidatures par commission spéciale d ' intégration. Les cri-
tères retenus pour cette titularisation étaient, aux termes de l'ar-
ticle 7 du décret d'application : la valeur professionnelle des
candidats, les fonctions exercées dont le niveau et la nature
devaient correspondre à ceux de l'emploi postulé, les titres uni-
versitaires, enfin la durée et la qualité des services rendus à l 'Etat,
les services militaires étant pris en compte à cet titre, ainsi que
les services d 'officier non rémunérés par une pension . Il ne peut
être envisagé de revenir sur ces dispositions qui datent de seize
ans et qui ont été appliquées conformément à la volonté du légis-
lateur dans des conditions telles qu 'on ne peut invoquer de
préjudice à l ' égard de ceux qui n 'en ont pas bénéficié.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D 'OUTRE-MER

Ecoutes téléphoniques (tentative d 'une personne réfugiée à Djibouti
de se soustraire à la convocation du juge d 'instruction chargé
de l'affaire du Canard enchaîné).

24834. — 11 décembre 1975 . — M. Alain Vivien demande à M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d 'outre-mer s'il
est vrai qu' une personne employée dans une entreprise de revê-
tement de sol chargée de certains travaux dans l 'immeuble du
Canard enchaîné où ont été découverts des systémes d'écoutes
illégaux, aurait reçu récemment la protection de la police de M . Ali
Aref, actuel chef du territoire de Djibouti où elle se serait réfu-
giée et tenterait actuellement des démarches auprès des services
de la rue Oudinot pour éviter de comparaître devant le juge d 'ins-
truction chargé de l 'affaire.

Réponse. — Les renseignements fournis par les autorités du
territoire français des Afars et des Issas établissent qu 'aucune
personne répondant à la description donnée par l'honorable parlemen-
taire n 'a sollicité ni reçu la protection de la police du territoire.
Par ailleurs le secrétariat aux départements et territoires d ' outre-
mer n ' a fait l' objet d'aucune démarche émanant d'une personne
désireuse de se soustraire à la comparution devant un juge d ' ins-
truction . Une telle démarche n ' aurait pu en tout état de cause
qu ' être repoussée, le principe fondamental de la séparation des
pouvoirs, tels qu ' il est inscrit dans la Constitution de la République,
interdisant au secrétariat aux départements et territoires d ' outre-
mer d 'interférer dans le déroulement d'une affaire pénale.

ECONOMIE ET FINANCES

Fonctionnaires (exercice des droits syndicaux .)

14931 . — 16 novembre 1974. — M . Julia rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu'une instruction du 14 septem-
bre 1970 du secrétariat d ' Etat à la fonction publique a précisé
de quelle manière les fonctionnaires pouvaient exercer leur droit
syndical. Il semble, en ce qui concerne son département minis-
tériel, que cette circulaire n ' ait entraîné aucune modification des
habitudes anciennes en ce domaine . II résulte de l'interprétation
officielle, en ce qui concerne les facilités de service pouvant être
accordées aux fonctionnaires désireux d' exercer une activité syn-
dicale, que ces facilités sont considérées comme un simple maintien
des avantages précédemment accordés à cet égard . 11 lui demande de
bien vouloir faire reconsidérer sa position à ce sujet, car manifes-
tement l 'instruction du 14 septembre 1970 avait pour but d'étendre
les droits antérieurs et non de les figer.
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Fonctionnaires (exercice des droits syndicaux).

24230. — 21 novembre 1975 . — M. Julia s' étonne auprès de
M . le ministre de l 'économie et des finances de n 'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n° 14931, publiée au Journal
officiel (Débats A .N ., n° 85) du 16 novembre 1974. Comme celle-ci
date de plus d ' un an et qu ' il tient à conaaitre sa position sur le
problème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question
en lux demandant une réponse le plus rapidement possible . Il lui
rappelle en conséquence qu ' une instruction du 14 septembre 1970
du secrétaire d 'Etat à la fonction publique a précisé de quelle
manière les fonctionnaires pouvaient exercer leur droit syndical.
Il semble, en ce qui concerne son département ministériel, que
cette circulaire n'ait entraîné aucune modification des habitudes
anciennes en ce domaine . Il résulte de l 'interprétation officielle,
en ce qui concerne les facilités de service pouvant être accordées
aux fonctionnaires désireux d 'exercer une activité syndicale, que
ces facilités sont considérées comme un simple maintien des avan-
tages précédemment accordés à cet égard. 11 lui demande de bien
vouloir faire reconsidérer sa position à ce sujet, car manifestement
l'instruction du 14 septembre 1970 avait pour but d 'étendre les
droits antérieurs et non de les figer.

Réponse . — Les modalités d'exercice des droits syndicaux au
sein du ministère de l ' économie et des finances ont fait l'objet
d 'une instruction du 29 août 1973 qui est intervenue après concer-
tation avec toutes les organisations syndicales représentatives. Elles
sont conformes aux prescriptions de l'instruction du Premier ministre
du 14 septembre 1970 et contiennent des dispositions novatrices dans
le sens souhaité par l'honorable parlementaire . Il en est ainsi
notamment en ce qui concerne les conditions matérielles d'exercice de
ces droits ainsi que les dispenses de service accordées aux orga-
nisations syndicales par lesquelles l 'instruction du 29 août 1973
apporte une extension très sensible des droits syndicaux . Dans
le cas où l 'instruction du 14 septembre 1970 ne prévoit pas
l 'octroi des facilités supplémentaires, le régime des droits acquis
a été garanti ; de plus la possibilité de tenir compte de l'évolution
des situations locales a été reconnue par la tenue des assemblées
générales annuelles.

Bois et forets (rétablissement de I' indice des sciages de chêne).

17635. — 8 mars 1975 . — M. Villon expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances que, pendant plusieurs années, le Bulletin
officiel des services des prix publiait mensuellement un indice des
sciages de chêne basé sur le prix du mètre cube de plots 27 mm
qualité menuiserie première, que cette publication a été subitement
interrompue en novembre 1973 et remplacée à partir de mars 1974
par un nouvel indice, celui des sciages de chêne qualité troisième
choix, que cet indice, à son tour, a été supprimé depuis le 14 décem-
bre 1974, suppression qui prive de leur base les centrais pluriannuels
de fourniture, et notamment ceux de fourniture de traverses à la
Société nationale des chemins de fer français . Il lui fait remarquer
que ces modifications et aussi la méthode choisie pour déterminer
l ' indice publié entre mars et novembre 1974 ne peuvent guère être
expliquées autrement que par ' La volonté de masquer l 'évolution
véritable des prix et apparaît :lux intéressés comme l 'application
du fait du prince. Il attire son attention sur les difficultés supplé-
mentaires créées aux entreprises de sciage et de commerce du
chêne et lui demande quelles mesures il a prises ou compte prendre
pour établir un indice mensuel calculé avec sérieux et bien adapté
pour servir de référence à l ' application dé contrats pluriannuels de
fourniture.

Réponse . — A la suite d 'une étude approfondie du marché des
débits de chêne de qualités inférieures et d'une large consultation
des producteurs et utilisateurs de ces catégories de sciage, il a été
décidé, après avis de la commission consultative des indices des
prix de matières, de créer un nouvel indice a Sciages chêne,
IIP choix s. Etabli sur la base d ' une pondération et suivant des
modalités de calcul analogues à celles de l' ancien indice, le nouvel
indice Sciages chêne, Ill' choix n, de périodicité semestrielle,
verra par contre son ass ette sensiblement élargie du fait du
nombre élevé des entreprises-témoins retenues . La valeur de l'indice
s Sciage chêne, III' choix e pour le mois de janvier 1976 (base 100,
juillet 1975) sera donc prochainement publiée au Bulletin officiel
des services des prix.

Impôt sur le revenu (dispense pour les associations sportives
de la déclaration fiscale des remboursements de f+ais aux animateurs).

18552 . — 9 avril 1975. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances que la loi de finances pour 1973 (n° 72-1221
du 20 décembre 1972) comporte un article 17 qui modifie l 'article 240

du code général des impôts en prévoyant que la déclaration fiscale
par des tiers est obligatoire pour tout organisme ou personne morale,-
quel que soit son objet ou son activité, lorsqu'il verse des rétri-
butions ou accorde des avantages en nature à des personnes qui
ne sont pas ses salariés . Par lettre du 25 septembre 1974, monsieur
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'économie et des finances
précise que ces nouvelles dispositions doivent être appliquées
strictement et sans exception. Il résulte de ce texte et de la position
prise par le secrétaire d'Etat que toutes les associations sportives
doivent remplir les imprimés spéciaux qui leur sont fournis par
les services fiscaux en ce qui concerne leurs animateurs qui per-
çoivent des remboursements pour frais . L'application de ces mesures
à ces animateurs est extrêmement grave puisqu 'elle tend pratique-
ment à supprimer le bénévolat au profit d'une animation de la
jeunesse uniquement professionnelle. Bien que les dispositions
précitées n'entraînent pas systématiquement un alourdissement de
la charge fiscale des bénéficiaires; il n 'en demeure pas moins
qu 'ils doivent faire la preuve toujours contestable par l 'inspecteur
des impôts que les sommes perçues par eux correspondent bien
à des frais réellement engagés . II lui demande de bien vouloir
donner toutes instructions afin que l 'article 17 de la loi de finances
pour 1973 ne s'applique pas aux remboursements de irais des ani-
mateurs bénévoles de mouvements et institutions de jeunesse, l'obli-
gation qui leur est faite ayant, sans aucun intérêt pour le Trésor
public, un caractère tatillon extrêmement préjudiciable à l 'activité
des mouvements concernés.

	

'

Réponse . — Il a été décidé que les associations à but lucratif,
et notamment sportives, sont dispensées d 'avoir à déclarer les
remboursements de frais, servis à leurs collaborateurs bénévoles
à l ' occasion par exemple de déplacements, dès lors que leur montant
correspond à des dépenses dont l 'administration pourra vérifier
le caractère normal auprès desdites associations . S' agissant des
honoraires et autres rémunérations, ainsi que des allocations for-
faitaires et remboursements pour frais versés à leurs autres colla-
borateurs et dont la déclaration reste obligatoire, les associations
pourront d 'autre part profiter du relèvement du montant des ver-
sements dispensés de déclaration que la loi de finances pour 1976
a porté à 300 francs. Bien entendu, les bénéficiaires des sommes
déclarées auront la faculté de demander l'application de la mesure
adoptée en faveur des contribuables qui, en dehors d'une activité
professionnelle, perçoivent des revenus non commerciaux accessoires
intégralement déclarés par la partie versante et dont le montant
brut annuel, y compris les remboursements de frais, n 'excède pas
9 000 francs. Ils s'ont alors dispensés, dans la mesure où ils rem-
pliront ces conditions, de produire une déclaration spéciale et
peuvent porter directement le montant de leur bénéfice imposable
sur la déclaration d ' ensemble de leurs revenus ; le montant net
à déclarer est dans ce cas réputé égal au montant de leurs recettes,
diminué de 25 p. 100, avec un minimum de déduction de 120P francs.
Ces diverses mesures paraissent de nature à apaiser les craintes
exprimées à cet égard par l' honorable parlementaire.

Entreprises ;bilan des activités du comité de restructuration).

21128 . — 29 juin 1975 . — M . Cousté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir faire le point des
activités du comité de restructuration que préside M . Monod.
Peut-il préciser notamment combien d'entreprises en difficultés ont
été à ce jour r sauvées e, dans quelle branche professionnelle et
région géographique elles se situent et quelle est leur dimension.
Pourrait-il en outre indiquer s ' il y a encore des dossiers en cours
d'examen et s'il y a ou non un accroissement du nombre des
entreprises en difficultés.

22516 . — 20 septembre 1975. — M. Cousté demande à M. le ministre
de l'économie et des finances, au moment où le délégue à l'aména-
gement du territoire et à l 'action régionale est amené à quitter
sans doute la présidence du comité interministériel pour l'aména-
gement des structures industrielles, de bien vouloir faire le point
des orientations et décisions prises par ce comité interministériel et
des moyens dont il a pu faire usage.

Réponse. — Le comité interministériel pour l'aménagement des
structures industrielles, créé le 30 novembre 1974, est chargé
d'examiner, à un niveau de responsabilité élevé, les problèmes qui
se posent à certaines entreprises en tenant compte de l'ensemble
des données économiqués, sociales, régionales, industrielles et
financières . Il intervient notamment au profit d'entreprises ton-
damentalement saines, dont la gestion est satisfaisante, mais qui
connaissent des difficultés financières structurelles ne pouvant
êrte surmontées que par la 'combinaison d'un accroissement des
fonds propres, d'un effort des banques et établissements finan-
ciers intéressés à la poursuite de l'activité de ces entreprises et
d ' un concours de l 'Etat. Il recherche également des solutions de
reprise industrielle pour certaines entreprises dont l 'activité est
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interrompue par un dépôt de bilan ou risque de l 'être, chais dont
les perspectives de redressement dans un cadre industriel élargi
et sous une direction rénovée, apparaissent très sérieuses . Au
20 décembre 1975, le comité avait examiné 318 dossiers . Sur ce
total, 169 ont fait l' objet d ' un règlement définitif, 26 ont donné
lieu à une intervention transitoire dans l'attente d 'un règlement
définitif, 23 sont en voie de règlement, 44 sont en cours d'instruc-
tion ; 56 ont été classés, aucune solution n'ayant paru pouvoir
être trouvée ou le problème pouvant se régler sans intervention
des pouvoirs publics. Les 218 dossiers pour lesquels une solution
définitive ou transitoire a été définie grâce à l ' intervention du
comité concernent au total 127 000 emplois environ dans des entre-
prises ou groupes de dimensions très variables (de 8 emplois à
14 000 emplois) . Les principaux secteurs industriels concernés sont
le textile, la mécanique, le bâtiment et les travaux publics . Les
régions ayant donné lieu au plus grand nombre d 'interventions
du comité sont : la Bretagne, le Languedoc et la Provence, l'Aqui-
taine et la région Midi-Pyrénées. En ce qui concerne l' évolution du
nombre des nouveaux dossiers déposés, une certaine stabilisation
est actuellement observée. Il parait cependant difficile d ' en tirer
des indications vraiment significatives dans la mesure où les diffi-
cultés rencontrées par les entreprises ne sont pas uniquement occa-
sionnées par les contraintes économiques imposées par la conjonc-
ture actuelle Il parait néanmoins raisonnable de penser que les
mesures importantes prises récemment par le Gouvernement dans
le cadre du plan de soutien de l'activité économique ne manque-
ront pas d'améliorer prochainement la situation de nombre d ' en-
treprises, leur permettant d'adapter leurs structures industrielles
et financières sans . qu 'il soit besoin pour elles d 'une intervention
du comité interministériel.

Crédit immobilier (compensation à l 'élévation de taux d 'intérêt
des prêts des caisses d'épargne en faveur des sociétés de crédit
immobilier et des sociétés coopérutives d 'H. L . M .)

21181 . — 1^ , juillet 1975 . — Mme Fritsch rappelle à M. le minis-
tre de l 'économie et des finances qu'en dehors des possibilités
normales de financement de prêts à taux réduit de l'Etat dont
disposent les organismes d 'H . L . 3I ., en particulier ceux promou-
vant l'accession a la propriété, les sociétés de crédit immobilier
et les sociétés coopératives d ' H . L. M. peuvent utiliser les fonds
collectés par les caisses d'épargne . Les prêts ainsi consentis par
les caisses d'épargne peuvent être assortis de bonifications d ' in-
térêts qui sont servies directement à l'organisme sous forme d'un
taux de bonification moyen, qui demeure le même pendant toute
la durée du prêt (en principe vingt-cinq ans) . Les caisses d'épar-
gne d ' Alsace et de Moselle qui, grâce à leur statut particulier,
peuvent disposer librement de 50 p. 100 de leurs excédents de
dépôts, imposent aux emprunteurs une indexation du taux des
intérêts des prêts, soit sur le taux servi par elles aux déposants,
soit sur le taux servi aux caisses d ' épargne par la caisse des
dépôts et consignations. Le taux de bonification d 'intérêt étant
constant pendant ta durée du contrat, il en résulte qu 'en cas d'aug-
mentation du taux d ' intérêt des préts, comme c ' est le cas depuis
cinq ans, les constructeurs sont amenés à verser un intérêt supplé-
mentaire relativement élevé aux caisses d 'épargne. C'est ainsi que
le taux d 'intérêt est passé de 3 p . 100 à 3,25 p . 100, à 4,25 p . 100,
à 6 p. 100 et, enfin, à 6,50 p. 100. Certaines caisses ont même
intégré à cette majoration la prime de fidélité qui a atteint
0 .75 p . 100 puis 1 p. 100. Les emprunteurs ayant bénéficié de
prêts bonifiés dans les départements du Rhin et de la Moselle
se trouvent ainsi traités moins avantageusement que ceux des
autres départements, ce qui suscite de leur part des plaintes
justifiées. Elle lui demande si, compte tenu de cette disparité
de traitement, il ne serait pas possible de doter les sociétés de
crédit immobilier et les sociétés coopératives d'H. L. M . de sommes
correspondant à l 'élévation des taux d 'intérêt, ces sommes étant
prélevées sur le fonds de redevance de contrôle alimenté par
les organismes d 'H. L. M.

Réponse . — Comme le' sait l ' honorable parlementaire, la situa-
tion d'e ces emprunteurs résulte du statut particulier des caisses
d'épargne d ' Alsace et de Lorraine, qui les autorise à accorder elles-
mêmes des prêts sur les dépôts qui leur sont confiés . De ce fait,
elles sont amenées, afin de maintenir leur équilibre financier et
contrairement aux autres établissements comparables dont les
fonds sont gérés par la caisse des dépôts et consignations, à créer
un lien étroit entre l' intérêt qu 'elles versent à leurs déposants
et celui des prêts qu ' elles consentent . Malgré ces contraintes, il
n'a jamais paru possible d ' envisager la création, au bénéfice des
emprunteurs de cette région, d ' un régime spécifique de bonifica-
tions d 'intérêts qui s 'ajouterait aux avantages qui sont ouverts,
dans l' ensemble du pays, aux accédants à la propriété sociale.
La modification du régime des caisses d 'épargne en cause ne paraît
pas non plus devoir constituer une solution satisfaisante, car

elle entraînerait la disparition d'un statut particulier auquel parais-
sent attachés aussi bien les établissements que le public qui fait
appel à leurs services . En revanche, rien ne s ' oppose à ce que
soient recherchés, en liaison avec les collectivités locales concer-
nées, d 'autres moyens d 'aménager les charges imposées aux emprun-
teurs . Les caisses d' épargne d'Alsace et de Moselle étant, en fait,
confrontées à des difficultés de nature comparables à celles qu ' ont
rencontrées récemment certains établissements privés, spécialisés
dans l 'octroi de prêts au logement indexés sur le taux de l 'escompte,
il devrait être ainsi possible d'étudier la mise en oeuvre de for-
mules de report, en fin de remboursement, du paiement des
intérêts supplémentaires, identiques à celles qui ont été retenues
par ces établissements.

Automobiles (fixation du prix de vente au tarif en vigueur
au jour de la commande du véhicule).

21182. — 1m juillet 1975. — M. René Ribière demande à M. le
ministre de l'économie et des finances, s'il compte prendre des
mesures pour protéger les consommateurs contre le retour des
hausses surprises, telles que celles qui leur ont été imposées, au
mois de mai dernier, dans le secteur de l'automobile . Il le prie de
lui faire savoir s ' il compte frapper d ' interdiction la clause stipulant
sur le bon de commande de certains constructeurs, que les prix
appliqués seront ceux du tarif en cours au jour de la livraison
effective. Il serait en effet plus loyal, surtout en période continue
de hausse des prix, que le tarif applicable à la livraison soit celui
du jour de la commande du véhicule.

Réponse . — La situation décrite par l ' honorable parlementaire
résulte à la fois des règles générales relatives à l 'autonomie de
la volonté dans les contrats et du régime de fixation-des prix dans
le secteur automobile. L 'article 1591 du code civil stipule que
le a prix de vente doit être déterminé et désigné par les parties s.
Cette disposition n 'exige cependant pas, selon la jurisprudence,
que le prix soit fixé, dans le principe, d ' une manière absolue ; il
suffit, pour la formation de la vente, qu 'il puisse étre déterminé,
en vertu des clauses mémes du contrat, par voie de relation avec
des éléments qui ne dépendent plus de la volonté des parties.
Or l 'arrêté n" 74. 54!P du 25 octobre 1974 a rétabli dans le secteur
des véhicules automobiles de tourisme la liberté des prix . Il est
incontestable que la combinaison d ' une clause indiquant que le
prix sera fixé au jour de la livraison et de la libre détermination
par le vendeur du prix et de cette date de livraison laissent peser
sur l 'acquéreur une incertitude sur la somme réelle qu 'il aura à
débourser. Cette situation, particulièrement sensible dans le secteur
de l'automobile, compte tenu des sommes en cause, a fait l'objet
de nombreuses critiques de la part des organisations de consom-
mateurs et de l'institut national de la consommation. Dans l' état
actuel de la législation, seuls les tribunaux de l' ordre judiciaire
sont compétents pour connaître des litiges nés de l 'interprétation
du contrat. Il leur appartient notamment d ' apprécier l'éventuelle
nullité de celui-ci en application des dispositions de l 'article 1174
du code civil. D ' une manière générale, le problème des clauses
abusives dans les contrats fait actuellement l ' objet d'une étude
approfondie au sein d ' un groupe d' experts du Conseil de l ' Europe.
Les travaux de ce groupe devront probablement se terminer à la
fin de l 'année ; il appartiendra ensuite aux ministres compétents
d'examiner l'intérêt, la valeur et la portée des recommandations
formulées et de proposer des solutions adaptées au cadre juridique
français .

Impôts (revendications des personnels relevant
de la direction générale des impôts.)

22044, — 23 août 1975. — M. Mexandeau appelle l ' attention
de M . le ministre de l' économie et des finances sur l'aggravation
des conditions de travail des personnels de son ministère qui
relèvent de la direction générale,des impôts (D . G . L). Cette aggra-
vation est due à la croissance normale du trafic fiscal, aux consé-
quences de la mise en application d ' une législation ou d'une
réglementation nouvelles (réforme des impôts locaux, taxe profes-
sionnelle, aides fiscales aux entreprises. . .), des exigences minis-
térielles en matiere de contrôle fiscal notamment . Le fonctionnement
normal d'un service public indispensable à la vie de la nation
s'en trouve perturbé, favorisant l ' évasion et la fraude fiscale et
aggravant l ' inégalité des citoyens devant l'impôt . C'est pourquoi
les organisations syndicales représentatives de la très grande majorité
du personnel considèrent que le redressement d 'une situation qui
devient alarmante passe nécessairement par l 'augmentation des
effectifs et l 'amélioration des carrières. S' agissant des effectifs
il lui rappelle qu'il est déjà intervenu en ce qui concerne les
services du cadastre qui ne sont plus en mesure d' assurer les
missions qui leur incombent, d ' où des conséquences néfastes sur
les contribuables tvoir l'exemple de la commune de Saint-Germain .
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la-Blanche-Herbe dans le Calvados) . Dans ce secteur le déficit en
personnel atteint 100 p. 100 mais pour ta moyenne des services il
est de l ' ordre de 20 p . 100. Quant à l' amélioration des carrières,
elle est rendue nécessaire par l' élévation du niveau de technicité
et de responsabilité exigé des agents de la D. G. I . du fait des
réformes fiscales et des modifications des structures administra-
tives . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre dans ces deux domaines notamment au moyen
des orientations budgetaires de son département ministériel.

Réponse. — Le ministre de l 'économie et des finances est parti-
culièrement soucieux de doter l' ensemble des services financiers,
et parmi ceux-ci les se r vices fiscaux, des moyens, notamment en
personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs difficiles
missions dans 'les meilleures conditions d 'efficacité . Les services
extérieurs de la direction générale des impôts ont effectivement
à faire face, depuis plusieurs années, à des tâches administratives
en croissance continue alors que dans le même temps ils doivent
s'adapter à l ' évolution de la législation ; cette situation conduit le
Gouvernement à demander chaque année au Parlement le renforce.
ment des effectifs. C'est ainsi que de 1968 à 1975 le nombre des
emplois budgétaires a été augmenté de 18 p . 100 . Mais il est évident
que, dans une administration dont les missions requièrent un niveau
de technicité élevé et dont les agents font traditionnellement preuve
d 'un remarquable sens du service public, l'adaptation des moyens
aux charges de travail ne peut être appréciée uniquement en
termes quantitatifs de personnels . L'effort sans précédent qui est
actuellement poursuivi pour doter la direction générale des impôts
des infrastructures immobilières nécessaires à la réorganisation de
ses services, la mise en place de nouvelles structures mieux
adaptées aux besoins et aux finalités du contrôle fiscal, la simpli-
fication de certaines méthodes de travail, le développement du
concours de l 'informatique et la diversification des actions de for-
mation professionnelle, notamment en cours de carrière, ne peuvent
en effet qu'induire de substantielles améliorations de productivité.

Faillites (réforme de la réglementation).

22217 . — 30 août 1975. — M. Chaumont appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur l ' accroissement
du nombre des faillites à l ' échelle nationale . Selon dei informations
provenant d' une étude de la caisse des marchés, largement repro•
duites dans la pressé, leur nombre pour les six premiers mois de
1975 est équivalent au nombre des faillites de toute l'année 1973,
et ceci malgré le ralentissement du rythme des jugements . L ' expé-
rience a montré que, dans la plupart des cas, le solde disponible
suffit à payer les créanciers privilégiés, c 'est-à-dire le fisc et la
sécurité sociale, mais que les fournisseurs de l ' entreprise défaillante
ne touchent qu'une faible partie de leurs créances avec -plusieurs
années de retard . Pour cette raison il arrive bien souvent que les
faillites soient génératrices d ' autres faillites, et cette contagion est
particulièrement nuisible à l ' ensemble de l'économie . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin au système actuel
qui n ' est plus adapté aux données de la situation économique . II
constate, en particulier, que les dépôts constitués par les syndics
à la caisse des dépôts et consignations pour toute la durée de la
procédure ne perçoivent qu ' un intérêt de 1 p . 100 . Il y a là un
impôt indirect que prélève chaque année l'Etat sur les avoirs des
créanciers et il lui demande si, pour cette raison, il n ' envisage pas
de retirer au fisc ses privilèges actuels.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé de veiller à ce que
soient recherchées des solutions aux difficultés rencontrées par
les entreprises saines, dont la gestion est satisfaisante et qui
connaissent, du fait des circonstances, une crise grave de trésorerie
qu 'elles ne sont pas en mesure de surmonter par leurs propres
moyens . Cette préoccupation constante du Gouvernement trouve
une application toute particulière dans les efforts entrepris pour
porter remède aux difficultés passagères rencontrées par lest entre-
prises sous-traitantes lorsque la société pour laquelle elles tra-
vaillent vient à être mise en faillite. Les entreprises concernées
peuvent en effet déposer un dossier auprès des comités départe-
mentaux dont elles dépendent. Ces comités, réunis auprès du
trésorier-payeur général, sont chargés d 'établir rapidement un
diagnostic sur les causes et l' ampleur des difficultés rencontrées
par les entreprises qui les saisissent. Il leur appartient également
de voir dans quelle mesure ces difficultés peuvent être résolues
localement en liaison en particulier avec les banquiers des entre-
prises . Ces comités peuvent enfin examiner dans quelle mesure
un échelonnement des échéances fiscales et parafiscales peut per-
mettre de résoudre des difficultés passagères . .Toutes instructions
nécessaires ont en outre été données aux trésoriers-payeurs généraux
pour faire procéder, -avec une diligence toute particulière, à l'exa-
men de la situation des entreprises sous-traitantes qui connaîtraient
des difficultés à la suite de la mise en faillite d'entreprises pour

lesquelles elles travaillaient . L'expérience acquise par les comités
départementaux montre que les solutions qui ont pu être apportées
à la résolution de ces problèmes correspondent très largement au
souci exprimé par l'honorable parlementaire d 'éviter le déclen-
chement de faillites en chaîne . En ce qui concerne le privilège
dont dispose le Trésor pour le recouvrement des impôts, il est,
contrairement à une opinion communément répandue, loin de lui
permettre d'être totalement désintéressé dans les faillites . Selon
des statistiques effectuées ces dernières années, le Trésor n 'a
reçu, dans les faillites, que des sommes inférieures à 15 p 100 de
ses productions totales privilégiées et chirographaires . L 'essentiel
des actifs des faillités revient aux créanciers de frais de justice
(honoraires des syndics, frais de procédures) et aux salariés super-
privilégiés dont les droits ont été sensiblement augmentés oar
l ' article 8 de la loi n" 73-1199 du 27 décembre 1973 qui a porté
l 'ancien plafond mensuel de 1466 francs à a deux fois le plafond
retenu, pour le calcul des cotisations de sécurité sociale a, soit,
actuellement, 4 640 francs par mois . Or, comme l' article L . 143.10
du code du travail fait bénéficier du superprivilège la rémunération
des soixante derniers jours de travail, le plafond est de 9280 francs
par salarié dans chaque faillite, alors que ce plafond était encore,
en 1973, de 2 932 francs (1 466 x 2) . De la sorte, les distributions
faites au profit du Trésor vont encore s'amenuiser considérablement
à mesure que les nouvelles répartitions entre créanciers seront
effectuées compte tenu des dispositions de la loi du 27 décem-
bre 1973 . L 'abandon unilatéral, par les administrations fiscales, de
leur privilège — cet abandon ne pouvant d'ailleurs résulter que
d ' une disposition législative — n 'améliorerait donc pas de façon
sensible la situation des fournisseurs des entreprises défaillantes.
Cette suppression du privilège du Trésor aboutirait seulement à
permettre à d 'autres créanciers privilégiés, moins bien placés que
le Trésor, de prendre le rang de ce dernier, sans que la position
des fournisseurs, créanciers chirographaires, en soit notablement
améliorée . La solution debrait être recherchée dans le cadre plus
vaste d ' une réforme des procédures judiciaires applicables aux
entreprises en difficulté, réforme qui, d'ailleurs, fait actuellement
l 'objet d ' une étude par un comité que le Gouvernement a constitué
récemment à cette fin . En ce qui concerne plus spécialement les
fournisseurs et les sous-traitants d 'entreprises de travaux publics,
certaines dispositions législatives et réglementaires existent déjà
en leur faveur pour le paiement des sommes qui leur sont dues
en raison des fournitures de matériaux et des prestations effectuées
pour la construction des ouvrages . En particulier, les sous-traitants
peuvent, dans les conditions prévues par le décret n " 73-329 du
14 mars 1973 modifiant le code des marchés . publics, bénéficier
d'un' paiement direçt de la part des collectivités ou des établis-
sements contractants du montant des travaux, fournitures ou ser-
vices dont ils ont assuré l ' exécution . Cette mesure permet aux
entreprises'sous-traitantes d 'échapper aux risques que leur fait courir
la cessation des paiements des entreprises pilotes . De plus, lorsque
les fournisseurs ou les sous-traitants sont amenés à produire leurs
créances à la liquidation des biens de ces entreprises, ils ont la
faculté de se prévaloir du privilège institué par le décret du
28 pluviose an II (cf. code du travail, art. L, 143-6) qui leur confère
un droit . de préférence primant celui du Trésor sur les sommes
leur restant dues au titre des marchés publics auxquels les fourni-
tures ou les prestations étaient destinées. Enfin, conformément aux
termes de l 'ordonnance n" 45-1849 du 18 août 1945, le taux et le
mode de calcul des intérêts servis par la caisse des dépôts aux
ayants droit de sommes consignées sont fixés par arrêté du direc-
teur général pris sur avis de la commission de surveillance et
revêtu de l' approbation du ministre de l'économie et des finances.
La commission de surveillance a donné dans sa séance du 28 novem-
bre 1975 un avis favorable au relèvement du taux servi par la
;misse des dépôts sur les consignations, qui comprennent notamment
les sommes provenant de règlements judiciaires ou de liquidations
de biens. Un arrêté portant ce taux' à 4 p. 100 à compter du
1" janvier 1976 sera publié prochainement au Tournai officiel.

Administration (projet de suppression des services des pensions
de l ' éducation nationale, de la magistrature et des armées).

22248. — 6 septembre 1975 . — M. Longequeue demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de lui faire connaître s 'il
est exact que sont envisagés la suppression des services des pensions
de l'éducation nationale, de la magistrature et des armeés et - le
rattachement direct des pensionnés qu ' ils gèrent au ministère de
l 'économie et des finances . Il lui demande si, dans un tel cas,
la suppression de ces directions, spécialisées dans l ' étude des pro-
blèmes qui leur sont soumis, ne serait pas génératrice d 'inconvé-
nients et de difficultés pour les diverses catégories de pensionnés
concernées.

Réponse. — Les études en cours, menées par le département
en liaison avec les services compétents des principaux ministères
intéressés, ont pour objet, à la suite de la décision du Parlement



648 ASSEMBLEE NATIONALE 14

	

Février

	

19'16

d ' étendre progressivement la procédure du paiement mensuel des immédiate des droits et, par voie de conséquence, arrête le gours
pensions

	

de

	

retraite

	

de l' Etat, de

	

rechercher

	

les modifications de la pénalité de retard . Dès lors, si, à l 'expiration du délai

	

légal,
susceptibles

	

d' être

	

apportées

	

aux modalités d'attribution

	

desdites les deux conditions ci-dessus ne sont pas remplies, l'enregistrement
prestations en vue d 'en accélérer le règlement. Ces études qui visent
essentiellement à l'amélioration du service rendu aux pensionnés
se situent, jusqu ' à présent, sur un plan technique et ne permettent
pas de préjuger la décision qui , sera finalement adoptée . Les
mesures susceptibles d ' intervenir n 'auront d'ailleurs pas obligatoi-
rement pour effet de remettre eu cause les structures existantes.
Quoi qu ' il en soit, une part importante des procédures adminis-
tratives continuera d'être de la compétence du service gestionnaire
du cadre d'origine du futur pensionné, qu'il s'agisse de personnels
de l'éducation, de la magistrature ou des armées.

Impôts (revendications des agents
de la direction générale des impôts).

22875. — 3 octobre 1975 . — M. Marchais attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les préoccupa-
tions et les revendications des agents des impôts . La section du
S. N . A. D . G . 1 . C . G . T. (syndicat national des agents de la direc-
tion générale des impôts C. G. T.) du Val-de-Marne s'inquiète
de la dégradation de la situation économique et sociale qui frappe
durement les travailleurs et leurs familles . Elle constate que
1200 salariés sont déjà réduits au chômage, que des centaines
de milliers de jeunes sont dans l'impossibilité de trouver un
emploi et que, dans le même temps, dans la fonction publique sont
refusées les créations de postes qui contribueraient à la qualité
du service public et à l 'amélioration des conditions de travail.
Faute de véritables négociations avec les organisations syndicales,
le pouvoir d 'achat des fonctionnaires n'a cessé de se dégrader
au cours de ces dernières années . Solidaire des revendications de
cette catégorie de travailleurs, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre favorablement à leur demande,
à savoir . traitement minimum porté à 2 000 francs mensuel ;
versement d ' un acompte de 300 francs à valoir sur une remise
^_n ordre des rémunérations et une correction du déclassement;
augmentation des effectifs de la fonction publique et amélioration
des conditions de travail ; respect et élargi ssement des libertés et
des droits syndicaux ; l ' âge de la retraite à cinquante-cinq ans pour
les femmes fonctionnaires.

Réponse . — Les revendications dont fait état l' honorable parle-
mentaire ne sont pas spécifiques aux agents des impôts mais
concernent l'ensemble de la fonction , publique . Le Gouvernement
a fait connaître son point de vue sur ces questions à l'occasion du
débat général sur le projet de loi de finances pour 1976 et de
l 'exainen des crédits de la fonction publique. En ce qui concerne
la direction générale des impôts, le Gouvernement entend donner
à la lutte contre la fraude fiscale un caractère prioritaire et, dans
cette perspective, le ministère de l'économie et des finances apporte
la plus grande attention aux conditions de fonctionnement des
services fiscaux. Depuis plusieurs annnées une action de grande
ampleur a déjà été engagée, qui tend à transformer profondément
les moyens et les méthodes de cette administration . Environ six
cents centres des impôts sont aujourd ' hui en place . De 1968 à 1975,
le nombre des emplois budgétaires a été augmenté de 18 p . 100.
Un effort très rigoureux de mécanisation a également été entrepris.
Cette politique .sera poursuivie très activement . Dans le programme
de développement de l'économie récemment approuvé par le Par-
lement, une place particulière a été accordée à la constructicn de
nouveaux centres des impôts afin afin d ' accélérer l 'achèvement de
la réforme . Près de la moitié des créations d 'emplois inscrits au
budget des services financiers dans la loi de finances de 1976 est
réservée à la direction générale des impôts.

Succession (intérêts de retard pour déclaration de succession
hors délai par un successible en nue-propriété).

23113. — 10 octobre 1975 . — M . Krieg demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de bien vouloir lui confirmer qu 'aucune
indemnité de retard pour déclaration de succession hors délai ne
peut étre encourue par un successible en nue-propriété, lorsque
celui-ci a opté pour le paiement différé des droits dus après le
décès de l ' usufruitier, sur la valeur imposable de la nue-propriété
des biens recueillis au jour de l ' ouverture de la succession, c 'est-
à-dire dans le cas où le nu-propriétaire . paie les intérêts dont les
droits différés sont productifs, au taux légal ; cette solution se
justifie d 'autant mieux que l ' intérêt servi au Trésor, tel qu'il est
fixé par la loi, rémunère le crédit accepté par celui-ci sur la
demande de l'héritier nu-propriétaire.

Réponse . — Dès l'instant où une déclaration de succession peut
être enregistrée sans paiement de l ' impôt, à condition que l 'auto-
risation de différer le versement des droits ait été accordée et que
les parties aient justifié de la constitution de la garantie, c ' est
l ' accomplissement de ces deux conditions qui met fin à l'exigibilité

tardif de la déclaration rend exigible l 'indemnité de retard prévue
à l 'article 1727 du code général des impôts . La remise partielle
de cette indemnité de retard peut éventuellement être accordée
à la demande des parties.

Débits de tabac (inconvénients résultant de l 'obligation
pour Les débitants d'être propriétaires de leur fonds).

23163. — 11 octobre 1975 . - M . Besson attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la réglementation actuel-
lement en vigueur en matière d 'exploitation de débits de tabac.
La réglementation en cause ferait obligation aux débitants de tabac
d'être propriétaires de leur fonds et pas simplement gérants . Dans
les communes les plus affectées par l'exode rural, il arrive de plus
en plus fréquemment que des débitants de tabac âgés cessent leur
activité en mettant leur affaire en gérance, affaire dont l ' objet est
toujours plus étendu que le seul débit de tabac (café, restaurant,
épicerie ou boulangerie, etc .) . L'impossibilité pour eux de céder
l ' exploitation du débit de tabac à leur gérant a pour conséquence,
de plus en plus fréquemment, d 'entraîner la suppression de tout
débit de tabac dans la commune considérée . Il en résulte une inéquité
de traitement entre communes urbaines et petites communes, que
la lutte antitabac ne saurait à elle seule justifier . Il lui demande
s 'il ne pourrait pas envisager dans de telles situations des formules
non^elles de garantie ou de cautionnement à exiger des débitants
de tabac qui ne peuvent être propriétaires du fonds qu'ils exploitent.

Réponse . — Les gérants de débits de tabac, préposés contractuels
de l ' administration, sont responsables de leur gestion . Afin qu'aucune
atteinte ne soit portée à cette responsabilité par la dépendanèe
à l ' égard d ' un tiers, il est exigé que le débitant dispose pleinement
et en toute liberté du local dans lequel est installé le comptoir
de vente des produits du monopole . En conséquence, lorsqu'un fonds
de commerce est également exploité dans ce local, le gérant doit
avoir la libre disposition de tous ses éléments corporels et incor-
porels, ce qui exclut la possibilité d 'agréer en qualité de débitant de
tabac le gérant libre d ' un établissement commercial. L'instauration
de nouvelles formules de garantie ou de cautionnement ne serait
pas de nature à renforcer l ' indépendance du gérant vis-à-vis du
propriétaire du fonds et la solution proposée par l ' honorable parle-
mentaire ne ' aurait être retenue . Il est toutefois fait observer que,
dans le cas où le refus d ' agrément d'un gérant libre aboutirait
à la fermeture du seul comptoir de vente de tabac d ' une petite
localité, des dérogations à la règle sont envisagées et accordées avec
bienveillance.

Impôt sur le revenu (abattement de 10 p . 100 sur le salaire des
gérants minoritaires de S. A . R . L . qui assurent un travail efjec-
tif rémunéré sur les chantiers) .-

23250 . — 15 octobre 1975. — M. Mas :e-t attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie' et des f' : :.eces sur la situation de certains
gérants minoritaires de S.A .R .L . qui, en même temps que leur
gérance, assurent un travail effectif sur les chantiers de la société.
Ils perçoivent à la fois une indemnité de gérance et un salaire . Or, il
ne leur est pas permis dans le calcul de leurs revenus d'opérer la
déduction supplémentaire de 10 p . 100 prévue à l'article 5, annexe 4,
du code général des impôts pour les salariés travaillant sur des chan-
tiers. Il lui demande si une discrimination ne devrait pas être établie
entre les deux sources de rémunération : d'une part, l ' indemnité de
gérance fixée par les associés sur laquelle ne pourrait être opérée
la déduction supplémentaire de 10 p . 100 , d 'autre part, le salaire
déterminé par un contrat de travail conformémént à la convention
collective de la profession pour lequel -il serait possible de déduire
les 10 p. 100, Il lui fait remarquer que les gérants minoritaires tra-
vaillant sur des chantiers sont affiliés à ce titre à la caisse des
cadres et qu 'ils peuvent bénéficier des avantages de l ' Assedic . Il
serait' donc normal qu ' au point de vue fiscal, en tant que salariés,
ils soient autorisés à déduire l 'abattement supplémentaire de 10 p.
100 sur le salaire qu 'ils touchent et qui est la contrepartie d ' un
travail en tout point comparable à celui des salariés de l ' entre-
prise entrant dans le cadre de l ' article 5 de l ' annexe 4 du code
général des impôts.

Réponse. — La déduction supplémentaire de 10 p . 100 ne concerne
que les ouvriers du bâtiment qui travaillent de manière permanente
et exclusive sur les chantiers. Les dirigeants d'entreprises de tra-
vaux publics ou particuliers ne sont donc pas autorisés à pratiquer
cette déduction, même sur la fraction de leur rémunération qui est
censée correspondre à l' activité exercée sur les chantiers . Mais
les intéressés conservent, bien entendu, la possibilité de faire état
de leurs frais réels, à la condition de pouvoir en justifier, lorsque
leurs dépenses professionnelles excèdent la déduction forfaitaire
accordée à l'ensemble des salariés.
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Industrie textile (mesures en faveur des entreprises d'habillement
qui connaissent actuellement une crise).

23349 . — 17 octobre 1975. — M. Barberot attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation diffi-
cile dans laquelle se trouvent les indust i es de l'habillement . La
plupart des mesures prévues dans le projet de développement de
l'économie n'auront que des effets très limités dans cette pro-
fession, en particulier la relance par la consommation n 'intervien-
dra qu 'avec le décalage qui existe entre la saison de vente et
la saison de fabrication, et certainement pas avant le mois d'avril
1976 dans la meilleure des hypothèses . En outre, il s 'agit d 'une
industrie de main-d' ceuvre dont les' salaires constituent la charge
principale et les employeurs doivent s'efforcer de maintenir leurs
effectifs même en cas d'activité réduite. Afin d'améliorer leur situa-
tion les dirigeants de ces industries souhaitent l'intervention de
mesures complémentaires leur apportant des possibilités effectives
de relance : paiement différé de la T . V . A . grâce à un décalage
d 'un mois ; report de paiement de la patente dans les mêmes
conditions que ce qui a été prévu pour l 'impôt sur les B. I . C.,
octroi de prêts spéciaux pour fonds de roulement ; pour les entre-
prises qui ont réalisé ces dernières années des investissements
importants, possibilité de différer les remboursements d 'emprunt
d'au moins quatre-vingt-dix jours, incitation aux banques afin qu'elles
fassent preuve de souplesse en matière de découvert jusqu 'au
retour à une situation normale, une politique d'importation compa-
tible avec l 'emploi supposant notamment l 'appui des pouvoirs publics
dans la discussion des accords d'auto-limitation. Il lui demande de
bien vouloir examiner les mesures qui pourraient .être prises dans
le sens souhaité par ces catégories d'industriels.

Réponse . — Les pouvoirs publics veillent attentivement à ce que
soient recherchées des solutions aux difficultés rencontrées par les
entreprises saines dont la gestion est satisfaisante mais qui connais-
sent, du fait des circonstances, une crise grave de trésorerie qu 'elles
ne sont pas en mesure de surmonter par leurs propres moyens.
Dans cette perspective, a été mis en place, dans chaque départe-
ment, un comité chargé d'établir rapidement un diagnostic sur les
causes et l 'ampleur des difficultés rencontrées par les entreprises
qul le sollicitent . Il lui appartient notamment de voir si ces diffi-
cultés peuvent être résolues localement en liaison en' particulier
avec les banquiers de l ' entreprise. Le cas échéant, les chefs des
services financiers peuvent également examiner dans quelle mesure
un échelonnement des échéances fiscales ou para-fiscales est de
nature à résoudre des difficultés passagères . Le trésorier-payeur
général est chargé de centraliser dans chaque département les
demandes des entreprises concernées . Les entreprises du secteur
de l'habillement peuvent, par conséquent, si elles le souhaitent,
constituer un dossier, qu ' il leur appartiendra de transmettre au secré-
tariat du comité départemental dont elles relèvent . Si, au terme de
l'examen approfondi auquel il s'est livré, le comité départemental
estime que les difficultés rencontrées par telle ou telle entreprise
proviennent principalement de l 'inadaptation de ses structures
industrielles et financières, il peut décider de transmettre le dossier
au comité interministériel pour l' aménagement des structures indus-
trielles . Ce comité, comme le sait l'honorable parlementaire, est
chargé d 'examiner, à un niveau de responsabilité élevé, les problèmes
qui se posent à certaines entreprises, en tenant compte de l'en-
semble des données économiques, sociales, régionales, industrielles
et financières . Il intervient notamment au profit des entreprises
fondamentalement saines, dont la gestion est satisfaisante, mais qui
connaissent des difficultés financières structurelles ne pouvant être
surmontées que par la combinaison d ' un accroissement des fonds
propres, d' un apport des banques et établissements financiers inté-
ressés à la poursuite de l'activité de ces entreprises et d ' un concours
de l 'Etat . Les demandes sont instruites par le secrétariat du comité
interministériel . Sa saisine toutefois est assurée par les comités
départementaux chargés d'examiner la situation des entreprises en
difficulté . Par ailleurs, dans le cadre du programme de développe- -
ment de l'économie française, présentée le 4 septembre dernier, un
certain nombre de mesures ont été prises qui intéressent directe-
ment les secteurs industriels produisant des biens de consommation.
C'est ainsi que les mesures prises concernant l'augmentation du
pouvoir d' achat des familles, des personnes âgées et des handicapés,
sous forme d 'allocations exceptionnelles, ont permis à une part
importante des consommateurs d'accroître leurs achats, notamment
en matière d 'habillement, et de contribuer ainsi à l 'amélioration
du niveau d'activité des entreprises de ce secteur. Par ailleurs, il
est rappelé que, en ce qui concerne les sociétés, une mesure de
report au 15 avril 1976 a été prise concernant le paiement du
troisième acompte de l' impôt sur les sociétés venu à échéance, dans
la plupart des cas, le 15 septembre 1975 . les entreprises peuvent
obtenir tous renseignements souhaitables sur cette mesure auprès
de l'administration fiscale dont elles dépendent. En ce qui concerne
la patente seule une disposition législative pourrait accorder le
report du paiement à l ' ensemble des industriels de l ' habillement.
Toutefois, éhacun d'entre eux peut solliciter, pour ce qui le concerne,

du comptable du Trésor dont il dépend un aménagement de ses
paiements . L'ensemble du dispositif désormais mis en place parait
au total suffisant et devrait contribuer efficacement à la- résolution
des problèmes que connaîtraient actuellement les entreprises de
l' habillement.

Impôts (moyens de la direction générale des impôts,
notamment dans le département de l 'Aube).

23645. — 29 octobre 1975. — M. Gravelle appelle l' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les conditions
de fonctionnement des services fiscaux départementaux saturés
par les tâches courantes, d ' une part, et les conséquences de l 'opé-
ration de revision — réalisée en application de la loi n° 68-108
du 2 - .février 1968 — d 'autre part. Il lui demande : par quels
moyens nouveaux en personnels, en locaux et en crédits de for-
mation professionnelle il pense pouvoir éviter d 'imposer à ce
service public des rendements anormaux et permettre ainsi aux
agents de la direction générale des impôts de remplir efficacement
leurs missions, le projet de loi de finances pour 1976 ne prévoyant
que 1 010 emplois nouveaux alors que 14 000 semblent nécessaires ;
quelles mesures il compte prendre pour améliorer la situation du
département de l 'Aube, où l 'insuffisance moyenne de personnel
est de l'ordre de 20 p. 100 des effectifs actuels, le chiffre appro•
chant 100 p . 100 dans le service du cadastre de-Troyes, qui devrait
disposer du personnel indispensable pour assurer le remaniement
et la conservation et résorber le retard accumulé.

Réponse . — Le ministre de l' économie et des finances est parti.
entièrement soucieux de doter l'ensemble des services financiers,
et parmi ceux-ci les services fiscaux, des moyens, notamment en
personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs difficiles
missions dans les meilleures conditions d 'efficacité. Les services
extérieurs de la direction générale des impôts ont effectivement
à faite face, depuis plusieurs années, à des tâches administratives
en croissance continue alors que dans le même temps ils doivent
s ' adapter à une législation évolutive de plus en plus diversifiée ;
cette situation conduit le Gouvernement à demander chaque année
au Parlement le renforcement des effectifs . C'est ainsi que de 1968
à 1975 le nombre des emplois budgétaires a été augmenté de
18 p . 100. Mais il est évident que, dans une administration dont les
tleissions requièrent un niveau de technicité élevé et dont les agents
font traditionnellement preuve d'un remarquable sens du service
public, l'adaptation des moyens aux charges de "travail ne peut
être appréciée uniquement en termes quantitatifs de personnels.
L'effort sans précédent qui est actuellement poursuivi pour doter
la direction générale des Impôts des infrastructures immobilières
nécessaires à la réorganisation de ses services, la mise en place de
nouvelles structures mieux adaptées aux besoins et aux finalités
du contrôle fiscal, la simplification de certaines méthodes de travail,
le développement du concours de l' informatique et la diversification
des actions de formation professionnelle, notamment en cours de
carrière, ne peuvent qu' améliorer très sensiblement les conditions
de fonctionnement des services. Cette politique de modernisation
et de renforcement des moyens, de la direction générale des impôts
sera activement poursuivie . Les importants crédits dégagés dans le
programme de développement de l'économie permettront en parti.
cuiter d 'accélérer la mise en place des centres des impôts et, dans
la loi de finances pour 1976, une attention particulière a été portée
aux problèmes des effectifs puisque 1 010 créations d 'emplois de
différentes catégories y sont inscrites . En ce qui concerne le - dépar-
tement de l ' Aube, dont les services fiscaux sont entièrement réorga.
visés et bénéficient de ce fait d'installations immobilières conve-
nables, les moyens nouveaux mis à la disposition de la direction
générale des impôts permettront, dans la mesure où l 'examen des
charges permanentes des services le justifierait, de procéder à des
renforcements d'effectifs.

Impôt sur Le revers : (déductibilité de l'impôt foncier réglé pour
le compte d'un propriétaire d'immeuble donné en location
décédé).

23922 . — 7 novembre 1975. — M . Valbrun expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d'un contribuable A décédé
le 30 septembre 1973 qui était propriétaire d ' un immeuble donné en
location . Il lui demande quelle déduction peut être opérée ligne 30
de l'imprimé modèle 2044 (Déclaration du janvier à la date du
décès) dans le cas d' un impôt foncier évalué globalement à 1000
francs par hypothèse : 1° réglé postérieurement au décès par la
veuve ; 2° réglé intérieurement au décès.

Réponse . — Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire,
que la taxe foncière soit acquittée antérieurement ou postérieure.
ment au décès, elle doit être.-déduite en totalité des revenus dont
le contribuable a disposé jusqu'à la date de son décès .



650

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

14 Février 1976

Bois et forêts (assimilation au regard du code général des impôts
des plantations nouvelles de chênes truffiers à une opération
de reboisement).

24156 . — 20 novembre 1975 . — M. Pons rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances les termes de la question écrite
(n" 6550) qu 'il a posée à son prédécesseur le 5 décembre 1973, en ce
qui concerne les mesures qui lui paraissaient devoir s' imposer pour
relancer la trufficulture en France. Il lui avait alors été répondu
(Journal officiel, A. N. du 2 mars 1974) qu ' en raison du caractère
accessoire de la production ligneuse des plantations de chênes
truffiers, les dispositions de l'article 1401-1 du code général des
impôts ne pourraient trouver - à s'appliquer. Cet argument n 'est guère
convaincant car le chêne connaît le même développement, qu 'il soit
ou non truffier, contrairement à une opinion répandue mais erronée
et l' on ne peut donc dire que le chêne truffier n 'a qu'un caractère
accessoire de . production ligneuse . En outre, par la même réponse
du 2 mars 1974, l'assurance lui avait été donnée que le probléme
allait faire l ' objet d 'un examen approfondi. Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaitre les conclusions de cet examen et
plus précisément s ' il entend donner suite à sa suggestion tendant
à assimiler, au regard des dispositions de l 'article 1401-1 du code
général des impôts, les plantations nouvelles de chênes à vocation
truffière à une opération de reboisement tout au moins jusqu ' au
moment de la première récolte de truffes.

Réponse . — Le régime d'imposition des truffières à la taxe
foncière eue les propriétés non bâties est déterminé par la nature
même des plantations. Les truffières naturelles, c'est-à-dire les bois
de chênes plantés en vue de coupes régulières, mais dans le sol
desquels on a découvert accidentellement des truffes, demeurent
imposables dans la catégorie des « bois « . Ces plantations bénéfi-
cient, le . cas échéant, des exonérations temporaires prévues par
l'article 1395 du code général des impôts . En revanche,• les plan-
tations de chênes à vocation essentiellement truffière qui font
l'objet d ' une méthode culturale spécifique (choix d 'essences truf-
fières, éclaircissement et élagage progressif des plants, ameublis-
sement des sols, cavage, etc.) sont imposées d' après une tarification
particulière qui tient compte de leur durée d 'improductivité. En
effet, les revenus nets à l ' hectare pris en considération lors de la
fixation des tarifs d' évaluation sont calculés d'après une moyenne
englobant non seulement des truffières én état de production mais
aussi les plantations encore improductives nécessaires à leur recons-
titution . Dans ces conditions, l'exonération que l ' honorable parle-
mentaire propose d'accorder aux jeunes plantations d'arbres truffiers
jusqu'à la première récolte ferait double emploi . Au demeurant, dans
le cas des arbres fruitiers, proche de celui des chênes truffiers,
les débats qui ont eu lieu au cours de l 'automne 1973 ont montré
que le Parlement ne souhaitait pas accorder de nouvelles exoné-
rations temporaires.

Impôts sur le revenu (attribution de parts supplémentaires
aux contribuables aidant certains membres de leur famille).

24272 . — 21 novembre 1975. — M. Jean-Claude Simon expose à
M. le ministre de l 'économie et des finances qu 'il est fréquent que
des contribuables assujettis à l 'impôt sur le revenu apportent une
aide non négligeable a des membres de leurs familles (ascendants,
frères et soeurs, etc .) disposant de ressources insuffisantes. Qu'aux
termes des dispositions en vigueur il n'est pas tenu compte de ces
situations particulières pour le calcul des impositions. Il lui demande
s'il ne lui semble pas équitable d ' étudier des mesures propres à
donner satisfaction a ces contribuables et prévoyant notamment en
leur faveur l'attribution de parts supplémentaires au titre dé ces
diverses catégories de personnes partiellement à leur charge.

Réponse. — Deux mesures permettent de prendre en considéra-
tion, pour l 'établissement de l 'impôt sur le revenu, la situation des
personnes qui viennent en aide à des membres de leur famille . 1 " Les
contribuables peuvent déduire de leur revenu global la pension
alimentaire qu 'ils versent à leurs ascendants dans le besoin . En
principe, la déduction des dépenses supportées à ce titre est subor-
donnée à la production de justifications ou, tout au moins, d'expli-
cations propres à établir, d 'une part, que ces dépenses ont bien
été faites, d'autre part, que leur montant est fixé dans la proportion
de la fortune du débiteur et du besoin du bénéficiaire . Il est
admis, toutefois, que le contribuable puisse déduire de ,on revenu
imposable, sans avoir à ,fournir de justifications, une nommes
correspondante à l'évaluation forfaitaire des avantages en nature
fixée en matière de sécurité sociale lorsqu'il a recueilli sous son
toit un ascendant nécessiteux . Cette évaluation- sera égale pour
l 'imposition des revenus de 1975 h 10,62 francs par jour pour la
nourriture, à 106,20 francs par. mois pour le logement, soit un
total annuel de 5150 francs. En revanche, aucune déduction de
cette nature ne peut être pratiquée en ce qui concerne les colla-
téraux dès lors qu'il n'existe pas d'obligation alimentaire entre

frères ou soeurs ; 2" tout contribuable peut considérer comme à
sa charge, pour la détermination du quotient familial, ses parents
ou beaux-parents, ses frères ou soeurs gravement invalides ou
ceux de son conjoint, lorsqu'ils vivent sous . son toit. Cet avantage
est toutefois réservé aux contribuabiees dont le revenu- annuel
imposable cumulé avec celui de la personne ainsi comptée à
charge n'excède pas 20 000 francs, ce chiffre étant augmenté de
4000 francs par personne supplémentaire à charge . Sans doute,
cette mesure, qui vise les situations les plus dignes d 'intérêt, ne
peut-elle bénéficier à l'ensemble des contribuables. Mais, en rai-
son même de son caractère exceptionnel, elle doit conserver une
portée strictement limitée . Elle déroge, en effet, au principe selon
lequel seuls le conjoint et les enfants sont pris en compte pour le
calcul du quotient familial.

Retraités (augmentation de la fraction non imposable
de l'indemnité de départ à la retraite).

24206. — 22 novembre 1975. — M . Caro rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que la fraction non imposable des
indemnités de départ à la retraite -n 'a pas été modifiée depuis plus
de dix ans . h lui demande, compte tenu dé la hausse des prix enre-
gistrée depuis lors s'il ne croit pas opportun de prendre une nou-
velle décision tendant a augmenter substantiellement le montant de
èette part non imposable des indemnités de départ à la retraite, et
ainsi de contribuer à alléger . les difficultés de nombreux retraités.

Réponse. — Les indemnités de départ à la retraite constituent
un véritable supplément de salaire et ont, par suite, le caractère
d ' un revenu imposable. La décision prise en .1957 de dispenser
de l'impôt sur le revenu la fraction des indemnités de départ à
la retraite qui n'excède pas 10000 francs constitue une mesure
extrêmement libérale. Cette décision avait pour objet, à l'époque,
de remédier par le moyen d 'une exonération fiscale, aux insuffi-
sances de certains régimes de prévoyance et de retraite . L'exten-

- sien et la meilleure organisation de ces régimes ont contribué à
enlever la plus grande partie de sa justification à .l 'exonération.
Dans ces conditions, le relèvement de la limite de 10 000 francs n 'est
pas envisagé . Mais afin d 'atténuer les effets de la progressivité de
l'impôt et de permettre un étalement dans le temps de la charge
fiscale correspondante, la fraction imposable des indemnités de
départ à la retraite est considérée comme un revenu différé. En
conséquence, cette fraction peut, quel que soit son montant, être
répartie, pour l 'établissement de l 'impôt, sur l 'année de son encais-
sement et les années antérieures non couvertes par la prescription.
Cette décision, qui répond en grande partie aux préoccupations de
l'honorable parlementaire, s'est appliquée, pour la première fois,
aux indemnités perçues en 1972. D 'autre part ; la mise en recouvre-
ment .des impositions supplémentaires résultant de l'étalement peut
être échelonnée sur deux ou trois exercices si le contribuable le
demande et si les droits du Trésor sont suffisamment garantis.

Fiscalité immobilière (assujettissement à l'impôt sur les plus-
values d 'un couple de retraités expropriés pour cause d'utilité
publique.) .

24354. — 26 novembre 1975 :— M . Pujol attire l'attention de M . le
ministre de l'économie) et des finances sur les plus-values immobi-
lières- en matière d'expropriation en lui exposant . un cas particu-
lièrement injuste et scandaleux : un - couple de retraités âgés était
propriétaire d' une villa depuis environ trente ans : Un organisme
aménageur fait connaître son intention d'exproprier cette ptopriété.
Un accord est conclu sur la valeur vénale et les indemnités acces-
soires pour un prix de 650 000 francs . L' organisme avait indiqué

'qu'aucun impôt sur les plus-values ne serait exigé, puisque les
intéressés étaient propriétaires depuis plus de dix ans de cette
villa qui était de plus leur résidence principale. Or, les intéressés
apprennent qu'ils doivent payer un impôt sur les plus-values de
17 000 francs . Du fait que l 'acquéreur agit par voie d ' utilité publique, ,
pour démolir et construire, le paiement d 'un impôt sur les plus-
values de 17 000 francs est nécessaire . S'il s'agissait d'une vente
entre particuliers, et si la villa avait conservé sa désignation, l'impôt
ne serait pas appliqué. Ce couple âgé contraint et forcé d'aban-
donner sa propriété, qui pourra acheter seulement et .à grand -
peine un appartement, alors qu'il possédait une villa indépendante
avec un jardin de 400 mètres carrés, est donc pénalisé encore par
un impôt écrasant. Il lui signale cette affaire comme un exemple
d'injustice regrettable dont la loi sur les plus-values doit tenir
compte.

Réponse. — L'article 150 ter du code général des impôts soumet
à l'impôt sur le revenu les plus-values réalisées par les personnes
physiques à l 'occasion de la cession à titre onéreux ou de l'expro.
priation de terrains non bâtis ou réputés tels. Cette disposition
s'applique, notamment, aux mutations passibles de la T. V. A .
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immobilière en tant qu'opérations concourant à la production
d'immeuàles. L'acquisition, dans le cadre d'une opération de réno-
vadion urbaine, d'immeubles bâtis ou non, bâtis par une collectivité
publique ou un organisme en relevant est nécessairement faite en
vue de la construction d'ouvrages immobiliers. Les biens qui en
font l' objet doivent donc être considérés comme des terrains à
bâtir et la plus-value réalisée par leurs propriétaires est passible de
plein droit de l'imposition prévue à l 'article 150 let précité . Il est
exact, en revanche, que la vente d'un immeuble bâti acquis ou
construit depuis plus de dix ans situé en dehors d' une zone de
rénovation ne motive pas l ' imposition de la plus-value qu 'elle pro-
cure au vendeur . Mais cette règle ne vaut pas si cette vente est
faite en vue de la construction d' un nouvel i mmeuble . Or tel est
le cas du contribuable signalé par l'honorable parlementaire . Quoi
qu'il en soit, le problème de la dualité des régimes actuels ne
manquera pas d'être examiné siens le cadre de l'élaboration d'un
régime d 'exonération généralisée des plus-values.

Chauffage domestique (svnpression ou diminution du taux
de la T. V. A . se:- le fuel domestique).

24399. — 27 novembre . lt 7 F. — M. Folon attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur les conséquences qu 'ont
pour les familles de vondi^ion modeste les hausses successives des
loyers et des charges . xietm,,nnimit ée celles qui ont-trait au chauf-
fage. Le fait est que le i:ii' du chauffage a considérablement
augmenté depuis ces dernières miné e. A en résulte inévitablement
des difficultés accrues pour lcS tamiles. ; nombre d'entre elles ne
parviennent d'ailleurs plus à y fei .e f 'ce et vivent dans la hantise
d 'être expulsées . Dans le but d'allégee les charges payées men-
suellement par ces familles, il lui deman. e s'il n 'estime pas néces-
saire de supprimer la T. V. A : payée sur le prix du fuel domestique,
ou pour le moins la diminution sensible de se taux.

Réponse . — Le Gouvernement est t: es conscient des difficultés
particulières qu 'éprouvent certaines catégories sociales à la suite
notamment de l ' augmentation du prix des produits pétroliers, mais
il estime que la mise en oeuvre d'une aide aux personnes sociale-
ment digues d' intérét relève de moyens autres que la fiscalité indi-
recte qui se révèle, en l 'espèce, juridiquement et techniquement
mal adaptée.

Fiscalité immobilière (S. C. 1. revendant dans les quatre ans un
terrain, faute de connaitre avant de construire Le a niveau d'une
rue a).

24448. — 29 novembre 1975. — M. Burckel expose à M . le ministre
de l'économie et dos finances, qu'une société civile a acquis un
terrain dans une commune et a pris L 'engagement d'y édifier un
immeuble dans le délai de quatre ans fixé par l 'article 691 du
C. G. 1 . Dans cette même commune, une communauté urbaine fut
créée, et le regroupement des services d'urbanisme a mis la société
dans l'impossibilité de connaître les niveaux des rues . De ce fait,
cette S. C . I . a vendu, avant l'expiration du délai précité, à une
autre S. C. L qui a repris l'engagement d'édification vis-à-vis du
cédant. Il lui demande : 1" s'il estime que le fait pour une commu-
nauté urbaine de ne pas fixer le niveau d'une rue (dit niveau zéro)
équivaut à un cas de force majeure ; 2° s'il estime normal que
l'administration ne doive s'en tenir qu'aux nouveaux acquéreurs
de l'immeuble dans le cas où la force majeure ne serait pas admise.

Réponse. — 1° et 2° L'absence de fixation du niveau d'une rue
ne constitue pas un ras de force majeure puisqu'elle ne s'oppose
pas de manière définitive à la construction de l'immeuble. L'acqué-
reur primitif aurait *pu en revanche, s'il avait conservé le terrain,
obtenir des prolongations annuelles. Mais dès lors qu'il a renvendu
le terrain, il ne peut conserver le bénéfice du régime de la T .V.A.
que si un immeuble est construit et achevé dans un délai de
quatre ans à compter de la date de l 'acte d 'acquisition initial. Il
peut, toutefois, bénéficier d'une prorogation automatique de délai
d'un an, s'il est en mesure de justifier que les travaux de cons-
truction ont été entrepris avant l'expiration du délai de quatre ans.
Mais, ultérieurement, aucune nouvelle prorogation n 'est susceptible
de lui être accordée quel que soit le motif invoqué.

Fiscalité immobilière (critères d'assujettissement d l'imposition
des plus-values de , la cession ' d ' un petit immeuble familial).

24449. — 29 novembre 1975 . — M . Burckel rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 4-II de la loi du 19 décem-
bre 1963 (C . G. I., art. 35 A) a rangé sous la catégorie des béné'
lices industriels et commerciaux les profits résultant de la cession
par des particuliers d'immeubles achetés depuis moins de dix ans.
il lui demande : 1° cet immeuble ayant été cédé après neuf ans et

huit mois et en ce qua concerne le délai de dix ans et la présomp-
tion d 'intention spéculative, si celle-ci est toujours présumée, alors
qu' il eût été facile de retarder de quatre mois la cession ; 2" si la
réponse à la première question est toujours la même, alors qu 'il
s'agit d'un tout petit Immeuble familial dont la valeur est inférieure
même à l' abattement de 50 000 F prévu par l'imposition des plus-
values sur te:sain à bâtir et biens assimilés ; 3" s 'il compte propo-
ser des mesures de tolérance en dessous de ce montant ; 4° s'il
compte donner des instructions aux services pour admettr ai les
dépenses de remise en état d'Un immeuble qui, compte tenu de son
état de ruine, avait un prix d'achat négligeable ; 5" s'il pense que
dans le cas particulier où l'immeuble en question avait été acquis
par le vendeur pour y loger gratuitement son frère reconnu écono.
iniquement faible et décédé le 9 mars 1974 . à l'âge de quatre-vingt.
un ans, ledit immeuble pourrait être, par voie de tolérance, consi-
déré comme ayant été occupé ,à titre de résidence principale par
un membre de la famille du propriétaire assimilé aux ascendants
ou descendants et si l 'opération pourrait être reconnue, par voie
de conséquence, comme ayant été faite sans intention spéculative.

Réponse. — 1° et 5" Dans la situation évoquée, le profit réalisé
entre dans le champ d'application des dispositions de l'article 35 A
du code général des impôts . Ces dispositions conduisent, en effet,
à soumettre à l'impôt sur le revenu ' les profits occasionnels consé-
cutifs à la vente de Mens immobiliers acquis depuis moins de
dix ans, à l'exception des immeubles qui constituent depuis leur
acquisition ou leur achèvement la résidence principale du cédant.
Le contribuable intéressé pourrait toutefois échapper à l': mpôt en
apportant la preuve que l 'acquisition effectuée ne procédait pas
d'une intention spéculative, c'est-à-dire qu'elle n'avait pas été réa-
lisée en vue de la vente . Le point de savoir 'si cette preuve peut,
dans chaque cas particulier, être considérée comme apportée est
une question de fait . II ne pourrait donc être pris parti en toute
connaissance de cause que si, par l'indication des nom et adresse
du propriétaire intéressé, l'administration était mise en mesure de
faire procéder à une enquête. 2° et 3° Compte tenu des dispositions
expresses da texte légal, la plus-value réalisée doit, hormis .le cas
où la preuve contraire est apportée, être soumise à l 'impôt sur
le revenu quelle que soit son importance . Toutefois, et sous réserve
que les prix de cession ne soient pas sujets à-caution, il est admis, -
à titre de règle pratique, qu ' aucune imposition ne soit établie
lorsque le montant total annuel des profits occasionnels n 'excède
pas 2000 francs: 4° Pour déterminer le profit imposable en applica-
tion des dispositions de l'article 35 A déjà cité, il est tenu compte,
non• seulement du prix et des frais d 'acquisition, mais également
des impenses réalisées, c 'est-à-dire du coût de . travaux effectués
sur l'immeuble pour procéder à sa remise en état ou pour assurer
sa conservation, à la condition toutefois qu'elles n'aient pas été dé jà
prises en considération, à un autre titre, pour la détermination du
revenu imposable. Les frais et impenses ' doivent toujours être
retenus pour leur montant réel ; il appartient, par conséquent, au
cédant, d'apporter toutes justifications utiles quant à leur réalité
et à leur montant.

Impôts sur le revenu (non-imposition des gains d'un étudiant
travaillant pendant ses vacances).

24482 . — 29 novembre 1975. — M. Canacos attire l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur une disposition du
code général des impôts qui semble pénaliser les familles modestes.
Un étudiant de moins de vingt-cinq ans est considéré comme étant
à charge de ses, parents, et de ce fait, ceux-cl bénéficient de deux
parts, plus pour leur fils une demi-part . Si l' étudiant travaille
pendant ses vacances pour avoir un pécule en vue de l'année
universitaire (parce que ses parents. ne peuvent l'aider pécuniai-
rement) ses gains sont déclarés sur la feuille d'impôts et viennent
en déduction de l'abattement . Inversement si les parents Ont des
ressources suffisantes pour payer les études de leur fils (ce dernier
ne travaillant pas pendant les vacances) ils bénéficient intégralement
de l'abattement . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour pallier cette carence du code général des '
impôts.

Réponse. — La mesure suggérée par l'honorable parlementaire
créerait des discriminations peu justifiées : deux familles disposant
de ressources équivalentes seraient taxées sur une base différente
selon qu'une partie de leurs revenus provient ou non de l 'activité
exercée pendant les vacances scolaires par l 'un de leurs enfants
étudiant. De même, la rémunération tirée d'un emploi donné serait
taxable ou non taxable selon que son titulaire serait un étudiant
en vacances ou un autre salarié . _Afin d'éviter les protestations
qui ne manqueraient pas de s'élever, il est nécessaire de maintenir -
la règle suivant laquelle les sommes reçues par lés étudiants en
rémunération d'une activité exercée même occasionnellement pré-
sentent le caractère d'un revenu imposable au . . même titre que
les .salaires encaissés dans l'exercice de la même activité par des
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personnes qui n'auraient pas la qualité d' étudiant. Il est fait obser-
ver, cependant, que les parents d ' enfants étudiants bénéficient
d'avantages non négligeables en matière d 'imposition sur le revenu.
En effet, les enfants étudiants majeurs âgés de moins de vingt-
cinq ans, alors qu 'ils devraient en principe être considérés comme
des contribuables distincts, peuvent être comptés à la charge de
leurs parents dans les conditions définies par la loi de finances
pour 1975 . Quoi qu ' il en soit, l'administration ne manque pas
d' examiner avec toute la largeur de vue désirable les demandes
présentées par les personnes qui, en raison des sacrifices consentis
pour permettre à leurs enfants la poursuite de leurs études, éprou-
vent de réelles difficultés pour s 'acquitter des cotisations dont elles
sont redevables.

Impôt sur le revenu (abattement forfaitaire pour les contribuables
de plus de soixante-cinq ans).

24485. — 29 novembre 1975 . — M. Tissandier expose à M . le
miratre de l 'économie et des finances que certains contribuables
âges ont besoin de raide d'une autre personne pour rester à leur
domicile, cette aide ordinairement rémunérée constituant la condi-
tion indispensable pour éviter un départ en maison de retraite.
Il lui précise qu ' il n 'est pas tenu compte de ces dépenses pour
la détermination du revenu imposable de ces personnes âgées
puisque étant retraitées, elles ne peuvent bénéficier de l ' abattement
de 10 p. 100 réservé aux revenus des actifs, et lui demande s 'il
n'estime pas qu 'il serait souhaitable qu'à l 'exclusion des personnes
placées en établissements hospitaliers les contribuables âgés de
plus de soixante-cinq ans bénéficient d 'un abattement forfaitaire
sur leurs revenus dans une limite à déterminer, cette moins-value
fiscale pouvant éventuellement être compensée par une révision du
taux et du plafond de la déduction pour frais professionnels.

Réponse . — La loi de finances pour 1976 tend précisément à
alléger la charge fiscale des personnes âgées dont les revenus, après
tous abattements, n 'excèdent pas 28 000 francs, soit une somme de
35000 francs de pension brute . Elle prévoit en effet que les contri-
buables âgés de plus de soixante-cinq ans, dont le revenu impo-
sable ne dépasse pas 17 000 francs (au lieu de 14 000 francs actuel-
lement, pourront déduire 2800 francs (au lieu de 2300 francs) de
la base de leur impôt sur le revenu ; en outre une déduction de
1 400 francs (au lieu de 1 150 francs) pourra être pratiquée par
les personnes âgées de plus de esoixante•cinq ans dont le revenu
global est compris entre 17 000 et 28 000 francs . Ces déductions
sont doublées si le conjoint est lui-même âgé de plus de soixante-
cinq ans . Compte tenu du barème retenu pour 1976, ces dispositions
conduiront à exonérer d' impôt les ménages de retraités de plus
de soixante-cinq ans dont les ressources annuelles sont inférieures
à 21 250 francs.

Impôt sur le revenu (exclusion du revenu imposable des logements
de fonction des personnels des établissements scolaires arec
internat).

24514 . — 3 décembre 1975 . — M . Lebon expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que les logements mis à la disposition
des personnels de la gendarmerie ne sont pas pris en compte au
regard de l 'impôt sur le revenu . Il lui demande pourquoi cette
mesure n ' est appliquée qu ' aux seuls fonctionnaires de la gendar-
merie, alors que d 'autres fonctionnaires sont logés par nécessité
absolue de service, en particulier les chefs d'établissement, les cen-
seurs, les intendants et les conseillers de l 'éducation des lycées
et collèges comportant un internat.

Réponse . — Le Conseil d ' Etat a estimé que la concession d ' un
logement par nécessité absolue de service ne constitue pas un
avantage en nature taxable pour le personnel de la gendarmerie
eu égard aux inconvénients spécifiques à ces locaux et aux retenues
pratiquées sur les indemnités des bénéficiaires . Le Parlement vient
de conférer la sanction législative à cette jurisprudence mais n 'a
pas cru devoir étendre la portée de la mesure à d 'autres caté-
gories de fonctionnaires . Aucune généralisation de ce principe
n ' est donc env isagée.

Droits de mutation (conditions de bénéfice d'un taux réduit
en cas d'acquisition d 'immeubles ruraux).

24536. — 3 décembre 1975. — M . Inchauspé rappelle à M . le
ministre de l ' économie et des finances que le décret n" 74-781 du
14 septembre 1974 fixe les conditions à remplir pour qu ' une acqui-
sition d'immeubles . ruraux soit considérée comme susceptible d'amé-
liorer la rentabilité d ' une exploitation agricole, au sens de l 'article 702
du code général des impôts et donne lieu à l 'application d ' un taux
réduit de mutation . Ce décret était attendu depuis la loi n" 63254
du 15 mars 1963 . Le décret du 14 septembre 1974 ne contient aucune
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précision sur son entrée en vigueur. Celui-ci

	

est, donc applicable
selon lis règles du droit commun. Parmi les conditions à remplir,
figure celle qui doit avoir

	

pour effet de porter la superficie de
l ' exploitation

	

de

	

l ' acquéreur à une surface au moins égale à

	

la
surface minimum d ' installation (S . M.I.) . Or, le décret fixant pour
les Pyrénées-Atlantiques la S . M . I . n' a paru que le

	

16 juin

	

1975.
Il s'agit donc de savoir si les mutations effectuées entre le 14 sep-
tembre 1974 et le

	

16 juin

	

1975 peuvent profiter de la réduction
des droits prévue par le premier décret. Il semble que oui puis-
qu' aucune restriction n'avait été indiquée dans le texte du décret
du 14 septembre 1974 . Il lui demande quelle est sa position à ce
sujet.

Réponse. — Il est exact que le décret n" 74-781 du 14 septem-
bre 1974 portant application de l ' article 702 du code général des
impôts ne contient aucune précision sur la date de son entrée en
vigueur . Mais l'article 2 de ce décret dispose que, lorsque les condi-
tions définies à l'article 1n sont remplies, l'acquisition ou fraction
d 'acquisition ayant pour effet de porter la superficie de l'exploitation
à une surface au plus égale à la surface minimum d 'installation,
définie en application de l ' article 188-3 du code rural, donne lieu
à l'application de la taxe de publicité foncière ou du droit d ' enre-
gistrement au taux réduit de 4,80 p . 100 . De toute évidence, cette
disposition ne pouvait être appliquée qu ' après la publication des
arrêtés fixant la surface minimum d'installation . Ces arrêtés, datés
du 16 juin 1975, ont été publiés au Journal officiel des 31 août, 3 et
4 septembre 1975 . Ils ne pouvaient avoir un effet rétroactif et ils
sont devenus applicables dans les conditions du droit commun . Par
mesure de simplification, il a toutefois été admis que le tarif réduit
s'appliquerait sur l'ensemble du territoire aux acquisitions réalisées
à compter du

	

septembre 1975.

Impôts locaux (critères de classification des pièces
des maisons d'habitation).

24606 . — 5 décembre 1975. — M . Valenet rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que la déclaration modèle H . 1 prévue
pour la revision servant de base à certains impôts directs locaux
en vertu de la loi n" 68-108 du 2 février 1968, comporte une venti-
lation des pièces entre, d ' une part : « les pièces et annexes affec-
tées exclusivement à l'habitation » et, d'autre part : « les garages
et autres éléments incorporés à la maison a, notamment les caves,
celliers, bûchers, buanderies, etc . Or dans de nombreux pavillons, il
existe en sous-sol des pièces sans affectation precise . Il lui demande,
en conséquence, quels sont les critères de classification dans l'une
eu l' autre des catégories.

Réponse. — L'article 11 du décret n" 69-1076 du 28 novembre 1969
relatif aux évaluations des propriétés bâties servant de base à
certains impôts directs locaux distingue, pour la détermination de
la surface pondérée, d' une part, les pièces (salles à manger, pièces
de réception diverses, chambres, pièces à usage professionnel, cui-
sines) et leurs annexes (salles de bains, de douches ou cabinets de
toilette avec eau courante, cabinets d ' aisance, entrée, couloirs, anti-
chambre), d ' autre part, les garages, buanderies, caves, greniers, cel-
liers, bûchers et autres éléments secondaires de même nature ainsi
que les terrasses et toitures-terrasses accessibles . La répartition des
parties constitutives d 'un local entre ces deux séries d'éléments est
une question de fait à apprécier dans chaque ces particulier . Sous
cette réserve, il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
les pièces sans affectation précise situées dans le sous-sol d ' une mai-
son individuelle peuvent être considérées, soit comme des pièces
d ' habitation lorsque leur aménagement (éclairage, carrelage, revê-
tement des murs, etc.) permet de les utiliser normalement pour y
séjourner, y dormir, y prendre les repas ou y exercer une activité
professionnelle, soit comme des éléments secondaires destinés à
abriter des objets et présentant un caractère accessoire au point
de vue de l' habitabilité du local, lorsque cet aménagement exclut
l ' utilisation précédente.

H y p o t h è q u e s (exemption de la taxe proportionnelle sur
l ' inscription nouvelle dans le cas d ' échange d ' immeubles
ruraux).

24663. — 6 décembre 1975 . — M . Belo expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que l 'instruction 10 G-1 .75 a décidé
qu'en cas de translation d ' hypothèque la taxe proportionnelle devait
être perçue sur l'inscription nouvelle . S ' agissant d ' échanges d 'im-
meubles ruraux entrant dans le champ d'application de l 'article 37
du code rural, on ne peut, semble-t-il, considérer qu 'il y a trans-
lation d ' hypothèque . En effet, la radiation ne peut jouer le rôle
de la péremption puisque précisément dans cette hypothèse le
renouvellement de l 'inscription a pour but de conserver son rang
à la sûreté originaire . II lui demande de lui confirmer que, les
motifs de l'instruction précitée n'étant pas applicables à ce cas



14 Février 1976

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

653

particulier, le transfert d' hypothèque en cas d'échange d 'immeubles
ruraux entrant dans le champ d' application de l'article 37 du
code rural est dispensé de la taxe proportionnelle.

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire qu 'en cas
d'échange d ' immeubles ruraux entrant dans le champ d 'application
de l'article 37 du code rural, le transfert d 'hypothèques est dis.
pensé de taxe de publicité foncière.

Vignette automobile (exonération des invalides pensionnés
ayant recours à la location-vente d'une voiture).

24664. — 6 décembre 1975. — M. Dhinnin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les véhicules qui appartiennent
aux pensionnés et infirmes remplissant certaines conditions d 'inva-
lidité sont exonérés de la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur (vignette). Cette exonération résulte des dispositions de
l 'article 309-6 0 de l 'annexe Il du *ode général des impôts. Elle
s 'applique aux grands mutiiés de guerre et grands invalides, aux
pensionnés militaires ou civils dont le taux d 'invalidité est égal
à 80 p . 100 au moins, aax pensionnés à 100 p. 100, aux infirmes
civils et aveugles titulaires de la carte prévue aux articles 173 . 174
du code de la famille et portant ta mention s station debout
pénible s, a cécité s ou a canne blanche s . Ces mêmes invalides ne
peuvent bénéficier de l' exonération s' ils ont loué un véhicule en
vertu d 'un contrat de location-vente (leasing). Ce refus d 'exonération
résulte des dispositions d ' une instruction du 1" mars 1972. II lui
expose à cet égard que des infirmes ne peuvent souvent remplacer
leur voiture par un véhicule neuf, faute de disponibilités néces-
saires et qu'ils sont amenés à conclure un contrat de location
de longue durée du type a leasing a . Il parait anormal que ces
infirmes soient alors privés de l'exonération à laquelle ils pouvaient
éventuellement prétendre auparavait lorsqu' ils étaient propriétaires.
d'un véhicule personnel. Rien ne paraissant justifier le refus
d'exonération prévue par l' instruction du 1" mars 1972 il lui
demande de bien vouloir modifier les dispositions applicables en
la matière.

Réponse . — Aux termes de l' article 304.6° de l 'ares :cc 11 au code
général des impôts, l ' exonération dont bénéficient les pensionnés
et infirmes n'est applicable qu'aux véhicules dont ils sont proprié-
taires. Or, en cas de crédit-bail, la société de location reste proprié-
taire du véhicule tant que l'option ouverte au locataire n 'a pas été
levée . Ces dispositions ne permettent pas actuellement d 'exonérer
de cette taxe les véhicules loués par crédit-bail.

Impôts (revalorisation du montant plafond
d'exonération des indemnités de départ à la retraite).

24688 . — 10 décembre 1975. — M. Pierre Bas rappelle à M. le
ministre de l ' économie et des finances qu'une décision ministérielle
du 10 octobre 1957 a prévu que les indemnités de départ à la
retraite seraient uniformément exclues des bases de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques et de la taxe sur les salaires
lorsque le montant ne dépasserait pas le chiffre de 10 000 francs.
Lorsque le taux de l'indemnité dépasse 10 000 francs, seule la
fraction excédentaire est soumise à l 'impôt. Le plafond de 10000
francs n'a pas été modifié depuis 1957. II lui demande s'il n'estime
pas le moment venu de procéder à une réévaluation essentielle
de ce chiffre, qui a beaucoup vieilli.

Réponse . — La décision prise en 1957 de dispenser de l 'impôt sur
le revenu la fraction des indemnités de départ à la retraite qui
n 'excède pas 10000 francs constitue une mesure extrêmement libé-
rale. Cette décision avait pour objet, à l ' époque, de remédier, par
le moyen d'une exonération fiscale, aux insuffisances de certains
régimes de prévoyance et de retraite. L'extension et la meilleure
organisation de ces régimes ont contribué à enlever la plus grande
partie de sa justification à l'exonération . Il n'est donc pas possible
d ' envisager. un relèvement de la limite. L'indemnité est cependant
assimilée à un revenu différé, ce qui a pour effet d 'atténuer dans
tous les cas les effets de la progressivité de l' impôt et, en outre,
de retarder l'échéance du paiement.

Impôts locaux (exonération des concierges et gardiens d'immeubles
pour les loges).

24711 . — 10 décembre 1975 . — . M. Frédéric-Dupont demande à
M. le ministre de l'économie et des finances les raisons pour les-
quelles les concierges et gardiens d'immeubles, qui ne paient pas
d'impôts locaux sur les loges, viennent de recevoir un questionnaire
du ministère des finances. Il lui demande s'il estime compatible le
caractère d'un logement professionnel aussi particulier que celui
d'un gardien d'immeuble avec l'assujettissement à des impôts locaux .

Réponse. — Les concierges et gardiens d'immeubles sont impo-
sables à la taxe d'habitation dans les conditions de droit commun.
Cette règle ne procède pas d'une innovation législative récente
puisque les intéressés étaient égaiement passibles de la contribu-
tion mobilière, comme toute personne qui dispose d'un logement
meublé . Mais l'imposition des gardiens d'immeubles est bien entendu
limitée à leur habitation personnelle et ne porte pas sur les pièces
auxquelles les locataires ou les fournisseurs ont accès . Le paiement
des cotisations afférentes as._. habitations des gardiens et concierges
incombe normalement à leur occupant mais le propriétaire ou
l 'assemblée des copropriétaires peut évidemment décider d 'en prendre
tout ou partie à sa charge.

Droit de mutation (bénéfice de l'abattement de 10000 jrancs
pour les donations entre vifs).

24751 . — 1.0 décembre 1975. - M. Gaillard ex;,nse à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article X, paragraphe 111, de la
loi du 27 décembre 1973, n° 73-1150, stipule que l 'abattement effec-
tué pour la perception des droits de mutation à titre gratuit sur la
part di . conjoint survivant, sur celle de chacun des ascendants, et
sur celle de chacun des enfants vivants ou représentés, est porté à
175000 francs, et qu'à défaut d' autres abattements, un abattement
de 10 000 francs est opéré sur chaque part successorale . En ce qui
concerne ce dernier abattement de 10 000 francs, les agents des
impôts, appliquant le texte à la lettre, prétendent qu'il est question
de part successorale et que, en conséquence, il ne peut jouer en
matière de donation entre vifs . II y a là une anomalie, puisque l 'abat-
tement de 175 000 francs s'applique en cas de donation . Constatant
qu 'une personne peut léguer ses biens et que ses légataires pro-
fitent de l 'abattement de 10 000 francs, alors qu' elle ne pourrait pas
en faire donation de son 'rivant et ainsi faire profiter ses donataires
de l' abattement ; M . René Gaillard souhaite avoir des éclat :cissements.
à ce sujet.

Réponse. — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que
l' abattement de 10000 francs ne s'applique que pour la perception
des droits de succession à l'exclusion, par conséquent, des donations.
Cette disposition répond au souci d'exonérer de droits les parts
successorales ou les legs de faible importance.

Radiodiffusion et télévision nationales (exonération des redevances
par lés diverses résidences hébergeant des personnes, âgées).

24756. — 10 décembre 1975. — M. Besson attire l' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur les exonérations de
redevances O . R . T. F . accordées à certaines catégories de per-
sonnes âgées. Considérant que les foyers-logements, maisons de
retraite ou résidences diverses accueillent pour l 'essentiel des per-
sonnes - âgées bénéficient à titre personnel de ces exonérations il
lui demande si ces établissements ne pourraient pas bénéficier
des mêmes exonérations pour les appareils dont ils disposent dans
leur salle d'activités collectives.

Réponse . — Le décret n° 60-1469 du 29 ' décembre 1960 modifié
fixe les conditions exigées pour bénéficier de l'exonération du
paiement de la redevance pour droit d'usage d'un poste de radio-
diffusion ou de télévision. En application de ce texte sont notam-
ment exonérés des établissements recevant les bénéficiaires de
l ' aide sociale ainsi que les établissements hospitaliers ou de soins
sous la seule réserve qu ' ils ne soient pas soumis à la T . V. A.
Ainsi, le Gouvernement a voulu faire bénéficier de l ' exonération
les établissements qui accueillent les personnes âgées les plus
déshéritées et dont la situation sociale a été reconnue particuliè-
rement digne d.'intérêt . Admettre au bénéfice de l'exonération
d'autres établissements tels que les foyers logements, maisons de
retraites ou résidences diverses qui n'accueillent pas uniquement
les bénéficiaires de l'aide sociale et qui sont soumis à la T . V. A.
serait contraire au principe d 'équité sur lequel repose la réglemen-
tation. Cette mesure bénéficierait, en effet, indifféremment à tous
les établissements qui accueillent des personnes répondant à la
seule condition d ' âge. L'exonération ' ne constituerait plus, de ce
fait, un avantage spécifique pour les personnes âgées les plus défa-
vorisées . Pour ces raisons, il ne parait pas possible de retenir la
suggestion de l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (exonération de l'impôt pour les rentes
temporaires éducation versées pour Les orphelins de médecins
conventionnés).

24815 . — 11 décembre 1975. — M. Gaillet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la rente temporaire éducation
versée par la caisse des médecins est actuellement' assujettie
à l'impôt sur le revenu, conformément à un arrét du Conseil
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d 'Etat ;réf . 5 F 2274) . Il lui signale que l'article 81 (14°) du code
général des impôts exonère de l 'impôt sur le revenu la fraction
des pensions temporaires d ' orphelins qui correspond au montant
des prestations familiales auxquelles aurait eu droit le chef de
famille décédé . Il serait normal, par conséquent, que soit également
affranchie de l' impôt la rente temporaire éducation versée pour
les orphelins des médecins conventionnés. Le fait que cette rente
soit imposable, et que son montant soit porté sur la déclaration
des revenus de la mère, entraine des conséquences regrettables
sur l'attribution des bourses, le montant des frais de scolarité,
les séjours en colonie de vacances, les allocations familiales et
le montant de la cotisation d ' assurance volontaire de la mère,
puisque le revenu imposable se trouve élevé d ' une somme égale
à la rente . Il lui demande s ' il ne pense pas qu'il conviendrait de
revoir ce problème . afin que le régime fiscal des rentes temporaires
éducation versées aux orphelins de médecins conventionnés soit
le nième que celui des pensions temporaires versées aux orphelins
de fonctionnaires.

Réponse . — Les pensions temporaires servies aux orphelins des
fonctionnaires civils et militaires et assimilés comprennent les pres-
tations familiales auxquelles aurait eu droit le chef de famille
décédé . C ' est cette fraction, versée directement par l 'Etat, qui est
exonérée en application de l'article 81-14" du code général des
impôts. Mais les pensions d 'orphelins servies par des organismes de
prévoyance obligatoire n'incluent jamais les allocations familiales.
Ces dernières sont perçues séparément et restent hors du champ
d 'application de l'impôt en vertu de l'article 81-2" du code déjà
cité. Compte tenu de ces précisions, l'imposition des pensions ser-
vies par la caisse autonome de retraite des médecins français
n 'appelle aucune critique sur le plan de l'équité.

Impôt sur le revenu (prise en com p te dans le revenu imposable
des dirigeants d'entreprise de leurs frais de déplacement).

24819. — 11 décembre 1975 . — M. Jean-Claude Simon demande à
M . le ministre de l'économie et des finances de bien vouloir lui
préciser si le remboursement des frais entraînés par les déplace-
ments effectués avec leur véhicule personnel par les dirigeants
d' entreprise pour l ' accomplissement de leurs fonctions profession-
nelles doit être considéré comme devant être ajouté au traitement
brut des intéressés pour le calcul de leur imposition sur le revenu.

Réponse. — La question posée comporte une réponse affirmative.
Les déplacements effectués pour le compte de l 'entreprise entrent,
en effet, dans les attributions normales des dirigeants de société,
dont la rémunération est d ' ailleurs calculée en conséquence. Les
dépenses correspondantes sont couvertes par la déduction forfaitaire
de 10 p . 100 pour frais professionnels. Lorsqu 'elles sont rembour-
sées aux intéressés, elles ne peuvent donc bénéficier de l'exonération
édictée par l ' article 81-1" du code général des impôts qui, au demeu-
rant, ne concerne que les allocations spéciales destinées à couvrir
les frais inhérents à la fonction ou à l'emploi.

Impôt sur le revenu (modalités de calcul
compte tenu de la mensualisation des retraites(

24866. — 12 décembre 1975. — M. Jean-Pierre Cot attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l' économie et des finances sur la men-
sualisation des retraites . Du fait de la mensualisation, les retraités
devront indiquer dans leur déclaration pour 1976 les sommes perçues
au titre du dernier trimestre de 1974 et des douze mois perçus
en 1975 . Ils seront donc Imposés sur quinze mois de revenus, ce
qui est inique . Il demande quelles mesures sont envisagées pour
remédier à cette anomalie.

Réponse . — Certains retraités pourront effectivement percevoir,
la première année où ils seront concernés par la mensualisation du
paiement des pensions, des arrérages dont le montant correspondra
— selon la date d'échéance trimestrielle de leur pension — à treize
ou quatorze mensualités au maximum. En application de l 'article 12
du code général des impôts, qui prévoit que l ' impôt est dû chaque
année à raison des revenus dont le contribuable dispose au cours
de la même année, les intéressés devraient normalement être impo-
sés, au titre de l 'année de mensualisation, sur l'ensemble des arré-
rages perçus. De ce fait, les pensionnés en cause se verraient
réclamer une imposition supérieure à celle correspondant à leur
pension annuelle, ce qui pourrait, éventuellement, les mettre en
difficulté. Ce problème n'a pas échappé à l 'administration qui, afin
d'atténuer les effets de la progressivité de l'impôt, a, d'ores et
déjà, étudié et mis au point un système d'étalement des arrérages
supplémentaires perçus l'année de la mensualisation . II a été admis
que les contribuables concernés pourront, s'ils le désirent, demander
que ces arrérages supplémentaires soient répartis moitié sur l 'année

de la mensualisation et moitié sur l 'année précédente. Toutes dispo-
sitions ont été prises pour que les services ordonnateurs des pen-
sions fournissent aux intéressés, le moment venu, les éléments leur
permettant ale bénéficier de cet aménagement fiscal . Cette mesure
répond directement aux préoccupations de l'honorable parlemen-
taire .

Commissaire aux comptes (possibilité d'option
pour le régime fiscal des salariés).

24956. — 17 décembre 1975 . — M . Bourgeois rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que l' une des préoccupations
majeures du Gouvernement consiste à rapprocher les modalités
d' imposition des revenus non salariaux lorsque leur montant est
connu avec certitude, de celles des revenus salariaux . Ceci rappelé,
il lui demande, à cet effet, de bien vouloir permettre, avec effet
du 1 d' janvier 1975, aux commissaires aux comptes inscrits de
sociétés d 'opter, s' ils le désirent, pour le régime fiscal des salariés.
Il s'avère, en effet, que les honoraires qui leur sont alloués sont,
d 'une part, fixés par le décret n° 69-810 du 12 août 1969, et, d ' autre
part, portés obligatoirement à la connaissance de l 'administration
par la voie du D . A. S . 2, faisant que leur montant est aussi exacte-
ment connu que celui des salariés et suivant le même processus
du D. A . S.

Réponse. — Le problème du rapprochement des conditions d 'impo-
sition des contribuables non salariés de celles des salariés est
effectivement — depuis plusieurs années — au centre des préoccu-
pations du Gouvernement. Mais cette égalisation implique que les
revenus nets déclarés par les travailleurs indépendants, c 'est-à-dire
leurs recettes imposables et leurs dépenses professionnelles soient
connues avec exactitude. Les pouvoirs publics entendent apporter
au problème une solution d'ensemble et éviter une approche pro-
fession par profession. Le Gouvernement ne manquera pas de pro-
poser au Parlement des mesures globales de rapprochement dès que
l'amélioration de la connaissance des revenus le permettra.

Prestations familiales
(reprise d'attribution des prêts aux jeunes ménages).

24969. — 17 décembre 1975. — M . Delehedde demande à M . le
ministre de l'économie et des finances les raisons du retard apporté
à la sortie du décret concernant les modalités d 'attribution des
prêts nuit jeunes ménages prévus à l'article L . 543 du code de la
sécurité sociale modifié par la loi n° 75-6 du 3 janvier 1975. Ce
retard est préjudiciable aux allocataires des caisses du régime
général : les demandes sont bloquées depuis que la caisse nationale
d 'allocations familiales a cessé d 'alimenter les caisses locales et
de nombreux dossiers sont en souffrance. Il lui demande par
ailleurs s'il peut donner l'assurance gaie les demandes bloquées
en 1975 dans l' attente des textes réglementaires et du versement
des fonds par l'Etat pourront être satisfaites au titre du présent
exercice.

Réponse. — Deux datations de cent millions de francs chacune
ont été accordées successivement le 17 juillet 1975 et le 19 novem-
bre 1975 aux caisses d'allocations familiales par le ministre du
travail, en accord avec le ministre de l'économie et des finances,
pour que ces organismes disposent des fonds nécessaires pour
honorer les demandes de prêts aux jeunes ménages qui leur sont
présentées . La deuxième dotation correspondant aux besoins les
plus récemment signalés parait avoir réglé le problème évoqué par
l'honorable parlementaire dans l'attente de la publication des textes
d'application de la loi, qui devrait intervenir très prochainement.

Viticulture (type de cuves verrées
ouvrant droit à l 'aide fiscale à l'investissement)

25109. — 20 décembre 1375. — M. Maujoüan du Gasset expose
à M. ie ministre de l 'économie et des finances que la loi du 13 sep-
tembre 1975 a prévu une aide fiscale à l ' investissement de 10 P. 100
pour les achats de cuves amortissables en quinze ans maximum.
Il lui demande si cette décision est appliéable aux ,.onstructions de
cuves verrées souterraines ou aériennes . Il attire son attention sur
les difficultés auxquelles s 'est heurtée la viticulture ; difficultés
auxquelles une politique de stockage ast un des remèdes. Aussi,
attire-t-il son attention sur l ' importance que présente une réponse
positive à sa question.

Réponse . — L'aide fiscale à l'investissement instituée par l'arti-
cle 1°' modifié de la loi n° 75-408 du 29 mai 1975 répond à 'e
préoccupation de relance-' l 'économie en favorisant pendant une
période limitée les investissements effectués par les entreprises en
biens d'équipement . C'est la raison pour laquelle le législateur a
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prévu que seuls les biens amortissables selon le mode dégressif
peuvent ouvrir droit au bénéfice de cette mesure. Or, les locaux
servant à l' exercice de la profession sont expressément exclus du
champ d'application de l'amortissement dégressif par les dispo-
sitions du 1 de l 'article 39 A du code général des impôts . Les cuves
utilisées pour la conservation ou la vinification des vins ne relèvent
de ce mode d'amortissement qùe dans la mesure où elles n'ont pas
été dès l ' origine incorporées au bâtiment qui les abrite et où elles
présentaient au moment de leur achèvement toutes les caractéris-
tiques des meubles par nature. Tel n 'est pas le cas des cuves en
béton vitrifiées qui sont édifiées sur place et adjointes au gros
oeuvre des locaux, qu'elles soient -construites en même temps que
ce gros oeuvre ou qu ' elles y soient incorporées par la suite.

EOUCATION

Enseignants (répartition des heures de décharge syndicale
entre les divers syndicats d 'enseignants).

1$617. — 9 avril 1975. — M. Kervéguen expose à M. le ministre
de l'éducation que le nombre d'heures de décharge syndicale attri-
buées en 1971-1972 au titre des personnels enseignants était, d'après
la dernière réponse à une question écrite publiée à ce sujet (Journal
officiel n° 55, Débats Assemblée nationale du 9 septembre 1972,
p. 3662), de 4 212 heures pour le S . N. L, 823,5 heures pour le
S. N. E . S ., 1 363,25 heures pour le S . G . E. N ., 466 heures pour
le S . N . E . T . A. A., 515 heures pour le S . N. E. T. P: C. G . T.,
375,5 heures pour le S. N. C., 262 heures pour le S. N. A . L. C .,
54 heures pour le S . G. E. P ., 44,5 heures pour la C . N . G . A . Cela
donnait un taux de 1 000 voix obtenues lors des élections au conseil
de l' enseignement général et technique du 6 décembre 1971, c ' est•
à-dire pendant la même année scolaire, de : 22,9 heures pour le
S. N . I., 21,4 heures pour le S. N . E . S., 44,7 heures pour le $ .G .E .N .,
57,9 heures pour le S . N . E . T. A . A., 73,9 heures pour le S .N .E .T .P:
C . G . T., 23,6 heures pour le S . N. C ., 24,9 heures pour le S N .A .L .C .,
19,6 heures pour le S . G . E . P., 7,1 seulement pou* la C .N .G .A.
Il en ressort un taux de l ' ordre de 22 heures'de décharge par mil-
lier de voix pour la plupart des syndicats, mais un taux de del, à
trois fois plus élevé pour le S. G . E . N., le S N . E . T . A. A . et le
S . N. E. T . P .-C. G . T. trois fois plus faible pour la C. N . G . A.
Il lui demande s 'il ne ut parait pas équitable de mettre sur un
pied d'égalité les différents syndicats en attribuant à chacun le
même taux de décharge, sur la base par exemple de ce taux moyen
constaté de 22 heures de décharge par millier de voix obtenues dans
les élections professionnelles.

Réponse . — Il ressort de l 'examen des données fournies par les
élections professionnelles, que la C . N. G. A. s'est constituée en
liste d'union d ' une part, avec le S. C. E . N . R. A. C. pour les per-
sonnels enseignants du second degré, d 'autre part avec l'U .S .N,E .F .,
le S . G . E. P ., le S . C. E . N . R . A . C. et le S . N D. pour les personnels
enseignants du premier degré . Dans ces conditions, il n 'est pas
possible de déterminer en propre polir la C. N. G. A. un taux
d 'heures de décharge attribuées par millier de voix. Le taux moyen
ne peut être calculé que pour l'ensemble des deux listes d'union
au sein desquelles figure la C. N. G . A . Il est signalé que les taux
indiqués pour chacune des organisations syndicales sont difficilement
comparables en raison des disparités d 'horaires hebdomadaires d ' en-
seignement assurés par les différentes catégories de personnels
enseignants bénéficiaires de décharges syndicales, -

Enseignants (statistiques sur les heures de décharge syndicale).

21504. — 19 juillc : 1975. — M . de Kervéguen demande à M. le
ministre de l'éducation quel a été le total d'heures de décharge
syndicale attribuées au titre des personnels enseignants ainsi que
la répartition de ces heures entre les différentes organisations
syndicales . au titre de 1972 . 1973 ; au titre de 1973-1974 ; au titre
de 1974 . 1975.

Réponse. — Le tableau suivant fait ressortir d ' une part le total
d' heures de décharge syndicale attribuées au titre des personnels
enseignants ainsi que la répartition de ces heures entre les diffé-
rentes organisations syndicales : au titre de 1972-1973 de 1973 . 1974
et 1974-1975. II convient de noter que, pour certaines orgapisations
syndicales, dans le chiffre global d ' heures de décharge, figurent
des heures de décharge attribuées à des personnels enseignants du
second degré, de l ' enseignement technique et du premier degré,
dont les obligations hebdomadaires de , service diffèrent assez sen-
siblement, par exemple, quinze heures pour les agrégés et vingt-
sept heures pour les instituteurs des classes élémentaires . La
répartition de ces décharges à l'intérieur d'une méme organisation
entre enseignants de ces différentes catégories peut varier d 'une
année à l 'autre .

	

-

ORGANISATIONS

syndicales.

S . N . 1	
S . N .E .SE .S	
F . I . P. E . S . O	
S . G . E . N	
S . G . E . N . (1" degré)	
C . F. D. T	
S . N . E . T. - A . A	
S . N. E . T. P	
F .E.N N	 :.
S . N. C	
C . C. T	
F. E. N . - C . G. T	
S . N. A . L. C	
'U, S . N. E. F	
S . G. E . P	
S. N. L . C .-F.O	
F . N . E . C . - F . O	
S. N. D. - F . 0	
S. N . A . E . S	
S. N. P. E . N	
S. N.1 . E . P	
C . N . G. A	
S. C . E . N . R . A . C	 :	
Société des agrégés	
S . N.A .I	
C. G . C	
C .G .T. -F .O	
S .I .-F .O	

Total	

(I) Total d ' heures de décharge représentant 36 décharges
+ 380 h 30, soit le même nombre de décharges que l'année
précédente.

(2) U. S . N .E. F .-S. G.E. P .

	

.
l3) Vingt-sept heures non attribuées en 1973.1974.

Abréviations des organisations syndicales,

S . N . I. — Syndicat national des instituteurs.
S . N . E . S . — Syndicat national des enseignements de second degré.
F. I . P . E. S . O . — Fédération internationale des professeurs de

l' enseignement secondaire officiel.
S . G . E. N. — Syndicat général de l 'éducation nationale.
S . G . E. N . (1" degré) . — Syndicat général de l ' éducation nationale

(1" degré).
C .F .D .T. , Confédération française démocratique du travail.
S.N . T. A . A . — Syndicat national de l 'enseignement technique-

apprentissage autonome.
S . N. E . T. P. (C.G .T.) . — Syndicat national des enseignements

techniques et professionnels - C. G. T.
F.E .N. — Fédération de l'éducation nationale.
S . N . C. — Syndicat national des collèges.
C.G .T. — Confédération générale du travail.
F . E. N. (C.G.T.) . — Fédération de l'éducation nationale (C.G.T.).
S . N. A. L . C . — Syndicat national autonome des lycées et collèges.
U . S . N. E . F. — Union syndicale nationale des enseignements de

France - C . G . C.
S . G . E . P . — Syndicat général de l'enseignement public.
S.N.L. C . (F. O .) . — Syndicat national des lycées et collèges

(Force ouvrière) ..
F. N . E . C. (F. O.) . — Fédération nationale de l'éducation et de

la culture- Force ouvrière.
S . N. D . (F. O.) . — Syndicat national des directeurs et directrices

d'écoles- Force ouvrière.
S . N . A. E . S . — Syndicat nationale autonome des enseignements

spéciaux.
S. N. P. E . N. — Syndicat national des professeurs .des écoles

normales.
S . N. I. E. P. — Syndicat national les instructeurs de l'enseigne e test

public.
C . N . G. A . — Confédération nationale des groupes autonomes.
S . C. E . N. R. A . C . — . Syndicat C . F . T. C . de l'éducation nationale,

de la recherche et des affaires culturelles.
Société des agrégés

— Syndicat national autonome des instituteurs.
C.G .C . — Confédération générale des cadres.
C . G, T . (F.O .) . — Confédération générale du travail (Force

ouvrière) .

	

-.
S . I. (F. O .) . — Syndicat des instituteurs (Force ouvrière).

D. O. M . (nomination d'un professeur . du lycée Schoelcher, à 'la
Martinique, au poste d'inspecteur pédagogique régional de la
région Antilles-Guyane).

2311. — 6 novembre 1975 . — M . Claude Weber expose à M. Ie
ministre de l'éducation les faits suivants : en avril 1975, un profes•
seur agrégé de lettres du lycée Schœlcher, ► la Martinique, bien
connu pour ses exceptionnelles qualités professionnelles, sa haute

ANNÉES SCOLAIRES

1972-1973

	

1973-1974

	

1974-1975

4 417 h
864 h 30

9 h.
1 018 h

397 h
39 h

532 h
540 h 30
540 h
409 h
115 h
26 h

275 h
162 h

57 h
281 h 30
24 h
28 h
65 h
28 h
61 h
48 h
19 h
15 h
22 h 30
6h

27 h
6h

4 498 h
921 h 30

9h
1 018 h 30

397 h
57 h

616 h
568 h
576 h
461 h 30
121 h
26 h

365h
213 h 12)

27 h 13)
281 h 30
42 h
28 h
65 h
30 h
61 h
48 h
19h
15h
22 h 30
6h

27 h
6h

4781h
993 h 30

9h
1 085 h (1).

424 h
57 h

634 h
580 h
749 h 15
485 h 30
142 h
26 h

383 h
231 h
27 h

281 h 30
•, 42 h

28 h

30 h
61h
69 h
28 h
15h
22 h 30
6h

27 h
6h

10 032 h

	

10 522 h 30

	

1l 223 h 15
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culture générale et l ' intégrité de son caractère, est pressenti par le
proviseur du lycée Schœlcher, en accord avec le rectorat, pour
occuper le poste nouvellement créé d 'inspecteur pédagogique régio-
nal (section Lettres) de la région Antilles-Guyane. Ce professeur est
Inscrit sur la liste d 'aptitude par arrêté ministériel en date du
5 mai 1975. Ce te inscription lui vaut les félicitations de ses supé-
rieurs (le vice. ' icteur et le recteur) . La nomination ministérielle
tardant à venir, le professeur en question . de passage à Paris,
s 'informe au ministère de l ' éducation où, en fin de compte, on finit
par lui dire qu'une opposition catégorique à sa nomination était
faite, mais à un autre niveau que celui du ministère de l'édu-
cation . Il lui demande : 1" si l'opposition à la nomination en
question a pour origine ses services du secrétariat aux territoires
et départements d 'outre-mer, ou de lui-même ; 2° et, •t_ .s l 'affir-
mative, s'il ne pense pas que ce droit de veto sur la nomination
de tout fonctionnaire dans les départements d' outre-mer apparaît
être de caractère racial et colonialiste, et qu ' il y a lieu d'y mettre
un terme définitif.

Réponse . — Les moyens dont dispose le ministère de l'éducation
n 'ont pas permis provisoirement de mettre un emploi d'inspecteur
pédagogique régional à la disposition de l ' académie des Antilles-
Guyane . Les apt i tudes du professeur auquel fait référence l 'hono-
rabie parlementaire pour les fonctions d'inspecteur pédagogique
régional de lettres ayant été reconnues, l 'intéressé a donc été chargé
de mission d 'inspection pédagogique régionale de cette spécialité,
en attendant que la disposition d'un emploi permette sa délégation
dans ces fonctions. Il est, d'autre part, rappelé à l'honorable parle-
mentaire que les principes généraux de droit public français,
confirmé par les dispositions de notre Constitution, interdisent toute
discrimination fondée notamment sur la race dans l'accès aux
emplois et fonctions publiques.

Constructions s.l. ; es
(urgence de In réntisation du C . E . S . de Vallauris [Alpes-Maritimesl).

24265. — 21 novs :nbre 1975. — M. Cornut-Gentille rappelle à
M. le ministre de l'éducation qu'une liste d ' urgence des construc-
tions du second degré, établie ai( plan régional en décembre 1974,
a prévu, à partir de 1975, pour le département des Alpes-Maritimes,
l ' ordre d ' urgence su i vant : 1" C .E .S . de l'Ariane, à Nice ; 2" C .E .S.
de Vallauris ; 3" C E .S . des Moulins, à Nice . Or, dans le cadre du
« plan de soutien a, l 'économie », des crédits importants ont été
affectés à la création du C .E .S . oes Moulins, reporiant le finan-
cement dit C E .S . de Vallauris à 1977 . Dans ces conditions, il lui
demande die lui indiquer les raisons pour lesquelles l ' ordre
d ' urgence n'a pas été respecté, et quelles mesures il compte
prendre pour que le C .E .S . de Vallauris puisse néanmoins être
réalisé avant la rentrée de 1976 Il lui fait observer que, faute
d ' une telle réalisation, la rentrée ne pourra être assurée, celle
de 1975 n ' ayant pu s'effectuer g e' en répartissant 150 élèves dans
des établissements extérieurs à la commune, alors que plus de
700 ont été accu ;illis dans un établissement qui comporte seule-
ment huit locaux " en dur » sur trente-trois et répartis en cinq
lieux différents de la ville.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative en vigueur au ministère de l 'éducation, il appartient aux
préfets de région d' arrêter, après consultations des assemblées
régionales, les programmes régionaux des constructions scolaires
du second degré. Dans le cas présent, la construction du C. E . S. de
Vallauris figurant en tète de la liste de priorité des opérations de
premier cycle pour l'académie de Nice, elle a de très grandes
chances d' intervenir au titre de 1977 . Mais la décision étant du
ressort du préfet de la région Provence-Côte d 'Azur, il appartient
à l ' honorable parlementaire de saisir ce haut fonctionnaire de l'inté-
rét qu 'il porte à cette opération.

Diplômes (accès au corps des professeurs certifiés par voie de
promotion interne aux titulaires d ' une licence de sociologie).

24268 . — 21 novembre 1975. — M. de Montesquiou expose à M . le
ministre de l'éducation quen vertu de l 'article 3 du décret n" 69-521
du 31 mai 1969 les candidats au concours du certificat d 'aptitude
au professorat de l' enseignement du second degré (section Sciences
économiques et sociales, doivent être pourvus de l 'un des titres
suivants licence ès sciences économiques, licence en droit, licence
d ' enseignement d ' histoire ou de géographie, licence de sociologie
ou de psychologie, diplôme d 'un institut d ' études politiques . D 'autre
part, en vertu de l' article 5 l2°) du décret n` 72581 da 4 juillet 1972,
les enseignants titulaires d'une licence d'enseignement ou d'une
licence Jugée équivalente peuvent être inscrits sur le tableau d'avan-
cement permettant l'accès au corps des professeurs certifiés . Or
l 'arrêté du 5 janvier 1973, pris pour l'application des dispositions

de l'article 5 (2" ) du décret du 4 juillet 1972, ouvre cette possibilité
d 'accès au corps des professeurs certifiés par voie de promotion
interne aux titulaires de la licence en droit, de sciences économiques
et du diplôme de l'institut de . études politiques, mais ce texte
ne mentionne pas la licence eciologie. Il lui demande si la
prise en considération de cetb ,'ente doit être considérée comme
implicite puisqu'elle figure aù nombre des titres requis pour pré-
senter le concours du C . A . P. E. S. de sciences économiques et
sociales ou s'il convient de considérer que cette licence ne peut
être prise en compte et, dans ce cas, pour quelles raisons.

Réponse . — Les professeurs certifiés assurent leur enseignement
dans des conditions qui exigent une qualification de niveau élevé,
et qui doit permettre par ailleurs de recouvrir l'ensemble des
matières dont ils sont amenés à dispenser la connaissance dans
les cours qui leurs sont confiés. Lorsque le recrutement des pro-
fesseurs certifiés est effectué sans concours permettant de vérifier
les connaissances des candidats, il importe encore davantage que le
diplôme exigé corresponde très précisément aux programmes de
l 'enseignement à dispenser. Les exigences de titrez peuvent être
moins grandes pour le recrutement par un concours normal
comportant des épreuves théoriques, écrites ou orales, se référant
à un très large domaine de connaissances. Compte tenu de ces
observations, il n'est pas envisagé d 'admettre la licence de socio-
logie ni la licence de psychologie comme titre permettant à eux
seuls d ' accéder au corps des professeurs certifiés par une voie
ne comportant pas les épreuves complètes d ' un concours.

Manuels scolaires (interdiction de diffusion du numéro 153 de
« Textes et documents pour la classe » consacré aux travailleurs
immigrés).

24378 . —, 26 novembre 1975. — M. Mexandeau attire. l'attention
de M. le ministre de l' éducation sur l 'interdiction de diffusion du
numéro 153 de Textes et documents pour la classe, publié le
9 octobre 1975 par l 'I. N. R. D. P . et consacré aux travailleurs
immigrés en France. Ce fascicule a en effet été l 'objet d'une circu-
laire impérative du 31 octobre . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer dans quelle mesure sa décision a pu être influencée
par un article paru dans un hebdomadaire le 29 octobre, spécialisé
dans le racisme, et s 'inquiète qu 'on puisse croire qu'une campagne
menée par une presse dont l'hostilité aux travailleurs immigrés est
bien connue ait eu plus d 'importance que le remarquable travail
de documentation fourni par 1 'I . N'. R. D. P. sur un problème
d 'actualité . II aimerait savoir comment il concilie son intervention
avec le soue, de libéralisme et la volonté d'ouvrir l'école sur la
vie qui sent mentionnés dans toutes les publications officielles.
Il lui demande également si cette mesure ne risque pas d ' apparaitre
comme un prétexte à toute une série d 'initiatives qui, dans la
perspective ouverte par ces déclarations devant les inspecteurs
généraux, aboutiraient à réduire le rôle de l'I . N. D . R . P.

Réponse. — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que dans
sa circulaire n" 75-1151 du 31 octobre 1975, le ministère - de l' éduca-
tion a simplement notifié aux chefs . d 'établissement sa décision de
substituer un numéro plus complet à celui de la revue a Textes
et documents pour la classe consacré aux travailleurs immigrés
tout en indiquant que la brochure en question n ' était pas utilisable
en l 'état pour une action pédagogique. Bien entendu, aucune
influence quelconque d 'articles de presse ne peut être à l 'origine
de cette décision qui tenait compte uniquement du caractère incom-
plet des informations contenues dans ce numéro spécial, donnant
ainsi une image partiellement inexacte de la réalité vécue par
cette partie de la population de notre pays. Il va de soi que « le
remarquable travail de documentation fourni par 1 ' I. N . R. D . P. »
qui n'a pas échappé à l 'attention de l 'honorable parlementaire ne
s ' en trouve en rien modifié.

Postes (franchise postale pour " la correspondance échangée
par les fonctionnaires des établissements scolaires).

24380 . — 26 novembre 1975 . — M . Mexandeau, se référant à sa
question écrite n" 2130)) dont l 'objet exact n'a pas reçu de réponse,
demande à M. le ministre de l 'éducation s ' il ne juge pas souhai-
table d 'étendre à la correspondance officielle échangée par les
fonctionnaires des lycées, C. E . S. et C . E . T. d 'Etat le bénéfice de
la franchise postale . Il semble en effet pour le moins étonnant que
des entreprises privées aient droit à la franchise postale pour la
distribution de leurs documents publicitaires alors que des établis-
sements qui assurent un service public n' en bénéficient pas.

Réponse . — Il ne parait pas possible au ministre de l ' éducation
de modifier les réponses apportées le 20 juin 1975 à la question
n " 16505 du 1" février 1975, le 2 août 1975 à la question n" 21308
du 12 juillet 1975, relatives à la franchise postale accordée aux
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chefs d'établissement . Il est rappelé à l'honorable parlementaire
que l'extension éventuelle du champ d ' application de la franchise
postale relèverait de la compétence de l ' administration des postes et
télécommunications et de celle du ministère de l'économie et des
finances.

Manuels scolaires (numéro de la revue de 1 ' l . N . R . D. P . s Textes
et documents s consacré aux travailleurs :'nnnigrés en France
frappé d 'interdiction).

24402 . — 27 novembre 1975. — M. Ralite s'élève avec vigueur
centre l ' interdit prononcé par M . le ministre de l 'édtina :ion à l' égard
de la revue Textes et documents pour la classe. consacrée aux tra-
vailleurs immigrés en France et éditée par l'institut national de
recherche et de documentation pédagogique . Cette revue fut d ' abord
l'objet d' une attaque inqualifiable du journal Minute . A l' évidence,
le ministre de l 'éducation a très vite entendu cette feuille réaction-
naire et fascisante, et le 12 novembre 1975, il faisait interdire
l' utilisation de la revue dans les écoles. Indépendamment du carat•
Cère arbitraire et par conséquent inacceptable d 'une telle mesure,
M . le ministre de l 'éducation n'illustre-t-il pas là ce qu'il déclarait
en février dans ses propositions pour une modernisation du système
éducatif ; ° Doit-on souligner combien la portée des enjeux, sociaux,
politiques, spirituels, offerts au comportement des individus, aux
décisions familiales, aux bulletins des électeurs, est redoutablement
lourde . .. L'école dans ce domaine doit ailandonner toute fausse
neutralité . .. s . Il lui demande de rétablir immédiatement la libre
utilisation par les écoles du numéro de la revue en question.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, dans
sa circulaire n" 75-1151 du 31 octobre 1975, le ministère de l' édu-
cation a simplement notifié aux chefs d'établissement sa décision de
substituer un numéro plus complet à celui de la revue Textes et
documents pour la classe consacré aux travailleurs immigrés tout
en indiquant que la brochure en question n'était pas utilisable en
l'état pour une action pédagogique . Bien entendu aucune influence
quelconque d ' articles de presse ne peut être à l 'origine de cette
décision qui tenait compte uniqueme it du caractère incomplet des
informations contenues dans ce num,lro spécial, donnant ainsi une
image partiellement inexacte de la réalité vécue par cette partie
de la population de notre pays . II ça de soi que ° le remarquable
travail de documentation fourni par' l'f .N .R .D P e, qui n' a pas
échappé à l'attention de l'honorable parlementaire, ne s 'en trouve
en rien modifié.

Diplopies (équivalence des licences de psychologie et sociologie
avec la licence de sciences économiques pour l'inscription des
enseignants titulaires ' au tableau d'avancement des professeurs
certifiés).

24554 . — 3 décembre 1975. — M. Prêche attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le décret n " 75 .970 du 21 octobre
1975 stipulant que pour étre nomme adjoint d 'enseignement (es
candidats doivent être pourvus d 'une licence d'enseignement a . Dans
les disciplines ou il n'existe pas de licence d 'enseignement — pro.
cise ce décret — x les candidats doivent être pourvus de l 'un des
titres ou diplômes figurant sur une liste établie par arrêté conjoint du
ministre de l 'éducation, du minist re de l 'économie et des finances et
du ministre chargé de la fonction publique a. Cette liste'des diplômes
ou titres pour chacune des disciplines concernées fait l'objet de
l 'arrêté du 21 octobre 1975 (Bulletin officiel n" .40 'du 6 novembre
1975, p 3328 a 33311 . Comme il n 'existe pas de licence d 'enseigne-
ment spécifique des sciences économiques et sociales, la licence de
psychologie et la licence de sociologie sont tes titres permettant
d'accéder au corps des adjoints d 'enseignement dans cette discipline
(p. 3331 X11) . C'est donc reconnaitre que ces deux licences sont
les seuls titres ou diplômes jugés équivalents à la licence d 'ensei•
gisement pour ladite discipline. En conséquence il lui demande si
à côté du diplôme de l 'institut d 'études politiques et de la licence
en droit . les licences de psychologie et de sociologie ne pourraient
être admises en équivalence avec la licence de sciences économiques
(licence correspondante) pour permettre, aux enseignants titulaires
répondant à certaines conditions d ' âge et de service, d 'être candidats
à l'inscription au tableau d 'avancement des professeurs certifiés dans
la discipline s sciences économiques et sociales s (arrêté du 5 janvier
1973 : application de l'article 5 [21 du décret n" 72-581 du .4 juillet
1672 relatif au statut particulier des professeurs certifiés, Bulletin
officiel n " 6 du 8 février 1973, pp. 496 à 498).

Réponse . — Les professeurs certifiés assurent leur enseignement
dans des conditions gui exigent une qualification de niveau élevé,
et qui doit permettre par ailleurs de recouvrir l 'ensemble des
matières dont ils sont amenés à dispenser la connais-ance dans les
cours qui leur son ; confiés. Lorsque le recrutement des professeurs

certifiés est effectué sans concours permettant de vérifier les connais-
sances des candidats, il importe encore' davantage que le diplôme
exigé 'corresponde très précisément aux programmes de l 'ensei-
gnement à dispenser . Les exigences peuvent être moins grandes
pour le recrutement des adjoints d 'enseignement, lesquels, en
dehors de la surveillance, ne doivent assurer normalement que des
suppléances, des remplaçements temporaires ou des compléments
qui peuvent ne comporter qu 'une partie des matières à enseigner.
Compte tenu de ces observations, il n'est pas envisagé d ' admettre
la licence de psychologie ou la licence de sociblogie comme titre
permettant à eux seuls d' accéder au corps des professeurs certifiés
par une voie ne comportant pas les épreuves complètes d ' un
concours.

Orientation scolaire (conseillers d'orientation iii sfaires
du diplôme d'Etat).

24864 . — 12 décembre 1975 . — M. Delehedde dema Ide à M . le
ministre de l 'éducation si les conseillers d'orientation 'tulaires du
diplôme d ' Etat peuvent se présenter aux épreuves de certificat
d 'aptitude aux fonctions de conseiller d'orientation (C .A .F.C .O .).
En effet, ayant été reclassés dans leur corps actuel à l 'indice
égal (décret du 6 avril 1936), la réussite au C.A.F.C .O . leur per-
mettrait de bénéficier d'un reclassement plus favorable en font-
lion de leur ancienneté suivant le décret du 5 décembre 1951;
ces modalités étant désormais applicables aux conseillers d 'orien-
tation nommés après le 21 avril 1972 . Les 'professeurs titulaires
étant autorisés à se présenter au C .A .P .E.S . ou à t 'agrégation en
restant en fonctions, cette autorisation devrait, en toute logique,
être ' accordée aux conseillers d ' orientation. Dans l'affirmative, la
préparation au C .A.F .0 O. peut-elle être incluse dans les stages de
formation continue dont bénéficient ces personnels (ou peuvent-ils
bénéficier d ' un poste à mi-temps durant une année afin de mieux
préparer ce concours).

Réponse . — L'arrêté du 5 décembre 1974 publié au B .O ., n° 47
du 19 décembre 1974, et la circulaire n" 75. 454 du 9 décembre 1975
publiée au B .O ., n" 47 du 25 décembre 1975, précisent que les titu-
laires du diplôme d 'Etat de conseiller d ' orientation professionnelle
peuvent se présenter au second concours de recrutement des
conseillers d'orientation. Dès lors qu 'un candidat remplit les condi-
tions de titres et d 'âge nécessaires pour se présenter au second
concours, le fait qu'il soit membre du corps des conseillers d ' orien-
tation ne constitue pas un obstacle à son inscription, En consé.
quence la réponse à la question posée est affirmative. Toutefois
aucune mesure spéciale n 'est prévue actuellement en vue de la
préparation au C .A .F .C .O ., que ce soit dans le cadre des stages
de formation continue ou dans celui de l 'organisation du service
des intéressés.

Enseignement technique privé (possibilité pour les établissements
sous contrats d ' association de passer des conventions de type . A
et rémunération des enseignants dans le cadre de la formation
permanente)

24871 . — 12 décembre 1975. — M. Jacgees Blanc expose à M . le
ministre de l'éducation que de nombreux établissements scolaires
techniques privés, liés à l ' Etat par contrat d'association, participent
activement à la politique socio-professionnelle du Gouvernement
dans le cadre de la loi n" 71 . 575 du 16 juillet 1971 sur la formation
continue permanente, du décret n° 75-437 dit 4 juin 1975 instituant
un contrat d ' emploi-formation et de la circulaire n" 1209 du
25 juin 1975 du secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la formation professionnelle . Il lui souligne que l'action de ces
établissements est dynamique et que les professeurs qui s ' y consa-
crent le font sans arrière-pensée, conscients de l ' importance des
problèmes de formation permanente et de graves problèmes de
l 'emploi des jeunes, conscients aussi qu ' il est primordial d'établir
une collaboration aussi étroite que possible entre le monde scolaire
d 'enseignement technique et le monde du travail, la ,ualité de la
formation technique des jeunes dépendant de la qualité de cette
collaboration . q attire son attention sur le fait que, malheureu.
sement et très injustement compte tenu de l 'ouvre déjà accomplie,
les textes réduisent les profess airs volontaires — les meilleurs — à
un bénévolat étonnant, car in établissement privé sous contrat
d 'association ne peut signer qu ' une convention de type B, les
frais de stage ne sont pris e.I charge par l ' Etat qu 'à 60 p . 100 et
les professeurs liés à l' Etat par contrat d'association ne sont pas
rémunérés pour les heures de formation permanente qu 'ils dis-
pensent. Il lui demande s'il n' estime pas qu ' il serait désirable que
toutes dispositions utiles soient prises à son initiative en accord
avec le secrétaire d'Etat chargé de la formation professionnelle
pour que : 1" les établissements sous contrat d'association puissent
passer des conventions de type A ; 2" les enseignants sous contrat
d'association soient rémunérés au même titre que pour l'enseigne
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ment scolaire lorsqu ' ils enseignent dans le cadre de la formation
permanente ou de toute autre action de formation définie par
le Gouvernement.

Réponse . — 1° Le système conventionnel institué par la loi
n° 71-575 du 16 juillet 1971 qui sert de cadre juridique à la politique
d'aide de l 'Etat aux actions de formation professionnelle a fait
l'objet d ' une refonte par le décret n" 74-835 du 23 septembre 1975
et sa circulaire d ' application n" 1878 du 14 novembre 1974. Ccs
nouveaux textes entrés en vigueur au 1" janvier 1975 ont aban-
donné la distinction entre convention de type A et convention de
type B et établissent un modèle uniforme de convention applicable
à tous les organismes de formation qui bénéficient d ' une aide de
l'Etat, quel que soit leur statut juridique . Dans ce cadre, l'aide
que l ' Etat apporte au fonctionnement des actions est déterminée
par l 'application, d ' une part, d ' un barème en fonction du niveau
de la formation dispensée et, d ' autre part, d'un taux de prise en
charge variable selon l'intérêt des cycles de formation au regard
des priorités assignées à la politique de formation professionnelle par
le Premier ministre . Ce taux peut aller jusqu 'à 100 p. 100 pour des
actions menées en faveur de ,publics prioritaires (jeunes demandeurs
d'emploi, par exemple) ; 2" la rémunération des personnels ensei-
gnants de l'éducation qui assurent en heures supplémentaires d 'ensei-
gnement le fonctionnement d ' actions de formation continue organi-
sées dans les établissements publics d 'enseignement est fixée par
le décret n" 72-900 du 25 septembre 1972 et la circulaire n° 73-341
du 10 août 1973 . Ces dispositions peuvent servir 'de référence à la
fixation des taux de rémunération des personnels enseignants des
établissements privés sous contrat d ' association, pour les heures
supplémentaires qu'ils consacrent à la formation continue.

Etablissements scolaires (modalités de répartition des postes créés
de personnels administratifs et de service)

24910. — 16 décembre 1975. — M . Jacques Legendre demande à
M. le ministre de l 'éducation selon quels critères et dans quel esprit
ont été répartis des 600 postes de personnel administratif et de
service promis par le Courrier de l' Education du 13 octobre 1975
. pour compléter la dotation de certains établissements et maintenir
l'emploi d' auxiliaires de service et de bureau s . En effet, certains
renseignements laissent penser que seuls les postes de service ont '
été créés et qu'ils n 'ont pas été affectés pour. compléter la dotation
des établissements nationalisés en 1975, où il y a un déficit impor-
tant de postes de non-enseignants, mais comme première dotation
à des établissements nationalisés en 1976 dans lesquels la demi-
pension a été prématurément mise en régie d 'Etat.

Réponse . — En application des décisions gouvernementales sur
les anticipations de créations d'emplois dans la fonction publique,
des postes à valoir sur les nationalisations effectuées au 1" jan-
vier 1976 ont été ouverts et mis à la disposition des recteurs à
compter du 15 septembre 1975. Le nombre de ces emplois est de 607
pour le personnel de service qui doit être implanté dans les établis-
sements d 'enseignement . Ils ont été attribués aux recteurs, en fonc-
tion du contingent d 'e

m
plois créés dans chaque académie au titre

des nationalisations de 1 année 1975, mais n 'étaient pas pour autant
destinés au renforcement de la dotation ouverte à ce titre. En effet,
cette mesure avait pour but de permettre un début de résorption de
l 'auxiliariat et, par là même, d' éviter 'une dégradation de la situation
de l 'emploi . Les recteurs ont eu toute latitude polir implanter ces
emplois dans les différents établissements de leur ressort . Toute-
fois, s'agissant d 'une opération de créations anticipées, à valoir sur
les nationalisations au 1° m janvier 1976, ils ont été informés que ces
607 emplois étaient inclus dans la mesure budgétaire prévoyant la
création de 4980 emplois au 1 m janvier 1976 et qu' en conséquence
ils devraient être en mesure de faire face, le moment venu, à ces
nationalisations.

Instituteurs et institutrices (accroissement des crédits
destinés auz traitements des instituteurs remplaçants).

25044. — 19 décembre 1975. — M. Caillaud attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le nombre des traitements destinés
aux instituteurs remplaçant les titulaires en congé de maladie . L lui
signale que la suppression pratique des suppléants éventuels, qui
n'est pas dans son principe à regretter, crée cependant d'assez
sérieuses difficultés aux inspections académiques lorsque la mor-
bidité atteint en même temps plusi,,

	

enseignants d'une même
école et lui demande s'il ne pense m indispensable d'accroître
les crédits pour les traitements suss,sés qui ne représentent que
4 à 5 p . 100 de l'ensemble dès salaires versés, afin que n 'inter-
vienne auc'sne solution de continuité, laquelle aboutit parfois à des
licenciements d ' élèves.

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire fait
actuellement l'objet d'une étude attentive de la part des services
du ministre de l'éducation.

Ecoles maternelles (création d' un poste supplémentaire
à Saint-Léonard [Haute-Vienne .)).

25069. — 20 décembre 1975 . — Mme Constans attire l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l'enseignement
préélémentaire à Saint-Léonard (Haute-Vienne)_ Pour quatre classes
les effectifs sont de 165 élèves, ce qui correspond à une moyenne
de plus de 40 élèves. Elle lui demande s' il n'envisage pas la création
d' un poste supplémentaire dès maintenant pour que les activités de
l'école maternelle puissent être exercées dans de bonnes conditions
pour les enfants et les enseignants.

Réponse . — L'école maternelle de Saint-Léonard comptait, à la
rentrée scolaire de 1975, 165 élèves inscrits pour quatre classes;
aussi figurait-elle sur la liste d'écoles du département de la Haute-
Vienne où la création d' une classe supplémentaire apparaissait sou-
haitable; Mais l'absence de local disponible n 'a pas permis de pro-
céder à l ' ouverture de cette classe. Une vérification des effectifs,
effectuée le 15 décembre 1975, a d'ailleurs permis de constater que
l'école maternelle de Saint-Léonard comptait 128 éieves présents
sur les 151 enfants inscrits._ La situation de cette école sera néan-
moins examinée à nouveau dans le cadre de la préparation de la
rentrée scolaire de septembre 1976. La création de la cinquième
classe pourrait intervenir à cette date, s'il est possible-de trouver
une solution au problème des locaux.

Enseignement agricole (possibilité pour les-élèves de ' l ' école départe-
mentale d'horticulture de Montreuil [Seine-Saint-Denis] préparant
le C .A .P . de se présenter au B.E.P .C.).

25100.- 20 décembre 1975. — M. Odru expose à M . le ministre
de l'éducation que, dans sa séance du 10 novembre 1975, le conseil
d'administration de l'école départementale d'horticulture de Mon-
treuil (Seine-Saint-Denis) a adopté à l'unanimité un voeu demandant
que les élèves préparant le C.A.P . puissent se présenter au
B.E.P.C. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction à la juste demande du -conseil d'administration
de l'école départementale d 'horticulture de Montreuil.

Réponse . — La seule condition requise pour être candidat au
B.E.P .C . est d'être âgé de quinze ans au 31 décembre de l 'année
de l'examen . En conséquence, il n'existe aucune objection régle-
mentaire à ce que les élèves des écoles départementales d'horticul-
ture se présentent à cet examen, s'ils remplissent cette condition . A
cet effet, ils doivent s'inscrire, en tant que candidats libres, auprès
du service des examens de l'inspection académique de leur dépar-
tement .

Transports scolaires

	

-
(résultats des contrôles sur la sécurité des ramassages scolaires).

25178. — 3 janvier 1976. — M. Hamel demande à M. le ministre
de l ' éducation : 1° quelles infractions ont été relevées par la gen-
darmerie et la police lors de leur contrôle généralisé des transports
de ramassage scolaire dans les six cantons de L'Arbresle, Condrieu,
Mornant, Saint-Symphorien-sur-Coise et Vaugneray au début de cette
année scolaire 1975.1976 2° quelles décisions ces contrôles vont sus-
citer pour accroître la sécurité des transports scolaires dans ces six
cantons ; 3" quelles améliorations sont programmées pour accroître
non seulement la sécurité des transports scolaires, mais aussi la
sécurité de l'accès aux écoles ; quelles directives il compte donner
pour que les contrôles de la sécurité des ramassages scolaires soient
fréquents et méthodiques.

Réponse . — La - réponse aux deux premières questions posées par
l'honorable parlementaire ne relève pas de la compétence du
minisitère de l'éducation mais de celle du secrétariat d'Etat aux
transports: Quant au problème de la sécurité des transports sc.
laires en général, bien que - ne mettant pas en cause les respon-
sabilités directes, administratives et- juridiques du ministère de
l'éducation, il se place néanmoins au premier rang des préoccu-
pations de ce département . Aussi te ministre de l'éducation a-t-il
tout particulièrement appelé l'attention du secrétaire' d'Etat aux
transports sur l ' importance qui s'attache au respect scrupuleux
des diverses règles de sécurité existantes et notamment en ce qui
concerne : le contrôle semestriel des véhicules ; l'état de santé
des conducteurs ; la mise en place des dispositifs obligatoires
de signalisation et d'alerte . Par ailleurs, à l'initiative du ministère
de l'éducation, .est entreprise une étude conjointe, par les diffé-
rents départements ministériels concernés (éducation, transports .
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Constructions scolaires (subvention forfaitaire de l'Etat).

25236. — 3 janvier 1976. — M . Voilquin expose à M . le ministre
de l ' éducation-que le montant de la subvention forfaitaire accordée
par l 'Etat pour les constructions scolaires n ' a pas été relevé depuis
1963 . Il lui demande s' il n'estime pas qu'il serait souhaitable que
cette subvention soit majorée en fonction de l'augmentation du prix
de la construction depuis la date précitée.

Réponse . — Le régime de financement des constructions scolaires
du premier degré vient d ' être profondément modifié par le décret
n° 76-18 du 8 janvier 1976. Alors que le décret n° 63-1374 du
31 décembre 1963 prévoyait l 'attribution par les préfets de subven-
tions dont le montant, effectivement inchangé depuis cette date,
résultait automatiquement de l'application d'un barème fixé par
arrêté interministériel, la nouvelle réglementation — qui charge par
ailleurs les établissements publics régionaux de répartir entre les
départements de leur ressort les autorisations de programme
ouvertes au budget de l'Etat pour l 'équipement scolaire du premier
degré — tienne désormais compétence aux conseils généraux pour
arrêter non seulement la liste des opérations subventionnées sur les
crédits qui leur sont ainsi subdélégués par les régions, mais égale-
ment les modalités d ' attribution des subventions correspondantes.
Ce sont donc les assemblées départementales qui sont désormais
responsables du mode de calcul de ces subventions.

Instituteurs (bénéfice de l'indemnité compensatrice de logement
pour les instituteurs titulaires remplaçants).

25249. — 3 janvier 1976 . — M. René Ribiére demande à M . le
ministre de l'éducation s 'il compte prendre des mesures pour
étendre le bénéfice de l'indemnité compensatrice de logement aux
instituteurs titulaires remplaçants qui, jusqu 'à présent, ne peuvent '
y prétendre en vertu de dispositions fort anciennes . Le rembour-
sement ( q ui leur est consenti) des . frais de déplacements auxquels
ils sont tenus ne devrait pas constituer un obstacle à une décision
favorable. ll tient à souligner, à la fois, l'importance du rôle péda-
gogique des instituteurs titulaires remplaçants qui assurent la
continuité de l'enseignement et la délicatesse de leur mission qui
requiert des qualités foncières : faculté d'adaptation et psychologie.

Réponse. — En compensation de la perte du droit au logement ou
à l' indemnité correspondante, les instituteurs titulaires chargés des
remplacements perçoivent désormais, en application du décret
n° 75-804 du 26 août 1975, une indemnité forfaitaire de sujétions
spéciales d'un montant de 1800 francs par an.

Orientation scolaire (relèvement des indemnités
versées aux directeurs de centre d'information et d'orientation).

25321 . — 3 janvier 1976. — M. Delehedde appelle' l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le taux dérisoire des indemnités
allouées aux directeurs de centre d'information et d'orientation.
Dans l'attente de la réforme de ces services, le taux -de cette
indemnité est longtemps resté inchangé. B vient d'être revàlorisé et
porté à 350-francs par an pour un centre de 2' catégorie, ce qui est
encore nettement insuffisant. Or, le reclassement des personnels des
centres d 'orientation s ' est fait en fonction du décret du 21 avril 1972
dans des conditions très défavorables pour les intéressés (le décret
du 5 décembre 1951 n 'ayant pas été appliqué). Ces personnels sont
une deuxième fois pénalisés dans le domaine des indemnités et
leurs revenus mensuels globaux sont bien inférieurs à ceux des
fonctionnaires de catégorie « B s précités. Il lui demande si, dans
un premier temps, les indemnités allouées aux directeurs de C. L O.
de district scolaire pourraient être alignées sur celles versées aux
instituteurs conseillers pédagogiques ou aux assistantes sociales.

Réponse . — En général les taux des indemnités allouées aux fonc•
tionnaires sont fixés indépendamment de la catégorie à laquelle ils
appartiennent (A, B, C ou D) mais en tenant compte des sujétions
particulières qui leur - sont imposées. C'est précisément le cas des
directeurs de centre d'information et d'orientation pour qui les
taux de l'indemnité de charges administratives ont été calculés en
fonction de l 'importance des centres qu 'ils gèrent et des avantages
indiciaires qui leur ont été consentis en application du décret dit
21 avril 1972 relatif au statut particulier de ces personnels. L n'est
donc pas envisagé actuellement de modifier à nouveau les taux des
indemnités versees aux directeurs de centre d'information et d 'oriels .
tation.

Inspecteurs départementaux de l'éducation (reclassement indiciaire).

25923. — 31 janvier 1976. — M. La Combe appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur ta situation des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation nationale . Les intéressés réclament l'appli'
cation des accords de,1973, aux termes desquels une nouvelle grille

équipement, intérieur), des diverses propositions prése..tées par le
comité des usagers relative à la sécurité des transports scolaires :
matérialisation de passages protégés ; mise en place de barrières
protectrices ; mise en place d ' abris ; préparation des élèves à la
discipline de montée et de descente dans les véhicules . D'autre
part, entre les différents services et organisations intéressés ont
été engagées des discussions approfondies pour mettre au point
un règlement de sécurité interne au véhicule . En tout état de
cause, il convient d'observer que des confrontations d 'idées aux-
quelles il a déjà été procédé ressort une parfaite concordance de
vues entre les différents ministères intéressés et en particulier
quant à la nécessité de développer chez les enfants l ' initiation
au code de la route et l 'apprentissage des règles élémentaires de
sécurité.

Etablissements scolaires (modulation des tarifs des pensions
et demi-pensions en fonction des ressources des familles).

25220. — 3 janvier 1976 . — M. Notebart appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur, d'une part, l'arrêté ministériel
du 30 décembre 1960 concernant les tarifs de pensions et demi-
pensions dans les établissements d 'enseignement public du second
degré et, d 'autre part, la loi n° 66-1069 du 31 décembre 1966 sur
tes communautés urbaines qui a eu pour effet, en application des
dispositions de son article 4, paragraphe 7, de transférer à la com-
munaute urbaine de Lille la construction et la gestion des lycées
et collèges placés sous statut municipal. Malgré la nationalisation
depuis 1972, de vingt-quatre C . E . S. et de deux lycées, la commu-
nauté urbaine de Lille gère encore, au 15 sep. ambre 1975, vingt-
deux C. E . S . représentant 11104 élèves . A ces vingt-deux établisse-
ments sont annexées des demi-pensions . Les tarifs pratiqués dans
ces demi-pensions, annexées aux établissements scolaires commu-
nautaires du second degré, sont ceux applicables dans les lycées
et collèges relevant de la direction de la pédagogie des enseigne-
ments scolaires et de l'orientation, conformément à l'arrêté minis-
tériel du 30 décembre 1960, dont les dispositions ont eu pour effet
d' harmoniser les tarifs de pensions dans les établissements d 'ensei-
gnement public du second degré, quelle que soit leur situation
juridique : établissement d'Etat, établissements nationalisés, établis•
sements municipaux dépendant d'une communauté urbaine. La
communauté urbaine de Lille est l'objet de nombreuses interven-
tions émanant d 'associations de parents d 'élèves, tendant à obtenir
une réduction du prix de la demi-pension, en faveur de familles
en butte aux difficultés financières provoquées par la situation
sociale particulièrement critique actuellement dans divers sec-
teurs économiques dans la région du Nord. Or, les seules remises
autorisées par les textes actuellement en vigueur sont la remise
de principe en application des dispositions du décret n° 63-629
du 26 juin 1963, et la remise d 'ordre suivant l ' instruction minis•
térielle du 29 juin 1961 . Les C . E . S . à gestion communautaire
sont appelés à être nationalisés, dans un délai que l'on veut espérer
relativement court. Il est indéniable que si la communauté urbaine
adoptait un système de remises spéciales aux familles en difficulté,
elle placerait ces mêmes familles devant d 'autres difficultés au
moment du passage de l'établissement sous le régime de la natio-
nalisation . Dans ces conditions, d lui demande s'il n'envisage pas
d'instaurer pour les pensions et demi-pensions, dans les lycées et
collèges d'Etat ou nationalisés, un système de prix différentiels en
fonction des ressources familiales. Ce système pourrait alors être
adopté par les communautés urbaines et par les villes, sans rompre
l'harmonie recherchée par l'arrêté ministériel du 30 décembre 1960

Réponse. — II ne parait pas souhaitable d'envisager des dispo-
sitions contraires à l'esprit des textes récents qui tendaient à la
mise en ordre des tarifs de pensions et de demi-pensions dans
les établissements d'enseignement public du second degré. Tou-
tefois, le ministre de l'éducation est loin de méconnaître les diffi-
cultés exposées par l ' honorable parlementaire et il rappelle qu'il
a donné des instructions aux recteurs et aux inspecteurs d'aca-
démie afin qu ' une aide particulière soit apportée aux familles
dont les revenus se trouvent diminués par le chômage total ou
partiel de l'un de leurs membres. C'est dans cette intention que
la circulaire n° 75-440 du 28 novembre 1975 dispose que ces hauts
fonctionnaires ont toute latitude pour apprécier la situation des
familles et a faire en sorte que des bourses provisoires leur soient

- accordées le plus rapidement possible e . Ainsi la réglementation
prévoit que, même si les familles n'ont pas déposé de dossier
de demande de bourse dans les délais fixés, leur situation s'étant
brusquement dégradée, une bourse provisoire peut leur être accor-
dée à n'importe quel moment de l'année sous réserve de la jus-
tification de la dégradation des ressources familiales.
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indiciaire leur avait été consentie à titre d'étape vers un reclas-
sement définitif de leur fonction . Il lui demande que des mesures
efficaces soient prises en vue de donner une solution à un conten-
tieux qui s 'alourdit au fil des années et dont le règlement est ample-
ment justifié par le rôle de premier plan que jouent les inspecteurs
départementaux dans le bon fonctionnement du service public
d 'enseignement.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation est particulièrement attentif
à l' évolution du rôle des inspecteurs départementaux de l 'éducation
qui, depuis 1959, ont eu à faire face à une situation très évolutive
caractérisée notamment par le développement de nouveaux modes
d 'animation pédagogique et par des modifications sensibles dans le
type des rapports avec les instituteurs . L'importance des fonctions
que doivent désormais assumer les inspecteurs départementaux de
l'éducation est exactement appréciée et des démarches sont actuel-
lement en cours en vue de l 'aménagement du déroulement de leur
carrière . Si des dispositions ont été prises pour compenser dès à
présent, dans une certaine mesure, les difficultés souvent rencon-
trées par ces fonctionnaires du fait de leurs conditions matérielles
de travail, c ' est surtout en ce qui concerne le relèvement du pour-
.entage des inspecteurs départementaux de l'éducation pouvant
accéder à l'échelon fonctionnel, qu ' un effort important a été
consenti. Au titre de l 'année civile 1975 le Gouvernement a pris la
décision de le porter de 20 à 25 p. 100 et le budget 1976 prévoit
un nouveau relèvement de ce pourcentage qui sera porté, dès le
1 i janvier 1976, à 30 p. 100. Les études relatives à la situation de
ces personnels sont actuellement poursuivies.

EQUIPEMENT

Sécurite routière (contrôle technique systématique des véhicules
de façon périodique et à l 'occasion de chaque vente à l' occasion).

24128. — 18 novembre 1975 . — M . Paillet expose à M le ministre
de l'équipement que, dans certains pays étrangers, notamment en
Suède et en Suisse, un contrôle technique des véhicules automobiles
est obligatoire, de façon périodique et lors de chaque vente de
véhicule d 'occasion. Il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable
d ' introduire rapidement en France une réglementation analogue en
vue de réduire sensiblement le nombre et la gr, vité des accidents
de la route.

Réponse. — En application des articles R . 118 à R. 122 du code
de la route, sont d ' ores et déjà soumis à des visites techniques
périodiques les véhicules de transport en commun de personnes,
les véhicules de transport de marchandises de poids total autorisé
en charge supérieur à 3,5 tannes, ainsi que les véhicules très spé-
ciaux à usage divers (V. T . S . U .) d'un poids total autorisé en charge
également supérieur à 3,5 tonnes. L 'extension de ces visites à d 'au -
tres catégories de véhicules est l 'une des préoccupations du ministre
de l ' équipement . Ce problème a fait ' objet d ' une étude industrielle
récente qui a montré qu ' une généralisation du contrôle technique
à tous les véhicules automobiles poserait de très grandes difficultés
d ' application, notamment au plan financier, en raison des investis-
sements très importants en installations et en personnels à consentir.
Les réponses aux questions écrites publiées dans les Journaux offi-
ciels de l ' Assemblée nationale du 22 avril 1975 (n " 17383) et du
5 juillet 1975 (n" 18772) et au Journal officiel du Sénat du 23 sep-
tembre 1975 (n" 17020) ont d 'ailleurs appelé l ' attention sur ce sujet.
Le ministre de l'équipement poursuit néanmoins l ' étude de ce pro-
blème, afin de déterminer quelles catégories supplémentaires de
véhicules Pourraient éventuellement être soumises au contrôle
technique périodique ainsi que les moyens qu'il serait alors néces-
saire de mettre en oeuvre . En tout état de cause, il n'y a aucune
raison de traiter de manière spécifique le cas des véhicules vendus
d 'occasion dont l' état mécanique ne diffère pas significativement
de celui des autres véhicules du même âge. Il serait en effet dan-
gereux qu ' un contrôle technique administratif puisse apparaître
comme une garantie commerciale, compte tenu de la portée néces-
sairement limitée d'un tel contrôle.

Sécurité routière (accident mortel d ' un conducteur
imputable à la ceinture de sécurité).

24134 . — 18 novembre 1975 . — M. Soustelle, se référant à sa
question écrite (n " 22395) du 10 septembre 1975, à laquelle il a
été répondu le 16 octobre 1975, expose à M. le ministre de l'équi.
pement qu'un nouvel accident mortel vient d'être signalé par la
presse et que le compte rendu de cet accident, au cours duquel
un automobiliste a été brûlé vif alors que les autres passagers
de son véhicule avaient pu s'échapper indemnes, démontre à
l'évidence que cette issue tragique est due uniquement à la cein-
ture dite a de sécurité a . Dans ce cas précis, la victime était

en pleine possession de ses moyens physiques et psychiques et n 'a
pu se dégager en dépit d ' efforts désespérés. Le problème du
fonctionnement défectueux de certains types de ceintures se pose
donc avec acuité. Il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour que ce problème soit traité par les services
compétents avec le souci, non point de justifier par des statistiques
le maintien de leur position, mais de comparer les divers types
de ceintures de sécurité et de recommander, ou au besoin d ' im-
poser, les solutions les plus efficaces.

Réponse . —. La fiabilité du système de bouclage et de débou-
clage des ceintures de sécurité constitue effectivement un aspect
très important de la sûreté d'emploi de cet équipement et, de ce
fait, préoccupe particulièrement les services du ministère de l'équi-
pement . Jusqu 'à présent, l'attention a porté surtout sur la fiabilité
du bouclage, les accidents dus à l 'emploi de la ceinture et parti-
culièrement aux difficultés de déblocage étant beaucoup moins
nombreux que ceux liés au non-emploi de la ceinture . C'est pour-
quoi la procédure d ' homologation découlant de la réglementation
en vigueur comprend plusieurs essais destinés à contrôler que le
système de bouclage présente des qualités suffisantes d ' endurance
et de résistance aux chocs et à la corrosion . Le problème du déblo-
cage des ceintures n 'est cependant pas perdu de vue. Des efforts
importants ont d ' ailleurs été déjà faits pour simplifier le système
de déverrouillage des ceintures de sécurité. Il est certain cepen-
dant que les ceintures actuelles peuvent encore être améliorées sur
ce point comme sur d'autres . Les constructeurs se préoccupent de
ce problème et une réglementation communautaire est en cours
d' élaboration qui prévoit une diminution sensible de l'effort néces-
saire pour obtenir le débouclage ainsi qu ' une normalisation et une
simplification des systèmes de bouclage et de débouclage . Il convient
néanmoins de signaler que, depuis le début du mois de novem-
bre 1975, toutes les voitures françaises de série et certaines étran-
gères disposent de ceintures de sécurité standardisées à bouton-
pressoir qui permet leur verrouillage et leur déverrouillage d ' une
seule main.

Personnes âgées (montant trop élevé des loyers exigés
dans Ies résiaences construites à leur intention).

25080. — 20 décembre 1975. — M . Dupuy attire l ' attention de
M . le ministre de l'équipement sur la situation suivante : les per-
sonnes âgées admises dans les résidences construites à leur intention
doivent acquitter des loyers dont le montant est considérable . C ' est
ainsi — à titre d 'exemple — que pour un studio le montant du
loyer et des charges s' élève à 465 fraises pour une . personne seule
et à 495 francs pour deux personnes ; pour un appartement de
type F2 pour une ou deux personnes à 675 francs . De telles sommes
sont tout à fait contradictoires avec le caractère « social » de ces
résidences . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir envisager-
les mesures susceptibles de réduire dans des proportions très
sensibles la charge que doivent supporter les résidents . Ces mesures
pourraient porter sur une généralisation et sur l 'augmentation de
l 'allocation logement, et aussi sur une aide substantielle apportée
aux organismes de construction et de gestion de ces résidences.

Réponse. — Les personnes âgées accueillies en logements foyers
réalisés avec l'aide de l'état acquittent non pas un loyer, mais une
redevance d ' occupation qui inclut, outre le loyer proprement dit et
les charges ordinaires afférentes aux logements considérés, un cer-
tain nombre de services collectifs ainsi que le traitement du person -
nel de ces locaux . Les personnes qui éprouvent des difficultés à
régler cette redevance peuvent, soit être prises en charge au titre
de l' action sociale, soit bénéficier de l' allocation de logement en ce
qui concerne la partie de la redevance afférente au loyer proprement
dit forfaitairement fixé à 275 francs par mois . Le financement de
tels foyers, dans le cadre de la réglementation H . L . M . est assuré
au moyen de prêts remboursables en quarante-cinq ans portant
intérêt au taux de 1 p . 100 (avec différé d ' intérêts et d ' amortisse-
ment pendant trois ans) dans la mesure où le prêt demandé ne
dépasse pas 85 p . 100 du montant maximal du prêt autorisé, le
complément étant généralement fourni par un prêt sans intérêt de
la caisse nationale d'assurance vieillesse. Il semble difficile, actuelle.
ment, de trouver un mode de financement plus avantageux . La
situation signalée par l' honorable parlementaire sera néanmoins
examinée dans le cadre de la réforme du système actuel de finance-
ment du logement social lorsque les conclusions du rapport de la

. commission Barre auront pu être étudiées de façon approfondie.

Budget (crédits prévus eu budget du ministère de l'équipement
pour 1976 destinés à la planification urbaine).

25140. — 21 décembre 1975 . — M . Notebart rappelle l'attention de
M. le ministre de l ' équipement sur i'ins iffiseace grave des crédits
prévus au chapitre 55-14 (art. 20) du budget 1976 de son ministère .
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II lui fait observer que ces crédit; sont destinés à l' élaboration et à
la mise en oeuvre des documents de planification urbaine, et sont
donc d' une très grande utilité pour les collectivités locales . Or, les
autorisations de programme prévues en 1976 augmenteront seule-
ment de 8,09 p. 100 tandis que les crédits de paiement ne varieront
que de 7 p. 100 environ. Ces crédits servent essentiellement au
financement des opérations des agences d'urbanisme constituées
par les collectivités ou par les groupements de collectivités . Pour
que les dotations de l 'article 20 du chapitre précité suivent la
hausse des prix il aurait été nécessaire qu'elles soient majorées en
1976 de 12 à 15 p . 100 . En outre, la dotation de ce même chapitre
et de ce même article en 1975 a été amputée de 150 000 francs en
autorisations de programme et en crédits de paiement . Cette dimi-
nution va directement à l'encontre des inquiéta?es manifestées par
de nombreux parlementaires au cours de la discussion du budget
de 1976. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans le courant de l 'année 1976 pour doter correctement l'article 20
du chapitre 55. 41 précité.

Réponse . — Il convient en premier lieu de rappeler que les agences
d 'urbanisme constituent, pour les collectivités locales et pour l 'Etat,
des organismes décentralisés, aptes à entreprendre toute étude dans
une agglomération donnée et à fournir aux autorités locales toute
proposition dans les domaines de leur compétence . Ces organismes,
là où il en existe, ont généralement permis de grands progrès dans
l'aménagement urbain . Le ministère de l 'équipement s ' est attaché à
en susciter la création et à en sauvegarder l ' existence . Cette orien-
tation n ' a pas changé. Cette orientation dépend beaucoup des finan-
cements que i'Etat et les collectivités locales sont prêts à dégager
pour répondre aux besoins de ces institutions . La contribution de
l ' Etat au budget des agences d ' urbanisme provient normalement des
crédits d 'études d 'urbanisme délégués aux départements (chapi-
tre 55.41 du ministère de l 'équipementï . Les enveloppes de crédits
d 'études affectés aux régions ont été chaque fois majorées pour
tenir compte de l ' existence d ' une ou plusieurs agences . Le fait que
la dotation globale de ce chapitre, dont une partie est affectée aux
agences, connaisse une croissance limitée, n' est naturellement- pas
sans conséquences sur leur budget . Cette situation résulte du
contexte économique dans lequel le budget du ministère de l 'égide
pement a été établi . Toutefois les dispositions nécessaires seront
prises au cours de l ' année 1976, après examen des besoins propres
à chacune des agences. afin de remédier aux situations les plus diffi-
ciles. Leur existence doit étre garantie . Par ailleurs, une étude por-
tant sur l ' ensemble des modalités de financement des agences est
entreprise ; elle pourrait trouver sa traduction dans le budget de
1977.

Plans d'occupation des sols (participation des chambres de commerce,
des métiers et d 'agriculture aux groupes de travail départe-
mentaux).

25348. — 10 janvier 1976 . — M . Viret attire l 'attention de M. le
ministre de l ' équipement sur la composition du groupe de travail
chargé d'élaborer les plans d ' occupation des sols. Le décret n° 70-1016
du 28 octobre 1970 pris en application de la loi d 'orientation foncière
du 30 décembre 1967 stipule que, en ce qui concerne le groupe de
travail, il est, constitué par le préfet et composé des représentants
élus des communes et des services de l 'Etat. Cette procédure exclut
de la concertation les chambres de commerce, des métiers et d'agri-
culture qui auraient leur place, lui semble-t-il, dans un tel groupe
de travail. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en vue d' inclure dans le groupe de travail chargé d' élaborer le
P. O . S. lesdites chambres et apporter ainsi une amélioration à la
qualité de la concertation en la matière.

Réponse . — L'article R . 123.4 du code de l ' urbanisme — qui a
repris les dispositions du décret n" 70 . 1016 du 28 . octobre 1970 —
édicte que a le plan d 'occupation des sols est élaboré conjointe-
ment par les services de l'Etat et les communes intéressées ou,
le cas échéant, les établissements publics groupant lesdites
communes et ayant compétence en matière d'urbanisme. Le préfet,
sous l 'autorité duquel est conduite la procédure d'élaboration du
P. O. S ., constitue un groupe de travail comprenant des repré-
sentants élus des communes ou établissements publics intéressés et
des représentants des services de l 'Etat. Une circulaire interministé-
rielle n" 72.172 du 28 octobre 1972 relative à l'élaboration et à l' ins-
truction des P. O . S. a prévu, au paragraphe 3 .3 .4 ., que le groupe de
travail peut également associer à ses travaux, chaque fois qu'il
le juge utile, des représentants - d 'organismes économiques, sociaux
et. professionnels, tels que les chambres de commerce et . d'industrie,
les chambres de métiers, les chambres d 'agriculture. La loi
n" 73.1193 du 27 décembre 1973 d' orientation du commerce et de
l 'artisanat a transformé cette pratique en obligation, en ce qui
concerne spécialement le commerce et l'artisanat. Des instructions
ont donc été adressées aux préfets et directeurs départementaux
de l'équipement, d'abord par lettre circulaire du 1`° août 1974,

puis par circulaaire n° 75. 55 du 11 avril 1975, pour que, doréna-
vant, les compagnies consulaires soient systématiquement désignées
comme membres associés des groupes de travail des P. O. S . A
la faveur d 'un projet de décret actuellement soumis à l'avis du
Conseil d'Etat, les dispositions en cause de la loi susvisée du
27 décembre 1973 vont ètre incorporées dans le code de l 'urbanisme.
Le problème soulevé par l 'honérable parlementaire est donc résolu
par les textes actuels, pour les chambres de commerce et de
métiers . En ce qui concerne les chambres d 'agriculture, aucun
texte législatif ou réglementaire n ' impose la présence, au sein du
groupe de travail du pian d 'occupation des sols, d'un représentant
de la chambre d 'agriculture . Le groupe de travail demeure donc
seul juge de l' opportunité d ' associer cet organisme à ses travaux,
soit d 'une manière habituelle, soit occasionnellement. Mais cette
association a été recommandée à diverses occasions et elle est
fréquemment pratiquée . Elle pourrait être sans inconvénient prévue
par la législation .

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Informatique (information des salariés sur l'état des négociations
entre Honeywell-Bull et la C. 1. 1 .)

24828 . — 11 décembre 1975 . — M. Dalbéra attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur l'accord de
fusion entre - Honewell-Bull et la C. L I., accord paraphé mardi
25 novembre 1975 . Le 5 novembre dernier, M . Dalbéra posait à
M. J : P . Brulé, président directeur général de la future société
C. H. B .-C . I . 1 . . invité par une sous-commission de l ' Assemblée
nationale, une série de questions sur le financement public d'une
société multinationale en difficulté, la séparation à son avis absurde
entre la grande et la mini-informatique, la direction effective (améri-
caine) de la nouvelle société et l'absence complète de concertation
avec le personnel (y compris l ' immense majorité des cadres) . Or, ce
qui s ' est passé hier confirme l'opportunité et l 'actualité de cette
dernière question. En effet, les syndicats de la C . I. I, ont rencontré
hier le ministre de l'industrie. M. d ' Ornano ne leur a soufflé mot
de l 'aboutissement des négociations avec Honeywell . Il lui demande
s ' il partage dans ce domaine la conception de M. Brulé, à savoir
que l'ensemble du personnel doit être informé après que les décisions
sont prises et après la presse et le grand public.

Réponse. ~ L'information des personnels de la C.I.I. a été
effectuée de façon aussi complète et rapide que le permettait
l 'évolution d'une négociation longue et délicate, et de nombreuses
réunions du comité central d ' entreprise ont eu lieu . Le conseil
d ' administration de la C.I .I . a été saisi du projet de fusion entre
la Compagnie internationale pour l 'informatique et la Compagnie
Honeywell-Bull le 23 mai . Suivant la procédure réglementaire, le
comité central d'entreprise a été réuni le 28 mai et infos-mé des
principaux aspects de ce projet. Il avait au préalable fait une
déclaration générale à laquelle le président directeur général de
la Compagnie internationale pour l'informatique a répondu . Il ,-'est
réuni de nouveau le 3 juin mais s 'est abstenu de formuler un avis
quant aux orientations générales étudiées à l'époque . Le président
de la C.I.I . a rendu compte de ces réunions au conseil d'administra-
tion . Par la suite, le comité central . d' entreprise a de nouveau été
saisi à plusieurs reprises : le 24 septembre 1975, la direction de la
C . 1 . I . informait le C. C . E . de l ' évolution des discussions ; le 25 no-
vembre 1975, c'est-à-dire immédiatement après que les accords aient
été paraphés par les intéressés, le président directeur général de
la C . L I . fit un exposé sur la teneur de ces accords ; le 12 décembre
1975, au cours d ' une nouvelle réunion, le président directeur général
de la C.I .I. fit un exposé plus détaillé et le texte de cet exposé
fut communiqué, sous forme d'une note d 'information, au C . C . E.
le 20 décembre 1975. Pour ce qui concerne les éléments ayant conduit
à la prise de décision ils sont décrits très largement dans la note
d'information citée ci-dessus.

	

.

Emploi (situation d Etain (Meusell.

251165 . — 20 décembre 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur
la situation de l'emploi à Etain (Meuse) . Cette ville de 3700 habitants
a perdu 200 emplois depuis 1966 ; sur la zone industrielle, un
bâtiment tout neuf (2 500 mètres carrés), construit par la S. I . D . A . C.
en 1973, est toujours inoccupé ; le démarrage de la nouvelle usine
Les Laminoirs à froid de Thionville est retardé . La direction
exclut une ouverture prochaine même si les conditions économiques
l'exigeaient. Les promesses ne sont donc pas tenues. ll lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : la création d 'emplois et
l 'utilisation du bâtiment S . I. D . A. C. ; le démarrage immédiat des
Laminoirs à froid de Thionville et le maintien de tous les emplois
dans cette ville .
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Réponse. — L'examen de la situation de l'emploi dans la zone
d 'Etain laisse penser que, avec l 'amélioration de la conjoncture, les
difficultés signalées par l' honorable parlementaire devraient s 'estom-
per. Il n 'est pas inutile de rappeler, par ailleurs, qu'Etain appartient
à une zone qui a bénéficié, jusqu'au 31 décembre 1975, du régime
maximal d ' aides au développement régional et à l'implantation d'usi-
nes nouvelles. L' honorable parlementaire n 'ignore pas que les travaux
préparatoires à la revision du système et de la carte des aides
régionales sont actuellement en cours . Ces travaux se fondent sur
un certain nombre de critères objectifs, notamment les résultats
disponibles du dernier recensement, et les indications de l 'évolution
de la situation de l 'emploi . Dans le cadre de ces travaux, le cas
du canton d 'Etain sera étudié avec toute l' attention souhaitable.

INTERIEUR

Aménagement rural (répartition des contrats au sein des régions).

21629. — 26 juillet 1975. — M . Besson attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur le propos qu ' Il a tenus
le 16 avril 1975 à l' occasion de la journée parlementaire d 'études
sur l ' aménagement rural. Etant donné qu' il a annoncé que l 'objectif
était de faire bénéficier chaque région de deux contrais au moins
en 1977, il lui demande s' il n ' estime pas opportun de tenir compte
du nombre des départements composant les régions pour répartir
équitablement ces contrats, sauf à conduire certains départements
oubliés à regretter leur inclusion dans une grande circonscription
régionale.

Réponse. — Les informations communiquées par le ministre d'Etat,
ministre de l 'intérieur, le 16 avril dernier, au sujet du nombre de
contrats de pays devant être attribués à partir de l 'année prochaine
ont été complétées depuis par diverses déclarations, notamment
devant l ' Assemblée nationale lors du récent débat budgétaire . Des
instructions ont été communiquées aux préfets au mois de juillet
dernier pour leur préciser les conditions dans lesquelles devraient
être présentées les candidatures à un contrat de pays au titre de
1976 ; c'est ainsi qu ' un échantillon régional composé au maximum
de doux candidatures par département de la région sera constitué
après avis des conseils généraux et des assemblées régionales et
les contrats de pays accordés par l ' Etat en 1976, au nombre d ' une
soixantaine, seront choisis parmi ces échantillons régionaux . La
répartition de ce volume global de contrats entre les différentes
régions de programme tiendra compte de plusieurs considérations
regardant non seulement l'intérêt spécifique des candidatures, mais
également la taille respective des différentes régions.

Constructions publiques (montant des crédits
délégués à chaque département par le ministère de l'intérieur).

25229. — 3 janvier 1976. — M . Albert Denvers demande à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, de vouloir bien lui faire con-
naitre le montant des crédits délégués à chaque département au
titre du chapitre 67-50 du budget du ministère de l 'intérieur (cons-
tructions publiques).

Réponse . — Le montant des crédits attribués à chaque dépar-
tement au titre du chapitre 67. 50 du budget du ministère de
l'intérieur ne peti t être communiqué que par les préfets de région.
En effet, les crér its inscrits à ce chapitre sont en majeure partie
déconcentrés et régionalisés . c'est-à-dire qu'ils sont délégués sous
forme de dotation globale, aux préfets de région, qui les répar-
tissent ensuite, après avis des conseils régionaux, entre les dépar-
tements de leur circonscription . Seule, une faible partie de ces
crédits échappe à cette procédure et est affectée directement, par
l'administration centrale, à des opérations de construction ou d ' équi-
pement de locaux servant à la recherche scientifique. Les délégations
de crédit aux préfets de région sont faites au titre des articles 10
et 20 du chapitre, gérés, le premier par la direction générale des
collectivités locales, le second par la direction de la sécurité civile.
Pour l' exercice 1976, la dotation totale du chapitre 67-50 est de
53 587 000 francs, ainsi répartie par articles : article 10 : 36 millions
477 000 francs ; article 20 : 16 710 000 francs ; article 30 : 400 000 francs
(recherche scientifique) . Les crédits des articles 10 et 20 sont délé-
gués par fractions aux préfets de région C'est ainsi qu ' au titre de
l'article 10, les régions ont reçu 25 164 000 francs et au titre de
l' article 20, 14 055700 francs . Ultérieurement leur seront 0elégués :
le solde de l'article 10 : 11 313 000 francs ; le solde de l'article 20 :
2654300 francs. L'honorable parlementaire voudra bien trouver
c;-après, pour son information, la -nntilaiion par région et par
article de la première fraction 'dits délégués au titre du
chapitre 67-50 .

JUSTICE

Gardiens d'immeubles
(dispositij d'ouverture automatique des portes des immeubles).

24600. — 4 décembre 1975. — M. Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre d ' Etat, ministre de la justice, si, dans le
cadre de la loi qui a supprimé le cordon, dans Paris, pour
le remplacer par un dispositif d'ouverture automatique, le proprié-
taire a le droit d'imposer au gardien d'immeuble l' installation
d' un dispositif comportant, près de son lit, une sonnerie qui
pourrait être mise en action en appuyant sur un bouton situé
à l'extérieur de la porte cochère.

Réponse . — La loi du 4 juillet 1957 a rendu obligatoire, sous
peine de sanctions pénales, l'installation d'un dispositif d'ouverture
automatique sur la porte commune des immeubles à usage d'habi-
tation situés dans les agglomérations de plus de 500000 habitants
occupés par plus de deux habitants ou occupants et dont la
garde des assurée par un concierge. Il n'est pas douteux que le
caractère automatique du dispositif requis exclut toute interven-
tion personnelle du concierge dans la commande d'ouverture de
la porte. Cette interprétation est d ' ailleurs conforme aux disposi-
tions de l 'alinéa 2 de l'article 1°' de ladite loi qui dispense de
l'obligation d'installer un tel dispositif les propriétaires qui remet-
tront des clés à chaque locataire. Par ailleurs, le législateur a
entendu par cette mesure assurer le repos nocturne des concierges
et de leur famille. Aussi, sous réserve de l 'appréciation souveraine
des tribunaux, il apparaît qu ' un propriétaire qui imposerait au
concierge ou au gardien d'un immeuble l'installation d'un dispositif
de sonnerie proche de son lit, mis en action depuis l'extérieur
de l'immeuble, dans le but de faire exercer par celui-cI un contrôle
à l'entrée ou au passage des personnes qui franchissent la porte
de l'immeuble, tomberait sous le coup des dispositions pénales
prévues à l'article 3 de la loi du 4 juillet 1957.

Régime pénitentiaire (revendications des agents).

25053 . — 20 décembre 1975. — M. Jourdan, se faisant l'interprète
des préoccupations exprimées par de nombreux habitants de Nimes,
à la suite de la spectaculaire évasion d' un détenu Incarcéré à la mai-
son centrale de cette ville, demande à M. le ministre d 'Etat, ministre
de la justice : 1" s'il estime normal qu'un détenu — dont les inten-
tions d'évasion sont connues — soit convoqué hors des lieux de sa
détention, sans que le fourgon cellulaire utilisé pour son transfert
dispose d ' une escorte suffisante ; 2" s'il juge logique qu'un détenu
souffrant d'une affection dentaire, ne puisse être soigné dans les
lieux mêmes où il purge sa peine, et cela alors que les locaux péni-
tentiaires de la maison centrale de Nîmes disposent, depuis plusieurs
mois, d'un matériel médical adapté, main non encore installé ;
3° s'il considère comme conforme à la volonté affichée par le
Gouvernement de réformer la condition pénitentiaire, que malgré
les demandes réitérées et circonstanciées des organisations syndi-
cales représentatives du personnel, aucune disposition visant au
renforcement des effectifs, dans l'intérêt du respect des lois

RÉGIONS

	

ARTICLE 10

	

ARTICLE 20

Région parisienne	
Champagne-Ardenne	
Picardie	
Haute-Normandie	
Centre	
Nord	
Lorraine	
Alsace	
Franche-Comté	
Basse-Normandie	
Pays de la Loire	
Bretagne	
Limousin	
Auvergne	
Poitou-Charentes	 :	
Aquitaine	
Midi-Pyrénées	
Bourgogne	
Rhône-Alpes	
Languedoc-Roussillon	
Provence-Côte d 'Azur	
Corsé	

Totaux	

5 864 000
650 000
400 000

1-700 000
3 250 000

900 000
900 000

1 40b 000
400 000
400 000
600 000
700 000
300 000
700 000
800 000
700 000

1 000 000
300 000

1 300 000
700 000

1 900 0(10
100 000

25 164 000

6 080 000
230 000
150 000
100 000
261 700
300 000
360 000
294 000
230 000
394 000
280 000
466 000
208 000
220 000
160 000
415 000
416 000
583 000
600 000
763 000

1 470 000
75 000

14 055 700
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sociales et pour le bon fonctionnement des services, n ' ait été prise
dans les établissements pénitentiaires nîmois ; 4° s 'il n ' enviso,,-
pas, en consequence, de prendre enfin des mesures concrètes
et efficaces, visant à la revalorisation de la profession des agents
pénitentiaires, à la satisfaction de leurs revendications matérielles
et morales, à garantir leur sécurité et celle des citoyens.

Réponse. — 1° L 'enquête effectuée à la suite de l'évasion, le
3 décembre 1975, au cours d 'un transfert, d ' un détenu de la maison
centrale de Nirses, a fait apparaître que rien dans le comportement
de ce condamné n ' avait justifié l'envoi par le chef d ' établissement
à l'administration centrale d 'une proposition tendant à son inscrip-
tion au fichier des détenus particulièrement signalés . Le transfert
de l' intéressé et de sept autres détenus, effectué par quatre
surveillants, a été organisé conformément aux prescriptions régle-
mentait-es prévues pour les extractions de détenus relevant d'un
régime de sécurité ordinaire : les condamnés extraits ont été,
avant le départ, fouillés minutieusement et soumis au port des
menottes et des entraves. 2° Au moment des faits, le matériel
médical nécessaire à l'installation et à la remise en service du
cabinet dentaire totalement détruit par un incendie lors des
événements survenus à la maison centrale de Nimes en juillet 1974,
n'était pas encore livré . Un rappel au fournisseur avait été effectué
le 20 octobre 1975 . Le matériel n'a été expédié à . l'établissement
que quelques jours après l'évasion . Consciente des risques d'évasion
que représentent les transferts de détenus, l 'administration poursuit
systématiquement un effort d 'accroissement de la présence médicale
dans les établissements et l ' amélioration des équipements permet-
tant de dispenser sur place les soins les plus courants . 3" Les
effectifs du personnel nécessaire au fonctionnement de la maison
centrale de Nîmes ont été fixés récemment. Celle-ci, après le
sinistre de juillet 1974, n'ayant retrouvé qu ' une activité très partielle.
Ces effectifs, 61 agents pour 146 détenus, ont été calculés d'une,
manière particulièrement favorable par rapport aux normes géné-
ralement appliquées et en vigueur dans la plupart des autres
établissements . Leur adéquation à la centrale de Nimes a fait l ' objet
d'un examen récent de la part de l'inspection des services péniten-
tiaires qui les a confirmées. 4" Au cours de l'année 1975, l'adminis-
tration pénitentiaire a procédé au recrutement de 1 765 agents, mis
en place un programme important de formation pour ces person-
nels et une réforme statutaire de l' ensemble de la fonction péni-
tentiaire, actuellement en cours, doit aboutir dans les prochains
mois. Parallèlement, des travaux destinés à améliorer la sécurité
et les conditions de travail du personnel et celles de la détention
ont été entrepris dans presque la moitié des établissements
pénitentiaires.

Délinquance (projet d'implantation à Limoges

d 'un organisme d 'accueil de mineurs délinquants).

25248 . .— 3 janvier 1976. — M. Longequeue expose à M . te ministre
d'Etat, ministre de la justice, qu 'il a eu connaissance du projet d'im-
plantation à Limoges d'un organisme d ' accueil de mineurs délin-
quants . Il attire son attention sur le fait qu ' un tel projet paraît ne
pas tenir compte des établissements et services déjà en place et qui
ont pour but l'orientation et la rééducation des jeunes en danger
moral ou atteints de troubles de la conduite et du comportement . Ces
services et établissements réalisés à la mesure des problèmes qui se
posent dans ces domaines en Limousin se sont adaptés naturellement
aux nouvelles orientations pédagogiques d'éducation et de rééduca-
tion . La complémentarité et l 'efficacité dont ils font preuve sont cer-
taines et reconnues. Il apparaît ainsi que l 'implantation à Limoges
d'un organisme d'accueil de mineurs délinquants entraînerait des
situations de double emploi, voire concurrentielles. Elle mettrait
en péril les actions menées avec désintéressement par des associa-
tions en faveur de l 'enfance en danger-et découragerait les per-
sonnels qualifiés et dévoués qui, en conscience, assurent avec
succès des missions parfois délicates. L ' équipement en matière de
mineurs en difficultés étant parfaitement couvert à Limoges et dans
la région il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de faire
procéder à une étude approfondie avant toute réalisation qui
absorberait inutilement des crédits pouvant peut-être faire défaut
ailleurs.

	

'

Réponse . — La création dans la région du Limousin d'un service
d' accueil des mineurs répond à un besoin . II importe en effet d 'amé-
liorer dans cette région le secteur public en lui affectant les
moyens indispensables. En 1972, pour , répondre à l'urgence, le minis-
tère de la justice a donné son accord à l 'habilitation provisoire du

• service privé de consultation et d 'observation en milieu ouvert de
Limoges, en attendant l'implantation du secteur public . Malgré cela,
l'ensemble des équipements de milieu ouvert ainsi réalisé était loin
de pouvoir parfaitement répondre aux demandes des juridictions
pour enfants . C'est en vue de satisfaire à ces besoins que le minis-
tère de la justice a décidé de donner un avis favorable à l'une des
deux habilitations sollicitées tandis qu'il créait par arrêté la stemm

ture destinée à donner au secteur public les moyens indispensables
à l' efficacité de son action . Il s'agit d ' un petit service de milieu
ouvert doté de l'indispensable appui de quelques possibilités d ' héber-
gement. Son utilisation devrait bientôt faire apparaître que, loin
d 'être concurrentiel avec les services existants, il les aidera à
répondre de manière plus satisfaisante aux besoins des juridictions
pour enfants dont la loi et le règlement ont désormais élargi 1a
mission aux jeunes majeurs . (Pour le prononcé de mesures de pro-
tection judiciaire, décret du 18 février 1975 ; loi du 11 juillet 1976
complétant notamment par un article 16 bis l 'ordonnance du
2 février 1945 relative à l 'enfance délinquante .)

Famille (champ d 'application de la délégation de l 'autorité parentale).

25463 .-- 10 janvier 1976 . — M. Garcin appelle l 'attention de M. le -
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le problème de la délégation
de l'autorité parentale prévue per les articles 376, 377 et suivants
du code civil . De nombreuses re .tuétes à fin de délégation de
l ' autorité parentale sont actuellement présentées devant les tri-
bunaux. Le parent délégant, le plus souvent la mère, sans emploi
salarié ou bien abandonnée par le père, à la suite de conseils
donnés par des services publics, présente la demande sans bien
mesurer les conséquences juridiques de la délégation . Celle-ci est
dans bien des cas une solution de facilité provoquée par des
problèmes matériels liés' directement à la crise et à l 'aggravation
du chômage qui obligent de jeunes parents à se démettre de leurs
responsabilités parentales . C 'est la raison pour laquelle id attire
son attention sur ce problème et lui demande s'il n'est pas opportun
de préciser le champ d ' application de la délégation de (-autorité
parentale afin d 'éviter des abus et la dénaturation de la loi.

Réponse . — La délégation de l ' autorité parentale ne peut inter-
venir qu'en vertu d'un jugement . Le parent qui a formé une demande
de délégation, en application de l 'article 377 du code civil, doit obli-
gatoirement être convoqué, comme le prévoit l' article 889-3 du code
de procédure civile, pour être entendu, et avisé, s 'il - ne l 'est déjà,
des conséquences que peut comporter sa demande . Ces dispositions
protectrices permettent de mettre en face de leurs responsabilités
les père et mère qui souhaitent déléguer leur autorité parentale
et d' éviter ainsi les abus et une dénaturation éventuelle de la loi ;
elles répondent par là même à la préoccupation exprimée dans la
question posée .

	

-

Procédure pénale (envoi des citations à comparaître
par lettre recommandée avec accusé de réception).

25464 . — 10 janvier 1976 . — M. Bellanger attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le problème de la citation
d'avoir à comparaître pour les prévenus . Le cas lui a été signalé d' une
personne qui a été condamnée par défaut n ' étant pas présente à
l ' audience et qui a fait l' objet par la suite d'un mandat d 'amener
et a été incarcérée . Or cette personne n 'avait jamais reçu sa citation
à comparaître . I' y a là un préjudice grave qui peut entraîner des
situations particulièrement injustes pour des individus et des
familles. C' est pourquoi il lui demande, pour éviter toute injustice
en ce domaine, s 'il n 'estime pas utile à la sauvegarde des justiciables
que toutes les juridictions, y compris les tribunaux correctionnels,
envoient leurs citations à comparaitre par lettre recommandée avec
accusé de réception.

Réponse . — La possibilité, pour le tribunal correctionnel statuant
par défaut, d 'ordonner l 'arrestation du prévenu est réservée aux
affaires les plus graves ; l ' article 465 du' code de procédure pénale
exige en effet que la peine prononcée soit d' au moins une année
d'emprisonnement, que les éléments de l 'espèce 'justifient une
meàure particulière de sûreté et que la juridiction rende à cet
égard une décision spéciale et motivée . Par ailleurs, l' exécution
du mandat d 'arrêt est assortie de garanties particulières ; st la
personne arrêtée fait opposition, l ' affaire doit être examinée par
le tribunal à la première audience ou au plus tard dans les huit
jours de l'incarcération, faute de quoi la mise en liberté intervient
d'office ; en outre, la personne écrouée a toujours la faculté de
former une demande de mise en liberté dans les conditions prévues
par les articles .148. 1 et 148 .2 du code de procédure pénale . Il n'en
demeure pas moins que les procédures par défaut sont à la source
de difficultés et d'incidents ; aussi est-il envisagé non seulement de
diversifier les moyens destinés à atteindre effectivement les per-
sonnes .poursuivies devant les- juridictions répressives, mais aussi
de simplifier les modalités de délivrance des citations, notamment
en ce qui concerne l 'usage de la lettre recommandée déjà prévu
par la loi . Les études en cours devraient permettre de saisir le
Parlement d' un projet de loi ayant pour objet de réduire le nombre
des condamnations par défaut et d 'améliorer la situation de toutes
les personnes condamnées, hors leur présence, à une peine pri-
vative de liberté.
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Veuves (droits à pension de réversidn
des femmes de fonctionnaires divorcées).

25555. — 17 janvier 1976 . — M. Boscher attire l ' attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur l 'application de la loi
n" 75-617 du 11 juillet 1975 concernant les droits à pension de
réversion, au décès de son mari, d 'une femme mariée à un fonction-
naire retraité divorcé d ' un mariage précédent aux torts réciproques.
Il lui demande quels seront ou que deviendront ces droits après
application de ladite loi ; droits qui lui étaient acquis et assurais
pour elle seule et en totalité après quatre années de mariage selon
les dispositions légales et réglementaires en vigueur au moment
de son mariage.

Réponse . — Le cas exposé doit être résolu par références aux prin-
cipes généraux que la Chancellerie s ' est attachée à dégager sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, dans les réponses
aux questions écrites posées par MM . Frédéric-Dupont, député, et Phi-
lippe de Bourgoin, sénateur, les 8 et 21 octobre 1975 sous les numé-
ros 22829 et 18029 (cf . Journal officiel, Débats, Assemblée Nationale,
du 13 novembre 1975 ,page 8233, et Journal officiel, Débats, Sénat,
du 19 novembre 1975, page 3 .474) . Il résulte de ces deux réponses
que dans l' espèce concernée, il doit être fait application de l ' arti-
cle L . 44 du code des pensions civiles et militaires de retraite tel
qu ' il était rédigé avant d 'avoir été modifié par l'article 13 de la
loi du 11 juill et 1975 portant réforme du divorce. Or, ce texte
réservait une pension de réversion à la seule femme divorcée à son
profit exclusif. Il s 'ensuit que l'épouse d' un fonctionnaire, divorcée
aux torts réciproques sous l'empire de la législation applicable
avant le 1" janvier 1976, date d'entrée en vigueur de la loi du
11 juillet 1975, ne saurait prétendre, du chef de son ex-conjoint, à
l 'allocation d'une pension de réversion au titre de l 'article L. 44.
Par voie de conséquence, si ce fonctionnaire a contracté une nou-
velle union, c'est sa seconde épouse qui pourra bénéficier de l 'inté-
gralité de la pension suivant les règles découlant des anciennes
dispositions sur le divorce.

Baux commerciaux (charge des frais de remplacement
d 'une porte d ' entrée de bar-restaurant).

25579. — 17 janvier 1976 . — M . Jean Briane expose à M . le ministre
d' Etat, ministre de la justice, le cas du propriétaire d'un local com-
mercial (bar-restaurant) auquel le locataire demande de remplacer
la porte d 'entrée dont le fonctionnement est défectueux. L'instal-
lation de cette porte avait été faite par l ' ancien locataire . Il lui
demande de bien vouloir préciser quel est, du propriétaire ou du
locataire, celui qui doit supporter les irais de remplacement de cette
porte.

Réponse . — Les stipulations du bail déterminent les réparations
mises à la charge du locataire. A défaut de stipulations contrac-
tuelles, le locataire assume la charge des réparations locatives men-
tionnées aux articles 1754 et 1755 du code civil . Au nombre des
réparations locatives énumérées par ces articles figurent les répa-
rations à faire aux portes ; mais, selon la jurisprudence dominante,
celles-ci se limitent à l' entretien courant, ainsi qu ' à la remise en
état ou au remplacement des pièces défectueuses s'il n' en résulte
pas de dépenses importantes.

Veuves (droits à pension de réversion
des veuves de fonctionnaires en cas de divorce).

25581 . — 17 janvier 1976 . — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre d 'Etat, ministre de la justice, si l ' article 13 de la loi sur la
réforme du divorce, modifiant l 'article L. 44 du code des pensions
civiles et militaires de retraites, d 'après lequel l' ancien conjoint
séparé de corps ou divorcé, sauf s 'il se remarie avant le décès
de son ancien conjoint, a droit à la pension prévue soit au premier
alinéa de l 'article L. 38, soit à l'article L. 50, lorsque la séparation
de corps ou le divorce n'a pas été prononcé e contre lui a, s' appli-
quera aux personnes divorcées aux torts partagés et dont les
divorces ont déjà été prononcés avant le 1" , janvier 1976. Il lui
demande en outre 's'il en est ainsi quand le conjoint décédé n'est
pas remarié avant sa mort.

Réponse . — Le problème exposé doit être résolu par référence
aux principes généraux que la Chancellerie s ' est attachée à dégager,
sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, dans la
réponse à une question écrite n" 22829 que l 'auteur de la présente
question avait posée sur le même sujet (cf. Journal officiel, Débats,
Assemblée nationalae, ' du 13 novembre 1975, page 8233) . Il résulte
de cette réponse que dans l'hypothèse considérée, il doit être fait
application de l'article L. 44 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, tel qu'il était rédigé avant d'avoir été modifié
par l 'article 13 de la loi du 11 juillet 1975 portant réforme du
divorce . Or ce texte réservait une pension de réversion à la seule
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Il s'ensuit que les époux
divorcés aux torts réciproques sous l 'empire de la législation appli-
cable avant le 1" janvier 1976, date d'entrée en vigueur de la loi
du 11 juillet 1975, ne sauraient prétendre, du chef d'un ex-conjoint
fonctionnaire, à l'allocation d'une pension de réversion.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Finances locales (transferts de charge de fonctionnement
des services postaux sur le_budget des petites communes rurales).

25008 . — 19 décembre 1975 . — M. Millet attire l ' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur le
coût des dépenses occasionnées par le fonctionnement des services
postaux sur le budget des petites communes rurales. C'est ainsi
que la commune de Saint-Sauveur-de-Pourcils (Gard) a dû non
seulement consacrer des sommes importantes pour l' aménagement
de son agence postale mais de plus . doit consacrer de lourdes
sommes pour le fonctionnement de son agence . L' indemnité allouée
par l 'administration ne permet pas de maintenir un 'personnel
suffisant, la municipalité est donc contrainte de prendre en charge
une partie de sa rémunération. De plus, en période estivale, cette
commune touristique voit sa population multipliée par dix environ.
Elle est donc obligée d ' engager un employé à temps plein durant
cette période, ce qui constitue une charge supplémentaire . Il y a
là une situation tout à fait anormale qui constitue un transfert
de charge de fait et qui correspond, dans son esprit, à une remisé
en cause du rôle de service public qui devrait être celui de
l'administration des postes et télécommunications . Il ' lui demande
s ' il n ' entend pas remédier à une telle situation qui lèse profon-
dément les communes rurales et leurs populations.

Réponse . — Les agences postales représentent le meilleur moyen
d'assurer aux habitants des petites communes la possibilité d ' effec-
tuer leurs opérations postales de guichet . La gérance de ce type
d'établissement est confiée à des particuliers,' le plus souvent
des commerçants, artisans ou retraités qui, disposant d' un local
pour recevoir la clientèle, se procurent ainsi un complément de
ressources . Leur rémunération dépend essentiellemen . du trafic de
l' établissement. Une allocation ,représentative de frais divers, de
caractère forfaitaire, leur est également accordée . Ces éléments
de rétribution sont revalorisés dans la même proportion que les
traitements des personnels de l 'Etat . En outre, dans le souci
d ' améliorer le revenu de ces personnes, une étude va être entre-
prise en vue de réexaminer les bases de calcul de leur rémuné-
ration . L'administration supporte en définitive toutes les dépenses
que nécessite le fonctionnement des agences postales . Il n'en reste
pas moins que la rémunération totale versée aux gérants d 'agences
postais ne peut jamais constituer qu 'un salaire d'appoint en raison
du faible temps de travail que représentent les opérations de
guichet. Ainsi, dans l'exemple cité 'par l 'honorable parlementaire,
la gérante de Saint-Sauveur-de-Pourcils perçoit une rémunération
mensuelle de 480 francs au titre de ses attributions postales.
A cette somme s 'ajoute le montant des remises téléphoniques qui
varie de 200 francs à 500 francs selon le mois . La durée de son
travail pour les P.T .T. est évaluée à une heure par jour, sauf
en juillet et août où elle passe à trois heures trente . Dans ces
conditions, l 'embauche d' un employé supplémentaire à plein temps
ne peut 'itre prise en charge par l 'administration.

Postes (indication du code postal sur les cachets d 'oblitération).

25381 . — 10 janvier 1976. — Dans le cadre de la campagne faite
auprès des usagers pour l'utilisation du « code postal e, M . Kriep
suggère à M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
de faire figurer celui-ci sur les cachets d'oblitération utilisés pâr les
bureaux de peste.

Réponse . — Le système du code postal français définit des
circonscriptions de distribution qui sont délimitées en fonction
du volume 'Bu courrier reçu et des moyens de communication.
Ce . découpage ne s'identifie donc pas nécessairement avec la parti-
tion du territoire national en communes. C ' est ainsi que les 36 000
communes françaises disposent de 18000 bureaux de poste dont
seulement 6000 assurent les fonctions de bureau distributeur.
Indiquer un numéro de code sur les timbres à date de tous les
bureaux de poste conduirait pour 12000 d ' entre eux à y faire
figurer non seulement leur appellation propre mais également
le nom du bureau dont ils dépendent pour la distribution, ce qui
ne parait ni opportun, ni réalisable sur le plan technique . En
outre, dans les villes moyennes et importantes, l'existence de
plusieurs bureaux souvent eux-mêmes dotés de codes propres à
certains usagers importants et services publics entraîne en règle
générale l ' impossibilité de caractériser un bureau de poste et
donc son timbre à date par un numéro de code en particulier.
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Poste (franchise postale) : correspondances des fonctionnaires
retraités avec leurs organismes de retraite.

25392. — 10 janvier 1976 . — M. Duvillard demande à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications si les fonctionnaires retraités
chargés de répondre par écrit à des questions posées par l ' organisme
payeur de leur pension ne pourraient bénéficier de la franchise
postale pour l 'envoi de leurs réponses . R arrive, par exemple, que
le trésorier-payeur général du département ou de la région adresse
à un retraité un imprimé lui demandant s 'il est toujours de natio-
nalité française, si l'adresse est exacte et si le numéro de son compte
bancaire ou postal est inchangé . De telles vérifications sent justifiées
sans doute par souci d ' éviter toute erreur, assez rare mais toujours
possible . Mais l'admission d ' un fonctionnaire à faire valoir ses droits
à la retraite se traduit toujours par une réduction sensible de ses
revenus et un relatif alourdissement de sa fiscalité, du fait qu 'il n'est
plus considéré comme ayant des frais professionnels déductibles.
Si l 'agent prenant sa retraite appartenait aux catégories les plus
modestes C et D, comme c' est le cas de la majorité des retraités,
ou bien si, tout en appartenant aux catégories supérieures A et B,
il a encore deux ou plusieurs enfants pratiquement à sa charge —
poursuivant leurs études par exemple — ne serait-il pas normal de
ne pas laisser à sa charge ces frais, même modestes, de timbres-
poste dont sont exemptés parait-il les retraités de la sécurité
sociale. Il est à noter que certains retraités pour être sûr que leur
réponse ne risque en aucun cas de s ' égarer et d'entraîner des
retards dans le paiement de leur pension répondent sous pli recom-
mandé avec accusé de réception et doivent ainsi payer beaucoup plus
cher que quatre-vingts centimes pour une lettre ordinaire.

Réponse . — Aux termes de l 'article D . 58 'du code des P.T.T. la
franchise postale est exclusivement réservée à la correspondance
relative au service de l 'Etat, échangée entre fonctionnaires, chefs
d' un service d'une administration de l ' Etat, ainsi qu'à la cor-
respondance de même nature adressée par ce. fonctionnaires aux
chefs des établissements publics à caractère ; administratif . Les
seules dérogations à ce principe sont strictement limitatives et
prévues par des textes dont l'élaboration ne dépend pas unique-
ment de l'administration des P . T. T. II est d ' ailleurs à noter qu 'en
ce qui concerne notamment les correspondance, relevant du régime
de retraite de la sécurité sociale, il- ne s'agit pas d'une véritable
«franchise s, mais simplement d 'une « dispense d ' affranchissement a

puisque le montant des frais de port des correspondances . ainsi
transportées est intégralement remboursé par les caisses intéres-
sées au budget-annexe des poste et télécommunications sur la
base du trafic réel et des taxes normales . Dans ces conditions,
les fonctionnaires retraités ne peuvent pas prétendre au bénéfice
de la gratuité du port pour les plis concernant le paiement de
leur pension qu 'ils adressent aux trésoriers payeurs généraux.

Postes . et télécommunications
(réduction des horaires des receveurs et receveurs-distributeurs).

25596 . — 17 janvier 1976. — M . Leroy demande à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux receveurs et receveurs-distributeurs.
d 'effectuer une semaine de travail dont la durée n' excède pas celle
des autres catégories de personnel. La notion de charge d 'emploi
à disparu d'elle-même du . fait de l'engagement du Gouvernement
lors du relevé de conclusions des 2, 3 et 4 juin 1968 . En attendant
l 'application de ces mesures liées à l 'octroi de nouveaux effectifs,
ii lui demande d'envisager de rémunérer ou de compenser les heures
supplémentaires effectuées par les receveurs et receveurs-distribu-
teurs.

Réponse. — L'administration a pris des dispositions afin que le
tempe de travail des receveurs et receveurs-distributeurs n'excède .
pas la durée réglementaire requise des agents. En effet, mi ce qui

' concerne les établissements de plein exercice, un neuve : su barème
de détermination des effectifs nécessaires pour assurer dans de
bonnes conditions l'écoulement du trafic a été mis en place et sera
appliqué dès cette année. Ces dispositions ont été élaborées au
terme de discussions avec les représentants des organisations syn-
dicales. Quant aux recettes-distribution, des• instructions ont été
données afin que les heures de renfort à accorder le cas échéant,
soient calculées compte tenu d ' un temps d 'activité des rereveurs-
distributeurs n'excédant pas la durée réglementaire du travail.
En outre, il a été également procédé avec les représentants des
organisations syndicales au relevé et à l'étude des sujétions aux-
quelles sont confrontés les chefs d ' établissement. Les projets de
solutions qui ont été préparés et qui donneront lieu à la mise en
oeuvre de mesures concrètes, permettront d'alléger la plupart des
contraintes actuellement ressenties.

Postes (répercussion sur l ' emploi en Dordogne de l'implantation
de centres de tri automatisés dans ta région Aquitaine).

25609. — 17 janvier 1976. — M . Dutard expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que l'implantation de centres
de tri automatisé, décidée par l 'administration des P. T . T ., notamment
dans la région Aquitaine aura de graves' répercussions sur le centre
de tri postal de Périgueux (Dordogne) venant ainsi aggraver la
situation de l ' emploi dans ce département. L'implantation d 'un
C.T . A . paquets à Bordeaux-Armagnac, dès le début de 1976 entraî-
nera la suppression de sept emplois et demi dès le 1°' juin 1976
pour le seul centre de Périgueux-gare . L ' entrée en service d'un
C.T . A. lettres à Bordeaux-Bose dès l' automne 1977 doit absorber
50 p . 100 du trafic « lettres v du centre de tri de Périgueux, ce qui
se traduira par une nouvelle et importante tranche de suppressions
d 'emplois, menaçant l 'existence du centre de tri de Périgueux.
L' implantation de tels centres ne manquera pas d'avoir des réper-
cussions sur la situation du personnel, comme ce fut le cas lors de
la mécanisation et de l 'automatisation des centres de chèques pos•
taux et des centraux téléphoniques : licenciement d 'un nombre impor-
tant d'auxiliaires sans aucune garantie d'avenir, mutations d ' office
de titulaires dans la résidence ; voire même hors résidence leur
créant de nombreux inconvénients : adaptation à de nouvelles tâches,
problèmes familiaux, de logements, de déplacements . . . ; tableau des
mutations totalement bloqué pour de longues années ; les agents
en attente de réintégration verront s 'éloigner la possibilité de retrou-
ver leur emploi ; les avantages acquis, notamment en matière
d'horaires de travail et de droits syndicaux sont d ' ores et déjà remis
en cause . L'évolution des sciences et des techniques doit favoriser
tout naturellement :-amélioration du sort du personnel et la qualité
du service publie, alors qu ' elle se traduit en fait par une dégradation
des condition ., de travail et de vie des travailleurs et du service
rendu aux usagers. Il est possible de préserver les intérêts des
personnels et la bonne qualité du service public, sans s 'opposer à
une certaine modernisation. li lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les répercussions de l 'implantation de tels centres
n 'aggrave pas la situation d :jà dramatique de l'emploi en Dordogne,
pour que soient préservés les intérêts de tous les personnels et
maintenue la bonne qualité 3u service public.

Réponse. — La réo'.ganieetion du tri du courrier dans la région
Aquitaine, comme dans toute autre région du territoire, s'inscrit
bien entendu dans le cadre de la mise en oeuvre de la mécanisa -
tion du tri d :. ,;ourrier, rendue indispensable par l 'importance du
trafic à écouler. Or l' utilisation de moyens mécanisés performants,
implique une concentration du courrier sur les points de traite-
ment, ce qui se traduit par la nécessité de transférer une partie
du trafic des centralisateurs départementaux vers les centres de
tri automatique des lettres ou des paquets. Cependant, l'adminis-
tration a le souci de limiter cette concentration à un' niveau rai-
sonnable, aussi bien pour éviter la création de centres trop impor-
tants, que pour maintenir dans chaque département un centre de
tri manuel, ayant pour missions essentielles le traitement de la
quasi-totalité du courrier intradépartemental et celui du courrier non
mécanisable urgent pour toutes destinations, comme dans les condi-
tions actuelles . II convient aussi de préciser que les transferts de
charges vers les centres de tri automatique devront s'effectuer de
façon très progressive et s 'échelonneront sur plusieurs années . Il
en sera notamment ainsi pour le courrier mécanisable d'arrivée qui
ne pourra être trié sur les machines du centre de tri automa-
tique qu' autant qu'il aura déjà été traité par un centre de tri
automatique de départ . C 'est dire que jusqu'à la mise en place
totale du plan d'équipement national, du courrier mécanisable conti-
nuera à être trié manuellement dans les centralisateurs départe-
mentaux . De même il est important de souligner que c 'est le trafic
non mécanisable urgent qui est considéré comme devant avoir dans
les années futures, le plus fort taux de croissance. Or ce trafic sera
maintenu au centralisateur départemental, et son accroissement com-
pensera au moins partiellement, la diminution de l ' importance du
courrier mécanisable . De toute façon, les décisions de concentra-
tion de trafic seront prises en connaissance de cause et, en aucun
cas la mutation d'office d'agents nommés au centre de tri de Péri-
gueux vers un autre service de la résidence ou un autre centre de
la région n'est à envisager.

Timbres-poste (émission d'un timbre à l'effigie d'Edouard Herriot).

25644. — 17 janvier 1976. — M . Hamel demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications s 'il n ' estime pas devoir
programmer dès maintenant l' édition d 'un timbre à l'effigie d'Edouard
Herriot avant le vingtième anniversaire de sa mort, survenue .e
26 mars 1957, afin que soit ainsi rendu un nouvel hommage de la
République au maire. de Lyon pendant un demi-siècle, au grand
écrivain et à l 'illustre orateur qui honora la tribune et les lettres
françaises, au généreux humaniste, au démocrate profondément
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libéral, à l 'homme d 'Etat dont le patriotisme et le désintéressement
méritent d 'être; rappelés à la mémoire des Français qui l'ont connu
et célébré devant les nouvelles générations.

Réponse . — Les émissions de timbres-poste sont groupées en pro-
grammes annuels dont la composition est fixée au cours de l 'année
précédant celle de leur exécution, compte tenu des avis exprimés
par une commission spécialisée . Cet organisme, composé de fànction-
naires et de représentants de milieux artistiques et philatéliques,
est chargé d'examiner l 'ensemble des propositions adressées à
l'administration et d'effectuer entre elles une sélection . L'honorable
parlementaire peut être assuré que sa suggestion tendant à l'émis-
sion d 'un timbre-poste à l ' effigie d'Edouard-Herriot sera soumise à
la bienveillante attention des membres de la commission lorsque
ceux-ci se réuniront pour élaborer le programme de 1977, mais il
n'est pas possible d ' anticiper dès aujourd 'hui sur la décision qui
sera prise .

Téléphone (tare de raccordement
correspondant à des demandes de 1973).

25662. — 24 janvier 1976 . — M. Odru attire l ' attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur l 'injustice
dont sont victimes les personnes ayant fait leur demande de ligne
téléphonique en 1973 et qui viennent seulement de l'obtenir. En effet,
ces personnes pensaient pouvoir bénéficier de ce service public
en payant la somme de 500 francs . Cette somme est passée par la
suite à 1 100 francs et aujourd'hui à 800 francs . Les lignes leur
ayant été attribuées à la veille d ' une diminution des tarifs, elles
n' en bénéficient pas. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre à ces personnes de
payer leur taxe de raccordement au taux actuellement en vigueur.

Réponse. — L 'inscription d'une demande formulée par un can-
didat abonné au téléphone n 'entraîne aucun engagement pour
l 'intéressé au q uel, contrairement à la pratique générale en matière
de commande de biens non immédiatement disponibles, il n'est
demandé aucun acompte et qui peut ainsi se raviser à son gré.
L ' engagement liant le client et le service des télécommunications
ne prenant effet que le jour de la mise en service du poste d ' abonné,
c ' est la taxe en vigueur à cette date qui est normalement perçue.
Cette règle s' applique lors de chaque changement de tarif et en par-
ticulier depuis le 11 décembre 1975, date à laquelle les frais forfai-
taires d 'accès au réseau ont été ramenés à 800 francs . Tel avait
été également le cas le 1 mai 1972, lorsque la taxe de raccordement
avait été ramenée de 600 francs à 500 francs.

Téléphone (réduction du tarif d'abonnement pour les personnes âgées
allocataires du F . N. S. ou exemptes d 'impôt sur le revenu).

25679. — 24 janvier 1976 . — M . Goulet expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications que les personnes âgées et
isolées sont souvent contraintes de posséder le téléphone pour
rester en contact avec l ' extérieur et notamment pour leur per-
mettre de faire appel à un médecin en raison de leur âge ou de
leur état de santé . Ces personnes acquittent une taxe d 'abonne-
ment au taux normal et qui est très disproportionnée avec le
nombre de communications téléphoniques passées . Il lui demande
s 'il n ' estime pas logique de prévoir, à ] '.égard des personnes âgées,
bénéficiant du fonds national de solidarité ou exemptes d'impôt
sur le revenu, une taxe d 'abonnement de principe, calculée à un
taux réduit.

Réponse. — La législation actuelle qui s' impose à l ' administration
n' autorise aucune réduction de tarif au profit d ' autres catégories
que celles qui ont été définies par les lois des 16 avril 1930 et
8 juillet 1948 dont les dispositions ont été reprises à l ' article R. 13
du code des P .T .T . Ainsi, pour l' instant, seuls les grands mutilés
de guerre et les aveugles de la Résistance bénéficient de certaines
réductions de taxes téléphoniques . Il est à noter que l 'administra-
tion qui a déjà manifesté par des mesures concrètes en matière
d' attribution de priorités son attention aux aspects sociaux du
téléphone vient de témoigner, par une importante réduction des
frais forfaitaires d 'accès au réseau, ramenés de 1 100 francs à
800 francs, son souci de mettre le téléphone à la portée d 'un plus
grand nombre de Français.

QUÂLITE DE LA VIE

Pollution
(rejets de la société italienne Montedison en mer Méditerranée).

25181 . — 3 janvier 1976. — M . Bécam, au nom de la commission
d 'enquête parlementaire, rappelle à M. le ministre de la qualité
de la vie que cette commission avait notamment examiné l 'incidence
des rejets par la société italienne Montedison sur l ' évolution de la
pollution de la mer Méditerrane (rapport de la commission

d'enquête n" 1273, page 111), la cu:. .,ilesion attendant du Gouver-
nement français une attitude extrêmement ferme dans ce type
d ' affaire. Venant d'être informé de la transmission par le Sénat
italien à la Chambre des députés d ' une proposition de loi tendant
à autoriser la reprise des déversements dans la Méditerranée par
la Montedison dans l 'attente de la signature de conventions inter-
nationales, il lui demande quelle attitude le Gouvernement français
entend prendre dans cette affaire.

Réponse. — Dès l 'origine le Gouvernement français a suivi avec
une particulière attention les conditions dans lesquelles la Société
Montedison a été autorisée à déverser en haute mer ses résidus de
fabrication de son usine de Scarlino. Les prescriptions techniques et
la définition de la zone d'immersion qui ont jusqu'à maintenant été
imposées à .ces déversements par les autorités italiennes, en vue
de limiter au minimum les nuisances apportées au milieu naturel,
résultent en effet d' une succession de démarches diplomatiques entre-
prises par le Gouvernement français . La commission d 'enquête parle-
mentaire dans son rapport (p . 1061 a d 'ailleurs tenu elle-même à sou-
ligner ce point et a relevé à cet égard la fermeté dont les auto-
rités françaises ont témoigné dans cette affaire . Il n'en reste pas
moins que les actions du Gouvernement, qui ont été entreprises
en l 'absence de tout accord international sur ces problèmes en
Méditerranée, doivent se limiter à la défense des intérêts français.
Il ne lui appartient pas en effet de s ' immiscer à ce stade dans les
affaires intérieures italiennes et de porte'' atteinte à la souveraineté
de l' Italie en prenant position sur une proposition de loi actuellement
en cours d ' examen par le Parlement italien . II lui appartient par
contre de poursuivre tous ses efforts pour que des dispositions
soient prises tant sur le plan international que communautaire
pour trouver une solution aux problèmes que cette affaire soulève.
L'épuration des effluents de cette branche industrielle aboutis-
sant à des distorsions de concurrence importantes, le Gouverne-
ment reste convaincu de la nécessité de mettre en place une régle-
mentation communautaire applicable à l'ensemble de l 'industrie
de fabrication d ' oxyde de titane. Pour y répondre un projet de
directive, proposé par la France, est actuellement examiné par un
groupe de travail de la commission . Sur le plan international, la
prochaine conférence diplomatique organisée par le Programme
des Nations Unies pour l 'environnement qui doit se tenir à Barcelone
du 2 au 13 février prochain aura à entériner une convention-cadre
et deux protocoles annexes applicables à la Méditerranée . Parmi
ces deux protocoles, l'un vise la prévention de la pollution marine
due aux opérations d 'immersions, élaboré sur le modèle de la
convention d ' Oslo. La délégation française a proposé que les opé-
rations d 'immersion de grandes quantités d'acides et de base — for-
mule applicable aux déversements de la Société Montedison —
soient interdites en Méditerranée . Il est difficile d' apprécier au
stade actuel dans quelle mesure cette proposition sera acceptée
par l' ensemble des représentants des Etats riverains de la Méditer-
ranée . Sans attendre les résnit te de ces négociations, le Ceuverne-
ment français intervient dès ' . présent pour que la zone des immer-
sions soient repoussée du l i te r'el corse et soit éventuellement délimitée
dans les limites des eaux te, n itoriales italiennes.

JEUNESSE ET SPORTS

Centres de vacances et de loisirs (aide aux associations reconnues
préparant aux brevets d' animateur et de directeur de centre).

24131 . — 18 novembre 1975. — M. Brun rappelle à M . le ministre
de la qualité de vie (Jeunesse et sports) le travail très important
de formation fait par les associations nationalement habilitées pour
la préparation aux brevets officiels d ' animateur et de directeur
de centres de vacances et de loisirs. Il lui demande, compte tenu
des difficultés financières dans lesquelles se débattent ces associa-
tions, quelles dispositions il compte prendre pour leur venir en
aide et leur donner les moyens indispensables à la poursuite de
leurs activités.

Réponse. — Les associations de formation des cadres de centres
de vacances et de loisirs bénéficient d ' une priorité absolue dans la
répartition des crédits du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse
et sports) . L'aide aux organismes nationaux habilités pour cette
formation s 'est accrue de 16 p . 100 en 1975 . Au cours de l'exer-
cice 1976, le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports)
à l 'intention de poursuivre et même d 'intensifier cet effort, déjà
considérable dans le cadre des moyens mis à sa disposition et d 'appli-
quer à l'aide apportée à ces associations une majoration de 20 p . 100.

Sports (enseignement et implantation de la pratique
_

	

du ski de fond).

24560 . — 3 ' décembre 1975 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
le problème de l 'enseignement du ski de fond . Au moment où les
décrets d 'application de la loi d 'orientation sur le sport sont en
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cours d' élaboration, il lui demande si la spécificité de cet ensei-
gnement est prise en considération . Les centres-écoles et foyers de
ski de fond participent à l' effort d' aménagement de t'espace rural
et sont disséminés dans des secteurs de moyenne montagne où leur
rôle d' animation est essentiel. Il conviendrait que les décrets
d' application tiennent compte de cette dimension, insèrent l'ensei-
gnement du ski de fond dans l ' ensemble des métiers de la montagne
et n'écartent pas de cette vocation les hommes et femmes qui
souhaitent, en exerçant cette activité dans leur région d ' origine,
concourir à son développement.

Réponse . — La loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au dévelop-
pement de l 'éducation physique et du sport prévoit, en son arti-
cle 24, l' abrogation de la loi n" 48-269 du 18 février 1948 sur
l ' enseignement du ski . Un décret en Conseil d 'Etat doit établir, en
harmonie avec la réglementation des brevets d 'Etat, de nouvelles
dispositions pour l 'encadrement et l' enseignement des sports de
montagne. Ce texte tel qu 'il est actuellement préparé par le secré -
tariat d 'Etat en liaison avec les organismes et associations inté-
ressés, définira, à partir d'un tronc commun de formation, deux
brevets d 'Etat d'éducateurs sportifs, l ' un pour le ski, l'autre pour
l 'alpinisme. Le brevet ronce- e ent le ski comportera lui-même des
possibilités d'options, dont . relative au ski nordique de fond.
Ainsi, comme le souhaite l'he . . . :able parlementaire, le ski de fond
se trouvera-t-il inséré dans l ' ensemble des métiers de la montagne
tout en voyant sa spécificité reconnue.

Equipements sportifs et socio-éducatifs (subventions compensant
la T. V. A. perçue sur les réalisations des comités d'entreprises) . ,

24786. — 10 décembre 1975 . — M. Villon expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que certains comités
d 'entreprise réalisent des équipements sportifs, tels que dés salles
omnisports, et procèdent à la construction ou à l 'aménagement de
locaux destinés aux vacances, à la détente et aux loisirs des salariés
de leur entreprise mais que malgré que les comités d'entreprise
soient des organismes à but non lucratif, ils ne bénéficient pas de
subventions de l ' Etat mais au contraire sont assujettis à la T.V .A.
Ainsi le comité d 'entreprise Dunlop a dû 'payer 700 000 francs
environ de T . V . A . pour la construction d'un centre de vacances
à Oléron et pour l 'aménagement des installations sportives mais n'a
touché aucune subvention. Il lui demande s'il n'estime pas devoir
prendre des initiatives pour que de telles réalisations, notamment
celles en faveur de la jeunesse, des sports et des loisirs soient
subventionnées pour le moins pour le montant de la valeur de
la T . V. A.

Réponse . — La loi du 13 juillet 1971, n° 71-562, qui a défini, dans
son article 2, la qualité des collectivités et organismes susceptibles
de recevoir une contribution financière de l 'Etat pour la réalisation
d' équipements sportifs et socio-éducatifs, n 'a pas prévu les comités
d'entreprise. En ce qui concerne le montant des subventions, il est
rappelé à l' honorable parlementaire qu 'en application des disposi-
tions du décret n° 72-797 du 10 mars 1972 portant réforme du
régime des subventions accordées par l'Etat, les investissements de
la jeunesse et des sports sont classés : dans le groupe B (taux de
subvention de l'Etat de 20 à 50 p. 100) pour les équipements sportifs
et socio-éducatifs en général (acquisitions immobilières, travaux et
matériel) ; dans le groupe C (taux de subvention de l'Etat de
30 à 80 p . 100) pour les équipements sportifs situés en haute mon-
tagne et ceux dont la prévision d'emploi par les élèves des établis-
sements d'enseignement est supérieure à 40 p. 100 et pour les centres
aérés et centres de vacances jumelés avec des établissements d'en-
seignement . 11 résulte de ce classement même que la contribution
financière de l 'Etat à la réalisation d 'opérations d'équipement sportif
et socio-éducatif ne peut pas être inférieure à 20 p. 100 du montant
des dépenses subventionnables.

Education physique et sportive (insuffisance du nombre
des professeurs dans les établissements scolaires).

24849 . — 12 décembre 1975 . — M . Valent attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
problèmes de l' éducation physique dans les établissements scolaires.
Il apparaît, en effet, à la lumière des débats parlementaires relatifs
au vote de la loi de finances pour 1976 que le nombre d'enseignants
est insuffisant pour satisfaire à toutes les demandes dans ce
domaine . Or, il apparaît dans le même temps qu ' environ 2000 can-
didats se présenteront au C . A . P. E . P. S . pour le recrutement de
professeurs d 'éducation physique alors que 415 postes seulement,
sont prévus au budget 1976. Dans ces conditions 2500 d ' entre eux
qui se préparent à l ' enseignement de l ' éducation physique pourront
difficilement trouver d'autres débouchés et gonfleront le nombre
actuel des chômeurs . Il lui demande . dans ces conditions quelles
mesures il envisage de prendre pour faire face aux besoins de
l 'éducation nationale en matière . d'éducation physique.

Réponse . — Le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et
sports) rappelle à l'honorable parlementaire que le C .A .P.E.P.S.
d'éducation physique et sportive comme celui des autres disciplines,
est un concours et non pas un examen où il suffit d ' obtenir la
moyenne pour être déclaré apte par le jury . Le nombre des postes
mis au concours n'est pas déterminé par le ministre de la qualité
de la vie, mais il est fonction d'une part, des créations de postes
autorisées par le Parlement, d'autre part des mouvements affectant
les fonctionnaires de ce corps (mises à la retraite, détachements,
réintégrations) . En 1976 le nombre de postes mis au concours
comportera donc nécessairement les 415 emplois créés au budget
augmentés du maximum de postes qu 'il sera possible de dégager
compte tenu des mouvements évoqués précédemment . Déjà la créa-
tion par arrêté du 1°" juillet 1974 du brevet supérieur d 'Etat d ' E .P .S.
a permis aux candidats non reçus au C .A .P .E .P .S . mais ayant
obtenu la moyenne de disposer d'un diplôme qui facilite leur place-
ment auprès des municipalités et des organismes sportifs . , Depuis
la création, par arrêté du 11 avril 1975 d ' un D . E . U .G . mention
a sciences et techniques des activités physiques et sportives a,

les étudiants en E. P . S . sont placés dans une situation identique à
celle des étudiants qui préparent d 'autres branches du professorat;
même s'ils ne sont pas admis au C. A . P . E. P . S ., ils seront titulaires
d ' un diplôme universitaire de premier cycle avec les avantages
qui s'attachent à la possession de ce titre.

Sports (absence de conseiller technique et insuffisance de la
subvention de l'Etat dont a à pétir le comité départemental de
gymnastique de l' Isère)

24861 . — 12 décembre 1975. — M . Gau appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
l'insuffisance des moyens techniques, financiers et matériels dont
dispose le comité départemental de gymnastique de l 'Isère de la
fédération française de gymnastique . Cet organisme est privé depuis
deux ans du concours d ' un conseiller technique départemental, alors -
que 3 500 gymnastes pratiquent régulièrement ce sport . Par ailleurs,
la subvention allouée par l'Etat ne s'élève qu'à 2 000 francs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette
double carence.

Réponse. — Depuis plusieurs années les subventions aux ligues,
comités- départementaux et clubs sont versées selon une procédure
déconcentrée . Il appartient aux chefs des services ext leurs de la
jeunesse et des sports, compte tenu d ' une enveloppe de crédits
mise à leur disposition, et selon des critères qu 'ils apprécient locale-
ment, de passer avec ces associations des quasi-contrats qui fixent
le montant de l 'aide accordée et précisent les actions pour les-
quelles elle est attribuée. C 'est ainsi que la gymnastique a bénéficié
dans le département de l 'Isère en 1974 de subventions de l 'Etat
pour un montant de 12 000 francs, chiffre qui devrait être en légère
augmentation pour l'année 1975 et en fait la deuxième discipline
aidée dans le département, après l 'athlétisme . Il convient en effet
de ne pas se limiter aux crédits alloués au comité départemental
de gymnastique qui n ' est qu'un organisme de coordination et d 'y
ajouter tes sommes versées directement à des clubs . Par ailleurs
le ministre de la qualité de la vie, avant de créer des postes de
conseillers techniques départementaux, créations qui ne peuvent
se faire qu'au détriment des établissements scolaires, entend que
soient ouverts en priorité des postes de conseillers techniques
régionaux dans les disciplines qui en sont encore dépourvues.

Centres de vacances et de loisirs (crédits consacrés
à la formation des directeurs et animateurs).

24948. -- 17 décembre 1975. — M. Kasperelt rappelle à M. te
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) l'importance des
centres de vacances et de loisirs pour enfants et adolescents 'et le
rôle social primordial qu' ils remplissent. Cette mission ne peut tou-
tefois être menée à bien que si les directéurs de centres et les
animateurs qualifiés sont en nombre suffisant . Des organismes assu.
rent leur formation mais ils sont obligés de faire supporter de
plus en plus lourdement par les stagiaires ou par leurs familles
l'augmentation du coût de cette formation. Malgré la priorité affir-
mée pour ce secteur à l'occasion de la présentation du budget du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports pour 1976, i1 s'avère
que les moyens financiers mis à la disposition des organismes en
cause ne comportent pas une majoration permettant de bloquer
au taux de 1975 le montant de la contribution demandée aux sta-
giaires. L'augmentation de 7,85 p . 100 consentie dans le projet de
budget à l'égard de ces associations est nettement insuffisant pour
leur donner les moyens de poursuivre leurs activités sans recourir
à un nouvel accroissement de la participation réclamée à ces sta-
giaires. Il lui demande que soit envisagée d 'urgence une revalori•
sation substantielle dés crédits alloués, laquelle, en tenant compte
de l'évolution du coût de la vie, est indispensable à la survie des
organismes intéressés et, donc, à la poursuite de leur mission .
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Réponse. — Au cours de l ' exercice budgétaire 1976, le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) a l 'intention de pour-
suivre et même d 'intensifier l'effort qui est accompli depuis trois
ans en faveur de la formation des cadres de centres de vacances
et de loisirs . En effet, une majoration de 20 p . 100 sera apportée à
l 'aide aux associations nationales habilitées pour cette formation, qui
confirmera la priorité affirmée pour ce secteur à l'occasion de la
présentation du budget.

Education physique et sportive (création d'une U . E . R.
à Montpellier).

24965. — 17 décembre 1975. -- M . Frêche attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
problème de la création d ' une U . E . R . d 'E . P . S . à Montpellier. Il
lui rappelle que dans une ceuestion écrite n" 20367 du 4 juin 1975,
dont la réponse est ,publiée au Journal officiel, débats parlemen-
taires du 6 septembre 1975, il lui avait demandé d 'envisager la
création de ladite U . E . R . dans l 'académie de Montpellier. Dans la
réponse, il était indiqué, faisant référence au voeu émis par le
conseil régional du Languedoc-Roussillon eue « la réalisation d ' une
U . E . R. d ' E . P . S . dans l 'académie de Montpellier avait retenu
l' attention du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) n.

A la suite de cette réponse, il avait exposé dans une nouvelle
question écrite n '' 23164 du 11 octobre 1975, de nombreux argu-
ments en faveur de l 'installation de cette U . E . R . dans la ville de
Montpellier. Dans la réponse (Journal officiel du 4 décembre 1975),
il est indiqué que l ' étude des perspectives d'implantation continue,
mais la décision de création n'est, semble-t-il, toujours pas prise.
Or, M. Mazeaud . au cours d ' une visite à Montpellier fin novembre,
a déclaré que cette U . E . R . serait créée à Montpellier. Il demande
en conséquence si l ' on peut considérer comme définitive la création
de l' U . E . R . d 'E. P . S . de l' académie de Montpellier à Montpellier.

Réponse. — 'Le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et
sports) confirme à l' honorable parlementaire que, après avoir exa-
miné attentivement les conditions d ' implantation d ' une unité de
recherche et d 'enseignement dans l'académie de Montpellier, il a
pris la décision de créer celte-ci auprès de l ' université de Mont-
pellier-I qui offre un environnement universitaire complet. L ' U .E.R.
d 'E. P . S. sera ainsi implantée au chef-lieu de l 'académie et ' de la
région .

SANTE

Enfance inadaptée (accroissement des moyens financiers
des écoles de moniteurs éducateurs).

21560. — 26 juillet 1975. — M. Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur là situation que connaissent à
l' heure actuelle les écoles de moniteurs éducateurs, suite aux
dernières mesures financières qui ont été prises à leur égard.
Les nouvelles normes qui ont été imposées au cours des exercices
et qui s 'appuient, de l 'avis des intéressés, sur des données très
contestables, aboutissent dans la plupart des cas à des réductions
de budget de l 'ordre de 25 p. 100. Dans ces conditions, les associa-
tions gestionnaires vont se trouver dans l ' obligation de licencier du
personnel et dans l ' impossibilité d 'assurer les heures d 'information
prévues par décret au diplôme d 'Etat, ainsi que l 'entretien des
équipements en l ' absence quasi totale de dotations aux amortisse-
ments et à l'entretien . Par ailleurs, ces mesures ont été accompa-
gnées d 'une circulaire imposant la réduction des effectifs . Cette
décision amènera à brève échéance la pénurie du personnel d 'en-
cadrement pour l ' enfance inadaptée, car le suremploi invoqué
n 'est pas basé sur des choix d ' ordre pédagogique et thérapeutique,
mais sur une réduction budgétaire des services de l ' enfance
inadaptée. Aussi, il lui demande quelles mesures financières elle
compte prendre pour permettre aux écoles de moniteurs éducateurs
d 'assurer d'une manière satisfaisante le service public de plus en
plus indispensable pour lesquels les ministères les ont agréées.

Réponse . — La situation des centres de formation de moniteurs
éducateurs sur laquelle l 'honorable parlementaire a attiré l' attention
est parfaitement con:lue du ministre de la santé. Les crédits
affectés par l'Etat au financement des centres de formation de
travailleurs sociaux sont passés de 34 millions de francs en 1971
à 119 millions de francs en 1975, soit un accroissement de 250 p . 100,
ce qui représente un effort considérable . Il est apparu indispen-
sable de recourir à l 'application d'un système de normes de
financement' pour harmoniser les bases de calcul des subventions
entre tous les centres de formation, et ainsi mieux répartir les
crédits. L'application de cette nouvelle procédure s 'est accom-
pagnée d'un accroissement de 24 p . 100, de 1974 à 1975, du
volume global des subventions . Aucun centre de formation n 'a
reçu en 1975 une subvention inférieure à celle qui lui avait été
allouée l 'année précédente . Bien au contraire, les subventions attri-
buées aux centres de formation de moniteurs éducateurs et d'éduca-

teurs spécialisés se répartissent conformément aux taux d 'accroisse-
ment suivants : entre 15 p . 100 et 30 p . 100 pour 29 centres (42 p. 100
de l'ensemble) ; entre 32 p . 100 et 50 p. 100 pour 13 centres
(19 p . 100 de l 'ensemble) ; entre 56 p . 100 et 200 p . 100 pour
8 centres (12 p. 100 de l 'ensemble) . D'autre part, il n ' a jamais
été envisagé de réduire les effectifs en formation . Il a seulement
été jugé nécessaire de stabiliser les effectifs des formations en
voie directe dans les écoles d ' éducateurs et de moniteurs éducateurs,
les écoles d 'assistantes sociales étant, par contre, invitées à accroître
leur recrutement.

Travailleurs sociaux (situation financière des écoles de formation).

22047 . — 23 août 1975. M. Mexandeau appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation financière alarmante
des écoles de formation de travailleurs sociaux . L' application de
normes nouvelles imposées en cours d ' exercice aboutit, dans la
plupart des cas, à la réduction des budgets dans une proportion de
25 p. 100 tandis que des circulaires obligeaient à la réduction du
nombre des étudiants . Ces décisions sont doublement paradoxales
à un moment où le nombre des jeunes chômeurs s ' accroit sensible-
ment et où l 'on proclame officiellement la nécessité d ' une plus
grande sollicitude à l' enfance inadaptée. Or cette dernière risque
d ' être rapidement confrontée à une pénurie de personnel : les
étudiants préparant le diplôme d ' Etat ne disposeront pas des heures
de formation prévues par les textes réglementaires tandis que les
équipements ne pourront plus être convenablement entretenus ou
améliorés . Il en résultera une dégradation du service public dans ce
domaine même si les collectivités locales s'imposent des charges
supplémentaires Il lui demande quelles mesures il compte prendre,
notamment du point de vue budgétaire, pour remédier rapidement
à cette .regrettable situation.

Réponse . — Depuis 1975, les subventions de fonctionnement aux
centres de formation de travailleurs sociaux sont déterminées sur
la base de normes de fonctionnement. L'ensemble de la profession
a reconnu leur bien-fondé . Les critiques à leur égard n'ont porté
que sur certains points de détail et les aménagements nécessaires
ont d ' ores et déjà été mis en oeuvre pour remédier aux insuffi-
sances constatées . Ces normes de fonctionnement n 'ont en aucun
cas pour résultat de diminuer de 25 p . 100 le budget des écoles.
Un quart des écoles dont les coûts de fonctionnement par élève
étaient particulièrement élevés ont reçu une subvention pour 1975
au moins égale à celle de 1974. Pour les autres centres, la
subvention a évolué comme suit : 42 p . 100 des écoles ont reçu
une subvention augmentant de 15 à 30 p . 100 ; 19 p . 100 des
écoles ont reçu une subvention augmentant de 32 à 50 p . 100;
12 p . 100 des écoles ont reçu une subvention augmentant de
plus de 50 p. 100 . S ' agissant des effectifs en formation, ils sont
passés de 13177 en 1971 à 23 163 en 1974. Une progression de
cette ampleur, supérieure aux prévisions du VI` Plan, impliquant
un examen attentif de la situation de l 'emploi dans les différents
secteurs auxquels conduisent les formations délivrées par le minis-
tère de manière à éviter tout risque de surcapacité du potentiel
de formation . Cet examen a fait ressortir, d'une part, que le
potentiel de formation aux professions éducatives était suffisant
et, d 'autre part, que celui des professions familiales restait défi-
citaire . C'est pourquoi, pour .l'année scolaire 1975 . 1976,. les effectifs
des formations des professions éducatives ont été stabilisés au
niveau atteint antérieurement, alors que les autres écoles étaient
incitées à augmenter leur effectif de 5 p. 100.

La Réunion (difficultés financières de l 'aide judiciaire aux familles).

22813 . — 3 octobre 1975 . — M. Debré signale à Mme le ministre
de la santé les difficultés financières auxquelles se heurte une
très heureuse initiative sociale dans le département de la Réunion,
qui est l'aide judiciaire aux familles . Compte tenu du fait que
cette aide est antérieure au début de la procédure judiciaire, et
qu'elle aboutit d ' une manière maintenant certaine à une aide sen-
sible en faveur des femmes et des mères, il semble qu 'il serait
normal qu'une aide financière lui soit allouée au titre du ministère
de la santé.

Réponse . — Il ressort des renseignements recueillis que l' Asso-
ciation réunionnaise pour l'aide judiciaire aux familles (A .R .A.
J .U .F .A.) ne parait pas rencontrer actuellement de difficultés
financières particulières . En effet, les subventions allouées au plan
local et national en 1975 ont permis à l'A .R .A .J .U .F .A. non seule-
ment de taire face à tous ses besoins mais encore de dégager un
solde positif en fin d'exercice . Pour l' année 1976, le projet de
budget présenté en équilibre prévoit en recettes des subventions
dont le r mitant est légèrement supérieur à celles qui ont été
perçues i, , 1975 . Même dans l' hypothèse où les subventions ne
seraient pas majorées en 1976, l'excédent de 1975 devrait permettre
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l 'équilibre du budget en 1976 . Au surplus les statistiques font
apparaître que le volume des activités de l'organisme reste station-
naire depuis 1972 . L' équilibre financier de l ' association semble
donc assuré, du moins jusqu 'à la fin de l 'année 1976.

Médecine (rémunération mensuelle des stages hospitaliers
des étudiants de D. C. E. M. 2).

23512 . — 24 octobre 1975 . — M. Gau appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des étudiants de
D . C. E. M. 2 (deuxième année du deuxième cycle des études
médicales) qui demandent de bénéficier, comme les étudiants de
D . C. E . M, 3 et D. C . E. M. 4, d ' une rémunération mensuelle des
stages hospitaliers et des avantages sociaux correspondants . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire cette
revendication.

Réponse . — La question écrite n° 23512 posée à Mme le secré-
taire d 'Etat aux universités étant identique à la question écrite
n" 23511 posée à Mme le ministre de la santé, l'honorable parle-
mentaire est prié de bien vouloir se reporter à la réponse insérée
dans le Journal des Dét'ats (Assemblée nationale), n" 1, du 3 jan-
vier 1976 .

Médecine (revendications des étudiants
assumant des fonctions hospitalières).

23526 . — 24 octobre 1975 . — M . ',liaisonna' signale à Mme le
ministre de la santé le profond mécontentement des' étudiants
en médecine assumant des fonctions hospitalières devant la situation
qui leur est faite, et qui s'exprime par des mouvements de grève
très largement suivis . En effet, en l'état actuel des choses, les
étudiants de quatrième année ne perçoivent aucune rémunération
pour les fonctions hospitalières qu 'ils assument, et ceux de cinquième
et de sixième année ne touchent mensuellement que 350 à 370 francs,
soit environ 3,70 francs l 'heure . Dans ces conditions, le méconten-
tement de ces étudiants apparaît des plus - légitimes, ainsi que leur
volonté de voir satisfaire leurs revendications, qui ont d'ailleurs reçu
le soutien d'un certain nombre de conseils d'U . E . R. et de médecins
hospitaliers. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
en collaboration avec M . le ministre de la santé et celui de l ' éco-
nomie et des finances, pour permettre la satisfaction rapide des
revendications avancées, qui 'seule permettra le retour à un fonc-
tionnement normal des établissements hospitaliers : paiement d'une
rémunération hospitalière dès la quatrième année et des fonctions
de garde sur la base du S. M. 1 . C. ; ouverture de discussions sur
l ' amélioration financière de la situation de l ' ensemble des étudiants
hospitaliers des trois années ; élaboration d'une charte de l'étudiant
hospitalier et du stagiaire interné.

Réponse . — Les problèmes signalés à Mme le secrétaire d 'Etat
aux universités étant identiques à ceux que M . Cousté a exposé
à Mme le ministre de la santé, l 'honorable parlementaire est prié
de bien vouloir ' se reporter au Journal des Dtoats (Assemblée
nationale), du 28 novembre 1975, dans lequel il t'ouvera la réponse
de Mme le ministre de la santé à la question écrite n° 23041
posée par M. Cousté le 8 octobre 1975.

Hôpitaux (nomination et promotion des médecins-attachés et élec-
tion de la commission de discipline de ler. !tance publique à
Paris).

23626. — 29 octobre 1975. — M. Fréderic-Dupont demande à
Mme le ministre de le santé : 1° pour quelle raison l 'administration
de l'assistance publique à Paris n'a pas encore procédé aux nomina-
tions pour trois ans et promotions des médecins attachés de ses
hôpitaux, conformément aux articles 12, 13 et 14 du décret n" 74-445
du 13 mai 1974 (Journal officiel du 17 mai 1974)_ ; 2° pour quelle
raison l'administration générale de l'assistance publique à Paris n'a
pas procédé à l'élection de la commission de discipline, prévue à
l'article 18 du décret précité . Le parlementaire susvisé demande à
Mme le ministre de la santé les mesures qu 'elle compte prendre
pour remédier à la situation anormale ainsi créée.

Réponse . — Etant donné le nombre important d'attachés effec-
tuant leurs vacations dans différents hôpitaux de l 'assistance publique
à Paris, il n'a pas été possible de faire intervenir les nominations et
les prorogations de fonctions de ces praticiens, au titre de
l 'année .1974 .1975, avant le mois de juillet 1975 ; celles de cette année
sont actuellement en cours de préparation . Dès que ces nominations
seront prononcées, il sera procédé . à la mise en place des membres
de la .commission de discipline, prévue à l'article 18 du décret
n° 74-445 du 13 mai 1974, portant statut des attachés, qui doit
comprendre notamment quatre représentants élus des attachés .

Infirmiers et infirmières (hébergement des élèves infirmières
expulsées du foyer de l'avenue de la République, à Ivry-sur-Seine
(Val-de-Marne] ).

24042. — 14 novembre 1975. — M. Gosnat expo :,e à Mme le ministre
de la santé qu'il a été informé que les élèves infirmières logées
dans l'un des foyers, sis avenue de la Républi4ue, à Ivry-sur-Seine,
devaient_ libérer les chambres qu' elles occupaient. Une telle mesure
ne manque pas d'être surprenante surtout si l'on se réfère à la
question n° 12700 du 27 juillet 1974 concernant également ce foyer.
Le problème concernait alors les infirmières et, en raison de la
prolongation de la scolarité des élèves infirmières, la réponse souli-
gnait : e Dans ces conditions, l'administration dispose par rapport
aux années précédentes d'un nombre moins important de chambres
susceptibles d'être offertes aux élèves de la promotion 1974-1977.
Aussi, dans le double souci d'héberger un nombre maximum d'élèves
et d' accroître les effectifs des écoles, a-t-elle été conduite à envi-
sager de disposer comme internats de deux foyers d'agents féminins
célibataires qu 'elle possède, dont celui d ' Ivry. C'est dans cette
perspective que les occupantes dé ce foyer ont été invitées à libérer
les lieux avant la prochaine rentrée scolaire n . Ces nouvelles mesures
sont en contradiction avec les décisions prises il y a à peine un an
par l' administration, et les élèves infirmières résidant encore dans
ce foyer sont en droit de se demande : si elles pourront être hébergées
jusqu 'à la fin de leurs études. El conséquence, il lui demande:
1° quelles mesures elle compte pren ire pour garantir l'hébergement
des élèves n'ayant pas terminé le .irs études ; 2' quelle sera la
nouvelle destination de ce foyer d Ivry ; 3° quelles mesures elle
compte prendre pour assurer à l'a' enir l'hébergement' des élèves ,
infirmières d'Ivry.

Réponse. — Le foyer d 'Ivry était, à l'origine, destiné à l'heuge•
ment des agents féminins célibataires en fonctions. Ce sont les
difïieultés rencontrées pour loger les élèves infirmières qui avait
conduit l 'assistance publique de Paris à l'utiliser provisoirement
comme internat . Mais les incidents qui s 'y sont produits depuis
et qui étaient de nature à mettre en cause la sécurité des occu-
pentes ont décidé l'administration à rendre plus rapidement que
prévu ce foyer à sa destination première et à organiser en consé-
quence le relogement des intéressées dans des foyers écoles . Au
début du mois d ' octobre 1975, 145 élèves étaient encore hébergées
au foyer d 'Ivry- V ingt-trois appartenaient à l ' école d ' Ivry A, . 21 à
l ' école d'Ivry B, 42 à l ' école Paul-Brousse, 33 à l' école de Bicêtre,
15 à l'école de la Pitié, 11 à l'école Fernand-Widal . Depuis, les
21 élèves de l'école d 'Ivry B et les 42 élèves de l'école Paul-Brousse
(qui ne possède pas d'internat) ont été relogées dans l'internat de
l 'école d'Ivry B . Les 15 élèves de l ' école de la Pitié et les 11 élèves
de l' école Fernand-Widal seront relogées dans les foyers des deux -
écoles d'Ivry, au départ des élèves de troisième année, c 'est-à-dire
au début du mois de février 1976, date de la fin de . la scolarité
de ces dernières. Quant aux élèves de l'école d'Ivry A et de
Bicêtre, elles réintégreront l' internat de leurs écoles respectives
au fur et à mesure des vancances qui se produiront dans ceux-ci.
Ainsi donc, toutes assurances peuvent être données en ce qui
concerne la garantie de l'hébergement de la totalité des élèves
concernées et ce, dans des conditions qui- ne pourront que faciliter
la continuité de leurs études . Il convient d'observer que, sur un
plan plus général, l'objectif que s'était fixé l'assistance publique
de Paris d'adapter la formation des infirmières aux besoins de ses
hôpitaux est aujourd'hui atteint. Ce résultat a pu être obtenu
grâce à un effort important et soutenu de création d'équipements
scolaires (écoles et foyers) . Ces équipements étant désormais suffi-
sants, il ne sera aonc plus nécessaire de recourir, à l 'avenir, à l'utili-
sation de réalisations prévues à l'origine pour l'hébergement des
personnels en fonctions.

Médecins (classement en première catégorie

des attachés de C . H . U:médecins des hôpitaux des armées).

24195. — 20 novembre 1975. — M . Jacques Blanc expose à Mme ie
ministre de la santé qu'il existe au niveau des C. IL U . trois caté-
gories d'attachés ayant des rémunérations différentes. Il lui souligne
que certains médecins possédant des titres militaires et non civils
peuvent difficilement être considérés comme faisant partie des
médecins de troisième catégorie, c'est-àdire non titrés, et demande
si elle n'estime pas qu'il serait souhaitable de classer ces attachés
dans la première catégorie puisqu'ils sont médecins des hôpitaux
des armées.

Réponse . — II est précisé à l'honorable parlementaire que le
ministère de la santé se préoccupe ' actuellement du-problème de
la rémunération des attachés des établissements d'hospitalisation
publics, et qu'Il est envisagé, dans un projet actuellement à l'étude,
de prendre notamment en considération les titres acquis par les
médecins des hôpitaux des armées .
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Laboratoires d 'analyses médicales (représentation syndicale

au sein de la commission nationale permanente de biologie médicale).

24623. — 5 décembre 1975 . — M . Dupuy attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la question de la composition de la
commission nationale permanente de biologie médicale, prévue à
l' article L. 759 de la loi sur les laboratoires d ' analyses médicales
(n° 75.626 du 11 juillet 1975) . Pour le moment, la représentation
syndicale prévue serait très faible puisqu'il n 'est envisagé qu'un seul
représentant pour chacun des trois syndicats sur une commission de
trente membres . En conséquence, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour que, alors qu 'il s'agit d' une loi qui va
réglementer les labrratoires de biologie, la parité soit instaurée et
qu'ainsi la représentation syndicale des biologistes soit équitable-
ment assurée.

Réponse. — La récente publication du décret n" 75-1024 du
5 novembre 1975 fixant la composition et les attributions de la
commission nationale permanente de biologie médicale ainsi que
celle de l' arrêté portant nomination de ses membres permet de
constater que les dispositions de ces textes assurent aux biologistes
une représentation largement majoritaire . En effet, sur les trente-
deux ' membres composant la commission onze seulement repré-
sentent l'administration et les organismes de sécurité sociale,
tandis que vingt et un sièges ont été attribués à des biologistes,
pour la plupart directeurs ou directeurs adjoints de laboratoire.
La re p résentation des syndicats professionnels est assurée par
huit membres titulaires et huit membres suppléants (cinq pour
les syndicats du secteur privé, trois pour ceux constitués par les
biologistes des établissements hospitaliers publics) . Il est apparu
nécessaire, eu égard à la nature des attributions de la commission,
d'assurer aussi la représentation des académies de médecine et
de pharmacie ainsi que celles des divers ordres professionnels dont
relèvent les intéressés . Enfin huit sièges ont été pourvus par la
nomination de personnalités choisies en raison de leur compétence
particulière dans le domaine de-la biologie médicale. Il peut donc
être constaté que les engagements pris devant le Parlement ont
été scrupuleusement respectés et qu' il a été tenu le plus grand
compte des préoccupations exprimées par les professionnels inté-
ressés.

Sang (transfusion sanguine : activité de l'institut Mérieux).

25653 . — 24 janvier 1976. — M. Gau expose à Mme le ministre
de la santé ce qui suit : c'est en France qu 'a été adoptée pour la
première fois au monde, et dès 1952, une législation déterminant
strictement les conditions dans lesquelles devaient être effectués le
prélèvement, la fabrication et la distribution des produits sanguins
d 'origine humaine . Le principe qui a inspiré le législateur était
celui du bénévolat des donneurs de sang, le don du sang consti-
tuant un devoir élémentaire de solidarité, et l'interdiction de tout
profit commercial sur la fabrication et la vente des produits
sanguins. De telles nct.ions s 'imposent à l' évidence s 'agissant de
l'utilisation d 'un organe humain . L 'exemple ainsi donné par notre
pays a été, depuis, suivi par de nombreux autres Etats . Cette
orientation a été confirmée par une résolution de la vingt-huitième
assemblée de l'organisation mondiale de la santé, en date du
29 mai 1975 qui... a prie instamment les Etats membres,,, de favo-
riser la mise en place de services nationaux de transfusion sanguine
fondés sur le don du sang gratuit et bénévole . . .» . Or, il se trouve
que, paradoxalement, le Gouvernement français tolère depuis des
années qu 'une entreprise privée agisse, sur notre territoire, en
violation flagrante de la loi. En effet, l'institut Mérieux fabrique
et commercialise en particulier des gamma-globulines spécifiques,
obtenues à partir du sang de donneurs immunisés et payés par ses
soins . Cette activité est en totale infraction à l'article 667 du code
de la santé publique qui dispose que a la préparation du sang
humain, de son plasma et de leurs dérivés ne peut être effeétuée
que par un docteur en médecine . .. uniquement dans les établisse-
ments agréés par le ministère de la santé publique après avis d 'une
commission consultative de la transfusion sanguine . ..» . L'institut
Mérieux n'a jamais été agréé à ce titre ; qui plus est, la commis-
sion permanente de la commission consultative de la transfusion
sanguine a, unanimement, le 5 juillet 1973, rejeté une demande
d'agrément présentée par M . Mérieux en s'étonnant de découvrir,
à cette occasion . que l'institut Mérieux agissait au mépris des textes
officiels sans avoir encouru la moindre sanction . La violation de la
loi eut également établie au regard de l'alinéa 3 de l'article 667
du code qui précise que a les caractéristiques du sang . humain ne
peuvent être modifiées avant le prélèvement que par un docteur
en médecine opérant uniquement dans les établissements prévus
à l'alinéa précédent». L'institut Mérieux n'a donc pas le droit de

pratiquer l'immunisation des donneurs. L 'activité de l 'institut
Mérieux est, en outre, contraire à l'article 673 du code da la
santé publique qui interdit tout profit sur la préparation et la
cession des produits sanguins . On est donc en face d'une triple
violation de la loi, se perpétuant depuis des années, sans que le
ministre de la santé ait émis la moindre réserve. La situation de
l 'institut Mérieux lui est cependant parfaitement connue, ne serait-ce
qu ' au travers de divers rapports émanant des administrations et
des observations faites par les centres de transfusion sanguine
comme par la fédération française des donneurs de sang bénévoles.
Il convient d 'ailleurs de préciser qu'aucune nécessité de fait ne
justifie une telle mansuétude, les centres de transfusion sanguine
étant parfaitement capables de satisfaire les besoins de la popu-
lation française. A ces éléments de droit s ' ajoute une considération
d 'ordre moral qui justifierait à elle seule une. décision du Gouver-
nement français . L'institut Mérieux suit, en effet, des pratiques
particulièrement odieuses pour se procurer une e matière pre-
mière o à bas prix et augmenter ainsi son profit. La plus grosse
partie du plasma utilisé provient de prélèvements effectués parmi
les populations pauvres de ' pays en voie de développement et
opérés suivant la méthode dite de plasmaphérèse, qui rend possible
la récolte de 500 à 600 centimètres cubes de plasma par séance.
Le directeur général de l'O. M. S. a souligné dans un récent rapport
que plusieurs prélèvements de cette importance étaient parfois
réalisés dans la même semaine et sur un même donneur, ce qui
comporte un risque certain pour la santé de celui-ci . Ainsi se
trouve instituée une nouvelle sorte de trafic d'esclaves qui permet
aux sociétés commerciales, selon le directeur général de l 'O . M. S.,
d'obtenir un litre de plasma pour un prix variant de 2 à 4 dollars,
alors qu ' il coûterait de 20 à 40 dollars dans les pays industrialisés.
Le directeur général de l ' O . M. S. ajoute : « Les pauvres qui, pour
des raisons de santé, peuvent le moins se permettre de se priver
d'une partie de leur sang, sont poussés à le faire au profit des
riches. D'autre part, l 'offre d'une rémunération revient à exercer
une pression sur des êtres humains pour les inciter à se prêter
à des pratiques qui ne sont nas sans danger pour la sauté . . . Les pays
insuffisamment développés fournissent du sang aux pays riches
pour faciliter la production des dérivés sanguins, lesquels sont
surtout utilisés dans les pays développés en raison de leur coût
et de l' existence dans ces pays d' un meilleur équipement médical s.

Enfin, il apparaît que depuis quelques mois, des entreprises étran-
gères s ' efforcent de trouver les moyens de tourner la législation
française afin de commercialiser des produits sanguins . Compte tenu
des faits rappelés ci-dessus, il est demandé à Mme le ministre de
la santé de bien vouloir faire connaître : 1° quelles mesures elle
entend . prendre pour mettre fin sans délai aux activités illégales
de l' institut Mérieux ; 2" si elle n'estime pas que la France s 'hono-
rerait en prenant l 'initiative d 'une àction internationale visant à
rendre impossible le trafic du sang en provenance des pays en
voie de développement ; 3° si, d'une façon générale, elle considère
que les principes qui ont inspiré les lois de 1952 et de 1961 sur
la transfusion sanguine restent entièrement valables et, dans
l' affirmative, ce qu' elle a l' intention de faire pour en assurer le
respect absolu.

Réponse — 1° Des visas avaient été effectivement accordés à
l'institut Mérieux pour la préparation d'immunoglobulines spécifi-
ques dans le but de répondre aux besoins de la population à
une époque où les centres de transfusion sanguine agréés ne parais-
saient pas en mesure d'assurer la totalité de ces besoins ; il y a
lieu d ' observer qu 'il s'agit d' un produit spécialisé qui ne représen-
tait qu 'un pourcentage très faible des utilisations de sang et des
produits qui en sont dérivés et que l'institut Mérieux a ainsi contri-
bué à satisfaire des besoins de santé publique. Ces visas qui sont
venus à expiration en 1973, n 'ont pas été transformés en autori-
sations de mise sur le marché ; mais l 'institut Mérieux a alors
bénéficié d'une autorisation provisoire de fabrication et de mise
en vente des immunoglobulines spécifiques ayant fait l'objet des
visas ; l'institut Mérieux a été officiellemeent informé au début
de cette année de l'impossibilité de maintenir cette autorisation
provisoire et de la nécessité de prendre toutes dispositions pour
la fermeture de ses centres de prélèvements de sang. 2° L'initiative
d'une action internationale visant à rendre impossible le trafic
du sang en provenance des pays en voie de développement a été
prise par l'organisation mondiale de la santé qui, dans sa résolu-
tion du 29 mai 1975, tt invité instamment les états membres à
favoriser la mise en place de services nationaux de transfusion
sanguine fondés sur le don du sang gratuit et bénévole et à
prendre toutes mesures propres à protéger la santé des donneurs
et des receveurs de sang et de ses, dérivés. 3" L'organisation
préconisée par l'organisation mondiale de la santé existe précisé-
ment en France ; de nombreux pays ,étrangers s'en sont -inspirés
ou souhaiteraient s'en inspirer ; en effet elle repose sur le prin-
cipe de la gratuité du don du sang et sur l'intervention exclusive
d'organismes à but non lucratif. Le ministre de la santé estime
que ces principes qui ont inspiré les lois de 1952 et 1961 sont
fondamentaux et elle entend les faire respecter .
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Hôpitaux (amélioration des conditions de travail
des personnels hospitaliers).

25207. — 3 janvier 1976 . — M . Bayou appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé sur le mécontentement des personnels hospb
taliers . Ceux-ci ne peuvent s ' estimer satisfaits des dernières mesures
prises par le Gouvernement. Ces mesures, en effet, ne concernent ,
qu ' une partie du personnel et, du fait de leur caractère indemni-
taire, perdent rapidement leur pouvoir d'achat . En conséquence,
il lui demande si elle compte prendre en considération les reven-
dications ci-dessous portant sur les conditions de vie et de travail
des personnels hospitaliers : 1" généralisation de la prime mensuelle
de 250 francs attribuée uniquement à certaines infirmières et sur-
veillantes ; 2° extension du bénéfice des . treize heures supplé-
mentaires au personnel travaillant en province ; 3° augmentation
des effectifs pour tenir compte des besoins réels des services,
assurer une meilleure qualité des soins et permettre que la semaine
de quarante heures soit respectée.

Réponse. — Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les- réponses suivantes : 1" généralisation de la prime
mensuelle de 250 francs attribuée uniquement à certaines infir-
mières et surveillantes . Sans contester l 'équivalence des niveaux
de qualification de certains personnels paramédicaux et des per-
sonnels infirmiers que traduisent au demeurant un classement indi-
ciaire et des perspectives de carrière identiques, le Gouvernement
a entendu limiter le bénéfice de l 'indemnité spécifique instituée par
l 'arrêté du 23 avril 1975, d' une part aux seuls personnels qui tra-
vaillent au lit des malades et, d 'autre part, aux cadres des écoles
d 'infirmières, en raison des servitudes et des responsabilités qu'im-
plique leur activité ; 2" extension à l 'ensemble des établissements
de l'indemnité égale à treize heures supplémentaires accordée aux
agents en fonction dans les établissements de la région parisienne.
La mesure intervenue en faveur des personnels des établissements
de la région parisienne a eu pour objet non de créer une nou-
velle indemnité, mais de- régulariser le paiement d 'indemnités qui
étaient versées depuis longtemps à certains personnels, notam-
ment par l 'administration générale de l'assistance publique à Paris;
3" augmentation des effectifs . On constate que, pour l 'ensemble
des établissements hospitaliers publics, l 'augmentation annuelle des
effectifs est en moyenne de plus de . 5 p . 100. Ce fait traduit la
volonté des conseils d 'administration compétents, au titre de l 'arti-
cle L. 792 du code de la santé publique en matière d 'effectifs,
d'adapter constamn'e.it ceux-ci aux besoins réels de leurs établis-
sements.

	

'

Hôpitaux (équivalence du grade de surveillant des hôpitaux
pour les anciens infirmiers majors militaires).

25415. — 10 janvier 1976. — M. Gueriin demande à Mme le ministre
de la santé si elle envisage de 'satisfaire la revendication présentée
par les anciens infirmiers majors militaires de se voir reconnaitre,
lors de leur reconversion dans le civil, l 'équivalence du grade de
surveillant des hôpitaux . Dans l'affirmative, peut-elle lui Indiquer
dans quels délais cette revendication pourrait être satisfaite.

Réponse . — L 'article 4 du décret n° 73.1094 du 29 novembre
1973 modifié précise que s, le grade de surveillant des services
médicaux est, dans les établissements hospitaliers publics, acces-
sible aux infirmiers titulaires de ces établissements ayant accom-
pli cinq années ou huit années de services effectifs selon qu'ils
détiennent ou non le diplôme d'infirmier surveillant institué par
le décret n° 58-1104 du 14 novembre 1958 modifié . Permettre le
recrutement direct en tant que surveillants des anciens infirmiers
majors militaires dans les hôpitaux publics limiterait les avantages
de carrière auxquels peuvent légitimement prétendre les infir-
miers en fonctions dans ces hôpitaux . Il ne peut donc être envi-
sagé de modifier sur ce point la réglementation .ci-dessus rappe -
lée.

Hôpitaux (extension des primes aux personnels administratifs
et de service).

25423. — 10 janvier 1976 . — M. Barberot expose à Mme le ministre
de la santé qu' un certain nombre de primes accordées au personnel
soignant des établissements hospitaliers sont refusées aux agents
hospitaliers et à ceux des services administratifs et généraux . Il en
résulte une accentuation de la hiérarchisation des salaires . Il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'attribuer ces primes à toutes les
catégories de personnel des établissements hospitaliers.

Réponse. Le régime indemnitaire applicable aux agents des
établissements hospitaliers publics est 'des plus complexes compte
tenu de la diversité des emplois existant dans ces établissements.
Il s'efforce de tenir compte des servitudes réelles s'attachant à
chacun de ces emplois. C'est pourquoi le Gouvernement a entendu
limiter le bénéfice' de certaines indemnités instituées par les arrêtés

Masseurs-kinésithérapeutes (revendications de la fédération française
des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs).

24754. — 10 décembre 1975. M. Besson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des étudiants prépa-
rant un diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute; L'insuffisance
des moyens dont dispose l'université explique qu ' une majorité de ces
étudiants fréquentent des écoles privées . Il en résulte des coûts de
formation à la charge des étudiants allant de 80 à 5000 francs par
an. Cette situation étant très préjudiciable aux étudiants d'origine
modeste qui ne sont pas admis dans le secteur public, un grave
problème se trouve posé en attendant le développement de l 'ensei-
gnement public de la kinésithérapie. Il lui demande à ce propos
quelles suites elle compte donner aux légitimes propositions de la
fédération française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs qui,
à moyen terme, réclame la passation de conventions entre son minis-
tère et les écoles privées et, dans l'immédiat, la prise en charge
par l'Etat des frais de scolarité des étudiants en kinésithérapie bour-
siers de l'État.

Répoiese. .— La prise en charge par le budget de l'Etat des frais
de scolarité dans les écoles de kinésithérapie, qui sont actuelle-
ment supportés par les familles, pose un problème financier diffi-
cile, actuellement examiné par le ministère de la santé . II faut
signaler, toutefois, que la situation des élèves masseurs kinésithe-
rapeutes boursiers va être sensiblement améliorée en 1976, l'augmen-
tation des bourses prévue étant , proche de 50 p . 100 ; en effet,
le montant de la bourse passera de 3400 F en 1975 à 5000 F en 1976.

Cures thermales (avis de la commission nationale consultative du
thermalisme sur les indications thérapeutiques de la station de
Digne-tes-Bains).

25059. — 20 décembre 1975. — M. Labbé rappelle à Mme le
ministre de la santé la réponse faite à sa question écrite n° 22356
(Journal officiel, Débats A . N., n" 112, du 28 novembre. 1975,
page 9086). Dans cette réponse il était notammt,: dit : 3° Par
arrêté interministériel en date du 2 décembre 1974 a eté créée la
Commission nationale consultative du thermalisme . L'article 2 de
l 'arrêté susvisé précise la mission de cette commission qui, réunie
à plusieurs reprises au cours de l 'année 1975, s' est livrée à un
important travail d' exploration et a déjà donné un avis sur un
certain nombre de questions notamment sur les indications
thérapeutiques des stations » . 11 lui demande si cette commis.
sien nationale consultative du thermalisme a formulé un avis sur
les .indications thérapeutiques de la station thermale de Digne-les.
Bains . Dans l' affirmative, il souhaiterait savoir par quelle voie ont
été diffusées ces indications thérapeutiques. Dans la négative, il lui
demande de bien vouloir saisir la commission de ce problème:
Il lui demande également qu 'il lui soit précisé, si, ainsi qu'il est
prévu à l 'article 2 de l'arrêté interministériel du 2 décembre 1974,
a la nature des traitements de base et complémentaire susceptibles
d 'être dispensés » par l'établissement ' de Digne-les-Bains . a été
déterminée par la Commission nationale consultative du therma-
lisme.

Réponse. En réponse à la question posée par l'honorable par.
lementaire, il est précisé que la commission nationale consultative
du thermalisme poursuivra l' examen des questions relatives aux
orientations thérapeutiques des stations hydrominérales et i _ la
nature des traitements de base et complémentaires susceptibles
d ièdre dispensés par les établissements thermaux . Le cas particu-
lier de Digne-les-Bains entre dans le ' cadre des travaux à venir

Masseurs-kinésithérapeutes (développement de l'enseignement public
et prise en charge par l'Etat des frais d ' études des élèves boursiers).

24759 . — 10 décembre 1975 . — M. Jean-Plerre Cot attire l ' attention -
de Mme le ministre de la santé sur la situation des élèves kinési-
thérapeutes . L'enseignement de cette spécialité-se fait pour l 'essen-
tiel dans des écoles privées sans aucune prise en charge par l ' Etat
des frais d 'études . . Il demande s'il n' y a pas lieu d ' examiner cette
situation anormale, qui instaure une barrière financière pour
l' accès à la profession, et de considérer le développement de
l'enseignement public de la kinésithérapie, et pour une période
transitoire, la prise en charge par l'Etat des frais d ' études des
élèves kinésithérapeutes boursiers d ' Etat.

Réponse . — La prise en charge par le budget de l'Etat des frais
de scolarité dans les écoles de kinésithérapie, qui sont actuelle-
ment supportés par les familles, pose un problème financier diffi-
cile, actuellement examiné par le ministère de la santé. Il faut
signaler, toutefois, que la situation des élèves masseurs kinésithé-
rapeutes boursiers va être sensiblement améliorée en 1976, l'augmen-
tation des bourses prévue étant proche de 50 p. 100 ; en effet,
le montant de la bourse passera de 3400 F en 1975 à 5000 F en 1976.
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du 23 avril 1975 d'une part aux seuls personnels qui travaillent en
permanence aux lits des malades en raison des sujétions évidentes
qu'implique leur activité et d'autre part aux cadres des écoles
d 'infirmières en raison de l'effort particulier qui leur est actuelle-
ment demandé pour la formation des infirmiers et des aides soi-
gnants.

Infirmiers et infirmier-'s (disparités d ' ancienneté
consécutives au reclassement du 1" juillet 1973).

25531 . — 17 janvier 1976 . — M. Bécam rappelle à Mme le ministre
de la santé qu ' à l' occasion d 'un reclassement opéré le 1°' juillet 1973,
les personnels infirmiers qui avaient à cette époque une ancienneté
supérieure à dix-huit mois ont perdu un certain nombre de mois
d 'ancienneté, tandis que les personnes qui avaient une ancienneté
inférieure à dix-huit mois conservaient l ' intégralité de celle-ci . 11
ressort de ces dispositions que des infirmiers et infirmières plus
anciens se trouvent encore classés au huitième échelon, tandis que
les personnes qui ont passé leur examen un peu plus tard se
trouvent déjà au neuvième échelon . Il lui demande ce qu 'elle entend
faire pour corriger cette anomalie.

Réponse. — Le reclassement des infirmiers et infirmières effectué
le 1" juillet 1973, en application de ' 'l'été modifié du 29 novem-
bre 1973 ne présente pas l 'anomalie signalée par l'honorable parle-
mentaire. L 'écart d' ancienneté qui existait entre deux agents de
cette catégorie placés le 1" juillet 1973 au 5' échelon de l'ancienne
échelle indiciaire des infirmiers demeure le même après reclasse-
ment . Il s'ensuit que le plus ancien de ces agents sera donc le
premier à atteindre le 9' échelon de la nouvelle échelle indiciaire,
à condition que tous deux soient nommés dans cet échelon à la
durée moyenne d 'ancienneté.

Masseurs-kinésithérapeutes
(prise en charge des frais de scolarité des étudiants).

25552. — 17 janvier 1976. — M. Kiffer rappelle à Mme le ministre
de la santé qu 'aucune mesure n'a encore été prévue pour aider
les étudiants en kinésithérapie à supporter des frais de scolarité
qui sont, dans certains cas, très lourds . Il semble que, depuis
plusieurs années, ce problème ait été mis à l 'étude sans qu 'aucune
décision soit intervenue . Il lui demande quelles sont ses intentions
à l 'égard de celte catégorie d'étudiants et si elle n'envisage pas,
notamment, dans l 'immédiat, la prise en charge par l 'Etat des
frais de scolarité des étudiants en kinésithérapie, boursiers de
l 'Etat, et à moyen terme, l ' établissement d'une convention entre
le ministère de la santé et les écoles assurant cette formation.

Réponse . — La prise en charge par le budget de l 'Etat des
frais de scolarité dans les écoles de kinésithérapie, qui sont actuel-
lement supportés par les familles, pose un problème financier
difficile, actuellement examiné par le ministère de la santé. Il faut
signaler, toutefois, que la situation des élèves masseurs kinésithé-
rapeutes boursiers va 'être sensiblement améliorée en 1976, l ' aug-
mentation des bourses prévue étant proche de 50 p . 100 ; en effet,
le montant de la bourse passera de 3400 francs en 1975 à 5000 francs
en 1976.

TRANSPORTS

Constructions navales (maintien de l'emploi et des activités
du chantier de la S. I . C . C . N. A ., à Saint-Malo).

24044. — 14 novembre 1975 . — M. Baillot attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la menace de liqui-
dation imminente qui pèse sur la S . I . C. C . N. A ., à Saint-Malo.
Si jamais cette liquidation devait être prononcée, il en résulterait
pour les travailleurs des conséquences très graves : licenciements,
perte des avantages acquis, notamment au titre de l' ancienneté.
11 en résulterait également des conséquences très sérieuses à
la fois pour l ' avenir de ce chantier naval et pour le dévelop .
pement de la ville de Saint-Malo et de sa région . Le Gouvernement
possède les moyens de faire entendre raison aux créanciers de
la S. 1 . C . C . N. A . et ainsi d 'empêcher la liquidation de cette
entreprise importante pour l 'estuaire de la Rancé . Aussi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour assurer le
maintien de ce chantier naval dont l 'activité est capitale pour
l'avenir de la cité malouine ; 2° pour assurer la garantie de tous
les emplois ; 3 ` pour assurer la réouverture rapide de ce chantier
fermé depuis le 23 juin 1975 ; 4° pour assurer le rajustement des
salaires qui sont très bas et la satisfaction des justes revendications
des salariés.

Réponse . — Le tribunal de commerce de Saint-Malo, par un
jugement rendu le 17 décembre 1975, a prononcé la conversion
du règlement judiciaire S . L C . C. N . A . en liquidation de biens.
Le tribunal de commerce a pris cette décision parce qu'il a acquis

la conviction que la reprise d'activité du chantier n 'est plus
possible dans le cadre de l 'ancienne société, celle-ci n 'ayant pas
les moyens de proposer aux créanciers un concordat acceptable.
Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que cette liquidation
de biens ne fait nullement obstacle à la reprise d ' activité du
chantier et au réembauchage du personnel . En effet, les syndics
chargés de cette opération ont le pouvoir de négocier la cession
du fonds de commerce de la S. I. C . C . N . A . à une société nouvelle
qui pourra alors en reprendre l 'expie ation . Une solution avait
été recherchée pour la reprise d 'acti'. té du chantier de Saint-
Malo dans le cadre du règlement judic-aire mais elle n 'avait pas
pu aboutir du fait de l 'impossibilité de procéder à une aliénation
d'actif dans une telle situation ; mais les discussions se poursuivent
actuellemnt entre les syndics chargés de la liquidation de biens et
un chantier de construction navale en vue de constituer une nou-
velle société qui reprendrait les installations et le personnel de la
S. I. C . C . N . A . Toutefois, le président directeur général de la
S . I. C . C. N . A . ayant interjeté appel du jugement du 17 décembre
1975, les discussions en cours ne pourront pas être menées à leur
terme avant que la cour d 'appel de Rennes ne se soit elle-même
prononcée sur la validité de la liquidation de biens . Depuis le début
de cette affaire, les pouvoirs publics n' ont pas ménagé lèurs efforts
pour rechercher une solution conforme aux préoccupations expri-
mées par l 'honorable parlementaire, mais la mise en oeuvre de
cette solution dépend totalement des procédures judiciaires engagées.
Les pouvoirs publics m ntinuent, en liaison avec tous les parte-
naires concernés, à tout mettre en oeuvre pour régler ce problème
le plus rapidement possible . Il est en outre rappelé que depuis le
mois de septembre dernier le Gouvernement a décidé d 'apporter au
montage de la solution permettant une reprise d 'activité durable
du chantier une contribution financière de 15 millions de francs
sur le budget de l ' Etat — ce qui représente un effort exceptionnel;
depuis lors, l 'aboutisssement de la solution dépend essentiellement
de l'accord des responsables de la S . I . C . C. N . A.

Fruits et légumes
(nouveau système de conteneurisation des bananes).

25024. — 19 décembre 1975 . — M . Pierre Bas expose à M. le
secrétaire d 'Etat aux transports les inquiétudes des planteurs de
bananes de la Guadeloupe devant le problème nouveau de la conte-
neurisation de la banane. Le seul avantage apparent est une réduc-
tion des frais de manutention dans les ports . Mais elle entrainera
le licenciement de plusieurs centaines de dockers . Le recasement de
cette main-d 'oeuvre disponible dans un departement sans emploi ne
pourra être qu'une lourde charge . Et si .l ' intérêt de l' armateur est
réel ; immobilisation du bateau au port réduite en raison d'une manu-
tention plus rapide, le gain de temps dans la rotation des navires
n ' est pas prouvé . Un fort tonnage ne pourra être conteneurise . En
outre, les containers ne correspondent pas aux besoins des petits
et moyens mûrisseurs qui achètent de 100 à 800 cartons . Une fais
de plus, une innovation technique a pour résultat de modifier pro-
fondément les structures commerciales et Industrielles françaises.
En définitive, les avantages sont contrebalancés par tant d'incon-
vénients nue cette réforme ne s'impose pas. Il lui demande si c 'est
bien sor. -entiment, et dans l 'affirmative, ce qu ' il entend faire pour
voir ,.rionpher le bon sens.

	

.
Réponse . — Il est effectivement indispensable — comme l 'indique

l'honorable parlementaire — de peser soigneusement les avantages
et les inconvénients de la conteneurisation du transport des
bananes avant d 'autoriser la mise en oeuvre de cette nouvelle
technique sur la ligne entre les Antilles et la métropole . La conte-
neurisation offre deux avantages essentiels pour l 'économie antil-
laise . Le premier, et le plus important, est souvent passé sous
silence : l'impossibilité de transporter les bananes en conteneurs
oblige les compagnies de navigation à transporter des conteneurs
vides en retour des Antilles. Cette sujétion particulièrement coû-
teuse conduit les armateurs à limiter l'offre de conteneurs très
en deçà des besoins exprimés par les importateurs antillais. En
levant cet obstacle, la conteneurisation des bananes contribuerait
à l'allègement du handicap supporté par les Antilles du fait de
leur éloignement par rapport à la métropole . Le second avantage
serait de freiner la progression très rapide des coûts supportés
par la production bananière antillaise pour son acheminement
vers la, métropole : non seulement les coûts de manutention, mais
encore les autres coûts accessoires du fret maritime, frais d ' embal-
lage, d ' assurance, et surtout frais d 'alotissement en métropole.
Ainsi la conteneurisation permettrait d'éviter un renchérissement
des bananes antillaises par rapport a'sx fruits concurrents ; elle
contribuerait donc à préserver le débe ,c é privilégié que trouve
la production antillaise dans la con :. :, 'nation métropolitaine.
L 'analyse de ces avantages fait apparaître que la conteneurisation
constituerait un atout incontestable pour le développement des
relations entre les Antilles et la métropole, et en définitive pour
la prospérité de l ' économie antillaise. Mais cet argument ne saurait
être avancé sans nuances ni précautions . Il est exact que la conte-
neurisation provoquerait certaines perturbations dans l' organisation
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actuelle des circuits commerciaux, notamment au stade des petites
plantations

	

et

	

des

	

petites

	

et

	

moyennes mûrisseries.

	

Ces pertur-
bations ne devraient nullement mettre en cause la possibilité pour
ces

	

exploitations

	

de

	

poursuivre

	

leur

	

activité ;

	

toutefois

	

ces der-
nières devraient sans doute procéder à des associations et à des
regroupements.

	

C'est

	

pourquoi

	

ta conteneurisation

	

devrait être
précédée, en toute

	

hypothèse,

	

de

	

la plus large concertation avec
les professions concernées et le dialogue est déjà engagé sur ce
point ; en outre, l 'opération devrait être réalisée progressivement,
afin de permettre les adaptations nécessaires . Cependant, le pro-
blème le plus préoccupant est, comme le souligne, à juste titre
l'honorable parlementaire, celui de la reconversion des dockers
qui seraient privés de leur emploi, aux Antilles et en métropole.
La solution de ce problème constitue un préalable absolu à la
réalisation de la conteneurisation ; il est d 'autant plus difficile à
régler que le nombre de personnels en cause est élevé . Toutefois
les avantages économiques escomptés de la conteneurisation devraient
faciliter la mise en oeuvre de programmes de reconversion suffi-
samment ambitieux . L 'ampleur des problèmes ainsi posés a conduit
le secrétaire d ' Etat aux transports à saisir le Gouvernement de
cette affaire. La décision qui sera prise tiendra donc compte de
l'ensemble des aspects du projet de conteneurisation. L'honorable
parlementaire peut être assuré que le Gouvernement veillera en
priorité à préserver les intérêts de toutes les populations concernées,
aussi bien en métropole qu 'aux Antilles.

Transports maritimes (création de consortiums internationaux
de navires porte-conteneurs ;.

25025• — 19 décembre 1975 . — M. Rufenacht appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur certaines consequences
fâcheuses qui resultent de la création de consortiums internationaux
de navires porte-conteneurs en entrainant une recherche systerna-
tique de ,a diminution du nombre de ports touchés . Ainsi, certains
consortiums ont ôte amenes a mettre en place des dispositifs tari-
faires permettant de concentrer sur un port continental de l ' Europe
du Nord détermine, en général Rotterdam, le trafic préalablement
acheminé par divers ports europeens, et notamment tançais . Ces
dispositifs tarifaires, connus sous le nom d` o equalisation a consis-
tent, à l ' exportation, a faire prendre en charge par les consortiums
les différences de coût d'acheminement des marchandises, entre,
d ' une part, te lieu d'origine et te port desservi et, d 'autre part,
le lieu d'origine et les ports dont la desserte n'est plus assurée.
C'est ainsi que sur l ' Australie, tes marchandises françaises à desti-
nation de ce pays, ou australiennes a destination de la France . sont
aclieminees via Rotterdam . et qu'aucun service conteneurisé ne
fonctionne au départ des ports français de la Manche et de la mer
du Nord. ll lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre
pour redresser cet état de choses . a l ' evidence fâcheux pour les
ports français, et à tout le moins prévenir son développement sur des
lignes maritimes autres que l ' Australie, et notamment desservant
les pays d' Extrême-Orient ; 2° s ' il n'envisage pas, plus particulière-
ment de donner instruction aux compagnies de navigation françaises
intéressées de s'opposer à la mise en place de tout mécanisme d 'équa-
lisation qui s'analyserait, en définitive, comme un procédé de
dumping à l'égard des ports français.

Réponse . — L 'attention de l 'honorable parlementaire est attirée
sur le fait que la conteneurisation d'un trafic conduit inéluctable-
ment à une réduction des dessertes portuaires, seuls les ports prin-
cipaux étant desservis . Les autres ports peuvent bénéficier de service
d 'apport assurés par des navires de petites tailles . Ce processus de
rationalisation peut se faire au bénéfice de ports français . C 'est
ainsi que certains consortiums étrangers (S. C .A .N . Austral par
exemple) ont choisi de centrer leur desserte européenne sur des
ports français (Dunkerque et Bordeaux dans le cas d'espèce) . Dans
d 'autres cas, les efforts de l ' armement français ont permis à un ou
deux ports français d'être inclus dans des programmes d 'escales qui
au départ ne prévoyaient pas leur touchée ; c' est ainsi que la Compa-
gnie des messageries maritimes a obtenu de « l 'Australian Europe
Container Service» (A. E . C . S .) que Marseille soit desservi alors que
primitivement la seule escale prévue en Europe se situait à
Flessingue. D ' une façon générale, il y a peu de consortiums desser-
vant l 'Europe occidentale qui excluent totalement la desserte des
ports français, et, dans la mesure où ceux-ci seront en mesure
d ' améliorer leurs prestations, ils disposeront d 'atouts supplémentaires
pour attirer et retenir les trafics conteneurisés existants ou potentiels.
Dans ces conditions, le processus d« i équalisation qui vise à ne pas
pénaliser les usagers des ports anciennement desservis n'appelle pas
d 'observation . particulières . Il évite en effet aux opérateurs du
commerce extérieur de supporter de longs et coûteux frais d 'ache-
minement sur les ports de concentration du trafic . Il bénéficie aussi
aux ports français lorsque ceux-ci sont retenus comme ports de
concentration . Enfin, il convient de signaler que, si dans quelques
cas particuliers ce processus a des aspects négatifs vis-à-vis de

certains ports, il n 'est pas possible de rectifier directement la posi -
tion de ces consortiums internationaux . Des recommandations très
vives sont cependant adressées aux armateurs français membres de
ces conférences pour qu'ils obtiennent une position aussi favorable
que possible aux ports français . Un résultat positif n' est cependant
possible que si le poids des armements français au sein du consor-
tium est suffisamment importait et si les qualités intrinsèques des
ports qu 'ils défendent sont suffisantes au regard des exigences de
la conteneurisation d ' un trafic déterminé ; c ' est la raison pour
laquelle il faut à la fois accélérer la réalisation du plan de crois-
sance de notre armement pour qu 'il dispose d'une flotte suffisante
et développer nos équipements portuaires et améliorer leurs condi-
tions d ' exploitation pour offrir aux consortiums une haute qualité
de service, comparable à celle des ports étrangers. Le Gouvernement
s ' est engagé dans l ' un et l'autre cas et des résultats appréciables
peuvent déjà être constatés .

TRAVAIL

Emploi (situation des travailleurs d'une entreprise
de Sotteville-lès-Rouen soumis au chômage une semaine sur deux).

13726. — 28 septembre 1974. — M . Leroy attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la décision prise par la direction
d'une grande entreprise, située sur la zone industrielle de Sotteville-
lès-Rouen, de faire chômer le personnel une semaine sur deux,
et ceci pendant six mois . La semaine chômée n 'est compensée qu 'à
60 p. 100 du salaire normal par différentes indemnités. Au total,
les travailleurs de cette entreprise subissent donc une perte de
salaire de 20 p. 100 par mois . Cette grave baisse du pouvoir d 'achat
prend des proportions insurmontables dans le contexte d 'inflation
actuel . Déjà, plus d ' une centaine de départs contraints» sont
enregistrés . C ' est donc pour l ' ensemble du personnel de cette entre-
prise les questions du pouvoir d'achat et la garantie de l 'emploi
qui sont en cause . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse . — Le chômage partiel signalé par l ' honorable parlemen-
taire dans la zone industrielle de Sotteville-lès-Rouen, affectant une
entreprise de fabrication de chaudières de chauffage central et qui
concerne une partie des salariés de l 'établissement, a été dû à une
baisse importante de ,commandes . Les personnes atteintes par ces
réductions d 'horaires ont perçu l'allocation horaire légale versée par
l 'Etat au titre de la privation partielle d'emploi ainsi que l' indem-
nité prévue par l 'accord national interprofessionnel qui a été versée
par l'entreprise. Toutefois, il y a lieu de signaler que l'entreprise
a fait un effort supplémentaire pour aider son personnel en ajou-
tant à l 'indemnité conventionnelle prévue un supplément horaire
de 1,25 franc calculé sur la base de 42 heures et non de 40 heures.
Ces dispositions ont été prises en vue de maintenir sur place un
personnel qualifié dans l' espoir d'une reprise normale d' activité.

Agence nationale pour l 'emploi (obligation pour les employeurs
de transmettre rapidement les offres d 'einploil.

14203. — 12 octobre 1974. — M. Desmulliez demande à M. le
ministre du travail quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter la loi obligeant les employeurs et les annonceurs à trans-
mettre rapidement aux services de l ' Agence nationale pour l'emploi
les informations relatives à ces offres.

Réponse. — Le législateur ayant institué par l'ordonnance du
24 mai 1945 le monopole de principe du service public de placement,
faisant ainsi obligation à tout chef d 'entreprise de notifier à l ' Agence
nationale pour l' emploi ses besoins en main-d 'oeuvre, n'a cependant
pas entendu supprimer pour le travailleur et l'employeur la faculté
de recourir à l'embauchage direct . Dans ces conditions, c 'est incon•
testablement l'effort conjugué de l ' A .N .P.E . et des partenaires
sociaux qui constitue la solution au problème évoqué par l'honorable
parlementaire. D ' une part, l'A .N.P.E . a pour objectif fondamental
une « pénétration i du marché de l 'emploi telle qu'elle puisse
dominer les mouvements qui s'y effectuent ; elle s'attache à réaliser
progressivement cet objectif dans le cadre d ' un programme finalisé,
grâce notamment à son réseau d ' unités opérationnelles couvrant
l'ensemble du territoire, au perfectionnement de ses techniques
d'information du public et de rapprochement des offres et des
demandes, enfin à la conception dynamique qui l 'anime quant à !a
collecte des offres : à cet égard, elle dispose d ' un corps d 'agents
spécialisés dans la prospection et recourt largement aux protocoles
d 'embauche et de reclassement avec des entreprises, des groupes
d'entreprises et les commissions nationales paritaires de certaines
branches professionnelles . D ' autre part, les organisations syndicales
de salariés et d'employeurs se sont montrées disposées à coopérer
dans ce sens, en stipulant dans l'accord national interprofessionnel
sur la sécurité de l'emploi que les entreprises sont tenues de déclarer
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leurs offres aux agences locales de l'A.N.P.E. Pour ce qui est de
l' insertion des offres dans la presse, c 'est essentiellement en vue de
remédier aux abus auxquels peut donner lieu une telle publicité,
notamment lorsqu ' il s'agit d'annonces anonymes, que la loi n" 71-568
du 12 juillet 1971 (art . L . 3114 du nouveau code) a édicté une série
de dispositions dont certaines sont relatives à la transmission des
offres au service de l' emploi et d 'autres à la levée de l ' anonymat ;
le décret d'application n" 72476 du 9 juin 1972 précise que les
directeurs de publication doivent faire parvenir à la section dépar-
tementale de l ' Agence nationale pour l'emploi, les offres insérées
dans !eues journaux, revues et écrits périodiques à l 'occasion de
chaque édition et au plus tard le jour de leur parution ; d' autre
part la circulaire T. E . 22 bis du 4 juillet 1972 définit les conditions
d'intervecation des services compétents de l 'A . N.P.E. qui ne doivent
demander, au profit de candidats éventuels à l 'emploi proposé, des
renseignements relatifs à l'identification de l 'entreprise ayant diffusé
l'offre anonyme que s ' il y a possibilité d' un rapprochement de celle-ci
et de la demande intéressée.

Jeunes libération d 'emplois pour les jeunes et protection sociale
des jeunes à la recherche <in premier emploi).

17990 . — 22 mars 1975 . — M. Vacant attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l ' emploi chez les jeunes.
Il cite à titre d'exemple : un jeune havane âgé de vingt et un ans,
ayant terminé son service militaire, titulaire d'un baccalauréat de
technicien en mécanique et ayant accompli deux années de gestion
à l'I. u . T . de Clermont-Ferrand ne peut, depuis plusieurs mois,
trouver un emploi. De plus, n'ayant jamais travaillé, il ne peut
prétendre à aucune couverture sécurité sociale, maladie ou accident.
Ce cas est un exemple entre des dizaines qui pourraient être cités,
et cela n 'est plus tolérable. Il lui demande quelles solutions de
première urgence il entend prendre pour faire face à cette situa-
tion : 1" au sujet d ' une protection g ratuite d 'office par la sécurité
sociale ;les jeunes à la rechercne du premier emploi ; 2" au sujet
de la libération d'emplois pour ces jeunes, retraite d 'office à
soixante ans et contrôle très sérieux des emplois réservés.

Réponse . — Sous certaines conditions, le décret n" 75-440 du
5 juin 1975 ouvre droit désormais aux allocations d ' aide publique
aux jeunes gens de seize ans au moins et n'ayant aucune activité
salariée ou non . Ainsi, dans le cas, évoqué par l' honorable parle-
mentaire, d ' un jeune titulaire d ' un diplàne ' d'études supérieures,
ces allocations peuvent être accordées à l ' issue d ' un délai d 'inscrip-
tion de trois Indes comme demandeur d'emploi. Il convient, en outre,
de préciser que la loi n" 75 . 574 du 4 juillet 1975 a étendu gratui-
tement le bénéfice des prestations en nature de l ' assurance maladie
et maternité aux jeunes gens en quête d ' un premier emploi. En ce
qui concerne l ' abaissement de l 'âge de la retraite, les études
relatives à ce problème sont poursuivies . D'ores et déjà est inter-
venue la loi n" 75-1270 du 31 décembre 1975 qui permet désormais
à certains travailleurs manuels de bénéficier d ' une retraite à taux
plein dès l 'âge de soixante ans.

Allocation de chômage (suppression de l'abattement de 10 p. 100
après l'a première année de chômage).

20109. - 28 mai 1975. — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M . le ministre du travail sur le problème résultant de la dimi-
nution, après une année de chànage total, de l'aide publique
accordée aux chômeurs . En effet, si l 'aide publique ne connaît
pas de limitation de durée, après la première année de chômage,
elle subit un abattement de 10 p . 100 par an . Les dispositions
prévues par une ordonnance dut 13 juillet 1967 pouvaient alors
trouver une justification dans la conjoncture économique. Actuel-
lement la récession économique s' amplifiant, les chômeurs sont de
moins en moins certains de trouver un autre emploi à la fin de
la première année de chômage . Cet abattement de 10 p . 100 sera
durement ressenti par le nombre important de chômeurs et leurs
familles puisqu 'il réduit leurs revenus déjà insuffisants. Il lui
demande s' il n 'estime pas nécessaire de modifier les dispositions
de l'ordonnance de 1967 en supprimant l 'abattement de 10 , p . 100
par an après la première année de chômage.

Réponse . — Il convient, tout d 'abord, de rappeler que l' arti-
cle R . 351-11 du code du travail stipule que les e travailleurs
privés d ' emploi bénéficient de l 'aide publique sans limitation de
durée. Toutefois, au-delà de douze mois, les allocations et majo-
rations sont réduites de 10 p. 100 pour chaque année supplémentaire
d 'indemnisation. Cependant, pour les allocataires atteignant l 'âge
de cinquante-cinq ans, le taux de réduction ne peut excéder
30 p . 100, quelle que soit la durée de l 'indemnisation. Ces réductions
s'appliquent tant que les allocataires n'ont pas occupé de nouveau
un emploi salarié pendant plus de trois mois. Dans le cas où la
période de reprise de travail est inférieure à trois mois, la durée

de l ' indemnisation à prendre en considération pour le calcul des
réductions est augmentée d ' une durée égale au temps de travail.
Ces réductions ne sont pas applicables aux travailleurs qui perdent
leur emploi après l 'âge de cinquante-cinq ans. Elles peuvent être
suspendues à titre exceptionnel, dans une région déterminée par
arrêté du ministre chargé du travail, puis, après avis de la commis-
sion permanente du comité supérieur de l 'emploi, lorsqu e la situation
de l ' emploi le justifie e . La revision des règ .es relatives à cet
abattement pourrait être examinée dans le cadre de la réforme
à l' étude des systèmes d' indemnisation du chômage.

' Femmes : mères de famille divorcées
(mesures à prévoir pour le règlement de leurs prestations sociales).

21641. — 26 juillet 1975 . — M. Leenhardt appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur la situation des lemmes divorcées
ayant des enfants à charge. Il lui fait observer que selon des
indications qui lui ont été communiquées les intéressées n'ayant
pas de salaire perdraient le bénéfice des allocatiôns familiales
et de l 'allocation de salaire unique tandis qu'elles devraient faire
l 'avance des frais médicaux pour les enfants en attendant les
remboursements accordés au père assuré social . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître si ces faits son' exacts et
quelles mesures il compte prendre afin d' améliorer la situation
des mères de famille divorcées.

Réponse . — En vertu des dispositions de l ' article 4 de la
loi n " 75-574 du 4 juillet 1975, la personne divo rcée qui ne bénéficie
pas, à un autre titre, de l' assurance maladie et maternité continue
à bénéficier, pour elle même et les membres de sa famille qui
sont à sa charge, pendant une période d'un an des prestations en
nature du régime obligatoire d 'assurance maladie et maternité
dont elle relevait à titre d ' ayant droit au moment de la mention
du divorce en marge de l'acte de mariage ou de la transcription
du jugement de divorce. Cette durée est prolongée jusqu ' à ce que
le dernier enfant à charge ait atteint l'âge de trois ans. Par ailleurs,
à l'expiration de ce délai 'd 'un an, le bénéfice de l ' action directe
en paiement des prestations en nature des assurances maladie et
maternité est accordé, en tant que de besoin, à la personne divorcée
au profit des ayants droit de l 'autre personne divorcée . S'agissant
des prestations familiales en application des dispositions conjuguées
de l'article L. 513 du code de la sécurité sociale et de l 'article 3,
19", du décret du 10 décembre 1946 modifié, les femmes divorcées
lorsqu' elles vivent seules ou avec de proches parents de façon
permanente, avec au moins deux enfants dont elles assument la
charge et à l ' entretien desquels elles se consacrent principalement,
sont considérées comme étant dans l 'impossibilité de travailler et
'peuvent prétendre aux prestations familiales . Ainsi les mères
divorcées sans activité professionnelle peuvent prétendre aux allo-
cations familiales proprement dites mais non à l ' allocation de
salaire unique, celle-ci n 'étant versée qu'aux personnes qui exercent
une activité professionnelle . Elles peuvent éventuellement percevoir
l ' allocation de rentrée scolaire pour leurs enfants à charge âgés
de six à seize ans . dans la limite d ' un plafond de ressources . L 'allo-
cation de logement peut également leur être versée sous réserve
qu'elles remplissent les conditions spécifiques d ' attribution . Elles
ouvrent aussi droit à toutes les prestations familiales qui ne sont
pas liées pour !es femmes à l 'exercice d ' une activité professionnelle :
allocation d ' éducation spécialisée, allocation des mineurs handicapés
et allocation d'orphelin. Toutefois l 'allocation d 'orphelin ne peut
leur être versée que si leur ex-conjoint se désintéresse totalement
des enfants et ne contribue en aucune façon à leur entretien et
à leur éducation.

Industrie sidérurgique (aide aux chômeurs partiels
de cette branche d 'activité).

22658. — 27 septembre 1975 . — M . Huguet demande à M. le ministre
du travail quelles sont les compensations que peut espérer le per-
sonnel de l ' usine d'Isbergues de la compagnie Châtillon-Commentry-
Blache dont l'horaire de travail vient d 'être réduit de 35 à 36 heures
selon les cas . Il serait souhaitable que l'indemnisation pour les
heures chômées puisse être la plus importante possible afin que
ne soit pas réduit le pouvoir d ' achat des familles ouvrières
concernées.

Réponse. — La Compagnie des Forges de Châtillon-Commentry-
Blache, usine d 'Isbergues comptant 3610 salariés a dû réduire
depuis le 15 septembre 1975 l ' horaire hebdomadaire de travail de
40 à 35 heures pour les feux continus, et de 43 à 36 heures pour les
feux non continus . Les allocations de chômage partiel sont versées
intégralement par la Compagnie des Forges, assurant pour les
heures chômées une rémunération horaire correspondant à 60 p. 100
du salaire brut avec un minimum de 7,60 francs conformément à
l'accord signé le 7 octobre 1975. L'Etat rembourse à l'employeur les
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allocations légales de l 'aide publique . Par ailleurs, cette société s'est
engagée par convention conclue avec l ' Etat, en application de
l'article L. 322-11 du code du travail, à éviter le licenciement de
985 salariés pendant six mois à compter du 16 septembre 1975, période
pendant laquelle l'Etat prend à sa charge une partie des allocations
complémentaires de chômage partiel versées par l' employeur.

Industrie chimique (justification de la mise au chômage
partiel des travailleurs de la Société Naphtachimie).

22951 . — 4 octobre 1975. — M . Rieubon expose à M . le ministre
du travail que la Société Naphtachimie, filiale de Rhône-Poulenc, a
décidé de mettre son personnel au chômage partiel à compter du
22 septembre 1975 . Il est à remarquer que la Société Rhône-Poulenc
en fait de même pour l 'ensemble des 90 000 travailleurs qu 'elle
emploie. En ce qui concerne Naphtachimie, l ' organisation de ce
chômage partiel apparaît curieuse . En effet, l'usine, qui est à feux
continus, emploie 1 300 travailleurs postés en trois huit sur cinq équi-
pes . Or, si les unités sont en marche, que ce soit à pleine
capacité ou au minimum de leurs possibilités, l 'effectif complet
est indispensable pour des raisons techniques et de sécurité . La
réduction d ' horaire pour le personnel de fabrication ne peut clone
s'appliquer que pendant les périodes «à la journée e, où celui-ci
n' est pas en poste ; ceci est possible du fait du roulement à
cinq équipes, comprenant des périodes à la journée . Or, pendant
ces périodes à la journée le personnel n ' est pas employé à la
fabrication. Une réduction d'horaire, à ce niveau, ne touche donc
pas la production . Pour les journaliers, une réduction d 'horaire,
sans augmentation de l ' effectif, se fera au détriment de l'entre-
tien (où ce personnel est en majorité employé) et de ce fait de
la sécurité. Dans aucun cas, la réduction d'horaire ne fera baisse)
la production . Il apparaît donc que même avec l 'application du
chômage partiel, Naphtachimie sera en mesure de réaliser la même
production en réduisant ses frais de personnel ; ce qui se tra-
duira inévitablement par un profit supplémentaire pour la société.
On peut comprendre effectivement que la société veuille adapter
sa production au rythme de ses commandes. II n 'en reste pas moins
que, même avec la baisse effective de ces dernières, les profits
réalisés par Naphtachimie, en 1974, sont très importants ; ce qui
lui a permis de transférer 150 millions de francs dans les caisses
de Rhône-Poulenc, sous la rubrique a Avance aux actionnaires s.
Cette somme représente une année de travail pour l ' ensemble du
personnel de la société . Ne serait-il pas logique que la Société
Naphtachimie prenne sur sa part de profits le paiement à son per-
sonnel du chômage partiel qu' elle lui impose . II lui demande :
1" quels moyens le Gouvernement a-t-il mis en oeuvre pour effectuer
un contrôle sérieux sur l'utilisation des fonds publics attribués aux
entreprises dans le plan de relance gouvernementale du 4 septem-
bre 1975 ; 2° quelles justifications techniques, économiques et finan-
cières, Rhône-Poulenc a-t-il fournies pour mettre 90000 travail .
leurs en chômage partiel à compter du 22 septembre 1975;
3" comment il se fait qu'à Naphtachimie, filiale de Rhône-Poulenc
et B. P., entreprise qui se permet de prêter 127 millions à ses
actionnaires et qui a 107 millions de francs dans ses caisses en date
du 4 septembre 1975, le chômage partiel soit imposé avec l ' aide et la
caution des pouvoirs publics, et sous la pression du cabinet du
Premier ministre.

Réponse . — Les établissements industriels appartenant au groupe
Rhône-Poulenc et à sa filiale Naphtachimie ont été amenés en raison
d' une rapide dégradation de leurs activités, à présenter auprès des
services départementaux du travail et de la main-d 'oeuvre des
demandes d'autorisation de mise en chômage partiel de leur per-
sonnel. Ces autorisations ont été accordées, à la suite d 'enquêtes
approfondies, menées dans chaque département concerné, aux
termes desquelles il a été constaté une réduction sensible de la
production par rapport au premier trimestre de l'année 1975 . En
règle générale, la durée hebdomadaire du travail a été réduite de
40 heures à 36 heures depuis le 22 septembre 1975. Une reprise de
l 'activité due à une légère progression du marché a permis de réta-
blir au cours du mois de décembre 1975, des horaires normaux.

Durée du travail (maintien du salaire des travailleurs touchés
par les réductions d ' horaires).

22959. — 4 octobre 1975. — M. Borde attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation extrêmement difficile que
connaissent les travailleurs dont le salaire est amputé par la réduc-
tion non rémunérée ou sous-rémunérée du temps de travail . Il attire
particulièrement son attention sur les conséquences qu 'entraîne pour
les ouvriers de chez Poclain (Oise) la réduction de la durée du
travail à 35 heures. Outre que cette mesure équivaut à un licen.
ciement camoufle, compte tenu que certains ouvriers sont conduits

à chercher un autre emploi pour tenter de couvrir leurs obligations
familiales, compte tenu que la situation de l 'emploi réduit les pos-
sibilités de reclassement dans une région fortement touchée par
le chômage, les travaiileurs et leurs familles subissent les consé-
quences insupportables d ' une situation dont la responsabilité vous
incombe. Ils sont ;le plus en plus nombreux à ne plus pouvoir faire
face aux engagements contractés antérieurement, qu 'il s 'agisse des
conditions d ' achat d ' un pavillon, de mobilier ou d ' équipement ména-
ger, ou simplement du règlement du loyer ou ,de la note de gaz.
Dans ces conditions, il demande au Premier ministre de vouloir oien
lui indiquer les mesures prises qui peuvent permettre à ces
veilleurs et à leurs familles d 'échapper aux rigueurs de la loi, c ' est-
à-dire aux expulsions et saisies, voire à la vente aux enchères de
pavillons . L'endettement pour raisons économiques indépendantes
de la volonté des travailleurs quels qu 'ils soient doit trouver une
solution originale, compte tenu que le nécessaire report de traites,
dans certains cas, stitue un endettement qui peut poser de
graves et ultérieurs problèmes. Il apparaît que la solution suscep-
tible de régler définitivement de telles questions angoissantes soit
d'assurer le salaire des travailleurs touchés par les réductions
d'horaires.

Réponse . — L'article L. 322. 11 du code du travail prévoit qu 'en
vue d' éviter des licenciements pour cause économique dans certaines
professions, dans certaines régions atteintes ou menacées d'un grave
déséquilibre de l 'emploi, des actions de prévention peuvent être
engagées pour une durée déterminée, dans' des conditions fixées
par décret. Ces actions peuvent comporter notamment la prise
en charge partielle par l'Etat, par voie de conventions conclues avec
les entreprises, des indemnités complémentaires dues aux travailleurs
victimes d ' une réduction d'activité au-dessous de la durée légale
du travail . En application de ces dispositions, les Etablissements
Poclain ont signé avec le préfet de l ' Oise, le 18 septembre 1975,
une convention aux termes de laquelle les établissements Poclain
s 'engagent à maintenir en activité pour une durée minimum de
six mois, à compter du 1"' octobre 1975, cinq cents salariés dont
le licenciement était envisagé. L'Etat, par l'intermédiaire du
Fonds national de l ' emploi, s' engage à rembourser aux Etablisse-
ments Poclain 90 p . 100 de l' aide conventionnelle payée par
l'employeur à l'occasion du chômage partiel appliqué depuis le
I^' octobre 1975. En effet, depuis cette date, trois mille huit cents
employés sur un effectif total de 5000 personnes n ' effectuent que
35 heures de travail par semaine. Les personnes concernées ont
bénéficié des modifications apportées aux régimes d 'indemnisation
du chômage partiel et, en particulier, de l 'accord interprofessionnel
du 23 juin 1975, agréé par l 'arrêté du 24 juillet 1975, ayant porté
le niveau total des allocations publiques et conventionnelles à
50 p . 100 du salaire, sans que le taux horaire d 'indemnisation ne
puisse être inférieur à 7 francs . D 'autre part, le 23 octobre 1975,
la société Poclain a demandé à l 'inspecteur du travail l 'autorisation
de licencier 171 salariés. 156 licenciements ont été autorisés concer-
nant des personnes âgée:. de soixante ans et plus, auxquelles peuvent
être garantis 70 p. 100 de i : .:' salaire antérieur dans le cadre de
l 'accord interprofessionnel du 'a? mars 1972 modifié, instituant la
garantie de ressources . Il convient d'ajouter que la convention
signée le 18 septembre 1975 prévoit la reprise des salariés libérés
du service national par les Etablissements Poclain.

Agence pour l'emploi du Rhône (insuffisance de moyens).

23068 . — 9 octobre 1975. — M . Houél attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation existant à l 'agence pour l 'emploi
du Rhône, créée par te refus de la direction et des pouvoirs publics
de doter cette agence de véritables moyens. Les conditions
d 'accueil sont déplorables : longues files d 'attente dans des locaux
inadaptés dont l 'aération est insuffisante ; manque de chaises et
absence de salie d ' attente ; de nombreux demandeurs doivent
revenir plusieurs fois en raison de la complexité des circuits mais
nombre d ' entre eux se découragent et perdent ainsi leurs droits
sociaux ; les tracasseries administratives sont inadmissibles dans l-
période actuelle, où les services n'ont pratiquement pas d'offres
d'emploi à proposer. Pourtant, les convocations systématiques en
vue de contrôler la qualité de demandeur d 'emploi sont monnaie
courante. La dégradation des conditions de travail des agents
s'accentue : exiguïté des locaux (deux personnes dans un seul
bureau) ; pas de bureau pour le service de constitution de dossiers
d 'aide publique malgré le caractère confidentiel des renseignements
demandés, les hôtesses prennent un bain de foule permanent et
ne peuvent de ce fait faire face à la demande d ' information ; les
prospecteurs-placiers voient leurs tâches administratives s'accroître
au détriment des :opérations de placement ; le nombre des conseillers
professionnels est insuffisant, pourtant certains d 'entre eux sont
affectés à d 'autres tâches. Il lui demande quelles mesures concrètes
il compte prendre pour satisfaire les légitimes revendications des
personnels concernés et permettre aux travailleurs privés d'emploi
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et dont le nombre est en constante augmentation d'être accueillis
dans les locaux de l 'agence dans des conditions normales, avec
toute !a considération qui leur est due.

Réponse . — La direction de l 'Agence nationale pour l'emploi
s ' est constamment attachée à renforcer et adapter les services en
activité dans le département du Rhône, pour tenir compte de
l' accroissement du nombre des demandeurs d'emploi venus s'inscrire
dans les agences. Cet objectif a été notamment recherché, dès 1973,
par la densification du réseau des unités et la création d 'antennes
de la périphérie de Lyon . II est maintenant prévu d'installer pro-
chainement deux unités à Tessin et Décines qui viendront s'ajouter
à l 'antenne d' Oullins et à l'agence locale de Villeurbanne ouvertes
en mai et novembre 1975 . D ' autre part, il sera procédé à une
restructuration des services de la rue Boileau, à Lyon, axée sur le
transfert dans de nouveaux bureaux de l'agence des ingénieurs
et cadres. Ces mesures devront permettre de remédier progressive-
ment aux conditions actuelles d' accueil des usagers et de travail du
personnel.

Prestations familiales (attribution de la prime de 250 francs aux
parents d'un seul enfant, tous deux salariés, dont tes revenus
n 'excèdent pas un certain plafond).

23102. — 10 octobre 1975 . — M. Durieux expose à M. le ministre
du travail que les familles qui n'ont qu'un seul enfant sont exclues
du bénéfice de la prime de 250 francs récemment accordée par les
pouvoirs publics, si les conjoints sont l' un et l 'autre salariés. B
attire son attention sur le fait que les revenus de ces familles
sont souvent inférieurs à ceux dont disposent certains ménages
dans lesquels seul le mari exerce une activité salariée et lui demande
s'il n 'estime pas que ladite prime devrait être également attribuée
aux parents, salariés l'un et : ' autre, et n ' ayant qu'un seul enfant,
lorsque le montant de leurs ressources n' excède pas un certain
plafond.

Réponse . — L'article 1 ,, du décret n° 75-857 du 13 septembre
1975 portant attribution d'une majoration exceptionnelle aux béné-
ficiaires des prestations familiales prévoit que cette majoration
est accordée pour chaque enfant à charge, quel que soit son rang
dans la famille, ouvrant droit, à ce titre, à une prestation fami-
liale . Cette majoration représente une aide complémentaire aux
familles qui sont déjà bénéficiaires de prestations familiales sans
constituer pour autant une allocation autonome . L 'ouverture d'un
droit aux prestations familiales conditionne dcnc expressément
son attribution.

Prestations familiales (conditions d' attribution de la majoration
exceptionnelle prévue par le décret n" 75-857 du 13 septem-
bre 1975).

23324. — 16 octobre 1975. — M. Aliainmat expose à M . le ministre
du travail que le décret n° 75-857 du 13 septembre .1975 portant
attribution d 'une majoration exceptionnelle aux personnes béné-
ficiaires des prestations familiales (Journal officiel du 14 septem-
,hre 1975, page 9488) est accordée à chaque enfant à charge ouvrant
aroit' au titre du mois d 'août 1975 à l 'une des prestations familiales
mentionnées à l ' article L. 510 du code de la sécurité sociale . Il lui
demande s 'il n'estime pas que les bénéficiaires de la seule presta-
tion familiale e garde d ' enfants qui ont pris leurs congés au
mois d'août et qui n ' ont pas, de ce fait, dcnné leurs enfants à
garder, ne se trouvent pas pénalisés par rapport à ceux qui ont
pris leurs congés en juillet, et quelles mesures il pense pouvoir
prendre pour supprimer cette inégalité de traitement.

Réponse. — Des Instructions ont été données, par circulaire
n " 33 SS du 29 septembre 1975 adressée au président du conseil
d' administration de la Caisse nationale des allocations familiales
afin que, lorsque le non-versement de l ' allocation pour frais de
garde au titre du mois d'août est motivé par la fermeture de la
crèche ou du jardin d ' enfants ou par le congé de la nourrice ou
de la gardienne, le droit à la majoration exceptionnelle de 250 francs
soit néanmoins reconnu pour cet enfant à l'allocataire qui aura
bénéficié de cette prestation au titre du mois de juillet ou sep-
tembre 1975. Ces dispositions devraient ainsi répondre aux préoc-
cupations - de l ' honorable parlementaire.

D . O. M. (extension à ces départements de l'allocation spéciale
dans le cadre de l 'assurance vieillesse).

23347. — 17 octobre 1975. — M. Fontaine signalé à M. le ministre
du travail que le bénéfice de l 'allocation spéciale prévue aux
articles L. 674 à L. 681 du code de la sécurite sociale n ' est tou-
jours pas étendu aux départements d'outre-mer. Il est vrai que
les caisses de sécurité socirde des départements d'outre-mer ne

sont pas astreintes au versement de la contribution fixée par le
décret du 26 septembre 1952 . Compte tenu de l'importance nou-
velle accordée à cette prestation, notamment par la loi du 3 jan-
vier 1975 qui étend le bénéfice de cette allocation aux bénéfi-
ciaires de pension de vieillesse du régime général, titulaires de la
majoration à charge, il est demandé à M. le ministre du travail
s 'il n 'envisage pas de reconsidérer cette affaire et d 'étendre cet
avantage vieillesse aux departements d ' outre-mer.

Réponse . — Ainsi qu ' il l'indiquait dans sa réponse à la question
écrite n" 23085 posée le 9 octobre 1975 par l 'honorable parlemen-
taire, le ministre du travail rappelle que la situation des personnes
âgées résidant dans les départements d' outre-mer se trouve amé-
liorée depuis l'intervention de la loi du 3 janvier 1975, puisque
les personnes intéressées peuvent obtenir, même lorsqu ' elles ont
une faible durée d ' assurance, une pension proportionnelle de vieil-
lesse, éventuellement portée au minimum ou à une fraction du
minimum de vieillesse . En sus de cet avantage, elles peuvent obte-
nir l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité,
lorsqu 'elles sont démunies de ressources . De même, l' extension
du régime général de l 'assurance vieillesse aux travailleurs non
salariés non agricoles des départements d 'outre-mer doit permettre
aux assurés de ces catégories professionnelles de bénéficier désor-
mais de prestations d ' assurance vieillesse auxquelles peut égale-
ment s ' ajouter, sous condition de ressources, l 'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité . A cet égard, le décret
n" 75-1098 du 25 novembre 1975 a pris, en faveur des artisans,
industriels et commerçants des départements en cause, des dispo-
sitions d 'adaptation destinées à faciliter le versement des cotisa-
tions d'assurance vieillesse par les intéressés qui bénéficieront à
titre transitoire, à partir du 1'd' janvier 1976, d'un important abat-
tement sur le revenu professionnel servant de base au calcul de
ces cotisations. Le ministre du travail confirme qu'il fait actuelle-
ment procéder à une étude sur la question d ' un éventuelle exten-
sion des articles L. 674 et suivants du code de la sécurité sociale
aux départements d 'outre-mer,- compte tenu des possibilités finan-
cières. Il convient, toutefois, d ' observer que les incidences finan-
cières d ' une telle extension ne pourront être exactement appré-
ciées que lorsque seront connues les conditions dans lesquelles
le décret du 25 novembre 1975 aura été effectivement appliqué
par les artisans, industriels et commerçants assujettis au versement
des cotisations d' assurance vieillesse.

Prestations familiales (maintien du droit au titre des enfants avant
cessé leurs études jusqu'à la date d 'ouverture au droit à l 'allocation
de chômage).

2337e. — 18 octobre 1975 . — M. Offroy appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur les graves inconvénients que comporte la
réglementation actuelle en matière de perception des prestations
familiales lorsque les enfants qui y ouvrent droit ont cessé leurs
études mais n 'ont pas encore d ' activité salariée . En effet, les pres-
tations familiales cessent d'être versées lorsque l 'âge limite de
vingt ans est atteint alors que les jeunes concernés qui sont à la
recherche d ' un emploi, ne peuvent percevoir l'allocation de chô-
mage qu 'à l' issue du délai de six mois suivant leur inscription
comme demandeur d ' emploi à l 'Agence nationale. Il lui demande
s'il n'estime pas particulièrement souhaitable de supprimer ce
hiatus en envisageant la poursuite du paiement des allocations
familiales jusqu 'à la date à laquelle sont emeeets les droits à
l 'allocation de chômage.

Réponse . — En application de l'article L. 527 du code de la sécu-
rité sociale, les allocations familiales sont dues tant que dure
l ' obligation scolaire et six mois au-delà pour l 'enfant à charge non
salarié . Elles sont dues cependant un an au-delà de la fin de
l ' obligation scolaire pour l ' enfant à la recherche d' une première
activité professionnelle qui est inscrit à l'Agence nationale pour
l'emploi. Le service des prestations familiales est urolongé jusqu 'à
dix-huit ans pour l 'enfant placé en apprentissage et jusqu'à vingt
ans pour les enfants qui poursuivent murs études . Les prestations
familiales sont également versées jusqu 'à vingt ans pour les enfants
qui, par suite d ' infirmité ou de maladie chronique, sont dans
l'impossibilité de se livrer à une activité professionnelle. Ces âges
limites répondent d'une manière générale aux situat i ons :es plus
fréquentes. Sans méconnaitre toutefois les difficultés rencontrées
par les jeunes gens à la recherche d ' une première activité profes-
sionnelle, il ne me paraît cependant pas actuellement possible d 'en-
visager une prolongation de six mois au-delà de l ' âge do vingt ans
pour l'étudiant à la recherche d ' un premier emploi, te qui entrai-
nerait, ipso facto, une demande de prolongation analogue en faveur
de l'apprenti de plus de dix-huit ans se trouvant dans la même situa-
tion . Le caractère onéreux de ces mesr.res risquerait de compromettre
d'autres améliorations du régime des prestations familiales d 'une plus
grande portée sociale et jugées prioritaires, notamment celles à inter-
venir dans le cadre de la politique familiale annoncée par le Gouver-
nement à l'issue du crr,vii ;tee ministres du 31 décembre 1975.
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Industrie mécanique (Ronchamp !Haute-Saônel)
(Etablissements Canot).

23529. — 24 octobre 1975 . — M. Gilbert Schwartz expose à M . le
ministre du travail la situation des établissements Canet à Ron-
champ (Haute-Saône) Cette entreprise fabrique des ressorts . des
chaînes et des petits ensembles mécaniques pour la Société alsa-
cienne de construction mécanique (cette entreprise fabrique des
métiers à tisser pour l'exportation), pour Alsthom et pour Peugeot.
74 ouvriers et employés sont actuellement sans travail et il n'existe
pour eux aucune possibilité de reclassement . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que tes Etablissements Canet
puissent continuer leurs activités afin que les 74 ouvriers et
employés ne soient pas sans travail.

Réponse. — A la suite de sérieuses difficultés économiques et
financières l 'entreprise en cause a fait l ' objet le 7 octobre 1975
d'un jugement déclaratif de règlement judiciaire qui a entraîné le
licenciement de dix-huit salariés sur un effectif de soixante-douze
personnes . Conformément aux articles L . 321-7 et L . 321.10 du code
du travail les représentants du personnel et l 'autorité administra-
tive compétente ont été informés de cette opération . Bien entendu
les services départementaux du travail se sont immédiatement pré-
occupés de prendre toutes dispositions utiles pour que les tra-
vailleurs intéressés puissent bénéficier, à l 'issue de leur période
de préavis, des indemnités légales et conventionnelles prévues en
matière de chômage complet. U est enfin précisé qu'en raison des
possibilités de recrutement existant actuellement au sein d 'une
importante société d'ameublement proche des Etablissements Canet,
on est en droit de penser que le reclassement du personnel licencié
pourra être réalisé le moment venu.

Industrie du bois (Uzerche [Corrèze]) . '

	

-

23591 . — 29 octobre 1975 . — M. Pranchère expose à M . le ministre
du travail la menace de licenciement qui pèse sur 44 employés
de l' entreprise de menuiserie S. A. M . à Uzerche . La direction de
cette entreprise entend justifier la décision de fermeture du fait
du non-respect des engagements pris par la société Vedrenne, bail-
leur des bâtiments . Ladite société, qui exploitait l 'entreprise de
menuiserie, ayant été mise en situation de règlement judiciaire a
pu cependant bénéficier du concordat. De ce fait, et bien qu 'elle
ne pouvait assurer la continuité de l ' activité et de l 'emploi aux
salariés, elle a refusé la vente des bâtiments, consentant à leur
location . Percevant le loyer, elle refuse de faire la moindre répa-
ration, notamment aux toitures dont les nombreuses infiltrations
mettent en cause la sécurité du travail . En vue de faire avancer les
conditions d ' un règlement positif de cette affaire, il lui demande :

de bien vouloir lui indiquer si la société Vedrenne était débi-
trice envers l ' U . R S. S . A . F. de la Corrèze- lors de sa mise en
règlement judiciaire. Dans l 'affirmative, quel était le montant de
la dette. Quels . engagements de remboursement vis-à-vis de
l' U. R . S. S . A. F . ont été pris et comment ils sont tenus ; 2' de
lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour empêcher
les licenciements et permettre la poursuite et le développement
de l'activité de l' entreprise de menuiserie S . A . M . à Uzerche.

Réponse . — Les Etablissements Vedrenne, propriétaires des bâti-
ments occupés par l'entreprise de menuiserie S . A . M. à Uuzerche,
étaient débiteurs envers l 'U. R. S. S. A. F, d'une somme de
23 633,14 francs dont le remboursement devait intervenir sur trois
années . Cette créance a été définitivement réglée le 12 novembre
1975 . A propos de la situation actuelle de l 'emploi à la S. A. M.
il ressort des informations fournies Par les services locaux du
ministère du travail que, à la suite d'une mesure de saisie conser-
vatoire décidée à son encontre par le tribunal de commerce de
Tulle, ladite entreprise a dû cesser toute activité dès le 21 novem-
bre et licencier 38 personnes sur un effectif de 43 . Il est précisé
enfin que le directeur du travail de la Corrèze se préoccupe active-
ment sur place, en liaison avec les autorités préfectorales, de trou-
ver des solutions à cette affaire notamment en vue de maintenir
leurs ressources aux salariés de la S. A. M. pour le moment privés
d 'emploi.

Formation professionnelle (satisfaction des besoins

en formation F .P .A . dans le Pas-de-Calais).

23700. — 30 octobre 1975. — M. Legrand attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le retard à l'entrée de travailleurs
en stage on susceptibles d'accéder aux formations dispensées dans
lis centres de F. P. A . du Pas-de-Calais . C'est ainsi que, pour
la formation en électricité, automobile. chauffeur routier, cuisinier
et horticulteur, l'attente est de deux ans ; en sténodactylographie,

comptabilité et secrétariat, deux à trois ans. Il est, dans ces
conditions, incompréhensible que le centre d 'Annezin-lez-Béthune
ait été fermé: Le personnel des centres, sous-classé, est nettement
insuffisant . L' engagement de creer six postes en 1976 est considéré
comme dérisoire par rapport aux besoins . En conséquence il lui
demande s' il ne juge pas souhaitable de prendre sans tarder
les mesures pour satisfaire les besoins en formation F P . A. dans
le Pas-de-Calais.

Réponse. — Les délais d 'attente que connaissent les candidats
à l'entrée des stages d ' a électricité n et de « réparation automobile a,

ouverts dans les centres de formation professionnelle des adultes du
Pas-de-Calais, peuvent varier de douze à dix-huit mois dans l'hypo-
thèse la plus défavorable: Quant aux autres spécialités énoncées
par l 'honorable parlementaire, elles ne sont en fait pas dispensées
dans les centres de F .P .A . de ce département . Il faut préciser
cependant que la formation de a conducteur routier a, enseignée
dans un département voisin, fait actuellement l 'objet d' un projet
de restructuration qui, en rendant possible le choix entre plusieurs
options, permettra de réduire, pour certaines d' entre elles, les
délais d 'attente habituellement observés. En ce qui concerne les
sections d 'emplois de bureau — formations à recrutement particu-
lièrement pléthorique — les délais d'attente constatés dans les
départements limitrophes oscillent entre neuf et douze mois pour
un candidat prioritaire (âgé de plus de vingt et un ans ou dégagé

.des obligations militaires ou soutien de famille) . Par ailleurs, la
fermeture du centre de Béthune a été rendue nécessaire en raison
de l'état de vétusté de ses locaux . Cette opération a donné lieu
à un transfert d'activités qui n'a pas altéré le dispositif de formation
de la région. Enfin, la classification et les effectifs du personnel
en fonction dans les centres de F .P .A . du Pas-de-Celais répondent
parfaitement aux normes en vigueur à l'A .F .P .A ., pour l'ensemble
des centres du territoire national. Un effort particulier sera consenti
en 1976 dans ce domaine puisque six postes supplémentaires sont
prévus pour le personnel de ces centres.

Formation professionnelle et promotion sociale
(insuffisance des moyens de L'A .F .P .A .).

23768. — 1" novembre 1975. — M. Berthouin attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les moyens d'action de l' association
nationale pour la formation professionnelle des adultes (A . F. P. A .).
II apparaît en effet que, bien qua L'A. F . P. A. soit présentée
comme l' élément privilégié de la politique de formation profession-
nelle, faute de crédits suffisants . elle ne peut remplir convena-
blement sa mission. La politique de blocage des effectifs est en
effet très préjudiciable au bon fonctionnement de l'association,
tendant insupportable la charge de travail des agents. Ne pense-t-il
pas qu 'il serait important d'assurer un large recrutement et de
prendre des mesures visant au relèvement des bas salaires et au
déblocage de certaines primes indexées, aujourd 'hui amputées
de 52,7 p . 100 de leur pouvoir d achat . Faute de telles décisions
qui s'imposent d'urgence il condamnerait à la stérilité un des instru-
ments primordiaux de la promotion sociale des travailleurs.

. Réponse. — Les résultats obtenus par l'A .F .P .A . en 1975 témoi -
gnent de la vitalité de cet organisme et ne justifient en rien les
craintes exprimées par l 'honorable parlementaire. Les moyens de
l'A .F .P .A. ont d'ailleurs été notablement accrus puisque le budget
de fonctionnement de l 'association pour 1976 marque une augmen-
tation de 19,7 p. 100 par rapport à celui de 1975. Parallèlement, sur
le plan des effectifs, 427 postes su ppltimentaires sont prévus au
titre de l'année 1976, 182 postes ayant fait l ' objet d'un recrutement
par anticipation en 1975. En ce qui concerne les traitements attribués
au personnel, il faut noter que ceux-ci ont progressé de '15,74 p . 100
au cours de l'année 1975 et que le plus bas salaire actuellement
versé à l' A .F .P .A . est de 1 782,84 F par mois. En autre, l 'éche-
lonnement indiciaire des petites catégories a fait l 'objet d'une
récente mesure d 'amélioration par la crdation d 'un échelon supplé-
mentaire.

	

-

Mineurs de fond (benéfice de la campagne double
pour le calcul de la retraite des anciens combattants).

23796. — 4 novembre 1975 . — Mme Fritsch demande à M. le
ministre du travail pour quelle raison les mineurs anciens combat•
tants ne bénéficient pas, dans te ea cal de leur retraite, du bénéfice
de la campagne double pour les périodes de guerre, de captivité,
d'internement, de déportation ou d 'incorporation de force, de
manière analogue à ce qui est prévu en faveur d 'autres catégories
de salariés : 'fonctionnaires, cheminots, personnels d'Electricité de
France, etc.

Réponse. — U est précisé à l' honorable parlementaire que la
réglementation en vigueur dans le régime minier de sécurité sociale
permet de prendre en compte : soit les périodes de service mill-
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taire obligatoire, d' appel sous les drapeaux met d 'engagement volon-
taire en cas de guerre effectuées par les travailleurs des entreprises
minières et assimilées lorsque ceux-ci réunissent quinze années de
services dans les mines ou sans condition de durée de services
lorsqu'ils étaient présents à la mine au moment du départ sous
les drapeaux ; soit les périodes durant lesquelles les travailleurs
des entreprises minières et assimilées ont dû cesser le travail dans
une exploitation minière et assimilée du fait de la guerre 1939-1945
ou des circonstances 'politiques nées de celle-ci. Ces dispositions
particulièrement favorables ont toujours été interprétées dans un
esprit de compréhension par le comité compétent chargé des liqui-
dations de pensions de la caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines. Elles forment un ensemble et il n'a pas
paru jusqu'à présent possible d'y ajouter l'octroi des bonifications
dites « de campagne double n qui sont accordées aux agents des
services publics (fonctionnaires,- agents de la S .N .C .F ., agents
des industries électriques et gazières), tandis que les exploitations
minières sont, pour partie, des entreprises privées . Cependant, le
ministre du travail ne méconnait pas l'intérêt de cette question et
il se propose d'en poursuivre l'étude en relation avec les autres
départements ministériels intéressés.

Industrie textile (Etablissements Gelliot, à Fraize [Vosges]).

23872 . — 6 novembre 1975 . — M . Gilbert Schwartz attire l' attention
de M . !e ministre du travail sur la situation des Etablissements
Gelliot, sis à Fraize (Vosges), usine de textile qui occupait
157 ouvriers. Or, ces .157 ouvriers sont licenciés, et n'acceptant pas
ce licenciement, ils occupent l'usine. Sur le fait que, dans cette
région, il y avait 1 000 ouvriers travaillant- dans les usines de
textile et que depuis les licenciements il n'en reste que 200. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour le maintien en acti-
vité de cette entreprise et pour assurer le maintien de l'emploi pour
ces 157 ouvriers afin que les usines de textile des Vosges ne
disparaissent pas.

Réponse. — Les Etablissements Gelliot de Fraize ont fermé leurs
portes au cours du premier semestre 1971. Depuis, un certain
nombre d'établissements relevant, de secteurs professionnels divers
ont été implantés tant à Fraize que dans la commune voisine de
Plainfaing et. le nombre des emplois créés à cette occasion apparaît
nettement supérieur à celui des postes supprimés lors de la cessa-
tion d 'activité des Etablissements Gelliot. Il semble, dans ces condi-
tions, que les établissements auxquels il est fait allusion par
l'honorable parlementaire soient ceux qui, appartenant au groupe
Ecrepont, étaient exploités jusqu 'au début du mois de décembre 1975
sous la raison sociale Filature de Fraize . Les informations recueillies
sur place à propos de da situation de l 'emploi au sein de cette
usine sont les suivantes : à la suite de sérieuses difficultés d 'ordre
conjoncturel aggravées par la vétusté des installations, la direction
a décidé de cesser l'exploitation de l'établissement. A cet effet, à
l 'issue des procédures d 'information et de consultation des' repré-
sentants du personnel, elle a présenté à l ' autorité administrative
compétente une demande d'autorisation de 'licenciement pour cause
économique portant sur la totalité du personnel soit 115 salariés.
Après un examen approfondi de toutes les données de cette affaire,
comme le prévoit l'article L. 321.9 du code du travail, le directeur
du travail des Vosges, dans le cadre des pouvoirs qu'il détient
en matière de contrôle de l'emploi, a estimé devoir donner . son
accord aux congédiements ainsi sollicités . Dans ce contexte ses
services se sont immédiatement préoccupés de prendre toutes dis-
positions utiles pour que d'une part les travailleurs intéressés
puissent bénéficier, à l'issue de leur période de préavis, des aides
légales et conventionnelles prévues en matière de chômage complet,
d'autre part afin gin les créances nées du contrat de travail soient
réglées dans les plus brefs délais. Il y a lieu de préciser, à ce
propos, qu'en vertu d'un accord conclu entre les représentants
du comité d'entreprise et son président les salariés licenciés rece-
vront en plus des indemnités prévues par la loi et la convention
collective de la profession une prime destinée à compenser partiel-
lement' des pertes de salaires consécutiees à cinq semaines de grève
avec ' occupation de l'usine.

Formation professionnelle et promotion sociale (renforcement
des effectifs des centres de formation professionnelle accélérée).

23905. — 6 novembre 1975 . — M . Lebon attire -l'attention de
M. le ministre du travail sur le fonctionnement parfois défectueux
des centres de formation professionnelle accélérée. Les effectifs du
personnel sont limités à an niveau qui permet de moins en lupins
d'assurer les remplacements indispensables (maladie, retraite, mater-
nité, perfectionnement de l'enseignement, etc.). II s'ensuit que des
stagiaires se trouvent privés d'enseignants en pleine session de

formation. Ils sont alors ou regroupés avec des stagiaires relevant
d 'une autre profession ou renvoyés dans leur foyer . Il lui demande
de lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de choses.

Réponse. — Le souci d'assurer dans de bonnes conditions les
remplacements du personnel enseignant pendant les congés payés,
les congés maladie ou de maternité, les congés formation et lors
des départs à la retraite, fait l 'objet de préoccupations constantes
de la part des responsables de l'association nationale pour la for-
mation professionnelle des adultes. Ainsi, en ce qui concerne l'année
1976, 427 postes supplémentaires, dont 182 auront éte mis en
recrutement par anticipation en 1975, seront créés en vue d'amé-
liorer le fonctionnement de l'association . Dans ce contingent,
30 postes seront réservés à des enseignants remplaçants. Il faut
noter cependant que l'A .F.P.A. éprouve certaines difficultés en
matière de recrutement de personnel et recherche actuellement plus
de 200 enseignants.

Formation professionnelle (situation du personnel _
des centres F. P. A .).

23982. — 8 novembre 1975. — M. Sainte-Marie attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les difficultés que connaît actuel-
lement le personnel des divers centres de formation profession.
nelle pour adultes de la région bordelaise, qui ne peuvent assurer
dans les meilleures .conditions la mission qui leur est confiée.
Considérant que les problèmes spécifiques qui se posent aujourd ' hui
à ces établissements, Insuffisance des effectifs, dégradation des
conditions de travail ne font qu'aggraver la situation économique
actuelle ; qu'il apparaît d'une absolue nécessité d'améliorer les
conditions de travail du personnel, en considération de l'intérêt
économique régional attaché au bon fonctionnement des centres
F. P. A. dans un domaine où le Gouvernement doit faire porter
tous ses efforts : celui -de l'emploi . il lui demande de bien vou-
loir lui communiquer la nature des mesures qu'il envisage de
prendre afin de remédier à cette situation -

	

.

Réponse . -- Les moyens accordés à l'association nationale pour la
formation professionnelle des adultes en 1976 marquent le souci
des pouvoirs publics d'assurer à cet organisme des conditions de
fonctionnement satisfaisantes. On peut ainsi noter que le budget de
fonctionnement de l' association pour 1976 est en augmentation de
19,7 p. 100 par rapport à celui de 1975. Parallèlement, sur le plan

. des effectifs, 427 portses supplémentaires sont prévus au titre de
l ' année 1976, 182 postes ayant fait l 'objet d 'un recrutement par
anticipation en 1975. Sans pouvoir apporter une solution à tous
les problèmes que pose la gestion - d 'un organisme aussi diversifié
que l'A. F. P. A., ces mesures devraient permettre cependa.nt à
l'institutioh d'améliorer encore l'efficacité de son action.

Assurance , vieillesse (extension de la réversion de pension aux
enfants célibataires issus du mariage ayant assumé la charge
matérielle de leurs parents âgés).

24027. — 14 novembre 1975. — M. Pujol attire l'attention' de
M. le ministre du travail sur un point du système de réversion
des pensions. Lorsqu'une veuve a bénéficié d'une pension de réver-
sion, ne pourrait-on, à son décès, et dans certains cas, envisager
d'en faire bénéficier l'enfant issu du mariage? Il existe des cas, parti-
culièrement de femmes célibataires, filles uniques, qui ont assumé
la charge de leurs parents et pour cela négligé leur vie profes-
sionnelle. Leur accorder la pension de réversion serait à la fois.
compenser les ressources perdues et rendre hommage à leur
dévouement. Il lui demande si une telle mesure ne pourrait être
mise en place.

Réponse. — La pension de réversion du régime général , de la
sécurité sociale ne peut être attribuée qu 'au conjoint survivant
de l'assuré décédé et il n'est pas envisagé d'élargir le champ
d'application de cette prestation dans le sens souhaité par l'hono-
rable parlementaire . Il apparaît d'ailleurs, à cet égard, que la
solution au problème posé réside principalement en l' acquisition
de droits propres à l'assurance vieillesse au profit des femmes
qui n'exercent pas d'activité professionnelle. Des mesures ont été
déjà prises en ce sens au profit des mères de famille et les
études se poursuivent dans une perspective de généralisation
des droits personnels des femmes, ce qui impliquera, en tout état
de cause, un effort de cotisations de la part des intéressés . Dans
le cadre de la législation- actuelle, il est rappelé que la personne
qui, ' sans recevoir de rémunération, remplit effectivement les
fonctions -et obligations de la tierce personne auprès d'un membre
de sa famille infirme ou Invalide et bénéficiaire d'un avantage
pour tierce personne au titre d'un régime social légal ou régle-
mentaire peut s'affilier à l'assurance volontaire et acquérir ainsi
des droits personnels A retraite.
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Taris (remboursement aux chauffeurs
des visites médicales obligatoires).

24105 . — 18 novembre 1975 . M. Eugène Claudlus-Petit expose
à M . le ministre du travail que les chauffeurs de taxi sont astreints
pour des raisons professionnelles à des visites médicales régulières.
Ces visites ont lieu sur convocation de la préfecture de police tous
les cinq ans pour les personnes âgées de moins de soixante ans,
tous les deux ans au-delà de soixante ans, et chaque année au-delà
de soixante-seize ans . Or il s ' avère que ces visites, tarifiées à
56 francs, ne sont pas remboursées par la sécurité sociale quel que
soit le régime d 'assurance de l 'intéressé. Il lui demande quelle-peut
être la raison de cette mesure, et les dispositions qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — L'article P' du code de la sécurité sociale précise
que celle-ci garantit contre les risques de toute nature susceptibles
de rée'-lire ou de supprimer la capacité de gain de l ' assuré. Au
titre de l ' assurance maladie, les caisses primaires ne remboursent
donc à un assuré ou à ses ayants droit que les frais occasionnés par
les soins curatifs ; les frais de médecine préventive pris en charge
par la sécurité sociale ne constituent que des exceptions à ce
principe général . Les visites médicales auxquelles sont astreints
les chauffeurs de taxi entrent dans la catégorie des actes de
médecine préventive et ne peuvent, dès lors, être remboursés
par l 'assurance maladie. Il est rappelé à l ' honorable parlementaire
que le problème général de la prévention est actuellement à
l'étude dans le cadre de la préparation du VII' Plan.

Assurance vieillesse (revendications des retraités).

24251 . — 21 novembre 1975 . — M. Legrand demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui faire connaître où 'en est
l'étude des propositions et avis -de la caisse nationale vieillesse
tendant à l'amélioration de certaines prestations et à . la réparation
d 'injustices dont sont l ' objet des retraités, par exemple, retraités
ne bénéficiant pas du calcul de leur retraite sur les dix meilleures
années, bénéfice des trente-sept années et demi, majoration pour
enfants pour les femmes, à raison de deux années par enfant, aug-
mentation des ressources pour les personnes seules, suppression de
la totalité des règles de non-cumul des droits propres et des droits
dérivés, taux de pension de réversion porté de 50 à 60 p. 100
allocation supplémentaire à l 'âge de cinquante-cinq ans, affiliation
obligatoire à l 'assurance vieillesse des mères ayant au foyer un
enfant handicapé, etc.

Réponse. — Il est tout d' abord rappelé à l'honorable parlemen-
taire que les nombreuses réformes améliorant le régime général
d ' assurance vieillesse, intervenues au cours des années récentes
et dont le coût pour la seule année 1975 s' élève à près de 5 mil-
liards de francs, tiennent compte très largement des voeux émis
par le conseil d'administration de' la caisse nationale d ' assurance
vieillesse des travailleurs salariés . Mais le principe de la non-
rétroactivité des textes législatifs et réglementaires s 'oppose à ce
que les pensions de vieillesse déjà liquidées sous l ' empire d'une
ancienne réglementation fassent l 'objet d 'une nouvelle liquidation
compte tenu des textes intervenus postérieurement. Toutefois, le
Gouvernement, très préoccupé par la situation des retraités qui
n 'ont pu bénéficier, on n'ont bénéficié que partiellement, de la
mi du 31 décembre 1971 permettant la prise en compte de plus
de trente ans d'assurance pour le calcul des pensions de vieillesse,
a procédé à un examen approfondi de ce problème en vue de lui
apporter une solution dans le cadre des possibilités financières
de la sécurité sociale . Compte tenu de ces possibilités, le Gouverne .
ment a décidé de prendre une nouvelle mesure de revalorisation
forfaitaire . C 'est ainsi que , l' article 3 de la loi n" 75-1279 du
30 décembre 1975 acorde une majoration de 5 p. 100 aux assurés
dont la pension, liquidée sur la base de la durée d ' assurance
maximum susceptible d 'être retenue à sa' date d' entée en jouis-
sance, a pris effet antérieurement au 1°' janvier 1973 (date à
compter de laquelle les assurés ont pu bénéficier, pour la liqui -
dation de leur pension, de la eouvelle règle de calcul du salaire
annuel moyen de base selon les dix meilleures années d 'assurance).
D 'autre part, il est confirmé à l ' honorable parlementaire que la
loi n " 75 .3 du 3 janvier 1975 permet désormais au conjoint survi•
vont de cumuler, dans certaines limites, sa pension de réversion
avec des avantages personnels de vieillesse et d ' invalidité . Les
dispositions précitées sont applicables, même si le décès de l'assuré
est survenu antérieurement au 1" juillet 1974, date d 'effet de la
loi du 3 janvier 1975, dans la mesure où le conjoint survivant
réunit notamment les conditions de ressources personnelles requises
pour . l ' attr ibution d'une pension de réversion . Conformément au
décret n" 75-109 du 24 février 1975, ces ressources sont appréciées
à la date de la demande de la pension de réversion, compte tenu
du montant annuel du salaire minimum de croissance en vigueur
à cette date (soit 16 4411 F à ce jour) ou subsidiairement, à la date

du décès, compte ténu des dispositions applicables à cette der .
nière date. De plus, le décret susvisé comporte un assouplissement
de la condition de durée de mariage requise pour l ' ouverture
du droit à pension de réversion ; cette durée qui était fixée à
deux ans avant l 'entrée en jouissance de l ' avantage de 'vieillesse
de l' assuré, ou quatre ans avant le décès a, en effet, été réduite
à deux ans avant le décès . Ces réformes qui apportent une amélio-
ration importante à la situation d ' un grand nombre de veuves ont
paru devoir être proposées avant toute augmentation du taux des
pensions de réversion. Le Gouvernement continue de se préoccuper
de l 'ensemble des problèmes sociaux posés par le veuvage et
s ' efforcera de les résoudre par étapes, compte tenu des possibilités
financières du régime général, mais il ne saurait être envisagé
de permettre dans l 'immédiat, le cumul, sans aucune limite de
la pension de réversion et des avantages personnels du conjoint
survivant. L'on peut . d 'ailleurs se demander si l 'amélioration de
la protection sociale des veuves passe nécessairement par un
accroissement des droits de réversion, ou s' il ne serait pas plutôt
préférable de advelopper les droits propres des femmes afin de
mieux sauvegarder leur autonomie. En ce -qui concerne l ' extension
de l ' assurance vieillesse, il est rappelé que la loi n° .75-534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées
prévoit que les mères ayant la charge d' un enfant handicapé (ou
d'un handicapé adulte) peuvent, sous certaines conditions, être
affiliées à l 'assurance vieillesse obligatoire. Par ailleurs, dans un
souci de simplification et conformément au v_eeu émis par le conseil
d'administration de la caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés, des instructions viennent d 'être adressées à
cet organisme afin que les droits des assurés à une pension de
vieillesse majorée au titre de l 'article L. 676 du code de la sécurité
sociale, soient liquidées par priorité sur leurs droits à l'allocation
aux vieux travailleurs salariés . Enfin, les problèmes relatifs . à
l 'attribution des prestations non contributives de vieillesse seront
abordés dans le cadre d'une étude d'ensemble tendant à réaliser,
à terme, une réforme globale du minimum de vieillesse.

Agence nationale pour l 'emploi (effectifs et moyens matériels).

24257 . — 21 novembre 1975. — M. Frelaut attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les problèmes rencontrés par les ser-
vices de l 'agence nationale pour l'emploi. Ce sont notamment des
problèmes d' effectifs qu 'il devient urgent de résoudre puisqu 'on
sait qu 'en un an le nombre des demandeurs d ' emploi a doublé.
Si l 'on prend en compte le nombre d 'agents chargés directement
de recevoir les chômeurs on en dénombre . 1 pour 250 . A l 'heure
actuelle, 200 postes budgétaires disponibles ne sont pas utilisés
par la direction générale, ce qui diminue de plus de 50 p . 100 ' les
effets des moyens supplémentaires en agents accordés au mois
de mars 1975. En conséquence . il lui demande quelles mesures 11
compte prendre pour satisfaire les revendications des agents de
l'A.N.P .E. suivantes : 1° respect des engagements de juillet 1975;
2 " attribution de moyens supplémentaires en effectif statutaire
suffisant pour faire face aux missions fondamentales liées au meil-
leur accueil des chômeurs ; 3° augmentation substantielle des frais
de déplacement occasionnés par la collecte des offres d'emploi et
des informations collectives ; 4° dotation de moyens supplémentaires
en Iocaux adaptés aux besoins du personnel, des usagers et des
exigences du service ; 5° respect et extension des droits syndicaux.

Réponse . La direction générale de l ' agence nationale pour
l'emploi, soucieuse à la qualité et de l 'efficacité des services à
rendre aux très - nombreux usagers, s'attache en priorité à l' organi-
sation des moyens en personnel et en équipement qui lui sont
attribués dans le cadre du budget du ministère du travail ; elle est
consciente des lourdes contraintes auxquelles les agents font face
avec tout leur dévouement, dans l'accomplissement des missions
qui leur sont dévolues . A cet égard elle ne perd pas de vue les
engagements pris envers le personnel en matière de reclassement
et de promotion . L'écart constaté par l ' honorable parlementaire
entre les 7 160 postes budgétaires et ceux utilisés par la direction
générale est d 'ailleurs la conséquence directe de tels engagements
puisqu ' il est dû à un arrêt momentané des recrutements externes
destiné à favoriser la promotion interne. Au demeurant cette
situation est en voie de règlement. De même, en vue de faciliter
les relations de la directicn générale avec les organisations repré-
sentatives du personnel, celles-ci bénéficient depuis juillet 1975
au profit de leurs personnels, d'un nombre dé dispenses de travail
plus élevé .

Emploi (annonces d ' offres d 'emploi).

24421 . — 27 novembre 1975 . — M. Montagne attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés qu ' éprouvent les deman•
dei..rs d'emplois en face de certaines annonces qui paraissent dans
les journaux et sont assorties de promesses totalement menson-
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gères. Certaines annonces pouvant être assimilées à la publicité
mensongère . ne pourrait-il pas exister à leur sujet un contrôle, une
sorte de B. V. P . délivrant éventuellement une attestation en cas
de tromperie et permettant un recours ultérieur contre l' auteur
de l ' annonce incriminée.

Réponse . — Il est rappelé qu 'aux termes de l 'article L. 311-4
du code du travail 11 est interdit de faire publier dans un journal,
revue ou écrit périodique, une insertion d ' offres d 'emploi ou d'offres
de travaux à domicile comportant : des allégations fausses ou
susceptibles d 'induire en erreur et portant en particulier sur
un ou plusieurs des éléments ci-après : l' existence, l ' origine, la
natur e et la description de l'emploi ou du travail à domicile offert,
la rémunération et les avantages annexes proposés ainsi que le
lieu du travail . n Ces dispositions sont sanctionnées par l 'ar-
ticle R. 361-1 du même code en vertu duquel « toute personne
qui aura contrevenu aux dispositions de - l 'article L . 311-4 sera
passible d'une amende de 80 francs à 1G0 francs . Dans le cas
de récidive, le contrevenant est passible d ' une amende de 160 francs
à 600 francs s . Les offres d ' emploi fallacieuses peuvent, donc,
faire l 'objet de poursuites dans le cadre de cette réglementation.
Il convient d'ajouter que les abus constatés en matière d'offres
d' emploi peuvent être signalés au Bureau de vérification de la
publicité, afin que cet organisme intervienne auprès de ses adhé-
rents .

Allocation du F. N . S. (conditions d ' attribution

de la majoration exceptionnelle à ses bénéficiaires).

24486. — 29 novembre 1975. — M . Durieux expose à M. le ministre
du travail le cas d ' une personne âgée qui ne peut percevoir le
montant de la majoration exceptionnelle de 700 francs attribuée
aux bénéficiaires de l ' allocation du fonds national de solidarité, car
la demande d 'admission à cette allocation qu 'elle avait présentée
en avril dernier à une caisse de mutualité sociale agricole vient
seulement de faire l'objet d'une décision favorable . II lui demande
s 'il n ' estime pas qu ' il serait souhaitable que toutes instructions
utiles soient données par lui à ses services afin que le bénéfice
de ladite majoration exceptionnelle soit accordé à toutes les
personnes dont la demande d'allocation du F. N. S ., présentée
antérieurement au 13 septembre 1975, n'a été acceptée que posté-
rieurement au 15 octobre 1975.

Réponse . — II est précisé à l ' honorable parlementaire que la
date d 'entrée en jouissance de l 'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité est fixée, sans pouvoir être antérieure au
premier jour du mois suivant la date de réception de la demande :
à la date d 'entrée en jouissance de l 'avantage vieillesse de l' inté-
ressé, si celle-ci est postérieure à son 65' anniversaire ; au premier
jour du mois suivant le 65' anniversaire de l'intéressé, si celui-ci
jouissait déjà, a cette date, d 'un avantage de vieillesse . Les mêmes
règles s' appliquent en cas d 'inaptitude au travail compte tenu
de la date de reconnaissance de l 'inaptitude . La majoration excep-
tionnelle de 700 francs a été accordée conformément au décret du
13 septembre 1975 à toutes les personnes bénéficiant de l 'alloca-
tion supplémentaire à la date du 1" septembre 1975 . Dans les
cas où la liquidation de cette allocation était en cours à cette
date, la majoration exceptionnelle est due également dès l 'instant
que l'entrée en jouissance de l'allocation supplémentaire prend
effet avant le 1' septembre 1975 ou, au plus tard, à cette date.
De semblables instructions ont été notamment prises par le ministre
de l' agriculture au profit des bénéficiaires de l 'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité affiliés à une caisse
de mutualité sociale agricole.

Assurance vieillesse (extension à toutes les mères de famille retraitées
des majorations pour enfant).

24670. — 6 décembre 1975 . — M . Foyer appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des mères de famille
dont la pension vieillesse a été liquidée avant le 1"'' janvier 1972.
Ces personnes n 'ont pas obtenu le bénéfice des dispositions de
l ' article 342-1 nouveau du code de la sécurité sociale qui leur
eût permis de bénéficier d'une majoration correspondant à deux ans
par enfant et attribuée dès le premier enfant . Il demande si le
Gouvernement n' envisage pas, dans l 'ensemble des mesures prévues
en faveur de la famille, de faire disparaître cette inégalité injusti-
fiable et de faire bénéficier toutes les personnes âgées qui se
trouvent dans cette situation de la majoration pour enfant.

Réponse. — Il est confirmé l ' honorable pr. lementaire que
les dispositions de la loi du 31 décembre 1971, accordant aux
femmes assurées ayant élevé au moins deux enfants une majo-
ration de leur durée d 'assurance égale à une année per enfant
et de la loi du 3 janvier 1975 portant à deux annuités cette majo-

ration qui est désormais accordée dès le premier enfant, ne s ' appli-
quent qu'aux pensions de vieillesse prenant effet postérieurement
à la date d'entrée en vigueur de ces lois, fixée respectivement
au janvier 1972 et au 1" juillet 1974 . Le principe de non-rétro-
activité des textes législatifs et réglementaires s 'oppose, 'en effet,
à ce que les pensions liquidées sous l 'empire d ' une ancienne régle-
mentation fassent l 'objet d'une nouvelle liquidation, compte tenu
des textes intervenus postérieurement.

Travail temporaire (prolongation des missions
ait-delà de trois mois).

24714. — 10 décembre 1975 . — M . Gantier signale à M . le ministre
du travail que le décret n" 73 .53 du 9 janvier 1973 portant appli-
cation de certaines dispositions de la loi n" 724 du 3 janvier 1972
sur le travail temporaire, prévoit que l ' inspecteur du travail et de
la main-d'oeuvre peut refuser les prolongations des missions au-delà
de trois mois . Or il se trouve que certains refus systématiques
portent préjudice aux trois parties en cause : 1 " l'entreprise utilisa-
trice qui se voit privée d 'un personnel qualifié qu'elle ne peut pas
trouver rapidement et qu 'elle ne peut embaucher définitivement,
ayant un surcroit occasionnel d 'activité ; 2" l 'entreprise de travail
temporaire qui risque ainsi de perdre un client et un employé
qualifié s'il lui est impossible de lui trouver sur-le-champ une
nouvelle mission ; 3" l 'employé qui dans ce cas se retrouve sans
travail. Enfin, la collectivité n' a rien à gagner à cet état de choses,
puisque cela risque de ralentir l'activité des entreprises utilisa-
trices, des entreprises de travail temporaire et de créer tout à fait
artificiellement des chômeurs assistés . Il lui demande si des instruc-
tions pourraient être données afin que les prolongations de missions
soient accordées plus libéralement par les inspecteurs ' du travail et
de la main-d'oeuvre ; surtout lorsque leur refus a pour conséquence
immédiate de faire mettre des employés au chômage.

Réponse. — Les difficultés rencontrées à l'occasion de la prolon-
gation des missions des travailleurs temporaires proviennent le
plus souvent de l'insuffisance des justifications produites à l 'appui
de la demande de prolongation . Il est rappelé que ces demandes
de prolongation doivent porter, essentiellement, st}r l' accomplisse-
ment de tâches non durables, telles qu 'elles sont énumérées aux
paragraphes c, d, e , de l 'article 2 de la loi du 3 janvier 1972 sur
le travail temporaire (articles L . 124.2 du code du travail) : surve-
nance de la fin d ' un contrat de travail dans l'attente de l 'entrée
en service effectif du travailleur permanent appelé à remplacer
celui dont le contrat a pris fin ; existence d ' un surcroit occasionnel
d' activité ; création d ' activités nouvelle. Le cas type, signalé par
l 'honorable parlementaire, de l'entreprise qui ne peut embaucher,
définitivement, du personnel, « ayant un surcroît occasionnel d 'acti-
vité s, est donc visé par la loi, et ne peut faire l 'objet d ' un refus
systématique, si le caractère occasionnel du surcroît d 'activité
est suffisamment justifié . Pour permettre une meilleure informa-
tion de l'inspection du travail, et faciliter son intervention, rien
ne parait s'opposer à ce que des justifications sur la prolongation
éventuelle des missions soient produites au moment tuéme de la
conclusion du contrat à intervenir entre l'entreprise de travail
temporaire et l 'utilisateur, dès lors que les parties se trouvent
en mesure de remplir une telle formalité . Ces renseignements
pourront être fournis à l 'inspection du travail dans le cadre des
informations que les entreprises du travail temporaire doivent
communiquer au service en vertu de l 'article R . 124-4 paragraphe b
du code du travail . Il appartiendra aux entreprises de travail
temporaire de se référer à ces justifications lors de la demande
de prolongation de chacune des missions, en y joignant des préci-
sions sur les besoins de l 'entreprise utilisatrice au moment même
de la demande.

Droit de grève (poursuites judiciaires engagées
contre trois délégués C. G . T. de l'usine T, R . T. à Brive [Corrèze]).

24776. — 10 décembre 1975 . — M . Pranchére expose à M. le
ministre du travail la situation créée par les poursuites judiciaires
engagées contre trois travailleurs, délégués syndicaux C . G. T . de
l' usine T . R. T. (groupe Philips) à Brive, par la direction de cet
établissement, à la suite d ' une action de grève effeétuée par l 'en-
semble du personnel . Ce, poursuites soulèvent une vive émotion et
une large protestation parmi les travailleurs de Brive et du dépar-
tement qui y voient une mise en cause du droit de grève . il serait
souhaitable, à mon sens, que cette situation soit modifiée, que la
plainte déposée par la direction de T. R. T. soit retirée afin que
cessent les poursuites engagées contre les trois militants ouvriers.
En conséquence, je vous demande s ' il ne vous est pas possible de
faire intervenir vos services départementaux en ce sens.

Réponse . — Au cours de la grève évoquée par l ' honorable parle-
mentaire, déclenchée par les salariés d ' une entreprise de Brive
(Corrèze) à l' appui d ' une demande d' augmentation des salaires
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de 10 p . 100, deux dirigeants .;e la société ont été retenus dans un
bureau durant plusieurs heures . Saisi par la direction, un huissier
de justice a d 'ailleurs constaté le fait et une plainte a été déposée
auprès de l 'autorité judiciaire compétente à l 'encontre de trois
personnes qui avaient pris une part active à cette action . Cependant,
à la demande du sous-préfet de Brive, l'union locale C .G .T. a
appelé ses adhérents à la modération et fait cesser l'occupation
des locaux . Par ailleurs, les services locaux du travail et de la
main-d'oeuvre ont suggéré à l 'employeur, qui l'a accepté, de lever
les sanctions qu'il envisageait d'infliger aux trois salariés en
cause. Ceux-ci ont de ce fait pu reprendre normalement leurs
fonctions, comme d 'ailleurs l'ensemble du personnel qui a décidé
de suspendre le mouvement de grève .sans qu 'un accord ait été
conclu sur les revendications présentées. De son côté, le procureur
de la République saisi de la plainte, a informé la direction de
l'entreprise que, pour contribuer à l'apaisement des esprits, il
décidait de classer sans suite sa requête.

Travailleurs immigrés (travailleurs africains du foyer de l 'associa-
tion pour le développement des foyers du bàtiment et des

mite), à Montreuil /Seine-Sainr-Denisl).

24831 . — 11 décembre 1975 . — M. Odru attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs immigrés
logés dans le foyer A. D . E . F . de Montreuil, rue de la Montagne-
Pierreuse.

Réponse. — Les difficultés que rencontrent les travailleurs immi-
grés pour concilier leurs lieux d'habitatin :i et de travail, consti-
tuent un problème qui a retenu toute l'attention des pouvoirs
publics. Les travailleurs africains relogés dans le foyer de l' A . D . E. F.
rue de la Montagne-Pierreuse, à Montreuil (ainsi que ceux du
foyer de la Sonacotra, rue Brûlefer) proviennent d ' un taudis garni
maintenant disparu et anciennement situé avenue de la République,
à Montreuil, à proximité du boulevard périphérique de Paris, et
de moyens de transport aisés. Le transfert de ces travailleurs dans
les nouveaux foyers a eu pour conséquence de les éloigner des
moyens de transport . Les isolés résidant dans le foyer A . D . E. F.
à Montreuil, sont officiellement 300, plus environ 100 clandestins.
Il est, dans ces conditions, difficile de connaitre exactement le
nombre de ceux qui travaillent à la ville de Paris ou à Flins chez
Renault . On estime cependant qu'une quinzaine travaillent à la ville
de Paris, 35 à 40 travaillent chez Renault à Flins. Il ne s'agit donc
pas comme l 'affirme l'honorable parlementaire a de très nombreux
travailleurs e. On peut néanmoins se demander pourquoi ces
travailleurs immigrés 155, sont logés si loin de leur lieu de travail.
Deux situations doivent à cet égard être distinguées : 1" tout
d 'abord le cas des travailleurs de la ville de Paris : après le trans-
fert de ces travailleurs dans le nouveau foyer, la ville de Paris
avait demandé à la R .A .T .P . d'assurer le transport de ceux qui
étaient employés dans ses services, soit environ 60 à cette époque.
Mais cette possibilité a rapidement donné lieu à des difficultés
du fait de l'utilisation du service de transport par d'autres travail-
leurs désirant se rendre à Paris, le chauffeur du car faisant même
l ' objet de menaces . Aussi la ville de Paris a décidé de supprimer
le car en avril 1975 après avoir informé les intéressés de son
intention et avoir mis à la disposition de ceux qui le désiraient
60 places dans le foyer A . F. T. A. M . rue du Retrait, à Paris (20').
Sur environ 60 travailleurs 40 ont accepté cette proposition. 2" Deu-
xième cas, celui des 40 travailleurs de Renault : il faut savoir que
cette entreprise publique offre à tous les isdlés qu'elle emploie
une place dans les foyers gérés par l 'A L . T. I . (association qu ' elle
a créée à cet effet) . La demanae doit être faite auprès du service
du personnel de Renault. LA.L .T.I. dispose notamment d'un
foyer à Ecquevilly non entièrement occupé . Il existe donc une
possibilité de reloger ces travailleurs près de leur lieu de travail.
Mais la plupart ne sont pas disposés à quitter la communauté
d 'accueil de Montreuil . Le cas se produit souvent de travailleurs
continuant à résider dans la localité oit ils ont leurs habitudes
et leurs amis même en cas de changement de lieu de travail . Cette
réaction est tout à fait compréhensible . Les pouvoirs publics et
les entreprises ne peuvent que constater ces préférences et les
respecter.

Emplui (société Stein Industrie, filiale de la C. G . E . Alsthom).

24855 . — 12 décembre 1975. — M. Claude Weber attire l'attention
de M. le ministre du travail sur les problèmes d'emplois qui se
posent aux travailleurs des usines et chantiers de la société Stein
Industrie, filiale du groupe C .G.E. Alsthom . La direction vient
d ' informer les représentants du personnel qu ' un projet de licen-
ciement existe concernant 189 salariés dont 49 agents de maîtrise
et 7 délégués C.G .T. Cette décision ne trouve aucune justification,

puisque la C .G .E . et sa filiale Stein Industrie sont en expansion.
Cette dernière société enregistre plus de 600 millions de commandes
en 1975, soit 50 p. 100 d 'augmentation par rapport à 1974 . De plus,
les salariés visés par ces licenciements sont considérés par la direc-
tion même comme des plus qualifiés . Cette décision qui prive d 'em-
ploi près de 200 salariés parait, dans le contexte du groupe, comme
une mesure inacceptable . En conséquence, il lui demande si ces
salariés ne sont pas sacrifiés par Stein Industrie en vue de la réa-
lisation d'une rentabilité calculée. S'ils ne sont pas les victimes
d ' un choix qui consiste à attribuer à un seul monopole la réalisa .
tien des centrales nucléaires et à diriger les autres vers l 'expor-
tation? S'ils ne sont pas condamnés au chômage par ceux qui ont
décidé de réduire le programme d'entretien des centrales E . D .1''.
actuelles.

Réponse. — La société en cause, qui est spécialisée dans la
fabrication, l 'installation et l' entretien de chaudières pour l 'industrie
et les centrales thermiques, a dû faire face effectivement, au
niveau du marché intérieur, à de sérieuses difficultés conjonctu-
relles . Elle a été amenée dans ces conditions à envisager le licen-
ciement pour motif économique de 189 salariés appartenant à son
service montage. Le comité central d'entreprise et le comité
d'établissement concerné ont été régulièrement informés puis
consultés sur ce projet à partir de juin 1975. Au terme de la
procédure de concertation, les services de l 'inspection du travail
saisis d'une demande d'autorisation de licenciement portant sur
183 personnes oet donné leur accord le 19 décembre 1975 pour
14.l d'entre elles. n outre, six représentants du personnel béné-
ficiant à ce titre d ' une protection spéciale ont fait l'objet d 'une
décision par cubées le 22 décembre . Il est enfin précisé que,
dans l' attente de leur reclassement, les travailleurs victimes de
cette compres. .ion d'effectifs percevront les allocations légales et
conventionnelles versées en cas de chômage complet.

Conseil de prud'hommes (création pour la région de Quimper).

24921 . — 16 décembre 1975. — M . Le Pensec expose à M. la
ministre du travail l ' intérêt qu ' il y aurait pour la région à ce
qu 'il donne suite à l 'avis qu 'il avait formulé au Journal officiel
du 15 février 1975 (p . 1929) concernant la création d ' un conseil
de prud ' hommes . La procédure suivie apparaissant anormalement
longue, il lui demande à quelle date ce conseil sera enfin créé.

Réponse. — Il est précisé que les enquêtes administratives
d' usage qui doivent obligatoirement précéder l'institution de toute
juridiction prud 'homale et qui ont été engagées pour la création
d'un conseil de prud 'hommes à Quimper sont actuellement achevées.
Les résultats de ces enquêtes étant favorables, l 'avis préalable
à cette création a été publié au Journal officiel du 15 février 1975
(rectificatif au Journal officiel du 28 juin 1975) . M. le ministre
de l 'agriculture s ' étant prononcé favorablement, ledit projet a été
transmis à M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, qui est chargé de le soumettre à l 'examen du Conseil
d' Etat. Dans ces conditions, il est permis de penser que la création
d 'un conseil de prud 'hommes à Quimper, qui répond aux vœux
de la majorité des assemblées énumérées par l ' article L .511-4
du code du travail est susceptible d 'aboutir dans un proche avenir.

Retraite anticipée (bénéfice pour les anciens travailleurs manuels
reconvertis par suite d ' un accident de travail).

25034. — 19 décembre 1975 . — M. Prêche attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions du projet de loi relatif
à l'avancement de l 'âge de la retraite, sur le point suivant Il semble
qu' à l' avenir un projet de toi prévoira Le retraite a soixante ans
pour certains travailleurs manuels . Les salariés non manuels
paraissent -donc devoir être exclus de ces nouvelles dispositions
éventuelles . Il parait cependant nécessaire de se pencher sur la
situation de personnes qui, a la suite d ' un accident 'le travail sur-
venu pendant une activite manuelle, se sont reclassées après une
rééducation professionnelle dans les activités non manuelles. II parai-
trait équitable que ces travailleurs puissent bénéficier des nouvelles
mesures en préparation. [1 lui demande qu' elle est sa position sur
le problème précité.

Réponse . — La loi n' 75-1279 du 30 décembre 1975 relative aux
conditions d 'accès à la retraite de certains travailleurs manuels
prévoit la possibilité d ' obtenir, dès l ' âge de soixante ans, la pension
de vieillesse au taux normalement applicable à l 'âge de soixante-
cinq ans, en faveur des travailleurs manuels justifiant d 'une longue
durée d 'assurance dans le régime général, ou dans ce régime et
celui des salariés ),ricoles, qui ont effectué un travail en continu,
en serai-continu, à la chaîne, un travail au four ou exposé aux
intempéries sur les chantiers pendant une durée déterminée par
voie réglementaire . Les textes d ' application de cette loi sont en
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oours d' élaboration. Toutefois, il pe':t être précisé, dès à présent,
à l 'honorable parlementaire que le ténéfice des dispositions susvisées
ne sera pas réservé aux assurés ayant encoré la qualité de
travailleur manuel à la date de leur demande de pension de
vieillesse . Ainsi, les travailleurs manuels, justifiant' de . la longue
durée d ' assur :vice requise, qui se sont reclassés dans un emploi
non manuel, i la suite d'un :,ccident du travail, pourront béné-
ficier de e. loi, dès lors ç u'ils auront effectué pendant une
durée — gs'il est envisagé d . fixer à cinq ans au cours des
quinze dernières années précédait leur demande — l ' un des travaux
visés par la loi précitée.

Travail (ministère) (inspection du travail).

25441. — 10 janvier 1976 . — M . Legrand rappelle à M. I . ministre
du travail qu 'il a déclaré lors de la discussion de son budget, le
4 novembre 1975, que le renforcement des effectifs permettra à
chaque inspecteur, le contrôle 'de 25 000 salariés environ au lieu de
33 000. Il lui signale qu'en ce qui concerne le Pas-de Calais, les
sections de Béthune et de Lens dépassent 60 000 salariés, les sections
d'Arras et de Boulogne-sur-Mer dépassent 40000 salariés. Seule la
section de Calais (dont l 'inspecteur de Boulogne assure d 'ailleurs

' actuellement l 'intérim) compte 33 000 salariés . En conséquence, il
lui demande s 'il ne juge pas nécessaire ; suivant sa déclaration du
4 novembre 1975, de doter rapidement le département du Pas•de-
Calais de nouvelles sections d 'inspection du travail, étant entendu
que la création de nouvelles sections devrait comprendre le per-
sonnel administratif et l 'équipement nécessaire..

Réponse . Ainsi qu 'il l ' a été précédemment indiqué à l'hono-
rable parlementaire, le nombre de sections d ' inspection du travail
du Pas-de-Calais a été porté de six à sept en 1975, la section
de Calais étant dotée, en raison de son importance, d' un poste
de directeur adjoint du travail de classe fonctionnelle. Ce renfor-
cement ramènera dans un premier temps à 35000 l 'effectif des
salariés contrôlés par un même inspecteur du travail, en attendant
que de nouvelles créations d 'emplois au budget du ministère du
travail permettent d'atteindre le chiffre de 25000 salariés par
inspecteur. Il est bien entendu qu' au fur et à mesure de l'instal-
lation de nouvelles sections d 'inspection les personnels d 'exécution
indispensables et les locaux nécessaires à leur fonctionnement sont
mis -à leur disposition.

QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de l'éducation fait connaitre à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n ' 25502 posée le 17 janvier 1976 par M. Mexandeau.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 25500 . posée le 17 janvier 1976 par M . Le Penses.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 25S11 posée - le 17 janvier 1976 par M. Porelll.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président.
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 25541 posée le 17 janvier 1976 par M . Fontaine.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à . M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n ' 25549 posée le 17 janvier 1976 par M. Millet .

M. le ministre du travail fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n' 25540 poste
le 17 janvier 1976 par M . de Poulpiquet.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 25542 posée le 17 janvier 197C par M. Besson.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite

-n° 25590 posée le 17 janvier 1976 par M. Chambon.

M. le 'ministre de l'agriculture fait connaître à M, le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 25614 posée le 17 janvier 1976 par M. Pranchàre.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître . à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 25439 posée le .17 janvier 1976 par M. Le Pensas.

w

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dons les délais réglementaires.

(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement.)

Théâtre (budget et subventions des centres théâtraux
agréés par le secrétariat d'Etat à la culture).

24545. — 3 décembre 1975 . — M. Longequeue demande à M. i
secrétaire d' Etat à Io culture de bien vouloir lui faire connaître,
pour chaque centre théâtral agréé 'par le secrétariat d'Etat à la
culture, quel est le budget global de ces établissements et à combien
s'élève pour chacun d'eux la subvention de l'Etat et celle des collec-

-tivités locales.

	

,.

Transports (desserte de Chalon-sur-Saône par le futur train '
à grande vitesse).

24704. — 10 décembre 1975 . — M. Pierre !exe demande à M. le
secrétaire d'Etat aux transports si des études ont été accomplies
pour faire coïncider le tracé du futur train à grande vitesse avec
l'emprise de la voie express et de la voie ferrée passant par Chalon-
sur-Saône, alors que le tracé actuellement envisagé au Sud de Mont-
chanin saccagerait une des régions les plus chargées d ' histoire de la
Bourgogne et où se trouvent, én particulier, les sites de Solutré,
Milly-Lamartine, Cluny et Taizé, mais, en revanche et paradoxale-
ment, néglige de- desservir la première ville industrielle du dépar-
tement : Chalon-sur-Saône..

Fonctionnaires (conditions d 'octroi des congés administratifs aux
fonctionnaires originaires des anciens comptoirs français de
l'Inde).

24719. — 10 décembre 1975. — M. Kasperelt expose à m. I . Premier
ministre (Fonction publique) que la réglementation en matière de
congés administratifs fait apparaître des inégalités au détriment de
nos compatriotes des anciens comptoirs français de l 'Inde . C 'est ainsi
que les militaires de l 'armée de terre ne bénéficient de congés '
administratifs à ' destination de l'Inde que s'ils ont été autorisés à
s'engager avant le 9 juillet 1965, alors que, pour les militaires servant
dans l ' armée de l'air, les seules -conditions sont une présence de
cinq' ans en France ou un séjour outre-mer sans qu'intervienne la
date d'admission dans l'armée . Il faut rappeler à ce propos qu 'avant
la cession de souveraineté (1" novembre 1954) tout militaire de
carrière ayant accompli un séjour outre-mer eu justifiant une
présence en France de cinq ans et quelle que soit l'arme à laquelle
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il appartenait bénéficiait d ' un congé pour l'Inde assorti d 'une
gratuité de transport. En ce qui concerne les fonctionnaires civils,
la situation est tout aussi disparate. Les enseignants ou les fonc-
tionnaires du ministère des finances, en serv ice dans les départe-
ments d' outre-mer et territoires d ' outre-mer bénéficient dans les
conditions réglementaires de congés administratifs à destination de
l' Inde. Par ailleurs, les fonctionnaires natifs des anciens comptoirs
servant au titre de la coopération culturelle et technique sont rem-
boursés du prit du voyage vers leur lieu d'origine à concurrence du
passage jusqu'à l 'aérodrome ou le port français le plus proche, dans
la plupart des cas : Djibouti . II est demandé : 1° que les militaires de
carrière obtiennent la gratuité du transport à l 'occasi u des congés
pour l 'Inde sur justification d ' une présence de cinq ans en France
et sans tenir compte de la date d'admission dans l 'armée ; 2° que
les fonctionnaires obtiennent le même régime que celui dont sont
bénéficiaires leurs collègues originaires des Antilles, de la Guyane,
de la Réunion et des territoires d 'outre-nier.

Français à l'étranger (octroi de prêts d ' honneur à court ternie
aux titulaires de pensions non . mensualisées résidant dans les
anciens comptoirs français de l 'Inde).

24720 . — 10 décembre 1975. — M. Kaspereit expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que le transfert de souve-
raineté des comptoirs de l 'Inde a abouti sur le plan réglementaire
à assimiler les natifs de ces territoires à des citoyens français
domiciliés à l'étranger. De ce fait les titulaires d ' une pension civile
ou militaire résidant dans ces anciens comptoirs sont privés des
avantages sociaux accordés par le code des pensions en matière
de frais médicaux et hospitaliers. Cette situation est d'autant plus
dramatique que les intéressés sont des personnes âgées dont le rang
hiérarchique était très modeste (homme du rang, sous-officiers ou
fonctionnaires des catégories C et D) . Faute d ' une mensualisation des
pensions qui pour rait représenter un début de solution et (levant
l'interdiction d'avances sur pension, les retraités en difficulté sont
contraints de contracter des emprunts usuraires de pratique cou-
rante en Inde à des taux exorbitant de 12 à 15 p . 100 par mois. Pour
régler ces difficultés, il est demandé d'augmenter le fonds de
secours dont dispose le consulat général de France à Pondichéry.
Le consul général, sur avis médical, serait à même d 'accorder des
prêts d'honneur à court terme en se réser v ant le droit de procéder
éventuellement à des retenues sur pension en cas de non rembour-
sement. A contrario, des remises gracieuses pourraient être accor-
dées dans les cas sociaux les plus graves . Ces mesures techniques
permettraient à la France de s 'acquitter d'une obligation de soli-
darité nationale vis-à-vis de Fronçais qui ont subi les aléas de la
conjoncture internationale.

Fonctionnaires (conditions d ' octroi des congés administratifs aux
fonctionnaires originaires des anciens comptoirs français de
l 'indet,

24721 . — 10 décembre 1975. — M. Krieg attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur les inégalités catégorielles
existant en matière de congés administratifs . Ainsi, les militaires
de l ' armée de terre originaires des comptoirs français de l ' Inde
ne bénéficient de congés administratifs à destination de l ' Inde que
s'ils ont été autorisés à s 'engager avant le 9 juillet 1965, alors que
pour les militaires servant dans l ' armée de l'air, les seules condi-
tions sont une présence de cinq ans en France ou un séjour outre•
mer, sans qu'intervienne la date d 'admission dans l' armée. Il faut
rappeler qu 'avant la cession de souveraineté des comptoirs français
de l'Inde (1•' novembre 1954), tout militaire de carrière ayant
accompli un séjour outre-mer ou justifiant d ' une présence de cinq
ans en France et quelle que soit l 'arme dans laquelle il servait,
bénéficiait d ' un congé pour l ' Inde assorti de la gratuité du trans-
port . En ce qui concerne les fonctionnaires civils, la situation est
tout aussi disparate : les enseignants ou les fonctionnaires du
ministère des finances en service dans les départements d 'outre-nier
ou les territoires d'outre-mer, bénéficient dans les conditions régle-
mentaires de congés administratifs à destination de l ' Inde. Par
ailleurs, 'es fonctionnaires natifs des anciens comptoirs servant au
titre de la coopération culturelle et technique sont remboursés du
prix de voyage vers leur lieu d ' origine à concurrence du passage
jusqu ' i. l 'aérodrome ou le port français le plus proche, soit dans la
plupart des cas Djibouti . L ' attention des départements ministériels
concernés a maintes fois été attirée sur ces disparités, mais sans
succès . La solution que souhaitent les Français de l ' Inde est de
voir les militaires de carrière obtenir la gratuité de transport à
l' occasion des congés pour l ' Inde, sur justification d ' une présence
de cinq années en France et sans qu 'il soit tenu compte de la date
d ' admission dans l ' armée . En ce qui concerne les fonctionnaires
civils, Ieur souhait est d ' obtenir le même régime que celui dont

bénéficient leurs collègues originaires des Antilles, de la Guyane,
de la Réunion ou des territoires d ' outre-mer . II convient enfin de
préciser que ces mesures ne devraient toucher qu 'environ deux
mille personnes. Et que les conditions de cession des comptoirs
français de l'Inde ont créé une situation spécifique qui n'a rien de
commun avec celle des Etats ayant accédé à l ' indépendance.

Logement (exclusion des bungalows d 'été (lv champ d ' application
de la réglennentatien sur l'isolation thermique).

24740. — 10 décembre 1975. — M. Hugret rappelle à M . le
ministre de ! 'équipement les dispositions de l'arrêté du 10 avril
1974 fixant les nouvelles exigences en matière d 'isolation ther-
mique des logements, afin d'éviter les déperditions de chaleur.
Ces dispositions s'appliquent également aux bungalows légers des-
tinés à n 'être habités que pendant les vacances . d ' été et dans les-
quels il n'est pas prévu d' installation de chauffage. Or, ces
exlgences sont sans objet pour ce type particulier de logement . Si
les constructeurs sont néanmoins tenus d 'y satisfaire, une augmen-
tation sensible et inutile des prix de fabrication interviendra. Il
lui demande si, dans ces conditions, il ne juge pas utile et rai-
sonnable d' exclure ce type de logement du champ d 'application de
l'arrêté évoqué.

Aéroports (concertation à propos du plan de restructuration
de l'aéroport du Bourget).

24766 . — 10 décembre 1975 . — M . Canaces attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la sa réponse à la
question n" 21027 dans laquelle il est précisé que le Gouvernement
a élaboré un avant-projet de plan de masse de l' aéroport du
Bourget, sans y associer les élus et les associations de défense des
communes riveraines . A l ' heure où le Gouvernement parle -inlassa-
blement de libéralisme avancé, une telle absence de concertation
effective est particulièrement contradictoire avec ses propos.
L 'enquête publique au cours de laquelle la population sera ulté-
rieurement consultée ne saurait tenir lieu de véritable partici-
pation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour associer effectivement les élus et les associations
de défense des populations concernées à l' élaboration du plan de
restructuration de l'aéroport du Bourget.

Etablissements scolaires (projet de restructuration du lycée
et du C. E. S. de Tulle 1Corrèzell.

24774. — 10 décembre 1975. — M. Pranchère attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le projet de restructuration des
internats du lycée E. Perrier et du C . E. S. situé boulevard Cle-
menceau à Tulle (Corrèze) . Les dispositions envisagées visent à éta-
blir la mi::ité dans les internats et posent des problèmes dont la
solution exige entre autres des crédits suffisants pour les deux éta-
blissements. Sans" insister sur la solution à apporter à la coexis-
tence des dortoirs de garçons et de filles dans les deux etablisse-
ments, il est évident que le lycée devra notamment agrandir la
capacité des cuisines, aménager le sanitaire dans les dortoirs de
jeunes filles et l'infirmerie où la mixité ne peut exister . Au C E. S.
le changement entraînera des modifications importantes dont la
solution exigera des crédits importants notamment pour régler
comme il convient le problème de l'infirmerie. La restructuration
dans cet établissement pourrait être mise à profit pour 'me réno-
vation des locaux dont l 'exigence est depuis longtemps avancée par
les autorités concernées . Enfin l'opération de restructuration enga-
gée ne doit pas conduire à la suppression d' emplois d'agents de
service mais au transfert de postes si nécessaire en garantissant
l'emploi au personnel actuellement occupé par les, deux :tablasse•
ments . En fait de quoi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre : 1" le plan d'ensemble du projet de restructuration pour
le lycée et le C . E . S. situé boulevard Clemenceau ainsi que te men-
tant des crédits alloués ; 2" les garanties accordées au personnel pour
le maintien de l ' emploi sur place.

H . L . M . (statistiques concernant l'attribution
du contingent d(tpartemental de cc type de logements pour l'Essonne).

24779. — 10 décembre 1975 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M . le ministre de l'équipement sur la situation faite aux familles
demeurant dans des conditions précaires qui ne peuvent se voir
attribuer un logement par les services préfectoraux. L 'arrêté du
le' octobre 1958 fixe, pour la région parisienne, les conditions d 'at-
tribution des logements des organismes d ' habitations à loyer modéré.
Cet arrêté souligne le caractère prioritaire des familles vivant a hors
d'un habitat normal e, dans des logements surpeuplés, ou menacés
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d' expulsion. Dans le département de l ' Essonne, de nombreuses
familles concernées doivent attendre six mois ou plus pour obtenir
satisfaction . II lui demande : 1° pour les années 1974 et 1975, à
combien se monte, pour l 'Essonne, le nombre de logements attribués
sur contingent départemental, au titre de l 'article 1" du para-
graphe II, en distinguant a, b et c de l'arrêté du 1« octobre 1968;
2° quelles mesures il compte prendre afin que des logements soient
mis à disposition en nombre suffisant et à des prix abordables en
faveur de ces catégories.

Logement (insuffisance du contingent communal de logements
à Massy (Essonne]).

24700. — 10 décembre 1975 . — M . Juquin appelle l' attention de
M . le ministre de l'équipement sur le manque d 'appartements dispo-
nibles permettant de satisfaire les demandes des habitants de la
ville de Massy Essonne) . La situation à Massy est devenue très cri-
tique car le contingent de logements dont l ' attribution dépend de
la mairie est insuffisant. En 1973 et 1974, la municipalité a pu
attribuer une moyenne ennue)le Je 250 logements . Cette année, lé
nombre ne dépassera pas 45 (dont 0 p. 100 reviennent aux employés
communaux). Les perspectives ne sont pas meilleures pour l ' an
prochain, aucun programme de logement social n'étant autorisé à
Massy . La municipalité ne peut plus reloger que quelques unes des
familles parmi celles dont les situations sont très critiques (sur-
peuplement important, insalubrité, etc .) . Les autres demandes, dont
celles des retraités, des jeunes couples et des familles qui s 'agran-
dissent, des expulsés, n ' ont quasiment aucune chance d ' obtenir
satisfaction sur le contingent communal. Cette situation les oblige à
s 'adresser au secteur libre où les loyers et charges sont très élevés.
L' allocation logement étant insuffisante, ces familles sont mises dans
de grandes difficultés financières . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Etablissements scolaires (insuffisance de personnel
au C. E. S. Les Amonts, de Bures-sur-Yvette (Essonne).

24801 . — 10 décembre 1975 . — M. Vizet attire l 'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie sur la situation du C . E .S.
Les Amonts, à Bures-sur-Yvette jEssonne), et notamment sur les
difficultés que rencontre l'établissement, en raison de l 'insuffisance
de personnel enseignant et administratif . C 'est ainsi que, plus de
deux mois après la rentrée, le poste de professeur de musique n ' est
pas pourvu, ainsi que le demi-poste de surveillance, tandis que
manque un poste d'éducation physique. Par ailleurs, il signale les
incohérences administratives suivantes : une enseignante n 'est pas
payée pour la totalité des services effectués, une maîtresse auxiliaire
nommée à l'année va se retrouver sans emploi, car un titulaire a été
nommé sur le poste, un enseignant nommé avec deux mois de retard
va quitter l ' établissement, enfin des enseignantes en congé de mater-
nité ne sont pas remplacées immédiatement. Il s' ensuit un retard
important d 'heures d ' enseignement qui n'est pas rattrapé ; d 'autre
part, l'insuffisance de personnel administratif aggrave les difficultés
de fonctionnement du C. E . S. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour doter le C.E .S . des Amonts des structures
pédagogiques et administratives nécessaires à son bon fonctionne-
ment et décider la création officielle de la S.E .S . annexée, afin
que cette section dispose des moyens financiers indispensables.

Autoroutes (nuisances provoquées par l 'autoroute A 6
dans la traversée de Chevilly-Larue tVal-de-Marne]).

24802 . — 10 décembre 1975 . — M. Dupuy attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur les nuisances que provoque
l' autoroute A 6 dans la traversée de Chevilly-Larue . A Chevilly-
Larue, les immeubles de La Croix du Sud, des Jardins du Sud,
de la cité Liberté bordent l'autoroute sans qu'aucune protection
contre le bruit n'ait été envisagée. En outre, le groupe scolaire
Pasteur, qui reçoit 600 enfants, se trouve au coeur d'une zone
polluée par le bruit et les gaz d 'échappement et une' aire d 'évo-
lution se trouve à 10 mètres de l'autoroute, protégée seulement
par un rail de sécurité. Or, cette aire d'évolution est longée par
la voie d'autoroute qu'empruntent les camions se rendant à Rungis
et, déjà, deux très graves accidents ont eu lieu au mois de sep-
tembre, causant la mort de deux personnes . Ainsi la santé des
habitants de trois cités, la . sécurité, l ' éducation de 600 enfants
sont remis en cause . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le mur existant déjà à Plia-
les-Roses soit prolongé à Chevilly-Larue et pour qu'une couverture
partielle de l'autoroute soit 'réalisée sur toute la partie Croix du
Sud, Jardins du Sud, cité Liberté et qu'ainsi une solution globale
assurant tout à la fois la sécurité des enfants, la protection . contre
les gaz d'échappement et te bruit soit trouvée .

Sécurité routière (action en vue de réduire les accidents
de la circulation dans le Rhône).

24804. — 10 décembre 1975. — M . Hemel rappelle à M. le ministre
de l'équipement les statistiques de l'institut national de la santé
et de la recherche médicale établissant qu 'en 1973 plus de

`25 p. 100 des décès chez les jeunes de moins de trente-cinq ans
sont survenus à la suite d'accidents de véhicules à moteur. Il lui
demande : 1° le nombre d'accidents mortels d'automobilistes, de
moto_yclistes et de piétons dans le département du Rhône en
1973, 1974 et 1975 ; 2° quelles mesures il a prises en 1974 et en
1975 pour réduire ie nombre de ces décès accidentels et quels en
furent les résultats : 3° quelles actions il envisage, tant par la
prévention, l 'amélioration du réseau routier que par une plus
sévère répression des infractions au code de la route, pour obtenir
une diminution du nombre der; décès dus à des accidents de la
circulation dans le département du Rhône.

S. N. C. F. (billets de congé annuel établis au nom
d'une femme salariée en faveur d'elle-même et de son conjoint).

24887. — 13 décembre 1975. — Mme Chonavel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur le fait suivant : un couple
désirant obtenir un billet de congé annuel, aller-retour, la conjointe
dépose auprès du service S . N . C. F. une demande attestée par son
employeur. Il lui a été répondu que seul son époux peut établir
la demande étant donné qu'il peut y faire figurer sa femme. En
conséquence, elle lui demande la raison pour laquelle la situation
ne peut être réversible et s ' il n 'entend pas prendre des mesuras
en vue de mettre fin à cette discrimination.

Transports en commun (bénéfice de la carte x Orange s
pour tes habitants d'Onde (Seine-et-Marne]).

24888 . — 13 décembre 1975 . — M . Bordu attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la pénalisation dont sont
victimes les habitants de la localité d 'Othis, en Seine-et-Marne, qui
ont quitté depuis peu la banlieue immédiate de Paris pour venir
habiter à Othis . Ils ont effectivement perdu le bénéfice de la carte
orange, alors qu ' Othis est situé à quelques kilomètres seulement
de la gare de Saint-Mard et que le coût du transport Othis—Saint-
Mard est très onéreux . Il lui demande s' il n' envisage pas de réparer
cette injustice en lui signalant que ta commune de Moussy-le-Neuf,
en Seine-et-Marne, est également concernée par ce problème.

instituteurs et institutrices (statistiques concernant
ceux qui sont sortis des écoles normales de Limoges).

24891 . — 13 décembre 1975 . — M . Longequeue demande à M. le
ministre de l 'éducation de lui faire connaître : a) le nombre d 'insti-
tuteurs et d'institutrices sortis des écoles normales de Limoges en
1973, 1974 et 1975 ; b) combien d ' entre eux ont été, jusqu 'à mainte-
nant, stagiarisés et titularisés ; c) le nombre de remplaçants qui,
pendant ces mêmes années, ont été stagiarisés autrement que sur
des postes provenant de la transformation de traitements de rempla-
çants ou créés dans le cadre du plan de résorption de l'auxiliariat
dans le premier degré ; d) le nombre d'intégrations effectuées, ces
mêmes années, au titre de la loi Roustan et comment ce nombre a
été déterminé en application de cette loi.

industrie métallurgique (licenciements et atteintes au droit du travail
aux Etablissements Fives-Cail-Babcock, à Onnaing [Nord]).

25336. — 10 janvier 1976 . — M. Bustin demande ) M . le ministre
du travail s'il va laisser la direction des Etablisser lents Fives-Cail-
Babcoek, à Onnaing, décider arbitrairement de lice' nier en perma-
nence, sans consultation du comité d'établissement, de porter atteinte
à la convention collective et aux droits acquis, notamment en rédui-
sant les primes de postes ; s'attaquer aux libertés syndicales et au
droit de grève en faisant appel à des mesures répressives pour
essayer d'intimider son personnel. H lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre pour obliger la direction à respecter les
lois, les conventions collectives, le droit au travail et la dignité de
son personnel.

Laboratoires d'analyses (prise en charge
des bilans de coagulation effectués par des laboratoires privés).

25337 . — 10 janvier 1976 . — M. Hamel expose à M . le ministre
du travail que des bilans de coagulation sont assez fréquemment
prescrits à titre systématique pour des malades hospitalisés ou
non, pour des motifs variables : examens préopératoires, examens
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chez des femmes pratiquant la contraception, examens pour des
troubles de l' hémostase, etc . La nomenclature des .actes de biologie
médicale comporte au chapitre hématologie, paragraphe II, numéro
d ' ordre 28 bis, un bilan d 'orientation pour la recherche d 'un trouble
de l'hémostase comportant quatre examens, trois obligatoires et
un à choisir sur une liste limitative, II lui demande si lors d 'un
bilan systématique cette procédure est obligatoire aussi bien pour
un laboratoire d' analyses médicales que pour un centre de trans-
fusion sanguine. Dans l 'affirmative, pour quelles raisons un labo-
ratoire d ' un centre de transfusion sanguine effectuant systémati-
quement la recherche de presque tous les facteurs d 'exploration
sanguine réalisant ainsi de 250 à 300 B obtient la prise en charge
de ses malades par les caisses de sécurité sociale alors qu'un
laboratoire d'analyses médicales privé agissant de même se verrait
refuser cette prise en charge.

Handicapés (réinsertion professionnelle
des travailleurs handicapés dans le département du Rhône).

25338 . — 10 janvier 1976 . — M. Hemel attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le problème de la réinsertion des
travailleurs handicapés dans le milieu du travail . Il lui demande :
1 " quel est le nombre de centres de rééducation dans le dépar-
tement du Rhône et leur capacité d'accueil pour la formation
de travailleurs handicapés ; 2° quelle action est menée pour obtenir
des entreprises du département du Rhône le respect du pourcentage
d 'emploi 'obligatoire de handicapés ; 3" quelles mesures il compte
prendre pour accélérer, dans le département du Rhône, le processus
de réinsertion des travailleurs handicapés dans la vie active.

Hôpitaux (versement d ' honoraires à un laboratoire d 'analyses
pour des examens effectués pour le compte d 'un hôpital).

25339 . — 10 janvier 1976 . — M . Hamel expose à Mme le ministre
de la santé les problèmes d 'un r5pital de 2' catégorie disposant
d ' un laboratoire spécialisé, en parti . lier en anatomie pathologique,
et dirigé par un médecin nommé au concours sur épreuves dans
cette discipline . Un chef de service refuse de confier les examens
anatomo-pathologiques nécessaires à ses malades hospitalisés au
biologiste du laboratoire de l 'hôpital pour des raisons personnelles
ou de mise en doute de la valeur de ce biologiste. La législation
hospitalière permet-elle d 'adresser ces examens à un laboratoire
d ' anatomie pathologique d'un centre hospitalier universitaire voisin
choisi par ce chef de service et de les payer au tarif officiel. Si
cette pratique est contraire à la législation, comment peut-on
contraindre l 'administration hospitalière à refuser l 'envoi de ces
examens à ,un laboratoire ne dép lent pas de l 'hôpital. Le ver-
sement d 'honoraires dans de telle .. conditions à un laboratoire ne
dépendant pas de l' hôpital est-il compatible avec la gestion finan-
cière normale d' un hôpital . A titre de réciprocité, un médecin bio-
logiste peut-il refuser d 'exécuter certaines analyses que pourrait
lui demander ce chef de service.

Laboratoires d 'analyses (régime juridique et fiscal d'un centre de
transfusion sanguine enregistré comme laboratoire d 'analyses
médicales).

25340 . — 10 janvier 1976 . — M. Hamel expose à Mme le mir tre
de la santé que la lettre de son ministère en date du 19 août 1960
au président du syndicat national des laboratoires de biologie
médicale stipulait : a Cependant rien ne s' oppose, à la condition
qu ' ils aient été enregistrés comme laboratoires d'analyses médicales,
à ce que les centres de transfusion sanguine, en raison de leur
compétence particulière en hématologie, effectuent les examens qui
leur sont demandés par un établissement hospitalier dépourvu de
laboratoire spécialisé . Cette latitude n'est pas étendue à la clientèle
privée et les laboratoires des centres de transfusion n'ont pas à
effectuer des examens sérologiques de dépistage de la syphilis,
prénuptiaux ou prénataux à titre payant . En conséquence, il lui
demande : 1° si un centre de transfusion sanguine -enregistré
comme laboratoire d ' analyses médicales est autorisé à pratiquer
aussi bien des examens de chimie biologique que des examens héma-
tologiques de surveillance d'ouvriers d'usines, des bilans pour
femmes pratiquant des méthodes contraceptives, etc . ; 2° si, du
point de vue juridique et fiscal, ces activités d'un centre de trans-
fusion sanguine, au cas où elles seraient auotrisées, ne justifient
pas un régime fiscal semblable à celui des laboratoires privés.

Handicapés (réinsertion professionnelle des travailleurs handicapés
dans le département du Rhône).

25341 . — 10 janvier 1976 . - .t . Hamel attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur le problème de la réinsertion des travail-
leurs handicapés dans le milieu du travail. Il lui demande : 1° quel

est le nombre de centres de rééducation dans le département du
Rhône et leur capacité d'accueil pour la formation des travailleurs
handicapés ; 2 " quelle action est menée pour obtenir des entreprises
du département du Rhône le respect du pourcentage d'emploi obli-
gatoire des handicapés ; 3 " quelles mesures il compte prendre pour
accélérer, dans le département du Rhône, le processus de réinsertion
des travailleurs handicapés dans la vie active.

Hôpitaux (financement des activités de centres de soins ambulatoires
du centre hospitalier de Corbeil-Essonnes !Essonne]).

25342 . — 10 janvier 1976. — M. Combrisson expose à Mme le
ministre de la santé que les services de santé mentale gérés par le
centre hospitalier de Corbeil-Essonnes sont notoirement le lieu
d 'expériences de pointe, visant à mettre en pratique les acquisi-
tions tes mieux assurées, à partir de la critique du caractère inva-
lidant des formules traditionnelles, y compris de leur mode écono-
mique de fonctionnement. Les résultats de cette expérience, quant
à la qualité des services rendus et à leur efficacité, sont absolu.
ment probants. Or, le fait que ces services n ' ont pu se voir accor-
der des conditions economiques normales pour le fonctionnement des
innovations mises en pratique crée actuellement une situation de
crise ires préoccupante . Cette crise devient très manifeste à l ' ecce.
sien d'un phénomène de saturation chez les personnels, excédés
d 'avoir à faire abusivement usage de leurs véhicules personnels
pour faire face au développement des activités ambulatoires qui
est ' l'un des principaux aspects des moyens novateurs mis en oeuvre.
D ' amputation en amputation budgétaire, _ les quatre services ne
disposent encore que d'une seule voiture . Ce cas particulier porté
au premier plan de l 'actualité par l' exaspération des personnels
est à copsiderer comme révélateur de l'impasse économique qui
bloque le fonctionnement de ces services . Cette impasse se traduit
en technique financiers par un fonctionnement basé sur la vieille
action de « dispensaires a, récusée depuis bien longtemps, au profit
d'une tormute de « centres de soins ambulatoires • et la contrainte
du recours à des a prix de journées d' = hôpital de jour ., alors
qu 'est mise en pratique une formule d 'avant-garde e au-delà de
l' hospitalisation de jours qui défie tout calcul de prix de revient
sincère. Le resultat le plus patent de Cet étranglement économique
est que le service du secteur de Corbeil-Evry-Ris atteint le double
des normes en charge démographique et que son dédoublement,
programmé au plan de sectorisation du département . ét voté par
le conseil genéral, se voit différé sine die alors que sa réalisation
apparatt comme une mesure de toute premier .: urgence . Il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour que, dès
l'année 1976, .es premières mesures économiques de sauvegarde de
l'expérience en cours puissent être appliquées, sans préjudice de
l' élaboration d ' un nouveau mode de financement de ces services,
conforme aux réalités nouvelles.

Théâtres (maintien et développement-des activités du théâtre

des Deux Portes à Paris).

25343 . — 10 janvier 1976 . — M . Chambaz demande à M. le secré-
taire d'Etat à la culture quelles mesures rapides il compte prendre
pour assurer le maintien et le développement des activités du théâtre
des Deux Portes qu'anime M . Badayan. En effet, les élus rie la
majorité du conseil de Paris viennent de décider l'élimination de
l'actuel conseil d'administration de la M . J . C . des Deux Portes, ce
qui ne peut conduire qu ' à la liquidation des activités dont il était
l'initiateur. Le théâtre des Deux Portes, soutenu et hébergé par la
Maison des jeunes et de la culture se trouve ainsi menace dans
son existence même. Sa disparition signifierait la fin d 'une expé-
rience et d'un lieu de confrontation originales des recherches théâ-
trales d ' aujourd'hui, elle serait ressentie par toute , la profession
théâtrale comme une nouvelle sanction contre la création.

Police (violences à un habitant de Saint-Ouen
dans un commissariat de Paris [10' ]).

25344. — 10 janvier 1976. — M . Fajon attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les sévices subis par un
Audonien dans les locaux du commissariat central du 10• arrondis.
sement de Paris. Alors qu'il hélait un taxi devant là gare du Nord
en dehors des stations prévues à cet effet, l'intéressé a été interpellé
par un gardien de la paix . Conduit au commissariat précité, il fut
sauvagement frappé par un fonctionnaire de police, à la suite de
quoi il a été examiné à l'Hôtel-Dieu, où le m decin a diagnostiqué
un tympan crevé et a constaté de multiples ecchymoses au visage.
Il apparaît que c'est le simple fait que la victime était en possession
d'un exemplaire du journal L'Humanité qui a suffi à- mettre en fureur
ie fonctionnaire de police, puisqu'il a tenu à cet habitant de Saint-
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Ouen de grossiers propos anticommunistes . En conséquence, et
compte tenu qu ' un autre fait analogue a déjà eu lieu il y a quelques
semaines dans le même commissariat, il lui demande les mesures
qu' il compte prendre pour mettre un terme aux agissements d 'un
fonctionnaire de police qui, à l ' évidence, contreviennent aux lois et
règlements en vigueur.

Maisons des jeunes et de la culture
(moyens financiers de fonctionnement).

25345 . — 10 janvier 1976 . — M. kouël attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie sur la situation alarmante faite aux
associations d ' éducation populaire, telles que maisons de jeunes et de
la culture, qui ne perçoivent que peu de subventions de la part de
l'Etat, mais sont assujetties à la T. V. A. et à la ta ..0 sur les
salaires. Il lui demande quelles dispositions sont envisagées pour
que ces associations puissent subsister.

Education physique et sportive
(absence d'enseignant au C. E . G . de Laroquebrou [Cantal).

25346. — 10 janvier 1976 . — M . Pranchère attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
situation de l'éducation physique et sportive au collège d'ensei-
gnement général de Laroquebrou (Cantal) . Le titulaire du poste
d'E . P . S. de cet établissement a dù solliciter un congé de maladie.
Il a été remplacé par une maitresse auxiliaire. Celle-ci s ' est vu
signifier par la direction départementale de la jeunesse et des
sports l 'arrêt de son service au 18 novembre 1975, par suite du
manque de crédits. Depuis cette date, les élèves du C . E . G . de
Laroquebrou sont privés de toute éducation physique et sportive.
Cette situation a provoqué à juste titre l ' émotion des représentants
des parents d 'élèves au conseil d'administration du C . E. G. de
Laroquebrou. Ceux-ci s ' indignent de cette carence qui prive leurs
enfants d'un enseignement ,qui leur est dù et compromet même
l'avenir de certains . Ils déplorent que l' éducation physique continue
d 'être considérée comme une discipline mineure par les pouvoirs
publics. Ils dénoncent le caractère restrictif de la circulaire du
8 octobre 1975 dont ta mise en application condamne des élèves
à rester sans maître alors que des enseignants qualifiés sont sans
emploi. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il compte
prendre d'urgence afin que les élèves du C . E . G . de Laroquebrou
bénéficient de l 'horaire d 'E. P . S. qui leur est dû, et, d 'une façon
plus généraie, pour pourvoir au remplacement des enseignants
d 'E. P . S . en congé de maladie.

Elevage (amélioration des aides de l 'Etat aux éleveurs corses).

25347 . — 10 janvier 1976. — M . Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les injustices dont souffrent les
éleveurs de la région Corse . Il s'agit premièrement du refus du
Gouvernement de classer la totalité des communes en zone de
montagne alors qu 'elles en ont incontestablement les caractéris-
tiques, ce qui prive les agriculteurs des avantages accordés dans
la seule zone montagneuse . Deuxièmement, la prime dite a indem-
nité spéciale de montagne » n'a pas été revalorisée depuis plusieurs
années et devrait être augmentée au moins de 30 p . 100, et étre
accordée à tous les éleveurs quelle que soit l'affiliation sociale de
ceux-ci . Troisièmement, la réorientation de la Somivac, réclamée
depuis longtemps, vers une aide plus résolue en faveur de la moder-
nisation de l'élevage, est entravée par la stagnation des crédits du
ministère de l 'agriculture et l 'absence de solutions du problème
foncier . En conséquence, il lui demande s ' il ne considère pas néces-
saire d ' apporter des solutions à ces problèmes, en tenant compte
de l'intérêt humain que représentent les éleveurs dont on connaît
les graves difficultés, ainsi que du rôle qu 'ils jouent dans la conser-
vation de l ' environnement dont dépend l 'équilibre écologique de
l'île.

Entreprises (information sur les modalités d ' ouverture du droit
à l'aide fiscale à l 'investissement).

25349. — 10 janvier 1976. — M . Chassagne expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l 'application de la loi de finances
rectificative pour 1975 a l 'aide fiscale de 10 p . 100 à l ' investissement
a pour effet que les demandes FE 28 sont déposées aux recettes
des impôts. Ces services n'ont pas vocation de vérifier la réalité des
droits à déduction ; ce qui fait courir un risque aux redevables par
méconnaissance des restrictions dans l 'application des textes. Selon
certains services d 'inspection de fiscalité d 'entreprise, il semble-
rait par exemple que tout matériel de froid » tendant à conserver

la marchandise appartenant à des commerçants n' ouvrirait pas
droit à l 'aide fiscale de 10 p . 100 à l'investissement . Il demande
quelles seraient les mesures pratiques que les services fiscaux pour-
raient prendre pour l' aire connaître aux industriels concernés la
doctrine administrative afin d'éviter des contestations ultérieures.

Impôt sur le revenu (exonération de l' impôt des logements de fonction
des receveurs des P. T. T.).

25350. — 10 janvier 1976. — M. Paul Duraffour rappelle à M . le
ministre de l'économie et des finances que l 'attribution d' un loge-
ment de fonction aux receveurs des postes et télécommunications
est considérée comme un avantage en nature frappé à ce titre
par l'impôt sur le revenu . Considérant que l'attribution de cet
avantage n'est que la contrepartie de nombreuses et lourdes obliga-
tions imposées à ces fonctionnaires et que dans la derniére période
ces obligations entraînent en outre de sérieux dangers pour les rece-
veurs qui deviennent trop souvent les cibles des agresseurs, il lui
demande s' il n' envisage pas de prendre les mesures nécessaires
pour que l 'attribution d'un logement de fonction ne soit plus consi-
dérée comme un avantage en nature, étendant ainsi à ces fonc-
tionnaires des postes et télécommunications les dispositions juris-
prudentielles dont bénéficient les gendarmes logés en caserne,

Ingénieurs des travaux du ministère de l ' agriculture
(revendications indiciaires).

25351 . — 10 janvier 1976. — M . Paul Duraffour appelle l' attention
de M . le ministre de l'economie et ' des finances sur les revendications
des ingenieurs des travaux du ministère de l'agriculture. Compte
tenu de la formation et des responsabilités confiées aux fonction-
naires appartenant aux trois corps des ingénieurs des travaux agri-
coles des travaux des eaux et forêts et des travaux ruraux, il lui
demande quelles mesures il compte prendre, en accord avec ses
collègues chargés de la fonction publique et de l'agriculture, pour
répondre favorablement à ces revendications qui concernent : 1'
l'accès des ingénieurs divisionnaires en fin de carrière à l'indice
575 net ; 2" le remplacement de la classe exceptionnelle du grade
d'ingénieur par un échelon qui permette à chacun de ces fonction-
naires d 'atteindre sans barrage, au minimum, l 'indice net 500 ;
3" l'augmentation des effectifs budgétaires des ingénieurs division-
naires qui devraient, dans un premier temps, être portés de 10 à
15 p . 100 de l 'effectif global de chacun de ces trois corps.

ingenieurs des travaux du ministère de l 'agriculture (ali-
gnement de carrière et indiciaire sur le corps des ingé-
tueurs des 1 . P. E:).

25353. — 10 janvier 1976 . — M. Boudet attire ' l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les disparités que l 'on
constate en matière de conditions d 'avancement et de classement
indiciaire entre les trois corps d'ingénieurs des travaux relevant
dit ministère de l 'agriculture (ingénieurs des travaux agricoles, ingé -
nieur, des travaux des eaux et . forêts, ingénieurs des travaux ruraux)
et le corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat . Pour
rétablir la parité il serait nécessaire d ' envisager les mesures sui-
vantes : fin de carrière des ingénieurs divisionnaires à l'indice net
575. remplacement de la classe exceptionnelle du grade d 'ingénieur
par un échelon afin de permettre à tous d'atteindre au minimum
l 'indice net 500 sen, barrage ; augmentation de l ' effectif budgétaire
du grade d'ingénieur divisionnaire afin que, dans tin premier temps,
il soit porté de 10 à 15 p . 100 de l'effectif global de chacun des
trois eurps . Ces revendications ont fait l 'objet d 'un avis favorable à
la dernière reunion du conseil supérieur de la fonction publique.
Elles sont justifiées en raison des modalités de recrutement et des
responsabilités exercées par les ingénieurs des travaux relevant du
ministere de l'agriculture . il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il n'a pas Pinte ilion de donner son accord aux propositions
qui ont été faites dans ce sens par M . le ministre de l'agriculture.

Ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture (ali-
gnement de carrière et indiciaire sur le corps des ingé-
nieurs des T . P. E.).

25356 - 10 janvier 1976 . — M. Chazalon attire l'attention de
M. le ministre de 1 économie et des finances sur les disparités que
l'on constate rn matière de conditions d 'avancement et de classe-
ment indiciaire entre les trois corps d 'ingénieurs des travaux rele-
vant au ministère de l 'agriculture (ingénieurs des travaux agricoles,
ingénieurs des travaux des eaux et forêts, Ingénieurs des travaux
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ruraux, et le corps des ingénieurs des travaux publics de lEtat.
Pour rétablir la parité, il serait nécessaire d 'envisager les mesures
suivantes . fin de carrière des ingénieurs divisionnaires à l ' indice net
575 ; remplacement de la classe exceptionnelle du grade d'ingé-
nieur par un échelon afin de permettre à tous d 'atteindre au mini-
mum l ' indice net 500 sans barrage ; augmentation de l 'effectif budgé-
taire du grade d ' ingénieur divisionnaire afin que, dans un premier
temps . il soit porté de 10 à 15 p . 100 de l'effectif global de chacun
des trois corps . Ces revendications ont fait l ' objet d 'un avis favo-
rable à la dernière réunion du conseil supérieur de la fonction
publique . Elles sont justifiées en raison des modalités de recrute-
ment et des responsabilités exercées par les ingénieurs des travaux
relevant du ministère de l 'agriculture . Il lui demande de bien vou-
loir lu . Indiquer s 'il n'a pas l 'intention de donner son accord aux
propositions qui ont été faites dans ce sens par M. le ministre de
l 'agriculture .

Assurance invalidité (amélioration
des pensions liquidées avant le 1" novembre 19741.

25358. — 10 janv ier 1976. — M. Mesmin rappelle à M. le
ministre du travail qu 'en vertu du décret n" 74.820 du 25 septem-
bre 1974 les pensions d 'invalidité du régime général de la sécurité
sociale, qui ont pris effet à compter du 1" novembre 1974, sont
calculées sur le salaire annuel moyen des dix années les plus
avantageuses pour l'assuré, comprises entre le 31 décembre 1947
et la date, soit de l ' interruption de travail suivie d'invalidité, soit
de la constatation médicale de l 'invalidité résultant de l ' usure pré-
maturée de l' organisme. Pour les assurés dont la pension d 'invalidité
a été liquidée avant le 1" novembre 1974, la pension est calculée
en prenant pour base le salaire moyen des dix dernières années
d 'activité . Ce mode de calcul pénalise les personnes qui se sont
efforcées de conserver le plus longtemps possible une activité réduite
avant de solliciter l'attribution d 'une pension d ' invalidité . Il lui
demande si, dans un souci d ' équité, il n'envisage pas d 'étendre
aux pensions d 'invalidité liquidées avant le 1" novembre 1974 le
nouveau mode de calcul en vigueur depuis cette date, ou si, tout
au moins, il ne serait pas possible de faire bénéficier les assurés
qui sont titulaires d ' une pension d 'invalidité liquidée avant le
1" novembre 1974 d'une majoration forfaitaire tenant compte du
préjudice qu'ils ont subi.

Comores (contrôle de l' O . N. U . sur le référendum prévu d Mayotte).

25359. — 10 janvier 1976. — M . François Bénard demande à
M . le ministre des affaires étrangères s'il ne lui paraitrait pas oppor-
tun d'associer l 'Organisation des Nations Unies — par exemple par
l 'intermédiaire d 'observateurs — au premier référendum prévu à
Mayotte afin d' éviter toute contestation ultérieure de ses résultats
par certains Etats.

Téléphone (information des ' abonnés sur les facturations).

25360. — 10 janvier 1976 . — M. Cousté attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat -aux postes et télécommunications sur le caractère
peu clair et d 'ailleurs souvent sujet à réclamation des notes . de
téléphone . II lui demande s 'il a été amené à examiner ce qui peut
être fait dans ce domaine pour que tes techniques tes plus modernes
puissent offrir aux possesseurs de téléphone un service régulier et
peu contestable et s 'il peut lui indiquer les initiatives qu' il a prises
dans ce sens-là.

Médecins « garanties du contrat de travail des médecins du travail
charges des services de médecine préventive des hôpitaux
publics).

25361 . — 10 janvier 1976 . — M. Cousté expose à Mme le ministre
de la santé que les dispositions d'ordre public du code du travail
ont fait du médecin du travail un travailleur protégé, tout comme
le sont les membres des comités d ' hygiène et de sécurité, les délé-
gués et représentants du personnel, ainsi que les délégués et repré-
sentants syndicaux . La protection de ce médecin contre une rupture
abusive de son contrat de travail est destinée à assurer l 'indépen-
dance professionnelle sans laquelle les avis et observations qu ' il a
mission de formule' aux administrations seraient illusoires . Dans les
hôpitaux publics, les dispositions relatives à la médecine du travail
ont éte adaptées par i 'arrété ministériel du 29 juin 1960 modifié,
ce service medical prenant la dénomination de service de médecine
préventive. 11 lui demande de quelle protection similaire contre une
rupture abusive de son contrat de travail bénéficie le médecin
charge de ce service dans les établissements hospitaliers publics .

Psychologues (revalorisation des fonctions
et des échelles indiciaires des psychologues scolaires).

25363. — 10 janvier 1976 . — M. Boudon demande à M . le ministre
de l'éducation s'il envisage, pour tenir compte des tâches qui leur
incombent, de revaloriser la fonction des psychologues scolaires, en
portant la durée de leur formation à trois ,ans, en fusionnant les
services de psychologie scolaire et des groupes d' aide psycho-
pédagogique en de nouveaux centres d ' adaptation et de psycho-
pédagogie scolaire implantés dans le secteur de recrutement des
C. E . S. et comprenant, sous la responsabilité d' un psychologue, un
rééducateur en psycho-pédagogie, un rééducateur en psycho-motricité
et un rééducateur de langage, et en accordant aux psychologues
chargés de ces nouvelles fonctions dans un premier temps l' éche-
lonnement indiciaire des directeurs d ' établissement, puis celui des
conseillers d' orientation.

Expropriation (publication du R . A . P. relatif à la récupération
des plus-values acquises à la suite de travaux publics).

25364. — 10 janvier 1976. M. Bouvard rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, par question écrite n " 16946, dont
le texte a été publié au Journal officiel (Débats A . N . du 15 février
1975, p . 526), il attirait son attention sur - la non-publication du règle-
ment d'administration publique qui doit fixer les conditions d'appli-
cation de l' article 55 de l'ordonnance n" 58-937 du 23 octobre 1958
portant réforme des règles relatives à l ' expropriation pour cause
d' utilité publique . Aucune réponse n'ayant encore été donnée à cette
question écrite, il appelle de nouveau son attention sur ce problème
et lui demande pour quelles raisons le règlement d 'administration
publique en cause n 'a pas été publié et quelles mesures il compte
prendre afin que cette publication intervienne dans les meilleure
délais, de manière à permettre l 'application effective dudit article 55
de l 'ordonnance n " 58 . 997 qui concerne la récupération des plus-
values acquises à la suite de travaux publics.

Aide ménagère (uniformisation du taux de participation
des collectivités publiques aux services d ' aides ménagères à domicile),

25365 . - 10 janvier 1976 . M. Bouvard expose à Mme le ministre
de la santé qu ' en vertu d 'un arrété dn 25 aotlt 1965, modifiant un
arrêté du 29 juin 1962, depuis le 1" janvier 1966 le taux horaire
maximum de la participation des collectivités publiques aux services
d'aides menagères au domicile des personnes âgées et des infirmes,
visée à l 'article 6 du décret n " 54-1128 du 15 novembre 1954 modifié,
est fixe à 235 p . 100 du S . M. I . C ., ce taux pouvant être porté à
260 p. 100 dans les villes et agglomérations de plus de 2000.00 habi-
tants es à 280 p. 100 dans la région parisienne . Il lui demande peur
quelles raisons un plafond différent a été fixé pour les petites
communes et pour les grandes agglomérations, alors que les frais de
déplacement des aides ménagères en zone rurale sont souvent plus
élevés, que dans les villes importantes. Il lui demande si elle n'a
pas l'intention de reviser cette réglementation, compte tenu du
fait que le co(it de la vie est aussi élevé dans les campagnes que
dans les villes et que les frais de déplacement sont souvent plus
Importants.

Personnel des communes (inscription à la nomenclature
des emplois communaux des emplois de foyers-logements).

25366 . — 10 janvier 1976. — M. Bouvard demande à Mme le
ministre de la santé si elle n 'estime pas qu ' il conviendrait de prévoir
l 'inscription des emplois de foyers-logements à la nomenclature des
emplois communaux avec attribution aux personnels des foyers-
logements d'avantages comparables à ceux qui sont accordés aux
personnels des maisons de retraite (primes, jours fériés et diman-
ches, prime de fin d 'année) et ' si elle n ' envisage pas de prendre
toutes dispositions utiles, en liaison avec M . le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur, afin d'obtenir cette inscription.

Enseignement privé (franchise postale des correspondances officielles
des établissements privés sous contrat).

5368. — 10 janvier 1976. — M. Jean-Claude Simon expose à M. le
ministre de l'éducation que les établissements privés sous contrat
rencontrent fréquemment des difficultés pour l 'obtention de la fran-
chise postale en ce qui concerne le courrier administratif échangé
soit avec les inspections académiques ou le rectorat, soit à propos
de demandes de dossiers scolaires entre l'enseignement public et privé
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ainsi qu ' entre établissements privés . Il lui demande s'il n'estime pas
qu'il serait souhaitable de faire adresser à tous les chefs d 'établis-
sements publics et privés les textes des décrets et circulaires relatifs
à cette question afin d 'éviter de nombreuses et regrettables contro-
verses sur ce sujet.

Postes (franchise postale pour les correspondances destinées aux
caisses d' assurance vieillesse et maladie des travailleurs non
salariés non agricoles).

25369. — 10 janvier 1976. — M. Jean-Claude Simon expose à
M . le ministre du travail que les correspondances aaressees à la
sécurité sociale et à la mutualité sociale agricole bénéficient du
régime de la franchise postale . Il lui demande s'il n 'estime pas
que cette excellente disposition devrait être étendue aux caisses
d'assurance vieillesse ou maladie des travailleurs non agricoles non
salariés.

Pisciculture (repeuplement des rivières bretonnes en saunions).

25370 . — 10 janvier 1976 . — M. Bécam rappellent à M . le ministre
de la qualité de la vie l 'importance considérable que la région de
Bretagne attache à la sauvegarde du saumon puisqu 'elle représente
la moitié de la production française et un tiers pour le seul dépar-
tement du Finistère, lui demande de lui préciser les moyens qu ' il
entend prendre pour favoriser le repeuplement des rivières. Il lui
demande en outre s' il est en mesure de lui indiquer les orientations
qui seront proposées au Parlement dans le cadré de la discussion
du VII' Plan.

Successions ;dispense de timbre et d'enregistrement pour les
demandes en annulation d ' un redressement notifié à propos d'une
déclaration de succession):

25371 . — 10 janvier 1976 . — M . Bote expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'aux termes de l 'instruction du 8 juin
1967 l'administration admet qu 'un notaire puisse présenter une
demande en restitution de droits de succession sans présenter un
mandat sur papier timbré et enregistré . Il semble que cette solution
doive être étendue à la demande en annulation d ' un redressement
notifié a propos d 'une déclaration de succession . Il lui demande
de lui confirmer si cette interprétation peut être retenue.

Notariat (exonération dé T . V. A. sur tes honoraires relatifs
au règlement d' une succession dévolue à un héritier unique).

25372 . — 10 janvier 1976 . — M . Belo expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu'aux termes de l' instruction du 7 dé-
cembre 1973 la T. V. A. n' est pas exigible sur les honoraires
de négociation des notaires lorsque ceux-ci sont dus à raison d 'une
opération réalisée pour le compte d ' une indivision successorale . Il
lui demande si cette solution peut être étendue au cas où l ' opération
intervient dans le cadre du règlement d ' une succession dévolue à
un héritier unique .

Etablissements `i olaires
(revalorisation indiciaire des directeurs de C . E . T .).

25373. — 10 janvier 1976 . — M . Boscher rappelle a M le ministre
de l'éducation les engagements pris par ses prédécesseurs en 1972
à l'égard des directeurs de centres d'enseignement technique, portant
sur l ' amélioration de leur situation par assimilation indiciaire aux
professeurs certifiés et ceci dès 1975. Il lui demande pour quelles
raisons ces engagements n'ont pas été tenus à ce jour et s ' il entend
par une décision positive, confirmer l ' intérêt qui doit s'attacher
particulièrement à cette catégorie de personnel au moment où la
revalorisation de la fonction professionnelle est réaffirmée par le
Gouvernement.

Chômage (aide aux salariés ayant épuisé leurs droits aux allocations
des Assedis avant leur soixantième anniversaire).

25374 . — 10 janvier 1976 . — M . Braun expose à M . le ministre du
travail la situation d ' un cadre privé d ' emploi actuellement âgé de
cinquante-sept ans . L 'intéressé a épuisé la totalité de ses droits
résultant du régime d ' allocation ch%nnage Assedic, y compris ler
prolongations des allocations spéciales accordées par ce régime . La
troisième de ces prolongations a expiré le 23 novembre 1975 et
depuis cette date, l ' intéressé n' a pour toute ressource que ];allocation
d'aide publique soit 15,80 francs par jour . Ce cadre en chômage ne

percevant pas à soixante ans les allocations Assedic, ne pourra
prétendre à la garantie de ressources prévue par l 'accord du
27 mars 1972, modifié par un avenant du 27 juin 1973 . Compte tenu
de son âge et malgré un effort particulier fait en sa faveur par
l 'A . N . P . E., bien qu 'il ait répondu à plus de 500 offres d'emploi,
l 'intéressé reste sans travail et ses chances de trouver un nouvel
emploi sont quasiment nulles . II lui demande quelle aide financière
peut percevoir ce cadre et tous les salariés en général lorsqu'ils
sont arrivés à expiration des droits aux allocations spéciales avant
leur soixantième anniversaire.

Travailleurs sociaux (exonération de taxe sur les salaires
pour les associations à but non lucratif).

25375 . — 10 janvier 1976 . — M. Chaumont appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances star le fait qu'un certain
nombre d 'associations à but non lucratif telles que les services de
travailleuses familiales et d' aides ménagères aux personnes âgées,
sont assujetties à une taxe représentant 4,25 p . 100 du montant
des salaires. Ces associations connaissent de très grosses difficultés
croissantes pour équilibrer leur budget . Il lui demande s'il n ' a pas
l' intention de dispenser du versement de cette taxe les associations
sans but lucratif telles que celles ci-dessus énumérées . 11 semblerait
d' ailleurs que des dérogations aient été accordées dans ce domaine
au service gestionnaire des cantines . Il souhaiterait que ces déroga-
tions soient étendues à toutes les associations qui, comme les travail-
leuses familiales et le service des aides aux personnes âgées; travail-
lent à ta demande des caisses d' allocations familiales, des caisses de
retraite ou des assistantes sociales.

Cheminots (effet des mesures catégorielles de reclassement
sur les pensions des retraités antérieures à 1974).

25376. — 10 janvier 1976 . — M. Falala rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux transports que l ' ayant interrogé, par la voie d'une ques-
tion écrite (n" 13434 du 14 septembre 1974) sur l 'application faite
aux personnels ayant pris leur retraite avant 1974 des mesures caté-
gorielles de reclassement concernant les agents de la S . N . C . F.
appartenant à la filière 4, une réponse lui a été apportée au
Journal officiel des débats A. N . n " 84 du 15 novembre 1974 (p. 6437).
Il lui demande si les dispositions appliquées à l 'égard d 'un contrô-
leur de route principal (K . R . U . P ., qui a cessé son activité en
1970 et qui perçoit sa retraite au niveau E 3 - indice B, alors qu ' un
contrôleur de route (K. R . U.) ayant pris sa retraite en 1975 bénéfi-
cie d 'une pension basee sur l 'indice E 3 - D (ex-échelle 9 1/2), sont
conformes aux modalités rappelées dans la réponse précitée.

Rapatriés (indemnisation des Rrançeis expulsés du Zaïre).

25377 . — 10 janvier 1976. — M . Fenton expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, qu 'il est intervenu auprès du ministre
des affaires étrangères en faveur d ' un ressortissant français expulsé
du Zaïre il y a quelques mois et dont les biens ont été frappés
par les mesures de « zaïrisation a du 30 novembre 1973 . En réponse
à cette intervention, M. le ministre des affaires étrangères disait
que cette affaire était bien connue du service des biens et intérêts
privés de son département et que de nombreuses démarches avaient
été effectuées sur le plan diplomatique pour protéger les intérêts
de nos ressortissants. Il précisait que notre ambassadeur avait été
invité récemment à intervenir de nouveau avec insistance auprès
dos autorités zaïroises pour demander réparation des préjudices
subis par nos compatriotes du fait de la « zaïrisation » ou de la
« radicalisation a . 11 ajoutait cependant que la convention franco-
zaïroise sur la protection des investissements, signée le 5 octobre 1972,
n'était entrée en vigueur que le 1 d' mars 1975 (Journal officiel
des 15 et 16 septembre 1975) et ne s'appliquait qu ' aux investis-
sements effectués à partir de cette date. Il soulignait que la « zaïri-
sation a touchait les biens de plusieurs milliers de ressortissants
étrangers (belges en majorité) et que le problème de l 'indemnisation
de la part du gouvernement de Kinshasa s'inscrivant dans te contexte
général et non pas particulier entre la France et le Zaïre ne saurait
trouver sa solution dans des délais très rapprochés . Il concluait en
disant qu 'en tout état de cause il appartiendrait au ministre d 'Etat,
ministre de l ' intérieur, de décider de l ' opportunité d ' étendre le
bénéfice des avantages accordés par la loi n" 61-1439 du 26 décem-
bre 1961 à nos compatriotes expulsés d 'un territoire étranger.
Compte tenu de la spoliation subie par les Français expulsés du
Zaïre et dans l' impossibilité où ils se trouvent de recevoir une
indemnisation de la part de ce pays, il lui demande d 'envisager la
mesure dent fait état son collègue, le ministre des affaires étran-
gères, afin que les dispositions de la loi du 26 décembre 1961
s 'appliquent aux Français expulsés du Zaïre .
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Successions (allégement des droits de mutation par décès
exigibles entre collatéraux).

25378. — 10 janvier 1976. — M. Julia rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' il lui avait demandé, par question
écrite n" 234.28 du 22 octobre 1975 si des dispositions ne pouvaient
être envisagées qui permettraient, lorsque le survivant de frères ou
soeurs célibataires ayant vécu ensemble de nombreuses années et qui
aura à acquitter à l 'issue du décès des droits particulièrement élevés
pour entrer en possession d' un héritage très souvent constitué
essentiellement par la maison ou l ' appartement habité en commun,
de reporter le paiement des droits de succession intervenant au
décès du dernier des collatéraux, sous réserve d'un certain temps de
vie commune . La réponse apportée à cette question (Journal officiel,

débats A . N. du 12 décembre 1975) fait état des dispositions actuelle-
ment en vigueur en matière d'abattement et de fractionnement des
droits. Elle n ' apporte par contre aucune précision à l 'éventualité
de la prise en compte de la suggestion proposée. Il lui demande
en conséquence qu'il lui soit répondu sur ce point précis, en appe-
lant à nouveau son attention sur l'opportunité des mesures déroga-
toires proposées à ce sujet.

Travail (statistiques sur l 'absentéisme dans les entreprises).

25379. — 10 janvier 1976. — M . Julia rappelle à M . le ministre du
travail que, par question écrite n" 16931 du 15 février 1975, il lui
avait demandé de lui fournir certains renseignements relatifs à
l ' abse'stéisme et plus particulièrement aux facteurs pouvant influen-
cer relui-ci. Il lui demandait notamment s 'il disposait de statistiques
r : rmettant de vérifier que certains congés payés seraient prolongés
par des arrêts pour maladies que parmi les causes d 'absentéisme
communément signalés figureraient les travaux . agricoles, ;es ven-
danges, la pêche et la chasse (ces deux dernières activités étant
généralement accolées à un week-end ou un jour férié) et que
l' absentéisme serait plus accentué le lendemain des fêtes locales.
Il lui signalait par aiileurs que l 'absentéisme féminin, plus élevé en
moyenne que celui du- personnel masculin augmenterait avec le
nombre d ' enfants à charge, glue l' absentéisme à l'occasion des
congés scolaires aurait tendance à se développer et qu 'il serait en
outre plus important chez les hommes célibataires particulièrement le
lundi. Enfin, il lui faisait observer que, d'une manière générale ) ' absen-
téisme varierait en sens inverse de la qualification professionnelle.
La réponse apportée à cette question (Journal officiel, Débat A. N .,
n" 67, du 19 juillet 1975, p . 5316) n 'apporte pas de précisions aux
différents points soulevés'. Elle fait seulement état d ' une enquête
qui aurait été effectuée sur un échantillon d'entreprises, en vue
d 'analyser et d ' en différencier les diverses causes . Il lui demande
si les résultats de cette enquête qui devaient être disponibles dans
le courant du deuxième trimestre 1975 ont été dégagés et peuvent
être communiqués . Il souhaite en être informé en espérant que les
renseignements donnés apporteront des réponses aux différentes
interrogations posées par la question écrite rappelée ci-dessus.

Manifestations (poursuites contre les responsables de l 'arrachage
de voies ferrées dans le Midi).

25382. — 10 javier 1976. — M . Krieg demande à M. le ministre
d'Elat, ministre de l'intérieur, s 'il juge tolérable que plusieurs cen-
taines de mètres de voie ferrée soient arrachés par des manifes-
tants dans le Midi de la France et il serait heureux de savoir si -
une plainte sera déposée contre les auteurs de cet attentat, d 'ailleurs
parfaitement identifiables par les photos de presse prises lors de
ces événements.

T. V . A . (exonération de la taxe au bénéfice de certaines activités
des syndicats professionnels).

25383. — 10 janvier 1976 . — M. Métayer demande à M. le ministre
de l'économie et des finances de lui préciser si les dispositions
de l ' article 6 du projet de loi de finances pour 1976 qui prévoient
une exonération de la T . V. A . au bénéfice d ' organismes agissant
sans but lucratif s ' appliquent aux syndicats professionnels lorsque
les services rendus à leurs membres entrent dans le champ des
activités ouvrant droit à la mesure envisagée.

Etat civil (modification des règles de computation de délais
en matière de déclarations de naissance).

25384. — 10 janvier 1976. — Mme Missoffe expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que l 'article 642 du nouveau code de
procédure civile relatif à la computation des délais de procédure
stipule que, lorsqu'un délai expire normalement un samedi, un

dimanche ou un jour férié ou chômé, ce délai est prorogé jusqu 'au
premier jour ouvrable suivant. Cette disposition offre notamment
l'avantage d'éviter les difficultés susceptibles de se produire lorsque
le dernier jour d'un délai tombe un samedi, cette journée de la
semaine étant de plus en plus considérée, avec l'évolution des
moeurs, comme journée chômée ou fériée . 11 en résulte que, dans
le cas considéré, le délai en cause expire le lundi suivant . Par
contre, en matière d' état civil, et spécialement pour les formalités
de déclarations de naissance, il ne semble pas que la même règle
puisse être actuellement appliquée . En effet, le décret du 25 novem-
bre 1960 relatif au mode de calcul du délai de trois jours prévu
à l'article 55 du code civil stipule : a Lorsque le dernier jour
dudit délai est un jour férié, ce délai est prorogé jusqu 'au premier
jour ouvrable qui suit ce jour férié. » L'application stricte de cette
disposition réglementaire conduit l ' officier d'état civil à refuser
de recevoir une déclaration de naissance le lundi pour une nais-
sance survenue le mercredi précédent, alors même que les services
d'état-civil de la mairie étaient fermés le samedi après-midi, ce
qui est fréquemment le cas . Il en résulte parfois de sérieuses
difficultés pour des pères de famille de bonne foi venus déclarer
une naissance un samedi après-midi ou le lundi suivant . C 'est
pourquoi Mme Missoffe demande à M. le ministre de la justice
s'il ne lui apparaît pas opportun de modifier le décret du 25 novem-
bre 1960 en étendant les règles de computation de l'article 642
du code de procédure civile au délai de trois jours prévu à l 'arti-
cle 55 du code civil pour les déclarations de naissance.

Travailleurs sociaux (aménagement des nonnes financières

de fonctionnement des centres de formation).

25387. — 10 janvier .1976 . — M. Gien attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur les centres de formation de travailleurs
sociaux qui se sont vu appliquer, à compter de 1975, des normes de
fonctionnement destinées à permettre de répartir plus équitable-
ment les subventions accordées et d ' assurer à ces établissements
tant la sécurité de financement qu 'une trésorerie suffisante pour
faire face aux charges qui leur étaient imparties . Or l'application de
ces nouvelles dispositions dès cette année met les établissements
concernés dans une situation difficile dans la mesure où elles ont
été établies par référence à des années où un grand nombre d 'écoles
connaissaient une situation de pénurie, où elles ne tiennent pas
compte de l' évolution des effectifs inscrits en 1974-1975, où les déci-
sions de subvention et leur montant n'ont été connues qu 'au mois
de février sans tenir compte de l'augmentation des prix . Il lui
demande, en conséquence, de préciser la politique qu ' elle entend
suivre à l ' égard de ces écoles pour leur permettre d'assurer l' avenir
dans les meilleures conditions.

.

	

Service de santé des années (recrutement d' aides soignantes).

25388 . — 10 janvier 1976 . — M . Cornet expose à M. le ministre
de la défense que l 'absence de recrutement d'aides soignantes depuis
plus de deus: ans risque d'entraîner une réduction d'activité des
centres de recherches du service de santé des armées . Il lui demande
s 'il n' estime pas indispensable que des crédits de fonctionnement
supplémentaires soient dégagés afin de pourvoir rapidement de tels
postes, ce qui permettrait en outre de donner du travail à des
personnes qualifiées actuellement sans emploi.

T . V . A. (dégrèvements au profit des comités des fêtes

et associations à but non lucratif).

25389 . — 10 janvier 1976 . — M . Hunault attire l'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur les graves difficultés
financières rencontrées par les responsables des comités des fêtes
et associations du fait de leur assujettissement à la taxe à la valeur
ajoutée. Il lui demande de bien vouloir envisager des mesures de
clémence au titre des années antérieures, en . raison du caractère à
but non lucratif desdits comités et associations et du précieux
concours qu' apportent ces bénévoles à l'animation de nos cités.

Franchise postale (correspondances des fonctionnaires retraités
avec Leurs organismes de retraite).

25390. — 10 janvier 1975 . — M . Duvillard demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si les fonctionnaires retraités chargés
de répondre par écrit à des questions posées par l 'organisme payeur
de leur pension ne pourraient bénéficier de la franchise postale
pour l'envoi de leurs réponses. Il arrive, par exemple, que le
trésorier-payeur général du département ou de la région adresse
à un retraité un imprimé lui demandant s 'il est toujours de natio-
nalité française, si l 'adresse est exacte et si le numéro de son
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compte bancaire ou postal est inchangé . De telles vérifications sont
justifiées

	

sans

	

doute

	

par

	

souci

	

d' éviter

	

toute

	

erreur,

	

assez rare Assurance vieillesse (extension aux artisans des nouvelles dispositions
mais ton tours possible. Mais l'admission d'un fonctionnaire à faire législatives concernant les assurés ayant moins de quinze ans de
valoir ses droits à la retraite se traduit toujours par une réduction versements).
sensible de ses revenus et un relatif alourdissement de sa fiscalité,
du fait qu'il n'est plus considéré comme ayant des frais profes-
sionnels déductibles . Si l'agent prenant sa retraite appartenait aux
catégories les plus modestes C et D comme c 'est le cas de la
majorité des retraités ou bien si, tout en appartenant aux caté-
gories supérieures A et B, il a encore deux ou plusieurs enfants
pratiquement à sa charge — poursuivant leurs études par exemple —
ne serait-iI pas normal de ne pas laisser à sa charge ces frais,
même modestes, de timbres-poste dont sont exemptés parait-il
les retraités de la sécurité sociale ? Il est à noter que certains
retraités pour être sûrs que leur réponse ne risque en aucun cas
de s ' égarer et d 'entraîner des retards dans le paiement de leur
pension répondent sous pli recommandé avec accusé de réception
et doivent ainsi payer beaucoup plus cher que 80 centimes pour
une lettre ordinaire.

Médailles et décorations (attribution
d' une gratification exceptionnelle aux fonctionnaires décorés).

25391 . — 10 janvier 1976 . — M. Duvillard expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que, selon les informations recueillies
apparemment à bonne source, la S. N. C. F . accorde — à juste
titre d'ailleurs — à son personnel des gratifications exceptionnelles
en certaines circonstances et notamment à l 'occasion de distinctions
honorifiques décernées à titre individuel : par exemple 400 F pour
un agent nommé ou promu dans la Légion d ' honneur ou l ' ordre
national du Mérite ; 100, 200 ou 300 F pour son épouse décorée de la
médaille de bronze, d 'argent ou d ' or de la famille française, etc . Les
familles de cheminots faisant ainsi l ' objet d ' une marque d 'honneur
bien méritée sont aidées de la sorte à acquérir l'insigne de déco-
ration ou bien, si celui-ci leur est offert collectivement par leurs
collègues, à offrir une réception intime pour a arroser . la croix
ou la médaille Ces dernières étant toujours décernées à un nombre
très minime de personnes, la dépense globale devant résulter pour
la S. N. C . F. de ces primes exceptionnelles ne représente sans
doute pour son budget qu ' un pourcentage infime. Pour la même
raison, il serait très souhaitable et sans'doute possible, sons compro-
mettre l 'équilibre budgétaire, compte tenu de la proportion très
réduite des bénéficiaires d'accorder à l 'ensemble des fonctionnaires
les mêmes gratifications exceptionnelles pour distinction honorifique
individuelle qu 'à leurs camarades cheminots.

Copropriété (régime juridique des sanctions pécuniaires rela-
tives à l ' inobservation de dispositions des règlements de
copropriété).

25394. — 10 janvier 1976 . — M . Lafay expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, qu'il advient que certains règlements
de copropriété prévoient que la méconnaissance des obligations
qu'ils édictent sera assortie de sanctions pécuniaires qui s 'analysent
en de veritables amendes civiles . Si . la validité de ces pénalités ne
semble pas, en l ' état actuel de la doctrine et de la jurisprudence,
devoir être a priori exclue, les modalités et les limites de leur
régime ne paraissent pas en revanche pouvoir être laissées au libre
arbitre des auteurs de chaque règlement car, sil en était ainsi, les
risques d 'excès et d 'abus seraient lourds tant au niveau du constat
du non-respect de l ' obligation inhérente au règlement qu'en ce qui
regarde la détermination du montant de la pénalité encourue.
Il souhaiterait donc être informé de la nature des exigences
auxquelles doivent satisfaire les clauses du règlement de copropriété
relatives à ces pénalités pour que les dispositions en cause aient
une valeur juridique certaine. Par ailleurs, il désirerait savoir
si les amendes de cette nature, à supposer que leur légalité soit
établie et que les pesonnes auxquelles elles ont été infligées
se refusent à en acquitter volontairement le montant, sont assimi-
lables à la créance que vise l'article 55 du décret n" 67-223 du
17 mars 1967 et qui permet, selon ce texte, au syndic d ' une copra
priété d'exercer seul une action en justice, pour obtenir le recou-
vrement de ladite créance, sans autorisation préalable de l ' assemblée
générale des copropriétaires. Au cas où une telle assimilation
ne s 'avérerait pas possible, il aimerait être informé de la procédure
à laquelle resterait subordonné le recouvrement. Il aimerait enfin
être renseigné sur le point de savoir si une assemblée générale
de copropriétaires peut valablement décider 'a création des péna-
lités dont il vient d 'étre fait état, lorsque ces dernières ne figurent
pas dans le règlement de copropriété. Dans l ' affirmative, il appré-
cierait que liii fussent précisées les conditions de majorité aux-
quelles devrait être assujetti, au regard des articles 24 à 26 de
la loi n" 65 577 du 10 juillet 1965. 1: vote de délibérations instituant
de telles pénalités .

25395 . — 10 janvier 1976 . — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M . le ministre du travail sur l ' application des dispositions de
la loi du 3 janvier 1975 aux artisans relevant de la caisse inter-
professonnelle artisanale d' assurance vieillesse . En effet, les dispo-
sitions de cette loi apportant des améliorations au régime des
retraites pour les assurés ayant moins de quinze ans de verse-
ments ne concernent pour l' instant que le régime général. Il lui
demande donc, étant donné l 'alignement du régime artisanal sur celui
des salariés, de donner toutes instructions pour que soit publié dans
les plus brefs délais le décret permettant l 'extension de cette
mesure. Une telle publication mettrait un terme à une situation
injuste qui lèse de nombreux artisans d 'un avantage auquel ils peu-
vent légitimement aspirer.

F,pargne (contrôle réglementaire sur les contrats
et bons de capitalisation proposés par les sociétés d'assurance).

25396. — 10 janvier 1976. — M. Bouvard appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les bons de capita-
lisation ou autres contrats analogues que des filiales de sociétés
d'assurance font souscrire par démarchage, à des personnes géné-
ralement mal informées des engagements qu ' elles prennent et du
caractère extrêmement aléatoire des gains qu ' elles peuvent retirer de
ces opérations . Il faut également observer que ces procédés qui
paraissent cependant soumis à la direction des assurances de son
département ministériel ne sont pas par ailleurs susceptibles d' être
contrôlés et le cas échéant sanctionnés par là commission des opérà-
tions de bourse_, notamment parce qu 'ils ne sont pas visés par les
textes relatifs au placement à domicile des valeurs mobilières.
Compte tenu du fait qu' il parait plus que jamais nécessaire de
conforter la confiance des épargnants, il lui demande quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que de telles pratiques soient sou-
mises à un contrôle efficace des services compétents pour que
les souscripteurs de ces bons soient correctement informés des
engagements qu' ils prennent • et du rendement effectif qu 'ils peu-
vent espérer de ces placements.

Impôts (délais de prescription pour les vérifications fiscales
sur exercices antérieurs).

25397 . — 10 janvier 1976. — M. Gaillard expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la loi n" 74-1115 du 27 décem.
bre 1974 a permis de proroger les délais de procédure lorsqu ' en
raison de la grève du personnel des P. T. T. des formalités n 'ont
pu- être accomplies en temps opportun. La loi posait le principe
général d'un relevé des sanctions juridiques encourues par les per-
sonnes publiques et privées qui étaient tenues, mais qui en ont été
empêchées, d'accomplir un acte dans un délai ayant expiré au cours
de la période troublée par la grève . Il lui demande si cette loi, dans
son esprit et dans sa lettre, autorisait l ' administration fiscale à noti.
fier en janvier 1975 des redressements sur l 'exercice d ' une entreprise,
arrêté le 31 décembre 1970 alors que l'avis de vérification n ' a été daté
par le vérificateur que du 31 décembre 1974 et qu 'il •a procédé
aux opérations de vérification en janvier 1975. Dans ce cas d'espèce,
il ne parait pas en effet que la .grève des postes ait de quelque
façon contrarié le déroulement normal de la vérification,

Redevance de télévision (exonération pour les personnes âgées
de plus de soixante-dix ans ou relèvement du plafond des ressources).

2539$ . — 10 janvier 1976. — M . Alain Vivien attire l 'attention
de M . le ministre- de l ' économie et des finances sur le fait que les
personnes âgées ne peuvent être exonérées de la redevance télévision
que si leurs revenus annuels ne dépassent pas 8 200 francs . Ce pla-
fond très restrictif ne permet pas d'étendre la mesure à l 'ensemble
des personnes âgées ne disposant que de revenus modestes . Il lui
demande : 1° s 'il ne lui parait pas nécessaire d ' accorder systémati-
quement l ' exonération à partir de soixante-dix ans sans plafond de
ressources ; 2 " dans la négative, s 'il ne lui paraît pas opportun de
relever substantiellement le plafond de 8 200 francs.

Aide fiscale à l'investissement (normes exigées pour les bâtiments
industriels amortissables en moins de quinze ans).

25400. — 10 janvier 197G . -- M. Allainmat expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la loi relative à l 'aide aux inves•
tissements en vue de la relance économique prévoit que les bâti-
ments industriels d 'une durée d'amortissement inférieure à' quiuze ans
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bénéficient d'une aide de 10 p. 100 sur leur valeur hors taxe à
récupérer sur la T .V .A . Or, il semble que ce texte est ambigu
quant à son application en ce qui concerne les bâtiments industriels
tels que hangars métalliques de construction légère et démontables
constitués de tôles, charpentes métalliques boulonnées et couverture
fibre-ciment, les inspecteurs des impôts interrogés se retranchant
derrière les textes anciens qui stipulent que les bâtiments industriels
bénéficiant de l' amortissement dégressif, donc de l 'aide à l ' investis-
sement, sont des hangars de construction plus légère que la normale,
dont les matériaux sont constitués pour la majorité en bois et tôle.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelle doit être
l' interprétation exacte du texte.

Aide fiscale à i 'inrestissentent (équipements hôteliers).

25401 . — 10 janvier 1976 . — M . Forni demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si, dans le cadre de la loi du 29 mai 1975
prévoyant une aide fiscale à l 'investissement de 10 p. 100 pour :es
achats d'équipement effectués avant le 31 décembre 1975, il y a lieu
de comprendre les équipements hôteliers . Il lui demande notamment
si le matériel de bar, restaurant et accessoires, peut être compris
dans le cadre de cette mesure.

Sécurité routière (dispense de contrélographes
pour les camions acquis d'occasion par les commnuunes).

25402. — 10 janvier 1976 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
secrétaire d'Etat aux transports que certaines communes ont
acquis des camions d 'occasion pour effectuer uniquement des tra -
vaux communaux . Or, les services habilités exigent, par une appli -
cation rigoureuse des textes, que ces camions soient munis de
contrôlographes, ce qui, en matière municipale, ne correspond
absolument à rien . De plus, ces appareils sont extrêmement oné-
reux et cette dépense, si elle est valable pour des véhicules
d'entreprises privées, ne peut en aucune façon être rentabilisée au
titre des communes. Elle constitue donc une charge nouvelle et
anormale pour des véhicules déjà usagés dont le rayon d 'action
est extrèmement limité . En conséquence, il lui demande si les
véhicules incriminés appartenant à des collectivités locales ne pour-
raient pas être autorisés à circuler sans être munis de cet appareil.

Salaires (déclaration ministérielle concernant les rémunérations
du travail manuel et du secteur tertiaire.

25403 . — 10 janvier 1976. — M. Darinot demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir lui indiquer quelle
catégorie d ' employés du secteur tertiaire visait sa récente déclara-
tion rapportée par la presse : a on paie insuffisamment le travail
manuel alors qu 'on distribue des fortunes à des gens du tertiaire
qui sont des parasites ».

Pollution (enquêtes et lutte contre la pollution
du littoral méditerranéen).

25404. — 10 janvier 1976 . — M. Darinot demande à M . le ministre
de la qualité de la vie de bien vouloir lui indiquer où en est
l 'application du jugement de Livourne du 27 avril 1974 concernant
l ' affaire de la Montedison . D'autre part, 1l lui demande de lui faire
connaître ce qui a été fait par le Gouvernement pour l ' application
sur ce sujet des conclusions de la commission d 'enquête parlemen-
taire sur la pollution du littoral méditerranéen dont le rapport avait
été déposé le 31 octobre 1974.

Banques (création d'un comité national interentreprises des salariés).

25405 . — 10 janvier 1976 . — M . Darinot demande à M . le ministre
du travail si, devant la concentration de nombreuses banques au
sein de groupes nationaux, il n'envisage pas l ' obligation de la
création d ' un véritable comité interentreprises au niveau des groupes
nationaux . Cette création viserait à une meilleure représentation
des salariés, leur permettrait d'être mieux informés et consultés
sur la politique menée par les dircc,ians au niveau du groupe, et
permettrait de développer des oeuvres sociales en commun.

Aide fiscale à L' investissement (bénéfice de l' aide dans les cas
de recours au crédit-bail et aux effets de commerce).

25407 . — 10 janvier 1976. — M. Morellon appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur l'article 1" t de
la loi n e 75-408 du 29 mai 1975 qui prévoit que pour bénéficier de
l'aide fiscale à l'inv estissement productif, les entreprises doivent

avoir commandé les biens concernés - par l'aide entre le 30 avril
et le 31 décembre 1975 . Par ailleurs, l'article 1"' du décret
n " 75. 442 du 30 mai 1975 dispose que pour ouvrir droit au bénéfice
de l'aide fiscale, les biens d'équipement doivent être livrés dans
un délai de trois ans à compter de la date de la commande . Enfin,
l ' article 2-1 du décret précité dispose que dans la limite de 10 p . 100
du montant de la commande, l'aide est égale aux sommes effecti-
vement payées entra le 30 avril et le 31 décembre 1975 . Il est
demandé : 1" si le fait pour des entreprises, ayant commandé
à leur nom moyennant le versement d ' un acompte dans le délai
visé par la loi, des biens d'équipement concernés par l 'aide et se
faisant livrer ces biens postérieurement au 31 décembre 1975, de
choisir au moment de la livraison de financer l 'acquisition de ces
biens par l ' intermédiaire d' une entreprise de crédit-bail, est sus-
ceptible de remettre en cause le bénéfice de l 'aide fiscale prévue.
Dans l 'affirmative, cette solution aboutirait à pénaliser les entre-
prises choisissant, au moment de la livraison, de financer leurs
investissements au moyen d 'un contrat de crédit-bail, par rapport
à celles choisissant de financer les mêmes investissements au moyen
d ' un crédit ordinaire ; 2" si le paiement des acomptes par effets
de commerce émis avant le 31 décembre 1975, mais venant à
échéance après cette date, peut être valable eu égard aux dispositions
de l'article 2. 1 du décret du 20 mai 1975.

Ecole des Beaux-Arts (modalités de désignation du professeur
de sculpture).

25409 . — 10 janvier 1976 . — M . Médecin demande à M. le secré-
taire d'Etat à la culture s'il a eu connaissance des manipulations et
usage de faux qui sont intervenus dans la procédure traditionnelle
de désignation du professeur de sculpture de l 'école des Beaux-Arts
de Paris et s 'il entend dans ces conditions confirmer la nomination
de M. Viseux comme successeur de M. Louis Leygue, à ce poste.

Bénéfices non commerciaux (relèvement
du plcfond afférent au régime de la déclaration contrôlée).

25410. — 10 janvier 1976. — M . Médecin demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s ' il envisage de proposer
prochainement de relever, compte tenu de l'évolution des prix et
de la valeur de la monnaie, la barn, de 175 000 francs fixée par
l'article 96 du code général des impôts pour bénéficier, au titre
des professions non commerciales, du régime de la déclaration
contrôlée à la place de l'imposition forfaitaire, et sel n ' a pas été
modifiée depuis la loi de finances pour 1971 n" 70-1199 du 21 décem-
bre 1970.

Philosophie (revalorisation de l'enseignement de cette discipline).

2541). — 10 janvier 1976. — M . Chevènement s'inquiète auprès de
M. le ministre de l 'éducation de la dégradation de l 'enseignement de
la philosophie dans les lycées, résultat de l 'abaissement des coeffi-
cients, de la réduction des horaires consacrés à cette matière, et de
la valorisation des filières scientifiques ne comportant pas d 'initiation
philosophique approfondie. Cette situation aboutit à une constante
diminution du nombre des admissions aux concours d 'agrégation et
de C. A. P. E. S . de philosophie. Dans ces conditions il lui demande :
1" s ' il est exact qu' une suspension provisoire des concours soit
envisagée ; 2" quelles mesures le ministère de l 'éducation compte
prendre pour revaloriser le statut d 'une discipline essentielle aussi
bien à la transmission de l ' héritage culturel qu'à la promotion de la
liberté de l' esprit.

Marine marchande (revalorisation des attributions et personnels
de l' inspection de la navigation).

25412 . — 10 janvier 1976. — M . Le Pensec appelle l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux transports sur le relachement constaté,
depuis quelques années, dans les contrôles de sécurité des navires.
Il expose à M . le secrétaire d' Etat que les visites annuelles et de
partance se déroulent dans des conditions talles qu'elles ne peuvent,
quelle que puisse être la bonne volonté des services qui en sont
chargés, assurer décemment la protection efficace de la vie humaine.
Les syndicats de marins et d'officiers de la marine marchande ont
dénoncé à plusieurs reprises la gravité d'une situation que des évé
nements de mer récents ont malheureusement illustrée, permettant)
d'apporter aux navigants toute garantie quant au respect par leurs
employeurs des règles de sécurité et à la volonté de l'administratioi
de les y contraindre. En conséquence, il lui demande quelles mesure!
il entend prendre pour que soit mise en oeuvre d 'urgence et es
priorité une politique des personnels de l'inspection de la navigation
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S. D. E . C. E. (bien-fondé d 'informations
relatives à la coopération de ce service avec la C . T . A. américaine).

25413. — 10 janvier 1976 . — M . Fillioud appelle l 'attention de
M. le ministre de la défense sur les révélations parues récemment
dans un grand journal américain et selon lequel le S . D . E. C. E.
coopérerait étroitement avec la C .I.A. Il lui fait observer que, selon
les informations ainsi parues dans la presse, le S . D. E . C . E . emploie-
rait des méthodes équivalentes à celles de la C . I. A. et aiderait
ce service américain à poursuivre son action dans de nombreux
points du globe . Un ancien officier du S. D . E. C . E. interrogé par
la télévision française a largement confirmé ce jugement. Or, à
l'occasion d ' une récente enquête d' une commission parlementaire
américaine, l' opinion publique a appris avec stupéfaction les
méthodes inadmissibles de la C . I . A. : attentats, assassinats, orga-
nisation de coups d 'Etat, etc . Coniete tenu des graves accusations
portées contre ce service américain, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître s 'il n'estime pas indispensable de faire une
déclaration devant l'Assemblée nationale au sujet de la coopération
existant entre le S . D . E . C . E. et la C . I . A. et au sujet des méthodes
employées par ces deux services . Les activités du S. D . E. C . E.
étant en principe couvertes par le secret de défense nationale,
il lui signale que cette déclaration pourrait être faite devant
l 'Assemblée siégeant en comité secret conformément à l'article 51
de son règlement.

Aménagement du territoire (aide susceptible d ' être apportée it
l ' implantation d' industrie étrangère clans la région grenobloise).

25414 . — 10 janvier 1976 . — M. Dubedout demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, quelles sont les aides que
la D. A. T. A. R. peut apporter à l'implantation d ' une industrie
étrangère dans la zone industrielle de Valbonne Sophia Antipolis.
Si ces aides existaient, la D . A . T . A. R . serait-elle disposée à les
accorder au même niveau pour une implantation dans une zone
équivalente de la région grenobloise.

Impôts locaux !rapport sur les modalité s d'application
et transferts de charge constates).

25417 . — 10 janvier 1976. — M. Planeix rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en vertu de l ' article 15 de la loi
n° 73 . 1229 du 31 décembre 1973 sur la modernisation des bases de
la fiscalité directe locale, « le Gouvernement présentera au Parle-
ment, avant le 31 décembre suivant la première année d'application
de la réforme, un rapport sur les modalités d ' application et les
transferts de charge effectivement constatés entre les redevables ».
La loi précitée étant entrée en application le 1 « janvier 1974, le
31 décembre visé à son article 15 est celui de l'année 1975 . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître où en
est la préparation de cc rapport et à quelle dote il sera déposé sur
le bureau des assemblées parlementaires.

Transports aériens (utilisation du français pour les communications
aériennes sur le territoire français).

2541e. — 10 janvier 1976 . — A la suite de la décision du Gouver-
nement du Québec d' utiliser la langue française dans les communi-
cations aériennes sur son territoire, estimant qu'aucune raison de
sécurité ne saurait être invoquée pour imposer l ' anglais, M. Julia
demande à M . le secrétaire d'Etat aux transports s'il envisage de
suivre l 'exemple québécois de préconiser l'usage du français pour
les communications aériennes sur le territoire français. Il apparaît
anormal que les avions canadiens en provenance de Québec qui
auront l'habitude d ' effectuer leur approche en français au Québec
soient obligés d ' utiliser l'anglais pour leur approche en France.

Allocation supplémentaire du F. ' N. S . (libéralisation
des conditions d'octroi aux anciens travailleurs étrangers).

25420. — 10 janvier 1976 . — M. Pinte rappelle à M. te ministre du
travail que l 'article L . 635 du code de la sécurité sociale dispose que
toute personne de nationalité française résidant sur le territoire
métropolitain ou dans un département d'outre-mer, âgée d' au moins
soixante-cinq ou soixmite ans en cas d'inaptitude au travail, titulaire
d'un ou plusieurs avantages de vieillesse relevant de dispositions
législatives ou réglementaires, petit bénéficier d'une allocation sup-
plémentaire servie par le fonds national de solidarité . L'article 707
du même code prévoit que cette allocation supplémentaire n'est duo
aux étrangers que sous réserve de la signature de conventions inter.

nationales de réciprocité. Il appelle son attention sur les étrangers
qui ont résidé et travaillé dans notre pays pendant une longue
période souvent plusieurs dizaines d'années et qui, continuant à
vivre sur le territoire français, ne peuvent bénéficier de l'allocation
supplémentaire du F. N . S . en raison de leur qualité d' étranger, at
compte tenu de l 'inexistence de conventions internationales de réel .- _
procité conclues entre leur pays et le nôtre. S'agissant d'anciens
travailleurs qui ont participé à -la vie économique de notre pays,
il y a là une incontestable anomalie . Il lui demande que les dispo-
sitions relatives à l'attribution de l'allocation supplémentaire du
F . N. S ., soient modifiées afin que celle-ci puisse être versée même
aux étrangers sous réserve que ceux-ci aient travaillé dans une
entreprise française pendant une durée qui reste à déterminer, et à
condition qu ' ils continuent à résider dans not=e pays.

T. V . A . (exonération pour les frais de pensions des chevaux
de membres des clubs hippiques).

25421 . — 10 janvier 1976 . — M . Radius rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que l' article 7 de la loi de finances
pour 1976 (n° 75 . 1278 du 31 décembre 1975) prévoit que les services
de caractère social, éducatif, culturel ou sportif rendus à leurs
membres par les organismes légalement constitués, agissant sans
but lucratif et dont la gestion est désintéressée, sont exonérées de
la taxe sur la valeur ajoutée. Cependant, « les opérations d ' héberge-
ment et de restauration n demeurent soumises à la T. V . A. Il lui
demande que les textes d 'application de cet article précisent que , les
opérations d'hébergement et de restauration qui ne sont pas
exonérées sont celles qui ont trait à l 'hébergement et à la restau-
ration des humains. Il importe en effet qu'aucun litige ne puisse
naître avec l'administration fiscale en ce qui concerne les associa-
tions sportives pratiquant les sports équestres. Ii ' serait en effet
anormal et contraire à l 'esprit de la loi que soient taxées les opéra-
tions de pensions des chevaux, au moins en ce qui concerne ceux
appartenant aux membres des clubs hippiques.

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunérations
des professeurs techniques certifiés et des professeurs techniques
adjoints).

25424. — 10 janvier 1976. -- M . Barberot attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la situation admi-
nistrative des personnels des enseignements technologiques des
lycées techniques : professeurs techniques et professeurs techniques
adjoints, qui avait déjà fait l' objet , de sa question écrite n° 18705 en
date du 11 avril 1975. Les P . T . A. terminent actuellement leur
carrière à un indice de traitement inférieur de deux points à celui
des P . T . E . P . des collèges d'enseignement technique, alors que,
d ' une part, le concours de recrutement des P . T. A. de lycée est
d ' un niveau supéireur à celui des P . T. E . P. des' collèges, et que,
d 'autre part, un grand nombre des P . T. A. actuellement en fonctions
dans les lycées sont issus des collèges après avoir satisfait à ce
concours de niveau supérieur. 11 avait été envisagé d'accorder aux
P . T . A. des lycées techniques une re"alo'isation de 40 points de
leur indice terminal au titre des enseig sements technologiques.
Cette revalorisation ne constituerait en fai' que la réparation d'un
déclassement dont les intéressés sont victimes à l'intérieur de la
fonction publique. II était également prévu d'aligner les obligations
de service des professeurs techniques sur celles des autres certi-
fiés des enseignements généraux et scientifiques et de reviser celles
des professeurs techniques adjoints . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre afin que les négociations engagées sur le
plan interministériel au sujet de ces divers problèmes puissent
aboutir rapidement.

Finances locales (placement des fonds de réserve
des syndicats d'adduction d ' eau).

25426 . — 10 janvier 1976. = M. Bourdetles expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les syndicats d'adduction d ' eau
disposent d'installations importantes pour le renouvellement et le
renforcement desquelles il est prévu des amortissements techniques.
Au fur et à mesure que le temps s ' écoule, depuis la mise en
place de ces installations, les syndicats doivent faire face aux
dépenses entraînées par des rénovations régulières . Il est donc
de bonne gestion financière que ces syndicats puissent consti-
tuer des fonds de réserve destinés à leur permettre, le moment
venu de remettre à neuf leurs équipements Dans l'état actuel
des textes, ces établissements publics à caractère industriel et
commercial sont tenus de déposer leurs fonds au Trésor qui leur
sert une rémunération de 1 p. 100, laquelle est véritablement
dérisoire compte tenu des taux actuels d'inflation, d'une p art,
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et du renchérissement des travaux de renouvellement, d 'autre part.
H serait indispensable de reconsidérer cette rég l ementation qui ne
répond plus aux sérieux problèmes que pose le financement des
travaux de rénovation . Par ailleurs, il y a lieu Je considérer que
les dotations de réserve constituent une charge spécifique des
usagers . Ceux-ci sont en droit de demander quelles mesures ont
été prises en vue d"éviter une dépréciation rapide de ces fonds.
Le régime actuel ne peut que susciter de leur part des critiques
très graves . Il lui demande si, pour remédier à cette situation
anormale, il ne serait pas possible que les syndicats d'eau soient
autorisés à investir les fonds de renouvellement, soit en obligations
de la C . A . E .C .L . qui sont à un taux inté,essant même compte
tenu du prélèvement de 25 p . 100 et dont la négociation est rapide,
soit en dépôt au Trésor à un compte à terme, dénommé fonds
particulier, qui bénéficierait d ' une grande mobilité.

Police (localisation des logements de cinq compagnies

de C . R . S . dans les régions grenobloise et lyonnaise).

25427. — 10 janvier 1976 . — M. Cousté demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de préciser le sens des déclarations
qu ' il a faites à Orléans début décembre lorsqu ' il a annoncé la
construction de logements pour cinq compagnies de C . R. S. à
Grenoble et tison . Pourrait-il préciser où seront localisés ces loge-
ments dans l' agglomération grenobloise et l'agglomération lyonnaise
at à quel moment ils seront mis à disposition.

Natalité (mise en place d'une authentique politique familiale).

25428 . — 10 janvier 1976. — M. Cousté, constatant que le nombre
des naissances en France sera en 1975 inférieur à 800 000 et que la
chute de la natalité est particulièrement marquée dans les villes,
demande à Mme le ministre de la santé si, en dehors des mesures
déjà annoncées, elle e'ttend mettre en place et sous quelle forme
une authentique politique familiale, afin que si en 1975 pour la
première fois depuis 1345 le remplacement des gér,érau'ins n ' est
pas assuré, cette année 1975 soit à la fois la première et la der-
nière marquée par ce phénomène.

Police (réalisation du nouvel hôtel de police

dans le quartier ne la Part-Die', il Lyon [Rhône».

25429. — 10 janvier 1976. — M . Cousté rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que dans une précédente réponse
(Journal officiel du 14 juin 1973, n" 858) sur le point de savoir où
en était le projet du nouvel hôtel de police de la région lyonnaise,
il avait précisé que les terrains seraient acquis sur les crédits
du ministère de l'intérieur de 1974 et que c 'est au cours de la
préparation du budget de 1975 que seraient dégagés les crédits des -
tinés au financement de la construction . Il lui demande donc,
les ci édits axent été dégagés, quand ce nouvel hôtel de police qui
sera situé dans le quartier de la Part-Dieu, à Lyon, sera mis à
la disposition des ser s et du public, les conditions de travail
dans les locaux actuels uevenant insupportables.

Fiscalité immobilière (calcul de l'impôt sur les plus-values foncières).

25430 . — 10 janvier 1976 . — M . Duffaut expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l 'impôt sur les plus-values fon-
cières est calculé en majorant le prix d'achat de 3 p . 100 par an
jusqu 'à la revente. Ii demande si ce taux ne devrait pas être ratta-
ché à l 'indice des prix car celui-ci est supérieur à 3 p. 100 par an.
La taxation des plus-values correspond actuellement à un véritable
prélèvement sur le capital qui excéderait notablement le taux d ' un
impôt sur le capital s 'il existait . Subsidiairement, il est fait obser-
ver que le taux de 3 p . 100 n ' est pas calculé année sur année mais
sur le chiffre de l'année de base ce qui a pour effet de l 'amenuiser.
11 demande en conséquence les mesures envisagées pour pallier les
inconvénients de la situation ci-dessus exposée.

Hôtels et restaurants (réglementation de le durée du travail
du personnel de l ' hôtellerie et de la restauration).

25431 . — 10 janvier 1976 . — M. Chauve) expose à M . le ministre du
travail que le personnel employé dans tes hôtels et la restauratiun
est astreint à des conditions de travail difficiles et à des heures
très longues. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle est la
réglementation en ce qui concerne la durée du travail du personnel
de l 'hôtellerie et de la restauration.

Pollution (création d'une commission nationale d 'enquête

sur la pollution par l' amiante).

25433. — 10 janvier 1976. — M. Dupuy attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation suivante : une enquête au centre
universitaire Jussieu (Paris-VI et Paris-41I) a été menée sur la
pollution par l'amiante des locaux de cette faculté . Cette enquête
a permis de constater que les locaux sont envahis par une poussière
contenant de nombreux débris d'amiante provenant des enduits
déposés sur les charpentes, plafonds, etc . Le laboratoire de la
D. A . S . S . (préfecture de Paris, procède à une étude qualitative et
quantitative de cet empoussiérage . Le ministère de la qualité de
la vie est au courant de cette enquête. L 'analyse de trente prélève-
ments montre une concentration très importante d amiante dans
l'air des locaux : la pollution est d'une importance analogue à celle
rencontrée au voisinage des usines d ' amiante (rapport 'lu 21 avril
1975) . Dans certains locaux de la faculté, on a' rencontré des niveaux
de pollution atteignant 1000 Fois les taux rencontrés dans l 'atmos-
phère des centres urbains (ceux-ci étant déjà considérés par les
spécialistes comme préoccupants( . Le 30 mai 1975, le personnel et les
étudiants demandaient . 1° de preirdre des mesures d ' urgence pour
changer le revêtement ignifuge de poutrelles et des plafonds ;
2' de nominer une commission nationale d 'enquête afin de se pro-
noncer sur les risques encourus par les usagers . Aucune réponse
officielle n 'est parvènue à ce joie. . Pourtant, le problème est grave,
le rôle pathogène de l ' amiante vis-à-vis de l 'appareil respiratoire
et surtout sa responsabilité dans l 'apparition des cancers primitifs
de la plèvre et du péritoine est reconnue par les hygiénistes et les
épidémiologistes du monde entier. En France, on connait les obser-
vations des hôpitaux du Havre et du complexe Nantes Saint-Nazaire
(constructions navales exposées, . Lors de deux conférences au centre
Jussieu, le professeur Selikoff de New York a rapporté des series
très impressionnantes de cancers observés parmi les ouvriers tra-
vaillant l 'amiante mais aussi parmi la population urbaine soumise à
cette pollution . Ce qui se- passe à Jussieu n'est qu ' un exemple du
risque de la pollution par l 'amiante La contamination de l 'air que
nous respirons par des fibres d 'asbeste est une réalité démontrée
par les études météorologiques réalisées par le laboratoire de la
D. A. S . A. Le fonds de pollution à Paris est de l 'ordre du nano-
gramme (10- 9 grammes, par mètre cube d 'air et identique à celui
des grandes villes industrialisées . La provenance des fibres est très
diverses étant donné les multiples utilisations de ce utinéral . L ' utili-
satir t d e l 'amiante comme isolant dans l 'industrie du bâtiment repré•
sent , - ne source très importante : au voisinage des chantiers où
sont atiquées des opérations de flocage, le taux moyen de pollu-
tion est multiplié par 4 ou 5 (rénovation du XIII' arrondissement).
Et que dire de l'exposition des ouvriers qui travaillent dans ces
chantiers ! Mais le risque te plus sérieux est représenté par la
dégradation des revêtements ignifuges à l'intérieur des locaux mo-
dernes fréquentés par une fraction importante de la population
active. Les chiffres provenant des diverses enquêtes indiquent que
ce type de pollution pourrait représenter pour les proc!Mines années
la forme la plus importante et la plus insidieuse des contaminations
non professionnelles. Le cas du centre Jussieu illustre parfaitement
ce risque. Les méthodes de flocage font l ' objet d ' une législation
visant à leur réduction contrôlée et même dans de nombreux pays
à leur interdiction (U. S . A ., Danemark) . Seuls, deux pays n' ont
encore pris aucune disposition : la France et Israé dn sait, d 'autre
part, que les manifestations cancéreuses liées rendante apparais-
sent longtemps après le contact (dix à vine, ans) . On mesure
donc tout le danger qu ' il y aurait à attendre d autres preuves . Dans
ces conditions, il est urgent de prendre des mesures. C 'est pourquoi
il lui demande de bien vouloir envisager, en liaison avec le ministère
de la qualité de la vie, la creatiu,. d ' une commission nationale
d 'enquête sur la pollution par l 'amiante qui rirait pour tâche : de
recommander aux pouvoirs publics l'interdiction immédiate en
France de la technique du flocage gnon de l'amiante ; d'envisager
le remplacement rapide des revèten.e :• t :existants lorsqu'ils se
révèlent dangereux ; d 'édicter de nouvel[., normes destinées à limi-
ter considérablement l'empoussièrement . .ans les entreprises utili-
sant l'amiante comme matériaux (la même action devrait tendre à
encourager l 'abandon de ['amiante et son remplacement par d'autres
matériaux isolants .) ; de demander l'inscription au registre des mala-
dies professionnelles (tableau 30 de la sécurité sociale) des cancers
provoocés par l ' inhalation et l 'ingestion des fibres d 'amiante, quel
que son _e type d 'exposition professionnelle.

Transports aériens (atterrissais " du Concorde
sur les aéroports américains).

25434. — 10 janvier 1976. — M . Dupuy attire t'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux transports sur les difficultés renco,.teées par
le Concorde en ce qui concerne son atterrissage sur les ae .oports
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américains . Il lui demande quelles démarches il entend faire auprès
du Gouvernement américain pour qu ' aucune entrave ne soit apportée
à la libre circulation du Concorde et qu'il puisse se poser normale-
ment sur les aéroports américains.

Baux commerciaux (modification de la réglementation
relative à la revision triennale des loyers).

25435. — 10 janvier 1976 . — M. Gardel attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur les problèmes des loyers
commerciaux et les difficultés qui sont posées de ce fait aux arti-
sans et commerçants. Il lui demande s' il n 'entend pas modifier
l'article 26 du décret du 3 janvier 1966 de la façon suivante «la
demande doit être formée par acte extrajudiciaire ou par lettre
recommandée avec demande d ' avis de réception . Elle doit, à peine
de nullité, préciser le montant du loyer offert ou demandé. En tout
état de cause, la variation du loyer devra être obligatoirement
comparée à l'indice du coût de la construction du trimestre cor-
respondant à la dernière fixation du loyer et ce même si la demande
de revision a été effectuée tardivement . Le nouveau loyer ainsi fixé
prend effet du jour de la demande et pour une période de trois
ans. La demande de revision triennale par acte extrajudiciaire ou
par lettre recommandée ne peut jamais être antérieure à la date
d' échéance de la période triennale venant à expiration» . Cette modi-
fication serait de nature à améliorer la situation des artisans et
commerçants.

Ecoies maternelles (création de deux postes
d'institutrices à Montataire [Oise]).

25438 . — 10 janvier 1976. — M. Le Meer rappelle à M. le ministre
de l 'éducation les déclarations qu 'il a faites et qui ont été répétées
sur toutes les ondes, à savoir que, dès le 36' enfant par classe
maternelle, des postes seraient créés, si les locaux et le matériel
existaient . Alors que ces conditions existent à Montataire et que
la ville et les associations de parents d 'élèves demandent la créa-
tion de deux postes, aucune dotation budgétaire n 'a été prévue
et plus de quatre-vingt enfants n 'ont pû être accueillis en mater-
nelle cette année . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soient créés les deux postes d ' insti-
tutrices d 'école maternelle afin que tous les enfants de la ville
puissent être scolarisés.

Radiodiffusion et télévision nationales (réduction d'une heure
de l'émission de France-Culture : « La Pastorale de Fos s).

25439. — 10 janvier 1976. — M. Porelli vient d'être inform que
l ' émission intitulée « La Pastorale de Fos n, diffusée sac France-
Culture le 22 novembre 1975, à 20 h 30, a été écourtée d ' une heure . Les
trois heures projetées ont été réduites à deux . Il est remarquable
que cette heure soit celle qui traite de la vie et des conditions
de travail sur les chantiers de Fos . Il proteste vigoureusement
contre cette censure qu'il considère comme une atteinte grave
à la liberté d 'expression . Cette censure frappe, en outre, une
oeuvre qui a été réalisée en étroite collaboration avec la population
concernée. C 'est donc la parole même de ces travailleurs qui a été
sciemment baillonnée. En conséquence, il demande à M. le Premier
ministre (Porte-parole du Gouvernement) quelles mesures il compte
prendre auprès de la direction de Radio-France pour que France-
Culture programme à nouveau et diffuse l 'heure censurée de « La
Pastorale de Fos s.

Habitai rural (important retard dans le versement des subventions
aux exploitants agricoles de la Sarthe).

25440 . — 10 janvier 1976. — M. Pranchère signale à M . le ministre
de l'agriculture que les agriculteurs du département de la Sarthe
qui ont procédé à des améliorations intérieures à leur habitat,
travaux agréés par le génie rural, attendent trois années pour per-
cevoir la subvention afférente à ces travaux. Il subissent une impor-
tante dépréciation due à l ' inflation . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour mettre fin rapidement à cette situation into-
lérable et assurer le règlement aux agriculteurs concernés en
dotant le département des crédits nécessaires.

Industrie du matériel électrique (chômage et 'réductions d'horaires
à la Société F. R. L . E. d'Aubusson [Creuse]).

25441 . — 10 janvier 1976 . — M. Pranchère attire l'attention . de
M . le ministre du travail sur la situation dont sont victimes les
employés de la Société F. R. L. E. (Fabriques réunies de lampe .

électriques), à Aubusson, dans la Creuse . En un année, les salariés
de cette filiale de la Société Mazda-Philips auront subi plus d'un
mois de chômage auquel s'ajoute une réduction d ' horaire de
40 à 35 heures au mois de mai . Du 20 décembre au 3 janvier,
c'est une nouvelle période de chômage qui touche ces personnels.
L ' inquiétude est d'-autant plus grande dans la petite ville d ' Aubusson
que l' on apprend que douze licenciements sont annoncés a cette
usine (s 'ajoutant aux douze qui ont été prononcés dans la tapi:marie
dont le renom n'est cependant plus à vanter) . La région aubusson-
naise est d 'autant plus touchée par le chômage que la faible
industrialisation de la Creuse pousse les jeunes à quitter leur
département pour chercher du travail ailleurs . Il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour qu 'il soit remédié à cette situation
dramatique pour les travailleurs de cette entreprise.

Crimes de guerre
(activités de propagande d' organisations d'anciens S. S .)

25442. — 10 janvier 1976. — M. Pranchère signale à M. le ministre
des affaires étrangères que la revue française Elsa vient de se
livrer à une incroyable apologie des nazis qui ont commis les
crimes odieux de Tulle et d'Oradour-sur-Glane. Le ministre de la
justice a été saisi de cette affaire par M. Rigout, député de la Haute-
Vienne, qui lui demande quelles sanctions il entend prendre à
l' encontre d 'une telle publication. Il faut à l' évidence faire le rap-
prochement entre cette inadmissible et inqualifiable agression contre
les martyrs de Tulle et d ' Oradour et le redoublement d'activité
des organisations d 'anciens nazis et S . S., particulièrement ceux
de la sinistre division Das Reich dont il lui a signalé par une ques-
tion écrite du 7 juin 1975 l'activité et lui a demandé d'intervenir
auprès du Gouvernement de la République fédérale d 'Allemagne
pour exiger, sans délai, la dissolution de cette association d 'anciens
S. S . Dans' la réponse parue au Journal officiel du 26 juillet 1975,
il est fait état de l' opinion du Gouvernement fédéral allemand,
lequel indique : « L'association des anciens de la division S . S.
Das Reich s'étant fixé selon ses statuts des buts d' entraide ne
tombait pas, dans ces conditions, sous le coup de la loi a . En
réalité cette soi-disant couverture mutuelle est un véritable défi
car les initiales « H. I. A. G. a ont été choisies pour permettre
l' interprétation de « Hitlers Alte Garde a : « La Vieille Garde
d 'Hitler a . Au cours de l'année 1975 les anciens de la division Das
Reich ont multiplié leurs activités revanchardes . Otto Weidinger,
ancien Kommandeur de la 2' division, vient de terminer le qua-
trième tome de son ouvrage « Division Das Reich s, ouvrage qui
constitue une véritable réhabilitation de cette division. Les trois
tomes sont déjà parus : tome 1 1934-1939, tome 2 1940-1941, tome 3
1941-19 .43 . Le tome 4 traite de 1944 et donc des tragédies de Tulle
et d ' Oradour-sur-Glane. N'est-il pas pensable que là se trouve la
source de l 'article infâme de la revue Elsa? Les activités des a ami-
cales » des anciens S. S . sont coordonnées et couvrent les pays
d'Europe occidentale . Le responsable de la liaison de l 'amicale de
la Das Reich avec les amicales des autres divisions serait l ' Ober-
stürmbahnführer Ludwig Utz 89 Augsburg Aussere Uferstrasse,
14 Et, l'adresse du quartier général de la H. I . A . G., c 'est-à-dire
la Bundesverband der Soldaten der Chemaligen Waffen-SS e .V est
75 Karlsruhe I Hoffstrasse, L Du fait de la recrudescence de l 'acti-
vité des anciens de la Das Reich et autres S . S. dont l'insolence
dépasse les bornes comme en témoigne la publication d'Elsa, il
lui demande s 'il n'entend pas exiger de la manière la plus éner-
gique du Gouvernement fédéral allemand la dissolution de l 'orga-
nisation des anciens S . S . de la Das . Reich et l'interdiction des acti-
vités nazies.

Industrie mécanique (maintien du potentiel industriel
et des revenus des travailleurs de l'usine Mecano à
La Courneuve [Se .ne-Saint-Denis]).

25443 . — 10 janvier -976. — M. Ralite attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les décisions récentes et très graves de la
direction de l'usine Mecano à La Courneuve. Depuis un certain
temps, cette usine qui fabrique de l'outillage de précision (mèches,
forets, fraises, etc) connaissait un chômage partiel correspondant f
une perte de dix heures par mois . Cette fois-ci la direction, pré-
texant un déficit, alors qu'elle fait partie du groupe Marine-De
Wendel dont les profits connus sont confortables, décide : 1° de
remettre en cause les avantages acquis (une partie du 13' mois,
l'échelle mobile des salaires qui tenait compte dans cette entreprise
de la moyenne des indices lnsee et C . G. T., les primes) ; 2° de
réduire à trente-six heures t.abdomadaires la durée du travail à
partir du lot janvier ; 3 " de licencier du personnel. Le chiffre de
500 a été avancé . L' émotion est très vive chez les ouvriers, employés,
cadres, techniciens et ingénieurs, et plusieurs débrayages ont eu
lieu à l'appel de la C . G. T. et de la C . G . C., avec la participation
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de la quasi totalité des personnels . Les travailleurs de cette usine
récusent l 'analyse que la direction fait de la situation et sont
décidés à défendre leur emploi et leur pouvoir d 'achat qui, si les
deux premières mesures décidées par la direction sont appliquées
le 1d janv ier, serait réduit de 15 p . 100 . Ce n ' est pas la première
fois à La Courneuve qu'une direction d 'entreprise liée à un grand
groupe, procède comme la direction Mecano . Cela a été le cas chez
Rateau en 1974, et plus récemment chez Satam Industrie, puis
Satam Hussman . A chaque fois l'ensemble des personnels ont réagi
et ont mis en échec les mesures envisagées par la direction . Cette
expérience, le dossi'r qu'a réuni le personnel de Mecano, sa résolu-
tion, laissent présager un conflit dont l ' économie pourrait être faite
si, comme il est no':mal, le ministère du travail intervenait rapide-
ment . Précisons encore que Cogefmn-Mecano possède une autre
usine à Saint-Etienne dans la Loire pour laquelle elle prend des
mesures analogues. M. Halite demande à M. le ministre du travail
quelles mesures il compte prendre pour contribuer au non-déman-
tèlement de l 'entreprise Cogefom-illecano tant à La Courneuve qu'à
Saint-Etienne, au maintien du potentiel industriel et humain que
représentent ces usines, au maintien des avantages acquis par les
travailleurs .

Constructions scolaires (état des réalisations
et opérations de rénovation daim le Gard),

25445. — 10 janvier 1976. — M. Jourdan demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui indiquer : l' état de
réalisation du VP Plan en matière de construction, création et
rénovation d ' établissements secondaires et techniques pour le dépar-
tement du Gard en particulier et la région Languedoc-Roussillon
dans son ensemble ; les opérations supplémentaires réellement
engagées gràce au plan de soutien adopté à l 'automne 1975 pour
ces mêmes département et région ; les opérations effectuées pour
l 'année 1976 et les prévisions pour le VIP Plan ; désire connaitre
avec précision pour les porter à la connaissance de tous les inté-
ressés : les retards accumulés dans la réalisation du Plan ;
les mesures de rattrapage prévues pour combler l 'écart entre les
besoins et leur satisfaction en matière d'enseignement et de for-
mation ; tes opérations, leur localisation et les dates où elles
prendront effet.

T . V . A . (montants perçus de 1965 à 1975 sur les transports
de pigeons voyageurs).

2544$ . — 10 janvier 1976. — M. Legrand demande à mle ministre
de l 'économie et des finances de bien vouloir lui faire, connaître le
montant de la taxe sur la valeur ajoutée perçue pour le transport
de pigeons voyageurs à l 'occasion d 'entraînements et de concours
au cours de chaque année, de 1965 à 1975.

Centres de vacances et de loisirs (prise en charge progressive
des frais de formation des directeurs et moniteurs).

25449. — 10 janvier 1976. — M. Villon expose à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunes et sports) que la non-gratuité
de l ' enseignement en stage qui prépare aux diplômes de moniteur
animateur et de directeur de centres de vacances et de loisirs risque
de réduire gravement le nombre des stagiaires étant donné que
l e s frais qui leur sont ainsi imposés augmentent d'année en année.
Il lui demande s ' il n'estime pas devoir donner aux organismes de
formation les crédits qui leur permettraient progressivement d ' abou-
tir à la gratuité des frais d'enseignement et de bloquer pour
commencer ces frais en 1976 au niveau de 1975.

Finances locales (importantes cettes de l 'Etat
envers la commune d 'nrgenteuil [Val-d'Oise)).

25450. — 10 janvier 1976. — M. Claude Weber , expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que les dettes de l 'Etat
envers les communes mettent celles-ci dans des situations difficiles.
Des problèmes de trésorerie extrêmement sérieux se posent, de ce
fait, aux communes et syndicats intercommunaux . Ce problème est
général dans le département du Val-d ' Oise. Ainsi, pour ne prendre
qu ' un exemple, la commune d'Argenteuil attend depuis quatre ans
150 millions d 'anciens francs, part de l 'Etat pour l' achat d'un terrain
destiné à un C . E. S ., et le total des dettes de l'Etat envers elle
approche 1 milliard d 'anciens francs . Il lui demande quelles mesures
vont être prises pour faire cesser d'urgence une situation aussi
regrettable.

Etablissensents scolaires (utilisation du fonds commun
des internats à des fins autres que l 'investissement).

25451 . — 10 janvier 1976 . — M. Claude Weber demande à M. le
ministre de l ' éducation, s 'il est exact que des directives ministé-
rielles ont incité, durant le quatrième trimestre 1975, les gestion-
naires d'établissement à utiliser le fonds commun des internats
pour les dépenses de chauffage, d'électricité et de gaz. Dans l'affir-
mativle, il lui demande quels motifs ont entraîné de telles directives,
détournant les crédits du fonds commun des internats de leur
destination propre (achat de gros matériel, etc .).

Agence nationale pour l'emploi (augmentation des effectifs
notamment à l'agence locale de Montmorency (Val-d'Oise)).

25452. — 10 jan vier 1976 . — M . Claude Weber expose à M. le
ministre du travail que le personnel de le nouvelle Agence pour
l 'emploi, à Montmorency (Val-d'0ise), est en nombre insuffisant
(il faudrait un renfort de sept prospecteurs placiers) . Cette Agence
ne peut, de ce fait, fonctionner dans des conditions normales.
M. Claude . Weber demande à M . lé ministre quelles mesures vont
être prises par son ministère pour accroitre d'une manière générale
les effectifs de I ' Agence nationale pour l'emploi, et plus spécialement
ceux de l 'agence locale de Montmorency.

Environnement (projet d 'implantation d 'une tannerie
dans la zone d'activité d'Epinay-sous-Sénart lEssonnel).

25453 . — 10 janvier 1976 . — M. Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie sur le projet d'implantation
d ' une tannerie ' dans la zone d ' activités d' Epinay-sous-Sénart . Cette
zone d 'activité recevait jusqu ' à présent des entreprise, classées
en deuxième et troisième catégories (non polluantes) . Or la tannerie
en question comporterait des activités classées en prerière caté-
gorie : broyage et mélange de produits organiques ; emploi d ' acétate
d' éthyle et de méthyle ; dépôt de solvants et de fuel. De plus, elle
se situerait aux abords de la forêt domaniale de Sénart, en bordure
des rives de l ' Yerres, à proximité immédiate d 'un ensemble d ' habi-
tations et d'une école . De toute évidence, elle porterait Gravement
atteinte à la qualité de la vie dans tout le secteur environnant (une
tentative d 'implantation a, du reste, échoué précédemment à Mai-
sons-Alfort et Evry) . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesure il compte prendre afin que ce projet ne soit pas réalisé
dans la zone d 'activités d 'Epinay-sous-Sénart.

Exploitants agricoles (effet rétroactif de l'aide fiscale
d l 'investissement sur les achats de matériels agricoles).

25454 . — 10 janvier 1976. -- M. Millet expose à M . le ministre
de l ' agriculture les probèmes posés aux agriculteurs qui ont pro-
cédé à des achats de matériels agricoles dans les jours qui ont
précédé la parution du décret du 1 d mai . C ' est ainsi qu'un agri-
culteur de la région de Vézenobres a procédé dans le courant du
mois d 'avril 1975 à l ' achat d 'un tracteur qui a correspondu à une
grosse dépense : 37 500 francs . C'est, en effet, au cours du premier
trimestre que se font bien souvent les achats de matériels agrieolea
nécessaires à l 'exploitation pour l 'année en cours . Il y a donc là
une situation anormale. Il lui demande s 'il n ' envisage pas d'étendre
le bénéfice de cette remise avec effet rétroactif au début de l ' année
en cours, ce qui serait conforme à la justice et permettrait de
mettre un terme à des situations aussi anormales.

H. L. M . (surloyers des logements du 15' arrondissement
dont les loyers dépassent les plafonds légaux).

25456. — 10 janvier 1976. - M. Villa expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances la situation de certains locataires logés
par des sociétés d ' H . L. M . dans le 15' arrondissement . Ceux-ci ont
été victimes d 'une décision prise conjointement par son ministère
et par le ministre de l 'économie et des finances en application du
quatrième alinéa de l'article 216 du code de l'urbanisme et de
l'habitation modifié par l 'article 21 de la loi n° 71-580 du 16 juil-
let . 1971 . Par cette décision, le loyer pratiqué par certaines sociétés
anonymes d 'H . L. M . a été fixé hors des plafonds légaux. Dans ces
eenditions, il lui demande si ces sociétés ont en plus la possibilité
d'exiger le surloyer applicable aux locataires des H. L. M . ordinaires.
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Etablissements scolaires
(réforme du statut des directeurs de C. E. T.).

25457. — 10 janvier 1976. — M. Frelaut attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation des directeurs de C . E . T.
A plusieurs reprises, promesse leur a été faite de réformer le
statut actuel. Or, il semble qu 'actuellement les textes en prépara-
tion n 'envisagent pas d' étendre la qualité de professeurs certifiés
à cette catégorie de personnel du ministère . Il s 'agit là d'une mani-
festation supplémentaire de la discrimination à l ' égard de l 'enseigne-
ment technique. Aussi il demande quand sera réalisée la réforme
du statut et quel en sera le contenu.

Service national (décisions des conseils de réforme prononcées
dès le mois de juillet au profit des étudiants).

25458 . — 10 janvier 1976. — M. Frelaut attire l 'attention de M. le
ministre de la défense sur le mie des jeunes étudiants en àge
d' être appelés et qui attendent une décision du conseil de réforme
sur leur aptitude à effectuer le service national . Ces décisions
intervenant très tard dans l ' année, .ces jeunes ne peuvent savoir
s' ils peuvent ou non poursuivre leurs études . Très souvent il en
résulte des frais d'inscription ou de scolarité qui s'avèrent inutiles.
Il demande donc si des mesures sont prévues afin que les conseils
de réfor me statuent dès juin ou juillet pour éviter ce genre de
difficultés.

Manifestations (répression policière de la manifestation
des travailleurs de Seine-Sa i nt-Denis le 2 janvier 1976).

25459. — 10 janvier 1976. — h .. Pillés expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre p ie l'intérieur, que le vendredi 2 janvier, des travail-
leurs de plusieurs entreprises du département de Seine-Saint-Denis:
Idéal- .s,andard, Chaix, Triton, Bartholet, Procol, inquiets pour leur
emploi et l'avenir de leur entreprise, se sont rendus en délégation
auprès du Président de la République pour lui exposerleurs reven-
dications et demander l'ouverture de négociations. Ces travailleurs
ont été victimes d ' inadmissibles brutalités policières et plusieurs
d ' entre eux ont dû être hospitalisés, un photographe de presse a été
également blessé . M. Nilès proteste vigoureusement contre de telles
pratiques émanant du ministre de l 'intérieur qui, une fois encore,
utilise les forces de police pour exercer une violente répression
contre des travailleurs qui exposent avec calme et sang froid leurs
légitimes revendications et lui demande si la police ne serait pas
plus utile là où elle fait cruellement défaut, notamment dans le
département de Seine-Saint-Denis, pour assurer la sécurité des
personnes et des biens . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour l 'ouverture de négociations avec
les travailleurs des entreprises concernées et pour que cesse toute
forme de répression policière contre les travailleurs.

Licenciements (interprétation des textes
s 'appliquant aux travailleurs français résidant à l ' étranger).

25460 . — 10 janvier 1976 . — M. Marchais appelle l'attention
de M . le ministre du travail sur le problème du licenciement
des travailleurs résidant à l 'étranger . Pour le cas des salariés
expatriés, l'ancienne législation sur le licenciement antérieure à
la loi du 13 juillet ' 1973 et au décret n" 73-803 du 10 août 1973
ne s'appliquait que sur le territoire métropolitain. Elle ne réglait
pas le sort des salariés expatriés embauchés en France par une
société mère et licenciés en dehors de la métropole par une société
filiale. La loi du 13 juillet règle la situation des salariés « mis
à la disposition d' une filiale étrangère». Le contrat qu' il a pu
signer avec la filiale ne met pas un terme à ses liens avec la
société mère, il devra, en cas de licenciement par la société filiale,
être rapatrié et réemployé dans un «emploi compatible avec
l 'importance de ses précédentes fonctions. La société mère peut
le licencier en respectant les dispositions étudiées ci-dessus. Dans
ce cas, le temps passé au service de la filiale entre dans le calcul
de l' ancienneté nécessaire pour apprécier l'indemnité de préavis
et de licenciement s . L'interprétation de ce texte peut prêter
à discussion . En effet, il est indiqué qu'il est applicable à un
salarié mis au service d ' une filiale par la société mère, ce qui
laisserait supposer : «faire état des fonctions précédemment occu-
pées par l 'intéressé au sein de la société» . Il y a le risque de
discrimination entre deux salariés embauchés le même jour par
la même société, mais dont l'un serait parti à l'étranger immé-
diatement et l'autre après un séjour de deux ans en France.
Licenciés tous les deux à l ' étranger, pourquoi l ' un pourrait-il

bénéficier des dispositions du décret du 10 août 1973 et non
l'autre. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
l'interprétation de ce texte pour assurer la garantie des droits
des salariés.

Magistrats (prorogation du recrutement parallèle).

25461 . — 10 janvier 1976. — M. Kalinsky appelle l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur le a recrutement
parallèle» Institué en 1970 dans la magistrature et juxtaposé au
recrutement normal, lequel assuré par concours d 'entrée à l'école
nationale de la magistrature, devrait tendre à être le recrutement
unique et exclusif. Ce recrutement « abusif » (soit le recrutement
parallèle) qui, institué en 1910 comme une mesure simplement provi-
soire, devait prendre fin à l'expiration de la présente année 1975 . a
été prorogé jusqu ' en 1980 . Cette réglementation n ' est pas sans avoir
un caractère abusif au point de vue social. Tout dernièrement,
des militaires retraités ont été nominés substituts, à titre contractuel
et pour 7 ans . ns pourront ainsi recevoir avec 'une pension de
retr g ite un traitement de magistrat contractuel, prenant ainsi la
plane d'autant de magistrats débutants. Il lui demande comment
il peut concilier, ces décisions avec les déclarations -du Gouver-
nement qui affirme se pencher sur les problèmes du chômage et
du manque d 'emplois pour la jeune génération.

Notariat (garantie de protection sociale
des clercs et employés de notaire):

25462. — 10 janvier 1976 . — M. Kalinsky appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la protection sociale des clercs et
employés de notaire en activité et retraités . Les intéressés deman-
dent l ' adoption immédiate des mesures d ' harmonisation dans le
but d 'assurer le maintien des avantages acquis actuellement . et
ceux à provenir de l'harmonisation envisagée . Or les notaires
refusent l' adoption des mesures d ' harmonisation . Les cotisations
qu' ils versent sont inférieures à celles qu'ils paieraient au régime
général. La loi du 24 décembre 1974 risque de supprimer les
droits acquis par des cotisations largement supérieures à celles
du régime général . C 'est pourquoi il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre pour garantir une meilleure protection sociale des
clercs et employés de notaire.

Viticulture (garantie du prix minimum des vins de table
- à la production).

25465. — 10 janvier 1976 . — M. Paul Balmigère rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que la situation que connait le marché des
vins de table depuis de longs mois ne s' est en rien redressée. Lies
prix à la production stagnent et restent inférieurs au minimum de
12,50 F le degré hecto revendiqué par les viticulteurs . Mais surtout
les importations en provenance d'Italie se poursuivent à un rythme
de 600 000 à 700 000 hectos par mois, malgré la taxe de 1,13 franc
le degré hecto, car l' effet de celle-ci est annulé par une baisse sur
les prix à la production én Italie et un soutien du gouvernement
de ce pays. Nul ne sait quand le conseil des ministres de la Commu-
nauté se saisira du dossier de la revision du règlement européen
du vin, ni a fortiori quelle sera la nature des modifications éven-
tuelles de ce règlement . Les propositions de la commission dans ce
domaine ne laissent guère espérer le retour à une saine organisa-
tion du marché des vins de table . Il lui rappelle que la proposition
de loi du groupe communiste à l ' Assemblée nationale prévoit qu 'à
défaut pour la communauté d ' accepter une réelle organisation du
marché du vin, la France pourrait appliquer aux échanges viticoles
intracommunautaires les règles auxquelles sont soumises les impor-
tations provenant des pays tiers . Enfin, comme il est patent que le
Gouvernement français est 'des plus favorable à d 'admission dans la
communauté ou à l'association avec celle-ci de nouveaux concur-
rents de la viticulture française, notamment l ' Espagne, il lui demande
en conséquence si en attendant l'acceptation par la communauté
européenne d'une réelle organisation du marché du vin, il en consi-
dère pas indispensable à la sauvegarde de la viticulture française,
que notre pays suspende sa participation au marché du vin et mette
en application au plan national une organisation du marché suscep-
tible de garantir un prix minimum du vin correspondant aux coûts
de production.

Aide spéciale compensatrice (destination de l'excédent
du produit des taxes spécifiques).

25466 . — 10 janvier 1976. — M . Planeix rappelle à M. le ministre
du commerce et de l 'artisanat que l'article 3 de la loi n° 72. 657 du
13 juillet 1972 a institué, pour le financement de l 'aide spéciale
compensatrice des commerçants et des artisans, trois taxes spéci-
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figues. Or le produit de ces taxes s ' est avéré, en 1973, 1974 et 1975,
très supérieur aux. dépenses de l' aide spéciale compensatrice en
raison, notamment, des conditions rigoureuses d ' attribution de cette
aide . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre : 1" quel sera, au 31 décembre 1975, le montant cumulé
des excédents consbdés sur le produit des taxes susvisées net des
dépenses de l 'aide spéciale compensatrice au titre des exercices 1973,
1974 et 1975 ; 2" s 'agi.sant de recettes affectées par la loi et qui ne
peuvent donc recevoir :ne autre affectation qu ' en vertu d 'une loi,
quel est actuellement l'emploi de ces excédents et quelles mesures
il compte prendre soit pour améliorer les conditions d'attribution
de l 'aide spéciale compensatrice aux commerçants et artisans âgés
et pour revoir les dossiers déjà liquidés ou les dossiers refusés, soit
pour donner à cette recette une affectation conforme à la solidarité
qui caractérise ces taxes ; 3" s'il n'envisage pas, grâce aux' excédents
disponibles au 31 décembre 1975 et dans l 'hypothèse où les sug-
gestions du 2" ci-dessus ne seraient pas retenues, d ' utiliser les
sommes disponibles pour accélérer le rattrapage des retraites des
commerçants et artisans sur les retraites servies par le régime
général des travailleurs salariés.

Enseignants (conditions de travail

et promotion des professeurs techniques adjoints).

25469 . — 1U janvier 1976 . — M . Gravelle appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
enseignants des lycées techniques ; il lui demande : quelles mesures
seront prises prochainement pour qûe les propositions de M . le
ministre de l ' éducation sur les obligations de service des professeurs
techniques adjoints, l'augmentation du nombre de postes aux
concours spéciaux pour l 'accès de ces maîtres au corps des profes-
seurs certifiés fassent l'objet de décisions gouvernementales rapi-
dement appliquées (décisions correspondant aux nécessités recon-
nues par le Président de la République et aux engagements pris
lors de la campagne pour les élections présidentielles dans le
bulletin n" 8 spécial « Edacation nationales quant à ses perspectives
d'action pour poursuivre et accentuer l'effort de « revalc " sltion
de l'enseignement technologique s).

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunérations

des professeurs techniques certifiés et des professeurs techniques

adjoints).

25471 . — 10 janvier 1976. — M. Gravelle appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur la situation des
enseignants des lycées techniques ; il lui demande ç ' les mesures
sont prises pour : aligner les obligations de service i . .:s professeurs
techniques certifiés sur celles des autres professeurs certifiés des
enseignements généraux scientifiques (le projet de décret a été
transmis début avril aux finances), M. le ministre ayant déclaré
à l ' Assemblée nationale, le 5 novembre 1974, que cette mesure était
réalisée, la publication de ce décret ne devrait subir aucun retard ;
abaisser les obligations de service des professeurs techniques
adjoints de lycée et mettre à jour les textes actuels ; un projet de
décret a également été transmis par le ministère de l ' éducation au
ministère des finances ; augmenter le contingent global des postes
mis au concours spécial pour l'accès des professeurs techniques
adjoints (dont le corps est mis en extinction, au corps des profes-
seurs certifiés ; majorer de 40 points (proposition du ministre de
l ' éducation) l 'indice terminal du corps des professeurs techniques
adjoints de lycées, au titre de la promotion des enseignements
techniques longs.

Spectacles (acquit des charges sociales des musiciens

par les chefs d'orchestres agissant en tant qu'employeurs).

25472. — 10 janvier 1976 . — M . Spénale appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
dans lesquelles les représentants des associations d ' intérêt public
sont assimilés pour l'organisation de bals ou de manifestations
destinés à procurer des subsides à ces associations à des entrepre-
neurs professionnels de spectacles et doivent, à ce titre, assurer
des tâches administratives importantes, se « constituer n employeurs
pour acquitter les charges de sécurité sociale ou de retraite complé-
mentaire des musiciens, et se transformer en « collaborateurs de
taxes » pour acquitter les droits de timbre sur les entrées . II
demande s'il ne serait pas possible et souhaitable que les chefs
d'orchestres soient eux-mêmes considérés comme employeurs de
leurs musiciens, par la réglementation en vigueur, et que leur
incombe à ce titre l ' acquit de toutes les charges sociales des
membres de leurs entreprises .

Industrie du meuble
(réunion de la convention collective nationale de l'ameublement).

25474. — 10 janvier 1976 . — M. Maurice Blanc attire l' attention
de M. le ministre du travail sur la situation des salariés de
l'ameublement qui ne peuvent faire valoir leurs revendications
dans le cadre de la convention collective élaborée en 1956,
parce qu ' une organisation syndicale patronale, 1 ' 1_1. N. I . F. A.,
refuse d 'y participer . S ' il n ' est pas douteux que cette convention
nécessite une adaptation aux conditions actuelles de vie et de
travail, il serait par contre grave de maintenir une situation qui
porte un préjudice sérieux aux travailleurs de ce secteur industriel
et commercial . C 'est nourquoi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour amener l 'ensemble des organisations syndi-
cales représentatives ouvrières et patronales, à se réunir peur
améliorer les di_ ; ositions de la convention na,)onale , ;ullective 'de
l ' ameublement.

Fromage de Beaufort (protection contre les imitations frauduleuses).

25476. — 10 janvier 1976 . — M. Maurice Blanc expose à M . le
ministre de l'agriculture les inquiétudes des producteurs de fromage
de Beaufort, devant le développement de la production de cn't,e-
façons de leur produit de montagne, perturbant le marché et abu-
sant la bonne foi des consommateurs . En effet, le f':ontage de
Beaufort est moulé dans un cercle à gruyère convexe, dont l ' utili-
sation pratique est coûteuse et astreignante, mais iasue d 'une tra-
dition séculaire. Cette pratique constitue le signe visuel du démar-
quage du fromage de Beaufort dont le talon est, par conséquent,
concave. L 'utilisation de ce moule par les contrefacteurs leur permet
de faire de substantiels profits au détriment des producteurs de
Beaufort et des consommateurs : En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour protéger la production
du fromage de Beaufort, la propriété de la forme concave du talon,
et pour réprimer les imitations frauduleuses.

Alcoolisme (nature des activités de l 'institut de recherches
scientifiques, économiques et sociales sur les boissons).

25478 . — 10 janvier 1976 . — M. Schloesing demande a Mme le
ministre de la santé ce qu 'elle pense de l 'action d ' un organisme dit
institut de recherches scientifiques économiques et sociales sur les
boissons, constitué par ies principales firmes françaises de spiri-
tueux et dont le but serait d'inciter à une e consommation modérée
de boissons alcooliques n'excédant pas les normes fixées par l 'aca-
démie de médecine . . II serait heureux de savoir si l' action de eet
organisme ne vise pas au contraire à inciter par une publicité insi-
dieuse et tendancieuse, l'ensemble• de la population à consommer
davantage d'alcool . Il lui demande de bien vouloir lui rappeler ce
que coûte au pays, en accidents, en soins médicaux et en heures
de travail perdues, l'excès de la consommation alcoolique.

Transports aériens (atterrissage du Concorde
sur les aéroports américains).

25479 . — i0 janvier 1976 . — M . Nilès attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux transports sur les difficultés rencontrées par
le Concorde en ce qui concerne son atterrissage sur les aéroports
américains . Il lui demande en conséquence quelles mesures le
Gouvernement français entend prendre pour affirmer la puissance
de l 'aéronautique française dans le ciel et obtenir pour Concorde
l 'autorisation d' atterrir aux Etats-Unis.

Gouvernement (publicité des travaux des commissions d ' experts).

25480. — 10 janvier 1976. — M. Cousté soumet à l'attention de
M. le Premier ministre les lignes suivantes, extraites d ' un éditorial
du bulletin mensuel D . F. Actualités, diffusé par la documentation
française : «Les pouvoirs publics utilisent . depuis de nombreuses
années les travaux des experts afin de les aider pour la prise
de décision dans des domaines particulièrement spécialisés et dont
tous les éléments doivent être soigneusement analysés . Cette pra-
tique de la commission d'experts, parfois appelée commission de
sages, peut trouver deux types de prolongements . Soit les pouvoirs
publics conservent pour leur usage personnel la richesse d'infor-
mations accumulées lors des réunions de ces groupes de travail, soit
cette mine de renseignements est mise à la disposition du public
afin de nourrir le débat démocratique» (D . F. Actualités, décembre
1975, page 3) . Il lui demande de bien vouloir lui fournir la liste :
a) des rapports issus des travaux des commissions précitées qui
ont fait l 'objet d ' une publication officielle depuis le début de la
législature en cours ; b) pour la même période, des rapports dont
le Gouvernement, intégralement ou partiellement, s ' est réservé
l'exclusivité.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dons le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et 6 du règlement .)

Etaulissements scolaires (insuffisance du personnel pour assurer
le service de restauration au lycée Cabanis de Brive ICorrèzel).

23784. — 4 novembre 1975 . — M. Pranchére expose à M. le
ministre de l'éducation le caractère arbitraire de la décision prise
au lycée Cabanis, à Brive, de renvoyer cinquante élèves de la demi-
pension dès le 1'". novembre. Cette décision prise en raison du
manque de personnel et de l'insuffisance de locaux pénalise ces
élèves et leur famille et leur fait payer une carence de l ' Etat
en cette matière . En conséquence, il lui demande d'inciter la direc-
tion du lycée à repousser immédiatement cette décision, de créer
pour ce lycée des postes budgétaires permettant l ' embauche du
personnel de service et de surveillance nécessaire, d'étudier sans
retard les moyens permettant au lycée Cabanis d 'assurer le service
de restauration dans les meilleures conditions.

Syndicats professionnels (représentation de la C . F. T. C. au conseil
supérieur des P . T . T . et aux comités techniques paritaires centraux
du travail et de la sauté).

23817 . — 4 novembre 1975 . — M. Barberot attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que les repré-
sentants de la C. F . T. C. ont été écartés du conseil supérieur des
P. T . T . et que, d'autre part, au comité technique paritaire central
du ministère du travail et du ministère de la santé deux sièges sont
accordés à la C . F. D . T . qui a obtenu 3,6 p . 100 des voix aux der-
nières élections professionnelles, alors que la C. F. T . C. qui a
recueilli 38 p. 100 des voix s ' est également attribué deux sièges.
Il lui demande s'il n 'estime pas que de telles décisions sont profon-
dément regrettables du point de vue de la .iustice et de la nécessité
d ' assurer une représentation équitable de tous ' les travailleurs et
s'il n'a pas l ' intention de prendre les mesures nécessaires .pour
mettre fin à cette situation.

Pétrole divinisons par l'U. R . S . S . de produits pétroliers à la
France et aux autres puys de la C . E . E . et achats envisagés dans
l'avenir).

23828 . — 5 novembre 1975. — M. Cousté demande à M . le ministre
de l' industrie et de la recherche de bien vouloir faire le point des
livraisons effectuées par l'U .R .S .S . à la France et aux différents
pays de la Communauté économique européenne en : pétrole brut,
essence, fuel-oil, gas-oil et si, en ce qui concerne la France, au
30 juin 1975, les quantitc ; prévues comme devant être livrées l ' ont
été effectivement et, dans la négative, quel est le déficit enregistré.
Il rappelle en effet qu 'à la suite du voyage du Président de la
République en U . R . S. S ., la France serait disposée à augmenter
ses achats en pétrole et gaz à l ' U . R . S . S . Serait-il possible de
connaitre le volume envisagé des achats en pétrole et gaz par la
Fraace à l' U . R. S . S . pour les prochaines années.

Hydrocarbures (revendications des détaillants en carburants) . .

23849. — 5 novembre 1975 . — M. Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur les revendi-
cations présentées par les détaillants en ' carburant et qui sont à
l'origine des mouvements de grève qui se poursuivent actuellement.
Les intéressés réclament les mesures suivantes : revalorisation de
leur marge bénéficiaire, suppression des rabais accordés par les
grandes surfaces, récupération immédiate de la T .V .A ., interdiction
de cadeaux publicitaires, aménagement des conditions de paiement.
Il lui demande quelle suite il lui appareil possible de donner à
ces diverses revendications, en liaison avec le ministre de l 'économie
et des finances.

Etectricité et Gaz de France (assainissement des tarifs
et moratoires de paiement pour les petits usagers).

23862 . — 6 novembre 1975 . — M . Kalinsky attire l' attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la multiplication
des coupures de courant effectuées par E .D .F . et G,D .F . au
détriment des usagers qui se trouvent dans l ' impossibilité de régler

leurs factures dans les délais. Ces coupures massives, visent à
limiter les impayés qui résultent de l 'augmentation très forte des
sommes réclamées aux usagers, conjuguée avec les difficultés
rencontrées par ailleurs par les familles en raison de l 'extension
du chômage total et partiel, de la hausse continue des prix, de
l 'augmentation des loyers et des charges et des impôts toujours
plus lourds . Les factures atteignent un montant très élevé en
raison de la forte augmentation des tarifs, de la longueur de la
période de tarification (quatre mois entre deux factures) et bien
souvent du fonctionnement d 'un chauffage d' appoint rendu indis-
pensable par les restrictions sur le chauffage collectif (absence
de chauffage en période de froid, insuffisance des températures
consta' ées à l ' intérieur des logements). En fait, la limitation des
impaye ne passe pas par des coupures de courant, qui ne font
qu 'aggravés le problème en ajoutant des frais supplémentaires
(frais de coupure : 71,50 F), mais exige au contraire une série
de mesures qui permettraient de réduire la charge supportée par
les familles . Il lui demande en conséquence quelles dispositions
il entend prendre : 1" pour réduire les tarifs supportés par les
petits usagers, tarifs dont le prix très élevé permet aujourd'hui
de facturer le courant à certains gros industriels' en dessous de
son prix de revient, pratique qui constitue une incitation au
gaspillage et une injustice ; 2" pour réduire la T .V .A . perçue par
l ' Etat sur le gaz et l ' électricité, T .V .A . qui alourdit d'autant les som-
mes demandées aux familles ; 3" pour mettre fin aux coupures de
courant abusives en permettant aux familles en difficulté d 'obtenir
des délais de paiement correspondant à leurs possibilités réelles.

Enseignants (nombre de postés budgétaires de C . E. S . et de lycées
pour les enseignements spéciaux).

23964. — 8 novembre 1975 . — M. Loo demande à M. I. ministre de
l' éducation de lui faire connaitre, pour chacune des académies, le
nombre de postes budgétaires existant dans les C . E . S . et les lycées
pour l'enseignement de l ' éducation musicale et du chant choral
d ' une part, du dessin et arts plastiques d 'autre part. Il lui demande
également de préciser, dans les mêmes conditions, le nombre de ces
postes occupés par des personnels titulaires, le nombre de ces
postes occupés par des auxiliaires, et enfin le nombre de postes qui
ne sont pas pourvus.

Handicapés (renouvellement automatique de l 'insigne G.1. C.).

24584 . — 4 décembre 1975 . — M . Boscher rappelle à M .' le
ministre .de la santé que la vignette automobile est délivrée à
titre gratuit aux personnes titulaires de la carte d'invalidité por-
tant la mention a station debout pénible » . La validité de cette carte
est illimitée et le bénéfice de la gratuité de la vignette est, en consé-
quence, renouvelé chaque année sons formalité nouvelle . En
revanche, par instruction ministérielle du 13 mai 1970, l 'obtention
de l ' insigne G .I .C . (grand infirme civil) a une validité limitée à une
période de trois ans, renouvelable sur présentation d 'un nouveau
certificat médical. La raison de la disparité entre ces deux procé-
dures parait difficilement explicable alors que celles-ci s 'appliquent
aux mérnes infirmes. Il lui demande que soit mis fin à cette ano-
malie en ne faisant plus obligation aux personnes titulaires de la
carte d'invalidité ouvrant droit à la gratuité de la vignette de justi-
fier tous les trois ans, par la production d ' un certificat médical,
leurs droits parallèles à la délivrance de l 'insigne G . I. C.

Taxe sur les salaires (relèvement du seuil
d'acquittement mensuel).

24586 . — 4 décembre 1975 . — M. Dhinnin rappelle à M. le ministre
de l ' économie et des finances que la taxe sur les salaires doit être
acquittée mensuellement lorsque la cotisation due pour un rois
déterminé, dépasse 500 francs (art. 369 de l ' annexe 1I1 C. G. I.).
Afin de simplifier les procédures administratives, il lui demande
si ce seuil ne pourrait pas être relevé à 1 000 francs, pour donner
droit à une simple déclaration trimestrielle . Le gain de temps pour
l ' administration compenserait très largement la faible perte d'inté .
rêt que pourrait récupérer l'Etat sur une aussi courte période.

Sécurité sociale (politique en matière d'informatique).

24587. — 4 décembre 1975 . — M. Dhinnin ap p elle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la politique des achats menée par la
sécurité sociale en ce qui concerne les matériels d ' informatique
qu 'elle utilise . Ces achats portent sur des matériels d ' origine diffé-
rente suivant les régions françaises, ce qui ne permet pas d 'assurer
une coordination entre ces régions sur le plan de la politique d'en-
semble. Il lui demande les raisons de cette politique d 'achat qui
parait aberrante .et souhaiterait savoir les mesures qu 'il envisage
de prendre pour remédier aux erreurs en cause .
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Marchés administratifs (taux de T. V. A . applicable
à la fourniture de matériel de signalisation routière).

24589. 4 décembre 1975 . — M . Kaspereit expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'une société a passé, conjointement
avec une autre entreprise, un marché pour la fourniture de maté-
riel de signalisation routière à une collectivité locale . Les travaux
d'installation de ce matériel et les travaux de génie civil sont
exécutés par deux autres entreprises. Le mandatement serait effec-
tué à un compte commun aux quatre sociétés participantes. La
société qui facturera à la collectivité les fournitures du matériel
semble tenue, pour le calcul de la T. V . A ., de faire application du
taux normal. Or, la collectivité 'ocale, cliente de cette société qui
considère que l'ensemble des travaux immobiliers exécutés pour son
compte satisfait aux conditions qui ont été définies à l 'article 14-17 de
la loi n° 66-10 du 6 janvier 1966, demande que la T . V . A. soit
calculée au taux intermédiaire de 17,60 p. 100 . En conséquence,
il est demandé si dans le cas d'un marché comprenant, d' une part,
des fournitures livrées par une entreprise et, d'autre .fart, des
travaux exécutés par une autre entreprise, mais avec mandate-
ment à un compte commun, il peut être fait application pour le
calcul de la T. V. A . du taux réduit de 17,60 p . 100 dès lors que
les conditions concernant tant la nature des travaux que la qualité
de la collectivité se trouvent bien remplies ou si, au contraire, il
convient de considérer isolément chacune des opérations effectuées
par les partenaires du marché et, dès lors, de faire application aux
fournitures de matériel du taux normal de la T . V. A. Il semble
que la société qui serait simultanément fabricante et installatrice
puisse bénéficier de la T. V. A. à 17,60 p . 100 et soumissionner des
marchés dans des conditions plus favorables que celle qui livre-
rait le matériel et le ferait installer par une entreprise de génie
civil, les deux sociétés agissant conjointement comme soumission-
naires de marché.

Sécurité sociale (détermination de l'assiette nette des cotisations

déduction faite des frais professionnels).

24591 . — 4 décembre 1975 . — M . Jean Briane expose à M. le minis-
tre du travail qu ' en vertu d ' un arrêté du 14 septembre 1960 les
sommes à déduire de l 'assiette des cotisations de sécurité sociale
au titre des frais professionnels s'entendent cle celles qui sont ver-
sées aux travailleurs salariés ou assimilés pour les couvrir des
charges inhérentes à la fonction ou à l'emploi, soit sous forme de
remboursement des dépenses réelles, soit sous forme d ' abattement
forfaitaire . C 'est ainsi que, s 'agissant des salaires versés à des
ouvriers du bâtiment travaillant sur chantiers, la base des cotisations
dues à l' U. R . S. S . A. F. et à l' A. S. S . E . D . L C. sur les sbires
distribués est obtenue en appliquant un abattement de 10 p . 100
(abattement forfaitaire pour frais professionnels) sur les salaires
bruts versés, tous avantages compris. Par ailleurs, en vertu de
l' article 145 paragraphe 4 du règlement d ' administration publique
du 8 juin 1946 modifié, le montant des rémunérations à prendre
pour base de calcul des cotisations ne peut être inférieur, en aucun
cas, au montant cumulé, d'une part, du salaire minimum de crois-
sance applicable aux travailleurs intéressés et, d 'autre part, des
indemnités, primes ou majorations s'ajoutant audit salaire minimum,
en vertu d'une disposition législative ou réglementaire. En aucun
cas, la réduction pour frais professionnels ne peut avoir pour
effet de porter le salaire soumis à cotisation à un montant infé-
rieur au S. M. 1. C. L' application combinée de ces deux réglemen-
tations pose un problème d 'interprétation . En effet, te montant
actuel du S. M. I . C. horaire est égal à 7,71 francs Poùr pouvoir
appliquer la déduction de 10 p. 100 sans descendre à un chiffre
inférieur au S . M. 1. C. le salaire horaire doit obligatoirement être
égal à 8,67 francs . Il s' agit de savoir si l 'employeur est tenu d 'attri-
buer ce salaire de 8,67, ou bien si, le salaire (tant fixé à 8,31 francs,
l 'abattement peut être ramené à 0,60 francs (inférieur par consé-
quent à 10 p. 100) dans le seul but de ne pas obtenir une base de
calcul des cotisations inférieure au S. M. L C . Il lui demande de
bien vouloir indiquer comment il convient à cet égard d'interpré-
ter les textes en vigueur.

Etablissements scolaires
(reclassement indiciaire des aides de laboratoire).

24592. — 4 décembre 1975 . — M . Donnez attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoire des établissements scolaires régis par ie
décret n° 69-385 du 16 avril 1969 . Il semble que, dans les mesures
qui ont été prisme à la suite des accords Masselitt concernant les
catégories C et D, ces personnels ont subi un déclassement injus-
tifié. Etant donné le niveau de recrutement des aides de laboratoire
qui est celui du B. E . P. C . leurs rémunérations devraient être celles

du groupe 5, alors qu 'ils se trouvent actuellement classés dans le
groupe 3 . Il lui demande s 'il •n 'a pas l'intention de soumettre rune
réunion prochaine du comité technique paritaire ' central une pro-
Position de reclassement des aides de laboratoire afin que ceux-ci
accèdent au groupe 5.

Rapatriés (règlement des comptes français en Tunisie) .

24597 . — 4 décembre 1975. — M . Gilbert Faure appelle l 'attention
de M. le ministre de t'économie et des finances sur un article
paru le 11° novembre 1975 dans le journal La Presse de Tunisie
et selon lequel le problème des comptes français en Tunisie
serait réglé. Il lui demande de bien vouloir lui confirmer ce règle-
ment et lui indiquer quelles mesures ont été prises ou vont être
prises pour régler un problème irritant qui se trouve sans solution
depuis plus de quinze ans.

Laboratoires d'analyses (conditions de transformation en sociétés
civiles professionnelles des laboratoires ayant le statut fiscal de
sociétés anonymes).

24598. — 4 décembre 1975. — M. Jean Briane expose à M. le
ministre de l ' économie et des finances que, dans sa réponse à la
question écrite n " 16522 de M . Sprauer (c J. O. » Débats A . N . du
8 octobre 1975, p . 66f,5) il a fait connaître qu 'une des conséquences
des arrêtés rendus les 20 février et 16 octobre 1974 par le Conseil
d'Etat (req, n" 8923; S . A. Elsa, et req . n° 88585, S. A . COGEFRA)
était d ' assujettir à 1 ;1 T. V . A. les laboratoires d'analyses médicales
fonctionnant sous ferme de société anonyme, bien que leur objet
social soit une activité libérale . D'autre part, en vertu de l'arti-
cle 2 de la loi n° 75-626 du Il juillet 1975, les sociétés régulière-
ment constituées avant la date de publication de ladite loi pour
l'exploitation d 'un laboratoire d 'analyses de biologie médicale,
doivent, dans un délai de 8 ans, se conformer aux dispositions
des articles L. 754, L. 755, L . 756 du code de la santé publique,
tel qu' il figure à l ' article 1" de ladite loi. La transformation
régulière d ' une société en une société d' une autre forme, motivée
par la nécessité de se conformer aux dispositions de ces articles,
n'entraîne pas la création d'une personne morale nouvelle . En
conséquence, plusieurs dizaines de .biologistes, qui exerçaient jus-
qu'alors en société anonyme, sont désireux de bénéficier des
facilités qui leur sont ainsi offertes pour transformer leur société
anonyme en société d'une autre forme. Malheureusement, il ne
leur est pas possible de crées- des sociétés civiles professionnelles,
régies par la loi du 29 novembre 1966, modifiée, aussi longtemps
que n'a pas été publié le décret d 'application de cette loi . Il lui
demande de bien vouloir prciser quelle position il entend prendre
à l'égard de ces laboratoires, en raison de l'impossibilité transitoire
devant laquelle ils se trouvent placés et s ' il accepterait de sur-
seoir à l ' spt' cation de la T . V . A ., jusqu' à la publication desdits
décrets d'application, en accordant ensuite aux Intéressés un
délai raisonnable, qui pourrait être de l'ordre de six mois, pour
accomplir la transformation de leur société anonyme en une
société civile professionnelle.

Médecins (assiette sur ta totalité du traitement perçu des retraites

des médecins-assistants des hôpitaux de Paris).

24599. — 4 décembre 1975. — M. Frédéric-Dupont rappelle à
Mine le ministre de la santé sa question écrite du 27 avril 1974
(publiée au Journal officiel sous le numéro 10730), concernant la
retraite de certains médecins hospitaliers et dont la réponse ne
semblait pas tenir compte de ta situation exposée pour certains
d'entre eux . Le parlementaire susvisé précise donc à Mme le ministre
de la santé qu'il s'agit des médecins-assistants des hôpitaux de Paris,
à temps partiel, dont certains ont été nommés par concours . Ces
assistants qui ne sont qu 'hospitaliers et dont le recrutement a
disparu à Paris depuis que les chefs de clinique-assistants à double
appartenance, les ont remplacés, sont actuellement peu nombreux.
Ils consacrent à un service hospitalier toutes leurs matinées.
Jusqu'en 1971, ils n ' avaient droit à aucune retraite et ne pouvaient
môn(e pas être inscrits à la sécurité sociale . Leur traitement était
d'ailleurs peu important . Depuis 1971, une retraite calculée sur la
moitié de leur traitement a été admise et confiée à'l'I,R .C .A .N.T.E.C.
Ainsi donc, un médecin assistant dont toutes les matinées ont été
consacrées à l'hôpital, se retrouve après plus de trente ans de
services avec une retraite très minime . Le parlementaire susvisé
demande à Mme le ministre de la santé si elle compte prendre un
décret modificatif pour mettre tin terme à cette injustice concer-
nant la retraite de cette catégorie de médecins-assistants des hôpitaux
de Paris, afin que ladite retraite soit calculée sur la totalité du
traitement et non sur la moitié de celui-ci.
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Loyers commerciaux (non-application du plafonnement
aux immeubles à usage d' hôtel).

24603. — 4 décembre 1975 . — M. Pierre Bas expose à M . le
ministre de l 'économie et des finances que, selon un arrêt de
la cour de cassation, le plafonnement des loyers commerciaux
ne s' applique pas aux immeubles destinés à usage d'hôtel . Or les
prix strictement contrôlés des hôtels n 'ont pas augmenté aussi
rapidement que le coût de la vie ; l'augmentation a été de 4 p . 100
en 1974, 9 p. 100 en 1975 . Toute augmentation massive des loyers
commerciaux risque donc de compromettre gravement l 'existence
des entreprises hôtelières, d 'autant plus que les travaux de sécurité
extrêmement importants leur ont été imposés . Il lui demande donc
que des mesures soient prises pour éviter des , répercussions
fàcheuses de l'arrdt de la cour de cassation sur l'existence des
industries hôtelières.

D:bits de boissons (obligation pour les exploitants de crêperies
de se munir d'une licence de 2' catégorie).

24605. — 5 décembre 1975. — M. Julia rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu ' en réponse à la question écrite
n' 23860 (Journal officiel, Débats A . N., du 22 juin 1972, p . 2718),
son prédécesseur disait que la dégustation de crêpes ne peut pas,
compte tenu des conditions dans lesquelles elle s 'effectue habituel-
lement, être considérée comme la consommation d 'un repas princi-
pal . Les exploitants de crêperie dont les établissements ne sont pas
de ce fait assimilés à des restaurateurs, au sens des dispositions de
l' article L . 23 du code des débits de boissons et des mesures contre
l 'alcoolisme, doivent donc se munir d ' une licence à consommer sur
place de 2' catégorie s ' ils désirent servir à leurs clients du cidre
à consommer sur place n . Cette réponse apparaît comme particu-
lièrement choquante si l 'on tient compte des réalités, c 'est-à-dire
du fait que de nombreuses personnes, en particulier des jeunes
gens, se rendent fréquemment dans des crêperies pour y faire une
consommation qui constitue leur repas principal . Si cette habitude
s 'est répandue, c'est parce que la consommation de crêpes est moins
coûteuse que celle d 'un repas considéré comme normal . II serait
aberrant avec des arguties difficilement compréhensibles de conti- -
nuer à interdire que la consommation de crêpes s 'accompagne de
la dégustation de cidre . Il lui demande de bien vouloir revoir cette
disposition tout à fait injustifiable afin de modifier la réglementation
applicable en la matière.

Sécurité sociale (simplification des formalités).

24610 . — 5 decembre 1975 . — M . de Bénouville attire l ' attention
de M . le ministre du travail sur la complication inutile de certaines
formalités exigées par les organismes de sécurité sociale . C 'est
ainsi qu'un assuré a envoyé à la caisse dont il relave une feuille
de maladie. A la q uestion « si le malade est pensionné de guerre,
précisez si les soins portés sur cette feuille concernent l ' affection
pour laquelle il est pensionné s Il répond : « oui v, en réponse
la caisse lui demande : a) une photocopie de son brevet de pen-
.:ion ; b( une attestation sur l 'honneur que son affection est pen-
sionnée . L 'assuré envole ces deux documents. Nouvelle réponse
de la caisse : dans ces conditions, adressez-vous à votre centre inter-
départemental des anciens combattants . Il lui demande s 'il ne serait
pas plus simple d'indiquer sur les feuilles de maladie où elles
doivent être envoyées dans le cas cité, lorsque, pour une raison
quelconque, l' assuré n'a pu utiliser son carnet de soins gratuits.

Accidents du travail et maladies professionnelles (recherches
sur les effets de l'inhalation de méthane par les mineurs de fond).

24611 . — 5 décembre 1975 . — M . Legrand attire l 'attention de
M. te ministre de l' industrie et de la recherche sur la question sui-
vante : à l' occasion de l ' information ouverte à la suite de la
catastrophe de Liévin, survenue le 27 décembre 1974 et qui a
causé la mort de 42 mineurs, il a été révélé par les recherches
toxicologiques effectuées dans les viscères de deux des victimes,
comme par des expériences effectuées par la suite par MM . les
professeurs Muller, Tran Van Ky et Sawerysyn, commis à cet
effet par M. le juge d'instruction, que les ouvriers mineurs
employés dans les travaux du fond à teneur plus ou moins
grisouteuse, étaient amenés à inhaler de manière habituelle du
méthane qui se fixe dans le sang. Les expériences auxquelles il
a été procédé sur un nombre limité d'ouvriers mineurs ont permis
de constater que si au retour au jo!tr le taux de méthanémie baisse,
en aucun cas l'élimination ne se fait complètement ; il semble
donc nécessaire au vu de ces données nouvelles, de faire procéder à

des recherches approfondies pour déterminer les effets résultant
pour l'organisme hi . main de l 'inhalation habituelle du méthane en
vue de la création d 'un nouveau tableau de maladies prrfession-
nelles, si les reche•ches effectuées démontraient la nocivité d ' une
telle inhalation. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les recherches dont il a été question
plus haut soient entreprises avec le maximum de célérité et en
collaboration avec les syndicats de mineurs qui sont au premier
chef intéressés par ces recherches.

Sécurité sociale (montant des dettes patronales
à la sécurité sociale dans les Alpes-Maritimes).

24613. — 5 décembre 1975 . — M. Barel informe M. le ministre
du travail des faits suivants : dans les Alpes-Maritimes les dettes
patronales à la sécurité sociale qui étaient de 68 millions de francs
en 1968 sont passées à 140 millions en 1973 et à 170 millions en 1974;
pour le premier semestre de 1975 le manque de rentrées s 'élevait
déjà à 110 millions de francs . Les travailleurs des Alpes-Maritimes
protestent contre la perspective de voir diminuer le montant de
leurs prestations et augmenter leurs cotisations, alors que le patronat
des Alpes-Maritimes devrait payer une dette de plus de 20 milliards
d'anciens francs . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour mettre en demeure les débiteurs de verser
à la sécurité sociale ce qu'elle est en droit de réc''mer. II lui
demande en on -•e que soit rétablie l ' obligation pour l 'entreprise
voulant passer ur. .'ar-`ré public de fournir une 'ttestation de mise
en règle avec I 'U. h . S. n. A.. F.

Handicapés (situation des handicapés en reclassement professionnel).

24614. — 5 décembre 1975. — M . Caracos attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des handicapés en
reclassement professionnel . En effet, les handicapés en reclassement
professionnel du centre Suzanne-Masson, rue Arnold-Netter, à Paris,
dans le douzième arrondissement, ont une situation bien particu-
lière . Ils dependent de plusieurs ministères de tutelle ce qui entraîne
nombre de difficultés : sta, .uts indéfinis et indéterminés, non garantie
de l 'emploi à la fin des stt .ges. Alors que certains stages de reclasse-
ment durent plus de devez ans, le taux des indemnités versées ne
tient nullement compte de l 'augmentation du coût de la vie . Aucune
réévaluation des indemnités n 'est prévue. Ces indemnités ne sont,
en outre, versées qu 'au bout d 'une période d'un an de stage mini-
mum . Il s 'ensuit de grosses difficultés financières pour les handi-
capés qui suivent ces stages . Les handicapés rencontrent aussi de
nombreux obstacles à obtenir la gratuité ou pour le moins le taux
de demi-tarif ainsi que la carte de priorité sur les moyens de
transport S . N . C. F. - R. A . T . P. Enfin, les etagisires de moins
de vingt et un ans ne jouissent pas encn:e des mesures prises
pour abaisser la majorité à dix-huit ans en matière de reclassement
professionnel . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour mettre fin à cette situation anormale et
permettre ainsi a'tx handicapés de s' insérer selon leurs possibilités
dans la communauté nationale.

Santé scolaire (effectifs insuffisants dans le canton de Sassenage).

24615 . — 5 décembre 1975. — M. Maisonnat expose à Mme le
ministre de la santé la situation inadmissible de la santé scolaire
dans le secteur du canton de Sassenage, auquel est rattachée la
commune de Villard-de-Lans . La municipalité de Fontaine a d ' ailleurs
saisi la direction générale de la santé de ce problème, mais aucune
réponse n 'a été faite. Alors que les normes ministérielles prévoient
pour 5 000 enfants à contrôler une équipe médicale composée
d'une médecin, de deux assistantes sociales, de deux infirmières
et d 'une secrétaire, cette année scolaire pour 7 706 enfants l 'équipe
médicale n'est même pas au complet, puisque à l 'heure actuelle
elle n ' est composée que de trois membres et demi, soit : un médecin,
une assistante sociale, une infirmière et une secrétaire à mi-temps.
Les conséquences de cette situation sont particulièrement graves
pour la santé des enfants, dont seulement moins de la moitié
pourront, dans l' hypothèse la plus favorable, faire l 'objet de l ' exa-
men annuel de santé, pourtant obligatoire . Or, bien souvent, surtout
dans les milieux les plus défavorisés, cette visite médicale annuelle
est malheureusement la seule dont bénéficient les enfants . Dans
ces conditions, aucune prévention et aucun dépistage n 'est possible,
et l'État de santé et d 'hygiène des enfants n 'a pu que régresser
comme le montre d'ailleure la présence de parasites dans un
certain nombre de classes. Compte tenu de toutes ces données
ét de l'importance fondamentale, pour l'avenir des enfants, de
la santé scolaire, il lui demande quelles mesures il compte prendre
d ' urgence pour donner au service de la santé scolaire les moyens
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indispensables à sa mission et pour qu'au moins, les normes
définies par ses propres serv ices soient respectées par la présence
de l'équipe médicale de six personnes prévues par les textes pour
5 000 enfants.

Enseignement technique agricole
(bénéfice de la couverture accidents du travail pour ses élèves).

24616 . — 5 décembre 1975 . — M. Maisonnat signale à M. le
ministre de l' agriculture qu'en l' état actuel de la législation, les
élèves de l'enseignement technique agricole, contrairement à leurs
camarades de l'enseignement technique industriel, ne sont pas
pris en charge pour ce qui est des accidents pouvant survenir
dars le cadre des activités scolaires . Il s'agit là d'une lacune
particulièrement grave et inexplicable, compte tenu des risques
professionnels certains que comporte l ' enseignement agricole avec
le maniement, entre autres, de matériel lourd tels les tracteurs.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre, de toute urgence
pour étendre le bénéfice de la couverture accidents du travail
dont bénéficient, fort normalement, à l' heure actuelle, les élèves
de l' enseignement technique industriel à ceux de l'enseignement
techniq ue agricole, afin que ces derniers puissent aussi éventuel-
lement obtenir réparation en cas d'invalidité.

Enseignement agricole (subventions d ' équilibre
aux fermes annexes d 'établissements scolaires).

24617 . — 5 décembre 1975. — M. Odru expose à M. le ministre
de l'agriculture que la réglementation imposant l'autonomie finan-
cière aux fermes annexes des établissements scolaires agricoles
présente d ' importants inconvénients . Les directeurs de ces établis-
sements sont conduits, bien souvent pour éviter l'apparition de
déficits, à utiliser de moins en moins ces fermes annexes comme
complément pédagogique à la formation de leurs élèves, élan°
donné la faible productivité bien compréhensible du travail de
ceux-ci. Il en résulte un affaiblissement de la qualité de la formation
au niveau de la liaison avec la pratique, de l ' enseignement technique
agrico l e public. Ii lui demande s 'il ne considère pas, en conséquence,
nécessaire d'accorder des dérogations à l 'impératif de l'équilibre
financier des fermes annexes des établissements agricoles, en
prévoyant lorsque cela est nécessaire des subventions d ' équilibre.

Dro it du travail (droits de l'employeur).

24618. — 5 décembre 1975. — M . Odru demande à M . le ministre
du travail : 1" un employeur a-t-il le droit d 'exiger d ' un délégué du
personnel qu ' il dévoile, avant de partir ta mission, le nom des
ouvriers de l ' entreprise qui font appel à lui ; 2° un employeur a-t-il
le droit de disposer à sa guise du budget Formation professionnelle
de son établissement . Pour que des stagiaires soient rémunérés
durant leur stage dans un lycée technique est-il indispensable que
ce lycée soit agréé paritairement (direction patronale, syndicat
ouvrier) ; 3° un employeur respecte-t-il le code du travail lorsqu 'il
menace par écrit de s'en prendre aux rémunérations des salariés
parce qu ' ils ont refusé collectivement de dépasser l ' horaire moyen
maximum prévu par les accords de la métallurgie sur les réductions
d 'horaire.

Affaires étrangères (dénonciation par la République populaire du
Congo de toutes les dettes publiques contractées avant L'indépen-
dance par l 'administration de l 'ex-A. E. F.).

24619. — 5 décembre 1975. — M . Odru rappelle à M. le ministre
des affaires étrangères que la République populaire du Congo a
dénoncé soutes les dettes publiques contractées avant l 'indépendance
par l ' administration coloniale de l 'ancienne A.E.F . Le Congo ne se
sent, en effet, pas lié par les engagements contractés en son nom
par la France du temps de la colonisation et il peut légitimement
faire observer que la dette de sang versée par :es tirailieurs aongo-
lais au cours des guerres est, elle, inestimable . Il lui demande s ' il ne
compte pas enfin reconnaître comme fondée, en droit et en fait,
la décision du Gouvernement congolais dénonçant les dettes publiques
contractées par l'administration de l'ex A . E. F.

Autoroutes (revendication des riverains concernant
le projet de L'autoroute A 86).

24622 . — 5 décembre 1975 . — M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement sur le projet de l'autoroute A 86. En effet,
après la question écrite n° 20281 posée à ce sujet , les multiples
démarches et manifestations effectuées par . les riverains, il n'a été

fourni aucune réponse tenant compte des exigences de la population.
Les riverains, tout en étant conscients de la nécessité de réaliser
l 'autoroute A 86 — car elle améliarerait la liaison transversale du
département — demandent que celle-ci s 'effectue sans nuisance Or,
le projet du ministère de l 'équipement prévoit la traversée — en
viaduc — du Marché d 'intérêt national de Rungis, de Chevilly-Larue,
de Thiais, de Choisy-le-Roi, de Fresnes. Ce trajet est inacceptable
pour les riverains concernés car il mettrait -en cause la santé de
tous, notamment à Rungis, où est entreposée le nourriture de 12 mil-
lions de personnes, à Fresnes où l'autoroute — superposée à la
R . N . 186 — perturberait gravement la vie Lies habitants et rendrait
le bruit insupportable . En conséquence, il lui demande : 1° que
toutes précisions soient fournies quant à l'état d ' avancement du
projet ; 2" qu ' une réponse soit donnée eux propositions formulées
par les riverains prévoyant notamment : la réalisation en tranchée
couverte par les villes de Rungis, Chevilly-Larue, Thiais ; ('enterre-
ment du tracé pour la ville de Fresnes ; la couverture partielle du
tracé à Choisy-le-Roi.

Etablissements scolaires (projet de fusion du lycée de garçons
Ensile-Duclaux et du lycée d'Etat de jeunes filles à Aurillac [Cantal]).

24624. — 5 décembre 1975. — M . Pranchère expose à M. le
ministre de l'éducation que les chefs d'établissement du lycée de
garçons Emile-Duclaux d ' Aurillac (Cantal) et du lycee d 'Etat de
jeunes tilles de cette même ville ont été informés par lettre rec-
torale que des deux établissements fusionneraient dés ia rentrée
scolaire de 1976. Il lui demande en conséquence : 1° s 'il est légal que
cette fusion ait été décidée sans que les conseils d 'administration
des deux établissements concernés aient été consultés ; 2" quels cri-
tères ont dicté les décisions d ' implantation du premier cycle au
lycée d' Etat de jeunes filles ét du deuxième cycle au lycée Emile-
Duclaux ; 3" au cas où cette fusion serait effective a la rentrée
1976, tous les postes des différents personnels de ces établissements
(enseignants, agents, personnels de surveillance et d 'administration)
seront-ils conservés. Eventuellement, quelles seraient les suppres-
sions ; 4° les travaux d'aménagement nécessaires ont-ils été chiffrés,
et si oui, à quelle somme ; 5 " quelle sera la participation de l 'Etat.

Entreprises (respect de ses obligations
par la Société Pyrénex de Saint-Sèves [Landes]).

24631 . — 5 décembre 1975. — Mme Constans demande à M. le
ministre de l'économie et des finances de lui préciser si la Société
'nyrénex de Saint-Sèves )Landes) s 'est acquittée de la dette fiscale
et des amendes qui lui ont été réclamées en 1972 et, si elle ne l 'a pas
fait, pourquoi il n 'y a pas de poursuites. D ' autre part, ne convien-
drait-il pas de faire rembourser par cette société les aides publiques
dont elle a bénéficié au titre des primes d'extension de l'entreprise
et de création d 'emplois, alors que les promesses faites en la matière
n'ont pas été tenues et que l'entreprise a licencié du personnel.

Impôt sur le revenu (intérêts moratoires afférents aux rembourse-
ments d'impôts obtenus à la suite d'une simple réclamation auprès
des directions départementales).

24634. — 5 décembre 1975. — M . Glon expose à M. le ministre de
l ' économie et des finances qu 'un arrêt du Conseil d ' Etat, en date
du 31 octobre 1975, reconnaît aux contrit-uables le droit à des inté -
rêts moratoires, au taux légal en matière civile, c'est-à-dire actuel-
lement au taux de 9,50 p . '00, à raison des remboursements d 'impôts
obtenus à la suite, non seulement d 'une instance devant les tribu-
naux, mais même d ' une simple réclamation adressée au directeur
départemental des impôts, ce qui est la conséquence normale de la
nature contentieuse de ces réclamations . Compte tenu de cette nou-
velle jurisprudence, il lui demande si, comme c'est actuellement le
cas lorsque le remboursement est obtenu à la suite d ' une instance
devant les tribunaux, les intérêts dus pour un rembou{sement consé-
cutif à une simple réclamation seront payés par l ' administration
d'office, c'est-à-dire sans demande spéciale du contribuable, et avec
le remboursement des sommes perçues à tort, ce qui permettrait
d'éviter aux petits contribuables une pénalisation de fait par rap-
port aux personnes en mesure d'être mieux informées.

Départements d'outre-mer (étude sur un abaissement du coût des
transports entre la Réunion et la métropole assorti de subvention
aux compagnies de transport).

24635 . — 5 décembre 1975. — M. Fontaine signale à M . le secré-
taire d'Etat aux transports qu'il n ' a toujours pas été honoré d ' une
réponse t. la question écrite qu ' il a posée voici quatre mois par
laquelle il lui demandait de lui faire connaître les raisons pour
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lesquelles il n 'envisagerait pas de confier à l 'inspection générale
des finances le soin de lui faire une étude en vue d - évaluer les
conséquences d ' un abaissement important du coitt des transports
entre la Réunion et la métropole par un système de subventions à
Air France et la compagnie maritime. Cette étude, à partir d'hypo-
thèses différentes devrait évaluer les conséquences qui en résulte-
raient sur l ' économie de la Réunion ainsi que le coût global pour
le budget de l' Etat, en tenant compte de nombreuses subventions
qui pourraient être alors supprimées.

Fonctionnaires (disparités des rémtn+érations entre les agents de la
fonction publique et les personnels des établissements publics et
sociétés d'économie mixte).

24636. — 5 décembre 1975 . — M. Longequeue propose à l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances quelques lignes
extraites d'un article publié dans un numéro de la revue Droit
social : s La réforme du ministère du travail : le problème reste
entier s tseptcmbre-octobre 1975, pages 131 . 134). L 'auteur écrit
notamment Le personnel de l ' Agence nationale pour l 'emploi est
mieux payé que les fonctionnaires du ministère du travail. Les
premiers échappent aux normes de la fonction publique, bien que
les ressources de l ' agence proviennent à 100 p . 100 du budget de
l ' Etat. filais c'est une règle traditionnelle de la gestion clos finances
publiques en France, imposée par les ministres des finances suc-
cessifs, que de maintenir une rigueur archaïque pour la fonction
publique — surtout dans le secteur social — et de n 'admettre une
politique relativement concurrentielle que Lorsqu'il y a dénmembre-
nnent de l 'Etac, c'est-à-dire pour les établissements publics, les socié-
tés d'économie mixte. . . n. Il lui demande ce qu ' il pense de ce juge-
ment sur les disparités de rémunération entre les agents de la fonc-
tion publique et les personnels des établissements publics et sociétés
d ' économie mixte, et sur les causes de ces disparités.

ArMeus rom battents iprolospation chu délai (le constitution
de la retraite mutualiste puer les anciens d'Afrique du Nord'.

24638 . — 5 décembre 1975 . -- M . Frèche attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des anciens combattants
en Algérie, Maroc et Tunisie, au regard de la loi du 29 décem-
bre 1971 . Cette dernière prévoit un délai de cinq ans permettant
aux titulaires du titre de reconnaissance de la nation de se consti-
tuer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat. Il semble
juste que, par analogie avec le délai laissé aux anciens combattants
des autres conflits, ce dernier soit porté à dix ans . Il est également
souhaitable qu 'un autre texte soit pris ouvrant le même droit pour
une période de dix ans aux titulaires de la carte de combattant
qui ne seraient pas en possession du titre de reconnaissance de la
nation . Il lui demande en conséquence quelles dispositions il compte
prendre au regard des deux questions précitées.

Ambulances (utilisation des ambulances
pour des transports funéraires).

24639. — 5 décembre 1975. — M. Allainmat expose à Mme te
ministre de la santé que le décret n" 73-384 du 27 mars 1973 paru
au Journal officiel du t-" avril 1973 donne des précisions concer-
nant les transports sanitaires privés . L' article 1' du paragraphe R
de l'annexe 1 précise notamment que s le véhicule doit Mtre exclu-
sivement rés_rvé aux transports de malades, blessés, femmes en
couches, nouveau •nés et prématurés. U est aménagé à cette fin de
manière permanente s . Ce texte est limitatif et bien précis . Ar,
certaines entreprises utilisent leurs ambulancees pour des transports
funéraires, après avoir eu soin d ' enlever les appareils d'oxygéno-
thérapie et autres. D lui demande si cette façon de procéder n 'est
pas contraire au décret précité et, dans l ' affirmative, quels seraient
les moye .ss d 'y remédier.

Etablissentents universitaires (insuffisance des crédits de
fonctionnement de l ' li . E. R. des sciences e, ?mimiques
de Lille [Nord)).

24640 . — 5 décembre 1975 . — M. Desmultiez signale à M. le
secrétaire d ' Etat aux universités que l ' université des sciences et
techniques de Lille a décidé de suspendre toutes activités d ' ensei-
gnement et de recherche le lundi 17 novembre en vue d 'attirer
l'attention sur un déficit en personnel et en finances qui, déjà iumpor-
tant en 1975, sera d 'après les prévisions, catastrophique en 1976 . Ce
déficit atteint, d 'après les services du secrétariat d 'Etat aux uni-
versités, un déficit de douce enseignants par rapport à la moyenne
nationale et de soixante-quinze pesonnes dans les services admi-
nistratifs et techniques. Cependant, depuis des années, l ' université

des sciences et techniques de Lille prend sans cesse des mesures
nouvelles pour économiser et utiliser ses crédits dans les meilleures
conditions. Son enseignement est considéré connue d ' une grande
qualité, comme en témoignent les succès à divers concours natio-
naux . La qualité de la recherche est reconnue par le C. N . R . S . qui
a admis dans ses diverses formations associées 45 p. 100 de ses
enseignants et de ses chercheurs. Après le vote du budget sur les
universités, il souhaite que soit étudiée cette situation et que les
prévisions budgétaires pour 1976 ne réduisent pas les activités de
cette excellente U . E . R . des sciences et techniques de Lille.

Vin (bénéfice de l'aide fiscale d l 'investissement et de ! .t
subvention ordinaire pour la coopérative vinicole de
Cerces (Var]).

24642. — 5 décembre 1975. — M. Giovanini expose à M . le
ministre de l'économie et des finances le cas de la coopérative
vinicole de Camés (Var) qui prévoit d ' importants investissements
et qui risque de ne pouvoir bénéficier de la réduction fiscale de
10 p. 100. Pour bénéficier de cette déduction spéciale, il est néces-
saire que les travaux commencent avant le 31 décembre 1975, ce
à quoi la coopérative est prête. Mais si les travaux commencent
avant la fin de l'année, la demande de subvention ordinaire ne
sera pas acceptée. Cette coopérative est donc dans l'impossibilité
de bénéficier de la déduction spéciale de 10 p . 100 et de ta
subvention ordinaire. Il lui demande en conséquence s'il ne croit
pas necessaire de donner des instructions pour que le droit à la
subvention ordinaire soit sauvegardé tout en permettant à celte
coopérative de bénéficier de la déduction fiscale de 10 p . 100.

Voyageurs, représentants, placiers (maintien de la gratuité
de lu vignette automobile pour les V . R. P . au chômage).

24643 . — 5 décembre 1975. — M. Ducoloné attire l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation faite
aux V d. P . en chômage . En effet les V. R . P. bénéficient de :a
gratuité de la vignette automobile dés lors qu ' ils sont titulaires
de la carte professionnelle . Toutefois, s'ils sont . en chômage et à
la recherche d'un emploi, alors que leur pouvoir d'achat est
diminué et qu'ils rencontrent des difficultés, ils ne bénéficient
plus de cette gratuite . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les V . R. P. en chômage
puissent bénéficier des mêmes avantages que lorsqu'ils travaillent.

Calamités (indemnisation des victimes des,calemités maritimes
survenues cet été clans le bassin de Thnu).

24647. — 5 décembre 1975. — M . Balmigère rappelle à M . te
ministre de l 'agriculture qu'à la suite des calamités maritimes
survenues cet été dans le bassin de Thau, un protocole d'accord
était intervenu le 16 septembre 1975 entre l ' intersyndicale des
pécheurs parqueurs et M . le secrétaire général de :a marine mar-
chande. Ce document prévoyait notamment que la commission des
indemnisations était habilitée à examiner sur le fond les dossiers
des ayants droit . De ce fait, il avait été convenu que les petits
métiers et les petits parqueurs ne subiraient pas d ' abattement . Or, il
apparaît maintenant que cette disposition' serait remise en cause.
il lui demande s 'il entend faire respecter le protocole signé le
16 septembre 1975, s'il ne pense pas mettre rapidement en place
la procédure d' indemnisation car les sinistrés, dont certains ont
perdu leur outil de travail à plus de 60 p. 100, sont dans une
situation dramatique et menacés de disparition.

Corps diplomatique et consulaire (nombre de bénéficiaires
des immunités diplomatiques au P" décembre 1975).

24649 . — 5 décembre 1975 . — M. Cousté demande à M . le
ministre des affaires étrangères de lui faire connaître quel était
au P° décembre 1975 le nombre des personnes bénéficiant des
immunités diplomatiques en France tpbur établir d 'éventuelles
comparaisons, le nombre des personnes bénéficiant des immunités
diplomatiques au I'' décembre 19G0 sera également indiqué).

1mprimertes (assujettissement des i .ntprimeries e intégrées s
aux mêmes obligations que les imprimeries commerciales).

24650 . — 5 décembre 1075 . — M. Muller attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le fait que tes
imprimeries, dites « intégrées s, .ne sont soumises ni à la T. V . A.
sur les plus-values de transformation pour fournitures à soi-même,
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ni à la patente puisqu 'elles ne sont pas déclarées, ni aux règles de la
convention collective régissant les arts graphiques, ni au versement
des taxes pour la formation professionnelle continue, pour les
chambres de commerce et chambres de métiers, et de la taxe
d 'apprentissage . En outre, les imprimés sortant de leurs presses ne
portent pas la signature obligatoire, conformément aux dispositions
de la loi du 29 juillet 1881, modifiée par le décret du 29 juillet 1939
et complétée par la loi du 5 février 1958 . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin que ces imprimeries dites
«intégrées,' subissent les mêmes impositions et soient soumises aux
mémos obligations que les imprimeries commerciales pour tous les
travaux faits pour des tiers, dont la pratique tend de plus en
plus à se développer.

Jeunes agriculteurs (bénéfice de la dotation d'installation

pour les jeunes installés au cours de derniers mois de 1975).

24653. — 5 décembre 1975. — M . Barberot expose à M. te ministre
de l'agriculture que les installations de jeunes agriculteurs s 'effec-
tuent, habituellement, au mois d 'octobre ou de novembre de chaque
année. C'est ainsi que, dans le département de l 'Ain, les signatures
de baux interviennent le 1" novembre . Un certain nombre de jeunes,
en cours d'installation, désireraient pouvoir obtenir la dotation d 'ins-
tallation dont le bénéfice doit être étendu, à compter du 1 m jan-
vier 1976, à tous les départements . Il lui demande s'il n ' a pas
l'intention de prendre toutes dispositions utiles afin que les jeunes
agriculteurs, installés au cours des derniers mois de 1975, puissent
bénéficier de cette dotation d'installation.

Prestations familiales (revalorisation des primes accordées
à ta naissance).

24656. — 5 décembre 1975 . — M . Fontaine signale à M . le ministre
du travail sa question écrite d 'il y a huit mois concernant la défi-
nition de la Charte de la famille et la mise en place des m ayens
financiers ad hoc à laquelle il n'a jamais été répondu . C'est pourquoi.
il la lui renouvelle en termes identiques en lut indiquant que lors
d'un récent conseil de planification, il a été constaté que ia baisse
de fécondité observée en France métropolitaine amène notre pays
à un niveau à peine supérieur à celui qui assure le strict renouvel-
lement des générations. Cette situation est donc particulierement
préoccupante et le Gouvernement s' en serait montré préo .teupé . La
définition d'une Charte de la famille et des moyens financiers adé-
quats qui seraient affectés apparaît donc d ' une certaine urgence.
D ' autant que, paradoxalement, devant les lendemains alarmants qui
attendent la France dépeuplée, il est constaté beaucoup d 'empresse-
ment, qui aurait mérité rune meilleure cause, pour faire passer rapi-
dement dans les faits la loi du 18 janvier 1975 sur l 'interruption
volontaire de grossesse. En outre, il a éte annoncé que tes actes
médicaux s'y rapportant seront remboursés par la sécurité ,ociale
dans les limites de 400 à 600 francs . A moins d'avoir trouvé la solu-
tion pour concilier les contraires, le Gouvernement serait bien avisé
sans plus attendre, de donner aux mères de famille nombreuse qui
ont eu le courage d'accepter leur sort, les moyens indispensables de
faire face à leurs charges. C 'est pourquoi, M. Fontaine suggère
d'accorder à chaque naissance une prime représentant le triple de
la somme qui aurait été dépensée si la mère de famille ciment
aux facilités qui lui sont largement prodiguées avait eu recours à
l ' interruption de grossesse . Il ne peut en effet y avoir deux poids et
deux mesures entre ceux qui acceptent et ceux qui .. .Lisent :a vie.
De plus, c ' est l'intérêt supérieur de la France . il serait donc parti.
culièrement intéresse de connaître l'avis du ministre du travail sur
cette suggestion.

Départements d'outre-mer (extension aux_ exploitants agricoles de la
législation du travail appliquée en métropole en matière d'accidents
du travail et de maladies professionnelles).

24657 . — 5 décembre 1975. — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l ' agriculture qu' en réponse à sa question écrite n" 17496 du
8 mars 1975 . concernant l 'extension au bénéfice des exploitants
agricoles des départements d 'outre-mer de la législation du travail
relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles,
il lui a été- indiqué, le 4 juin 1975, qu 'un projet de loi traitant de
cette affaire faisait l ' objet d ' un examen de la part des autres
départements ministériels intéressés . 11 lui demande, en conséquence,
de lui faire connaître l 'état de la procédure dont il s 'agit.

D ;partentents d'outre mer (extension à la Réunion du tarif avion
a block-siège en vigueur sur les vols à destination des Antilles).

24658. — 5 décembre 1975. — M . Fontaine signale a M . le secré-
taire d'Etat aux transports qu'il n'a pas eu l'honneur de recevoir
une réponse à la question écrite qu ' il a posée voici trois mois
concernant l'extension au département de la Réunion des mêmes
aménagements de tarifs ...avion s en vigueur sur les vols desservant
les Antilles françaises à partir de la métropole, notamment par la
création de tarif s block-siège e . Préoccupé par cette affaire -tl se
voit dans l 'obligation de renouveler sa question dans l ' espoir q ue,.
cette fois, il aura plus de chances d'obtenir les renseiciements
désirés.

Résistants (levée des forclusions subsistant
pour la reconnaissance de leurs droits).

24661 . — 5 décembre 1 975 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de la défense qu'au cours de l'examen des crédits des anciens
combattants inscrits au projet de budget pour 1976, la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales a voté sur sa demande
à l ' unanimité l ' observation suivante : a La commission des affaires
culturelles, familiales et sociales prend acte avec satisfaction du
décret n" 75725 du 6 août 1975 concernant la levée de plusieurs
forclusions, qui frappaient jusqu 'ici certaines catégories d ' anciens
combattants et de victimes de la guerre . Toutefois, tenant compte
que ce décret n'a pas levé la totalité des forclusions, notamment
celles qui continuent de frapper des résistants et leurs familles, la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales se pro-
nonce pour la levée de toutes les forclusions .» A la suite de ces
décisions prises à l'unanimité par la commission il lui demande
s'il entend en tenir compte et régler définitivement la levée de
toutes les forclusions qui frappent encore des combattants de la
résistance avec et sans uniforme, ainsi que leurs familles, alors
qu ' ils peuvent apporter 'a preuve d ' états de service correspondant
aux exigences de la législation qui existait avant de créer d ' injustes
forclusions à leur encontre.

Pharmacie (régime fiscal applicable aux prélèvements effectués
par les pharmaciens pour le compte de laboratoires d'analyses
mèdicales).

24665 . — 6 décembre 1975 . — M. Malouin rappelle à M. le mi-
nistre de l'économie et des finances que dans une réponse faite
à la question écrite n" 15100 (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, du 6 septembre 1975, page 5918) il a rappelé qu ' en
vertu des dispositions de l 'article 240. 1 du C .G.I . les pharmaciens
sont tenus de déclarer les sommes qu 'ils rétrocèdent aux exploi-
tants de laboratoires d'analyses médicales. Cette réponse semble
assimiler les encaissements d ' analyses par les pharmaciens pour
le compte des laboratoires d ' analyses médicales à des recettes pro-
pres à l ' officine . 11 apparait que cette décision est en contradic-
tion avec la loi n" 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux labora-
toires d ' analyses de biologie médicale . En effet, l ' article 760 de
cette toi stipule . «La transmission de prélèvements aux fins d'ana-
lyses n 'est autorisée qu'aux pharmaciens d'officine installés dans
une agglomération où n'existe pas de laboratoire exclusif . .. Dans
ces cas, une indemnité forfaitaire, dont le montant est fixe par
arrêté interministériel, est attribuée aux pharmaciens d ' officine.
Cette mdemnite, incluse dans la tarification dis analyses aux-
quelles a donné lieu le prélèvement, est à la charge du labora-
toire qui a effectué ces analyses .» Dans le même esprit que les
termes de l'article visé ci-dessus, les pharmaciens d ' officine ne
sont actuellement assujettis à la T .V .A. que pour les honoraires
de transmission, c'est-à-dire sur la différence entre le montant des
analyses encaissées des clients et les sommes rétrocédées -au labo-
ratoire . Dans l 'hypothèse où M . le ministre de l 'économie et des
finances maintiendrait sa position, M . Malouin lui demande s ' il
pourrait préciser si celle-ci pourrait avoir pour effet l'assujetisse-
ment à la T . V A. de la totalité du montant des analyses (bien
que les laboratoires d'analyses médicales ne soient généralement
pas soumis à cette taxe), ce qui entraînerait une charge d ' impôt
supérieure à l ' honoraire de transmission reçu.

Bdtimente agricoles (caractéristiques requises pour l'ouverture
du droit à l 'aide fiscale à l'investissement).

24666 . — ti decembre 1975. — M . Métayer ;- .pose à M. le mi-
nistre de l 'économie et des finances eue, dans une circulaire
adressée aux exploitants agricoles par e service des Impôts, il
est indiqué qu ' une aide fiscale à l ' invectissetnent peut leur être
consentie pour différents matériels de nature bien déterminée
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et « pour les bâtiments légers d'exploitation dont la durée nor-
male d ' utilisation est inférieure à quinze ans» . Devant l'impréci-
sion des réponses fournies tant par l ' administration des finances
que par les responsables des différentes organisations profession-
nelles agricoles à la question de savoir quelles sont les caracté-
'istiques du «bâtiment léger d ' exploitation ., il lui demande de
bien vouloir lui faire savoir quelles sont ces caractéristiques.

Finances locales (augmentation des loyers des casernes
de gendarmerie construites avant le 30 juillet 1975).

24668 . — d décembre 1975 . — M. Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur sur la réponse
faite à la question écrite n" 17513 (Journal officiel Débats Sénat
du 14 octobre 1975, page 2904) question relative au relèvement
du mottant des loyers des casernes de gendarmerie versés aux
communes . Il lui demande si le calcul du loyer prévu par l 'instruc-
tion de M . le Premier ministre aux préfets, instruction en date
du 30 ,uillet 1975, s'applique aux casernes de gendarmerie cons-
truites avant cette date . Dans le cas contraire, il souhaiterait que
cette augmentation du taux de loyer soit également applicable aux
casernes de gendarmerie construites avant le 30 juillet 1975.

Handicapés (réduction sur les moyens de transport collectifs
pour les déplaccme'rts en vue de recevoir des soins).

24669. — 6 décembre 1973. — M. d'Aillières attire l'attention
de Mme le ministre de ta santé sur un aspect particulier de la
situation des handicapés. De nombreuses mesures ont été prises par
le Gouvernement pour venir en aide à cette catégorie particulière-
ment défavorisée, mais il semble qu 'une lacune existe encore en
ce qui concerne les frais supportés par ces personnes lorsqu 'elles
doivent se déplacer au moyen de tri"sports collectifs pour recevoir
des soins . En conséquence, il lui demande s'il serait possible d'accor-
der aux handicapée des réductions sur certains moyens de trans-
ports collectif.

Assurance scolaire (dnrernages causés aux entreprises par les
élèves stagiaires des classes préprofessionnelles et preparatoires
à l'apprentissage).

24671 . — 6 décembre 1975. — M. Hausherr, se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l'éducation a sa question
écrite n" 21912 (Journal officiel, Débats A .N ., du 18 octobre 1975,
p. 7129,, lui fait observer qu'il n 'a pas été fait allusion dans sa
réponse aux dommages causés aux entreprises par les élèves
stagiaires, dommages qui ne sont pas assurables par le chef d'entre-
prise, puisque sa responsabilité n 'est pas engagee . Cette même
réponse ne comporte pas les directives que les chefs d'établisse-
ments d ' enseignement pourraient recevoir afin de limiter les
risques de dommages non couverts par une assurance . Il lui
demande de bien vouloir compléter cette réponse en indiquant:
1" comment peuvent être indemnisés les dommages causés par
des élèves stagiaires des classes préprofessionnelles et des classes
préparatoires à l ' apprentissage, non pas a des tiers, mais aux
entreprises qui les accueillent pendant leurs stages ; 2" ce qu ' il
pense de la suggestion consistant à ce que, dans l'immédiat et
dans l 'attente d 'une solution plus satisfaisante, les directeurs d'éta-
blissements concernes par l ' enseignement alterné ne placent en
stage que des élèves assurés contre les dommages qu 'ils sont
susceptibles de causer à l'entreprise.

Impôt sur le revenu
(mesures d 'abattement en faveur des personnes Ogr es ).

24676 — 6 décembre 1975. — M . Caro, ayant noté avec satisfaction
l ' allégement fiscal prévu par l ' article 2 du projet de loi de
finances pour 1976, demande à M. le ministre de l'économie et
des finances s' il n'a pas l ' intention de prolonger cet effort dans

le cadre de la loi de finances pour 1977 en autorisant les per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans, dont l'essentiel des
ressources est constitué par des pensions de retraite ou d'inva-
lidité à effectuer, ee plus de l 'abattement fixe prévu à l 'arti-
cle 157 bis du code gét éral des impôts, un abattement proportionnel
qui pourrait être de 5 p . 100 du revenu net global pour celles
âgées de soixante-cinq ans à soixante-dix ans, de 8 p . 100 pour
celles âgées de soixante-dix à soixante-quinze ans et de 10 p. 100
pour celles âgées de plus de soixante-quinze ans.

Radiodiffusion et télévision nationales (projection du film
« Un dimanche pas comme les autres par F. . R . 3).

24678 . — 6 décembre 1975 . — M. Muller se fait l ' interprète auprès
de M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) de
l' émotion qu ' a suscitée la projection du film «Un dimanche pas
comme les autres » par F. R. 3 le soir du 6 novembre 1975 Il trouve
inadmissible, après la campagne décidée par le Gouvernement, cam-
pagne qu'il approuve d'ailleurs pleinement, contre les films porno-
graphiques, qu'une chaîne de télévision puisse projeter un film
accessible à tous et qui est en contradiction flagrante avec la
décision intervenue . Il demande q .lelles sont les mesures que le
Gouvernement compte prendre pour éviter qu'une telle situation
ne se reproduise et souligne la nécessité de créer des sa :les spécia-
lisées pour ce genre de film permettant ainsi de réduire l 'impact
de telles productions au strict minimum.

Aide médicale (modification des formules figurant sur les imprimés).

24681 . — 6 décembre 1975 . — M . Duvillard expose à Mme le ministre
de la santé que les malades bénéficiaires de l'aide médicale remettent
encore souvent aux praticiens qu ' ils viennent consulter un imprimé
rose portant en gros caractères l ' entête « Assurés sociaux indigents n.
A l ' heure où les pouvoirs publics s'occupent très légitimement de la
dignité humaine, l ' adjectif « Indigent » semble vraiment peu conforme
à celle-ci et d'ailleurs tout à fait anachronique . Ne serait-il pas pos-
sible de le remplacer par un qualificatif moins humiliant ou bien tout
simplement, un court membre de phrase comme, par exemple :
« Assurés sociaux bénéficiaires de l'aide médicale . s

Rectificatifs.
_me

1 . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n" 5)
du 31 janvier 1976.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page -155, 1" colonne, à la 8' ligne de la réponse à la question
n" 24702 de M . Cerneau à M. le ministre de l ' éducation, au lieu
de : « les concours spéciaux ont été préparés et leur application »,
lire : «les concours spéciaux ont été préparés et leur publication ».

2" Page 455, 2' colonne, à la 8' ligne de la réponse à la question
n" 24765 de M. Bustin à M. le ministre de l ' éducation, au lieu
de : « les concours spéciaux ont été préparés et leur application »,
lire : « les concours spéciaux ont été préparés et leur publication ».

fI . — Au Journal officiel (Débats, Assemblée nationale, n" 6)
du 7 février 1976.

RÉPONSES DES MINISTRES AUe QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 522, 1" colonne, au lieu de : .25067. — 20 décembre 1975.
— M . Tourné. . .», lire : « 25087 . — 20 décembre 1975. — M. Tourné	

2" Page 557, 1" colonne, au lieu de : «24325 . — 22 novembre 1875.
— Mme Crespin expose à m . le ministre du travail .. . s, lire : « 24325.

- 22 novembre 1975. — Mme Crépin expose à m le ministre du
travail .. .».

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .


